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Impôts locaux
(taxes foncières et taxe professionnelle)

63130. - 26 octobre 1992. - M . Maurice Sergheraert attire
l'attention de M. le ministre du budget sur les articles1464 bet
1464 c du code général des impôts, qui précisent que les collecti-
vités territoriales peuvent exonérer pour deux ans les entreprises
industrielles et commerciales de la taxe foncière sur les propriétés
bàties et de la taxe professionnelle. Il lui demande s'il est pos-
sible à l'organe délibérant de limiter ces exonérations aux seules
entreprises industrielles.

TVA (taux)

63144. - 26 octobre 1992. - Mme Marie Jacq attire l'attention
de M. le ministre du budget sur les problèmes posés à la sec-
tion Fleurs de ta Société d'intérêt collectif agricole (SICA) de
Saint-Pol-de-Léon par le taux de TVA de18,60 p. 100appliquée
à cette activité. Ce taux était il y a quelques mois de5,5 p. 100.
Les taux des pays voisins étant inférieurs, les producteurs rencon-
trent d'importantes difficultés de commercialisation. Le chiffre
d'affaires de cette section est de90 millions de francs: c'est un
bon résultat pour cette activité de diversification qui crée de
nombreux emplois. En conséquence elle lui serait reconnaissante
de bien vouloir lui dire si ce problème pourra être abordé lors de
la loi de finances pour1993, cette mesure d'ajustement par rap-
port aux autres pays européens permettrait en effet de conserver
et développer une place acquise sur ce marché.

Frontaliers (impôt sur le revenu)

63171. - 26 octobre 1992. - M . Marc-Philippe Daubresse
attire l'attention de M. le ministre du budget sur la situation
scandaleuse dans laquelle se trouvent12 000 non-résidents tra-
vaillant en Belgique, du fait de la modification de leur régime
fiscal par le gouvernement belge. Ils se trouvent privés des abat-
tements fiscaux auxquels ils avaient droit jusqu'en1989, et se
sont vu réclamer des rappels d'impôts pouvant aller jusqu'à
60000 francs pour l'année1990, en attendant les rappels à venir
pour 1991 et 1992. Cette situation a déjà engendré de nombreux
drames bien que le gouvernement belge eût suspendu provisoire-
ment le paiement de ces rappels . Très nombreux sont ceux qui
ont préféré quitter leur emploi plutôt que d'acquitter un impôt
dépassant40 p. 100de leurs revenus. Cette situation est injuste et
totalement illégale. Injuste, car ce sont les salariés aux revenus
les moins élevés qui sont privés de l'abattement familial, alors
que les cadres le conservent. Illégale, car en établissant une diffé-
rence de traitement entre Français et Belges face à l'impôt la loi
belge de décembre1989 contrevient formellement aux articles7
et 48 du traité de Rome. Il faut noter enfin que ces dispositions
frappent les. Français alors qu'elles ne concernent pas les citoyens
du Maroc, du Canada ou de la Russie. Il est très étonnant que le
Gouvernement français n'ait pas saisi la Cour européenne de jus-
tice de ce problème afin de rétablir nos concitoyens dans leurs
droits. fi est tout aussi anormal que notre Gouvernement n'ait
pas réussi à trouver un accord rapide avec son homologue belge
sur un cas aussi aberrant. Il est consternant qu'il ait fallu
attendre deux ans et demi et que les familles soient placées au
pied du mur pour que le Gouvernement s'aperçoive des consé-
quences de la loi belge. Pourtant, d'un jour à l'autre, les non-
résidents peuvent se voir assignés à payer ces rappels d'impôts. II
lui demande donc ce qu'il entend faire auprès du gouvernement
belge pour que ces rappels d'impôts, ainsi que ceux à venir pour
1991 et 1992, soient définitivement annulés et pour que les
Français non résidents puissent de nouveau avoir droit à l'abatte-
ment familial, en saisissant rapidement, si nécessaire, la Cour
européenne de justice.

Impôt sur le revenu
(charges ouvrant droit d réduction d'impôt)

63172. - 26 octobre 1992. - M . Marcel Wacheux attire l'at-
tention de M. le ministre du budget sur les dispositions ayant
trait aux déductions fiscales de frais engagés lors duplacement
d'une personne âgée deplus de soixante-dix ansdans un établis-
sement hospitalier de long séjour. Les dispositionsactuelles ne
permettent, en effet, qu'une déduction de25 p. 100 dans la limite
du plafond de 13 000 francs. Or les intéressés,souvent retraités
aux revenus limités, doivent faire face à une dépense considé-
rable de loin supérieure à leurs moyens. Compte tenu du grand
nombre de personnes concernées, il lui demande s'ilenvisageune
revalorisationdu plafond de cettedéduction fiscale.

Tabac (débits de tabac)

63173. - 26 octobre 1992. - M . Jacques Huyghues des Etages
attire l'attention de M. le ministre du budget sur la situation
difficile des débitants de tabac. Ceux-ci estiment en effet que la
rémunération que leur verse l'Etat au titre de leur mission de
service public (vente de vignettes automobiles, timbres fiscaux et
postaux, etc.) est aujourd'hui insuffisante. Leurs « remises », dont
les taux sont inférieurs aux autres pays européens, sont en parti-
culier inchangées depuis un certain temps. Ainsi la remise sur la
vente des vignettes automobiles plafonne à 1 p. 100 et n'a jamais
été revalorisée depuis sa création, en1958. En conséquence, il lui
demande où en sont les négociations avec l'organisation profes-
sionnelle, la confédération des débitants de tabac de France et
s'il pense aligner les taux des remises sur ceux des autres pays
d'Europe.

Tabac (débits de tabac)

63174. - 26 octobre 1992. - M . Claude Barate appelle l'atten-
tion de M. le ministre du budget sur l'inquiétude des débitants
de tabac, à propos de l'avenir de leur activité. En effet, les bura-
listes, qui jouent un rôle important dans l'animation de la vie
locale, ont également une mission de collecteur et de préposé de
l'administration au titre de la vente du tabac et des différentes
missions de service public qu'ils remplissent (vente des vignettes
automobiles et timbres fiscaux). Or la rémunération qu'ils perçoi-
vent de l'Etat, sous la forme de « remises », est désormais insuffi-
sante pour leur permettre d'assurer pleinement leur rôle de ser-
vice public. En effet, ces remises, dont les taux sont inférieurs à
ceux des autres pays européens, sont inchangées depuis de nom-
breuses années. Ainsi la remise sur la vente des vignettes
plafonne-t-elle à 1 p. 100 et n'a pas été revalorisée depuis1958.
Par exemple, pour gagner2 000 francs pendant le mois de
novembre, un buraliste doit vendre200000 francs de vignettes et
traiter, en moyenne, 400 vignettes, avec comme démarches celles
consistant à aller chercher les vignettes auprès des services fis-
caux, à garantir la bonne fin de la gestion de ces200000 francs,
à remplir des imprimés ainsi que les vignettes elles-m@mes. Cette
rémunération est donc inférieure au coût réel du travail engendré
par ce type d'activité: de nombreux buralistes ne peuvent donc
plus assurer l'équilibre financier de leur commerce et s'apprêtent
à fermer leur établissement. 11 lui demande donc de bien vouloir
lui faire conuaitre les mesures qu'il envisage de prendre pour
revaloriser la rémunération des débitants de tabac.

Tabac (débits de tabac)

63175. - 26 octobre 1992. - M. Jean-Pierre Chevènement
attire l'attention de M. le ministre du budget sur les difficultés
de la profession des débitants de tabac, dont le nombre est passé
de 47 000 en 1976 à 37 000 aujourd'hui. Il lui demande s'il a
l'intention de revaloriser la remise accordée aux débitants de
tabac sur les ventes de vignettes automobiles, dont le taux, fixé à

p. 100 en 1958, n'a jamais été augmenté depuis lors, et dont le
prix est resté relativement stable depuis plusieurs années, alors
même que, par ailleurs, le développement du paiement par carte
bancaire entraîne le prélèvement par les banques d'une commis-
sion dont le coût est égal ou presque égal au montant de la
remise.

Tabac (débits de tabac)

63176. - 26 octobre 1992. - M . Henri D'Attilin attire l'atten-
tion de M. le ministre du budget sur l'inquiétude des débitants
de tabac à propos de l'avenir de leur activité. En effet, il apparaît
que la rémunération que leur verse l'Etat au titre de la vente de
tabac et de leur mission de service public (timbres fiscaux et pos-
taux, vignettes automobiles, etc.) soit désormais insuffisante pour
leur permettre d'assurer pleinement leur rôle. Ainsi, la remise sur
la vente des vignettes plafonne à 1 p. 100 et n'a jamais été reva-
lorisée depuis sa création en1958.Actuellement, nombre de débi-
tants de tabac ne peuvent plus assurer l'équilibre financier de
leur commerce et s'apprêtent à fermer leur établissement. Aussi,
il lui demande de bien vouloir lui faire connaître les mesures
qu'il envisage de prendre afin de revaloriser les remises
accordées aux débitants de tabac.

DOM-TOM (DOM : impôts et taxes)

63227. - 26 octobre 1992. - La loi n° 92-676du 17 juillet 1992
relative à l'octroi de mer et portant mise en œuvre de la décision
du conseil des ministres des communautés européennes no 89-688
du 22 décembre1989 doit entrer en vigueur lel ot janvier 1993.
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Or, à ce jour, les décrets d'application qui doivent réglementer
les relations entre les assujettis et les administrations fiscales ne
sont toujours pas parus . De ce fait, les entreprises se trouvent
dans l'impossibilité de prendre les dispositions qui s'imposent
dans le cadre de leur gestion . M. Claude Lise demande en
conséquence à M . le ministre du budget de bien vouloir lui
apporter toutes précisions quant à la date de parution desdits
décrets.

DOM-TOM (DOM : impôts et taxes)

63232 . - 26 octobre 1992. - M. André Thien Ah Koon appelle
l'attention de M. le ministre du budget sur les conséquences de
l'application dans les DOM, et singulièrement à la Réunion, du
décret ne 92-919 du 2 septembre 1992 créant une taxe parafiscale
sur les fruits et légumes au profit de l'association pour le déve-
loppement agricole . Cette mesure est de nature à pénaliser les
productions de fruits et légumes réunionnais, la nouvelle taxe
devant frapper aussi bien la fraction de la production destinée au
marché local que celle destinée à l'exportation, alors que ladite
taxation ne concerne pas les produits importés . II lui demande de
bien vouloir lui préciser les critères retenus par le Gouvernement
pour favoriser ainsi des productions de même type issues de l'im-
portation, cela au moment même où les DOM doivent faire face
à une rude concurrence des produits agricoles originaires des
pays ACP. Par ailleurs, il lui demande de lui indiquer quelle est
la mission engagée par l'association pour le développement agri-
cole dans les départements d'outre-mer.

DOM-TOM (Réunion : ministères et'secrétariats d'Etat)

63234 . - 26 octobre 1992 . - M. André Thien Ah Koon attire
l'attention de M . le ministre du budget sur la situation préoccu-
pante des services du Trésor public de la Réunion . Ceux-ci souf-
frent en effet d'un sous-effectif chronique, ce département
connaissant le plus faible taux global de couverture des
charges/agents pour l'ensemble du territoire national (74,4 p . 100
en 1990) . Cette situation est de nature à compromettre l'efficacité
des services concernés, notamment dans leur mission de gestion
des collectivités et de recouvrement de l'impôt. II lui demande
ainsi de bien vouloir lui préciser si le Gouvernement envisage
une dotation spéciale en postes pour ce département au titre de
l'année 1993 .

Famille (politique familiale)

63244. - 26 octobre 1992 . - M. Francis Geng attire l'attention
de M. le ministre du budget sur les déceptions très vives des
familles les plus modestes après l'annonce par le Gouvernement
de réductions d'impôts en faveur des parents de collégiens,
lycéens et étudiants . Ces mesures étaient souhaitables et néces-
saires, mais pourquoi ne pas prendre en compte les parents qui,
en raison de leurs revenus, ce sont pas imposables et pourquoi
ne pas leur appliquer les mêmes mesures, les mêmes réductions ?
II ne faut pas se leurrer mais bien prendre conscience qu'aujour-
d'hui les jeunes générations, par peur du chômage, de l'avenir, en
raison de la concurrence, . . . poursuivent de plus en plus tard leurs
études et demeurent dans le même temps chez leurs parents . Ces
derniers ont ainsi à assumer des dépenses de plus en plus
élevées, d'autant plus que les frais d'inscription, les prix des four-
nitures scolaires ou universitaires augmentent chaque année sans
tenir compte des possibilités financières des familles . il est sou-
haitable de former et d'éduquer nos jeunes, car l'éducation est la
base, le fondement essentiel, d'une société saine et dynamique.
Par ailleurs, la France, comme tous les pays industrialisés, a
besoin que sa population se renouvelle et se renouvelle forte-
ment. Pour cela, il faut aider :es familles, toutes les familles,
quelles qu'elles soient, pour que tous nos enfants puissent espérer
trouver un emploi grâce à la formation qu'ils auront pu suivre
dans de bonnes conditions . La société toute entière ne peut qu'y
gagner en réussites et bien-être. Il lui demande donc quelles
mesures immédiates il entend prendre pour alléger les charges
des familles et prendre en considération ces nouvelles données
sociologiques, dont la plus notable est la totale prise en charge
toujours plus longue et onéreuse des études des enfants par les
parents .

Impôt sur le revenu
(charges ouvrant droit à réduction d'impôt)

63248. - 26 octobre 1992 . - M . Léonce Deprez appelle l'atten-
tion de M. le ministre du budget sur l'annonce récente d'une
réduction d'impôt de 1200 francs par enfant suivant des études
universitaires ou dans une grande école . II lui demande de lui

préciser si . Inrsqu'une famille paie une pension alimentaire à l'un
de ses mitants étudiant, qui, alors, n'appartient plus au foyer
fiscal de ses parents, ceux-ci peuvent cependant, compte tenu de
leurs charges, bénéficier de cette réduction d'impôt, puisqu'ils
continuent à assurer, pour l'essentiel, les dépenses relatives aux
études universitaires de cet étudiant.

TVA (taux)

63250. - 26 octobre 1992. - M. Gérard Vignoble attire l'atten-
tion de M . le ministre du budget sur le taux de TVA à appli-
quer â un service de communication audiovisuelle par câble d'un
genre nouveau mis en place dans les établissements hospitaliers.
Ce service, en direction des patients hospitalisés, s'inscrit dans le
cadre d'une seule et même prestation globale, consistant au
câblage de l'établissement, à la mise à disposition de terminaux
et boîtiers, au raccordement à un réseau câblé . Or, si le code
général des impôts soumet les services de télévision par câble à
la TVA au taux de 5,5 p . 100, il soumet la mise à disposition
d'appareils récepteurs de télévision à la TVA au taux de
18,6 p . 100, en raison de la nature différente des activités
déployées, à savoir distribution de services télévisuels et location
de téléviseurs . Dans la mesure où le service proposé constitue un
seul et même service, ne serait-il pas opportun, afin d'offrir aux
patients hospitalisés le meilleur tarif possible, de le considérer
comme un service de communication audiovisuelle par câble en
milieu hospitalier soumis à la TVA au taux de 5,5 p . 100 prévu
par l'article B 279 orties du code général des impôts ?

Pharmacie (pharmacie vétérinaire)

63256. - 26 octobre 1992 . - M. René Beaumont appelle l'at-
tention de M . le ministre du budget sur les conditions dans
lesquelles les médicaments vétérinaires sont acquis et délivrés au
détail par certains vétérinaires répondant aux obligations du
paragraphe 6 de l'article L. 610 du code de la santé publique et
qui exercent leur activité en qualité de salariés de groupements
agricoles, visés à l'article L. 612 du code de la santé publique.
Ces groupements ne pouvant acheter et détenir que ceux des
médicaments qui figurent sur une liste arrêtée conjointement par
le ministre chargé de la santé et le ministre chargé de l'agricul-
ture et qui sont nécessaires à la mise en œuvre des programmes
sanitaires d'élevages agréés, ces vétérinaires commandent, à titre
personnel, les médicaments « hors liste » aux établissements de
préparation, de vente en gros ou de distribution en gros . Les fac-
tures sont soit réglées directement par le groupement, soit payées
par le vétérinaire à partir d'un compte spécialement ouvert à son
uom et alimenté par ledit groupement qui est son employeur. Ces
médicaments sont ensuite délivrés aux adhérents du groupement,
sous la responsabilité dudit vétérinaire qui est tenu de respecter
les dispositions des articles L . 610 et L. 611 du code de la santé
publique et les prescriptions du code de déontologie vétérinaire
édicté par décret en Conseil d'Etat en date du 19 février 1992 . ll
lui demande de lui préciser le statut fiscal de ces vétérinaires
salariés lorsqu'ils commandent et délivrent ces médicaments
« hors liste » et de lui faire connaître quelles sont leurs obliga-
tions au regard des dispositions du code général des impôts.

Mer et littoral (sauvetage en mer)

63274. - 26 octobre 1992 . - M . Jean-François Deniau sttire
l'attention de M. le ministre du budget sur la situation de la
Société nationale de sauvetage en mer . En effet, si les subven-
tions qui lui sont accordées sur le budget de la mer sont de
11,6 MF, il n'en demeure pas moins que la reconduction pure et
simple en francs courants depuis cinq ans des subventions
accordées par l'état à la SNSM représente une perte de pouvoir
d'achat de l'ordre de I . p. 100 - amplifiée chaque année par les
annulations de crédit régulièrement décidées en cours de ges-
tion - qui place la SNSM dans une situation de plus en plus
difficile : en un premier temps, ce désengagement de l'Etat a pu
être, en effet, compensé par une participation accrue des parte-
naires privés de la SNSM, mais aujourd'hui, et particulièrement
dans les circonstances économiques présentes, un début d'essouf-
flement de cette source de financement .st très nettement percep-
tible . Et de .leur côté, certaines collectivités territoriales ont ten-
dance à réduire le soutien qu'elles apportent à la SNSM dans la
mesure précisément, où l'Etat - responsable de la sécurité en
mer - réduit le sien. Or, le maintien de l'efficacité du sauvetage
postule de manière absolument impérative : de remplacer d'ur-
gence une dizaine de canots dont l'âge, l'état ou les caractéris-
tiques ne répondent plus aux normes opérationnelles et de sécu-
rité minimales : de renforcer en un certain nombre de points du
littoral le dispositif d'intervention pour l'adapter aux activités
nouvelles, telles celles liées à l'essor de la plaisance et des sports
nautiques : de faire face à l'augmentation lente mais continue du
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nombre des sorties de sauvetage . Or, le projet de budget
pour 1993 non seulement ne répond pas à cette attente, mais
encore prévoit pour 1993 des ressources (équipement : 6,5 MF,
fonctionnement : 3 MF = 9,5 MF) inférieures à 10 p . 100 à celles
votées au budget de 1992 (équipement : 7,6 MF, fonctionnement
4 MF — 11,6 MF) . Une réduction aussi drastique du soutien
financier apporté par l'Etat à la SNSM aurait les conséquences
les plus néfastes sur l'entretien des canots, donc leur disponibi-
lité, le renouvellement de la flotte difficilement rétabli depuis
quelques années à un niveau acceptable et - plus grave encore -
la motivation et la confiance des équipages bénévoles . En consé-
quence, il lui demande s'il ne serait pas opportun que les subven-
tions de la SNSM soient sensiblement revalorisées de manière à
atteindre 50 p . 100 de son budget d'équipement et de 20 à
25 p. 100 de son, budget de fonctionnement, c'est-à-dire soient
fixées ainsi qu'il suit : Equipement, titre VI, chapitre 66 .32
12 MF ; Fonctionnement, titre iV, chapitre 56 .32 : 4,5 MF ; total
16,5 MF .

Finances publiques (équilibre budgétaire)

63286. - 26 octobre 1992 . - M. Louis Colombani attire l'at-
tention de M . le ministre du budget sur l'évolution des finances
publiques . il s'inquiète particulièrement des prévisions relatives
au déficit public qui sont toujours revues à la hausse . il lui rap-
pelle qu'une telle perspective est difficilement compatible avec
une politique de baisse des taux d'intérêt réels . Ceux-ci connais-
sent actuellement des niveaux élevés inquiétants qui handicapent
l'industrie, le commerce et le bâtiment . C'est notamment vrai
dans le département du Var où les chefs d'entreprise sont nom-
breux à revoir à la baisse leurs programmes d'investissement,
pénalisant ainsi l'emploi . Il attire ainsi son attention sur la néces-
sité de remédier à cette situation . Il lui demande ainsi quelles
mesures concrètes il envisage afin de maîtriser l'évolution du
solde budgétaire et de réduire la hausse des taux d'intérêt.

Ministères et secrétariats d'État
(anciens combattants et victimes de guerre : services extérieurs)

63291 . - 26 octobre 1992. - M. Michel Pelchat attire l'atten-
tion de M . le ministre du budget sur la disparité existant entre
les indemnités perçues par les chefs de services extérieurs de
l'Etat et celles bien modestes accordées aux directeurs départe-
mentaux de l'Office national des anciens combattants et victimes
de guerre . Il tient à lui rappeler que ces fonctionnaires consa-
crent souvent leurs week-ends et de nombreux jours fériés à leur
activité professionnelle. Aussi, il lui demande de bien vouloir lui
faire part des mesures qu'il compte prendre pour remédier à cette
situation .

Impôts et taxes (politique fiscale)

63317 . - 26 octobre 1992 . - Mme Christine Boutin attire l'at-
tention de M . le ministre du budget sur la taxe sur les messa-
geries 36-15 pornographiques . La loi de finances pour 1988 avait
créé une taxe de 33 p . 100 sur les recettes des messageries dif-
fusées sur le 36-15 lorsque ces services ont un caractère porno-
graphique et font l'objet de pu► licité. Le ministre des postes et
télécommunications s'était opposé au vote de ce texte, mais avait
pu obtenir le report d'un an de sa mise en application . En fait,
ce texte n'est jamais entré en vigueur . 11 a été remplacé par un
article 23 de la loi de finances rectificative pour 1989 instituant
une taxe de 30 p. 100 sur les messageries télématiques à caractère
pornographique qui font l'objet d'une publicité . Cette taxe,
comme la précédente, n'étant pas mise en vigueur, la Cour des
comptes a enjoint à deux reprises le Gouvernement de la mettre
en application. Le taux de la taxe a été porté, à la demande du
Gouvernement, de 30 p . 100 à 50 p. l00 par l'article 235 du code
général des impôts (art. 39 de la loi de finances pour 1992) . Cette
taxe a fait l'objet d'un décret d'application n° 91-633 du
4 juillet 1991 et d'une instruction du 6 janvier 1992 publiée au
Bulletin officiel des impôts du 6 janvier :992. Un arrêté du 7 jan-
vier 1992, publié au Journal officiel du 15 janvier 1992, taxe vingt-
huit messageries télématiques pornographiques. Cette taxe n'a
toujours pas été mise en recouvrement. Dans un souci d'égalité
fiscale devant la loi, il a été indiqué à l'époque que la taxe entre-
rait en vigueur pour tous lorsque seront pris d'autres arrêtés
visant d'autres messageries télématiques ou téléphoniques.
Depuis, il était indiqué au ministère du budget qu'un nouvel
arrêté visant 130 messageries était en instance de signature et
devait être publié incessamment . Aucun arrêté n'a cependant été
publié. En conséquence, elle lui demande de bien vouloir lui
faire connaitre les raisons d'un tel retard - qui semble s'accu-
muler avec une régularité suspecte dès qu ' il s'agit de pénaliser les
messageries pornographiques - et les mesures qu'il entend
prendre afin que ces arrêtés soient rapidement publiés .

Douanes (personnel)

63318. - 26 octobre 1992 . - M . Henri Bayard attire l'attention
de M . le ministre du budget sur le problème des douanes tel
qu'il devra se présenter après le l er janvier 1993 . En effet, d'une
part, la question des effectifs constitue un premier sujet de préoc-
cupation . D'autre part, l'efficacité des missions nouvelles telles
qu'elles sont prévues notamment à l'intérieur du territoire n'est
pas sans révéler de graves inquiétudes au moment même où
chacun sait bien que les trafics se multiplient . Il lui demande
donc son sentiment sur cette situation nouvelle.

Tabac (débits de tabac)

63319. - 26 octobre 1992 . - M. Philippe Auberger appelle
l'attention de M . le ministre du budget sur les remises versées
par l'Etat aux débitants de tabac . Ces remises, inchangées depuis
longtemps (exemple : celle sur la vente des vignettes automobiles
plafonne à i p . 100 depuis 1958), ont des taux inférieurs aux
autres pays européens . En raison de l'importance des missions de
service public comme la vente de vignettes automobiles, de
timbres fiscaux et postaux, confiées aux débitants de tabac, il lui
demande dans quel délai aboutira la négociation sur la mise en
oeuvre d'une revalorisation des taux de remise versés par l'Etat.

COLLECTIVITÉS LOCALES

Question demeurée sans réponse plus de trois mois
après sa publication et dont l'auteur renouvelle les termes

Ne 57701 René Beaumont.

Police (police municipale)

63177 . - 26 octobre 1992. - M. Pierre-Rémy Houssin
demande à M . le secrétaire d'Etat aux collectivités locales s'il
est dans ses intentions de déposer enfin au cours de cette session
parlementaire le projet de loi sur la police municipale.

DOM-TC M (Réunion : collectivités locales)

63235. - 26 octobre 1992 . - M. André Thien Ah Koon attire
l'attention de M. le secrétaire d'Etat aux collectivités locales
sur le recrutement des contractuels dans les collectivités locales.
Les règles qui régissent la fonction publique territoriale autori-
sent le recrutement de contractuels pour une Jurée ne pouvant
excéder une année . Cette disposition s'avère ainsi préjudiciable
aux départements d'outre-mer, lesquels rencontrent des difficultés
pour se doter de cadres en nombre suffisant : certes, les candidats
sont très nombreux, mais la perspective d'un déplacement coû-
teux pour se rendre aux entretiens préalables à l'embauche est de
nature à dissuader la plupart d'entre eux . il lui demande, en
conséquence, de bien vouloir lui préciser si un aménagement des
dispositions en vigueur est envisagé par le Gouvernement afin de
pallier cette situation.

Fonction publique territoriale (politique et réglementation)

63265 . - 26 octobre 1992. - M. André Thien Ah Koon appelle
l'attention de M . le secrétaire d'Etat aux collectivités locales -
sur le rapport intitulé « Pour une modernisation de la fonction
publique territoriale » présenté par M. Jacques Rigaudiat . Ce
rapport fait état de nombreux « dysfonctionnement » dans la
fonction publique territoriale : recrutement défavorisant les lau-
réats de difficiles concours au profit de candidats contractuels,
seuils démographiques et quotas importés de la fonction publique
d'Etat paralysant la vie de la collectivité et l'avancement de ses
agents, mauvaise prise en compte des incidents de carrière par
des centres de gestion affaiblis.. . 11 lui demande, en conséquence,
de bien vouloir lui préciser les suites qu'il entend donner à ce
rapport et s'il envisage de soumettre les propositions du rappor-
teur à une large concertation.

Médiateur (politique et réglementation)

63320 . - 26 octobre 1992. - M . André Thien Ah Koon appelle
l'attention de M. le secrétaire d'Etat aux collectivités locales
sur les propositions du Médiateur de la République . Au cours
d'une récente réunion de ses délégués départementaux, le Média-
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teur les a encouragés à « entretenir et renforcer sans cesse » les
contacts qu'ils peuvent avoir avec les élus parlementaires, prési-
dents de conseils généraux et régionaux et maires . Il lui demande
de bien vouloir lui indiquer la nature des initiatives qu'il envi-
sage de prendre pour contribuer à cette action qui ne peut man-
quer d'être appréciée positivement par les élus, sans cesse
confrontés aux problèmes quotidiens des Français.

COMMERCE ET ARTISANAT

Impôts locaux (taxe professionnelle)

63147. - 26 octobre 1992. - M. Dom .que Gambier attire
l'attention de M . le ministre délégué au commerce et à l'arti-
sanat sur l'application de la loi d'actualisation de dispositions
relatives à l'exercice des professions commerciales et artisanales
concernant la répartition de la taxe professionnelle des grandes
surfaces . Cette loi précise que la répartition de la taxe profes-
sionnelle se fait en particulier à partir de la définition d'une zone
de chalandise située 5 kilomètres autour de la grande surface,
voir de IO kilomètres pour les plus grandes surfaces . Il lui
demande de préciser les modalités d'application de cette règle
pour la définition des communes concernées.

Commerce et artisanat (concessions et franchises)

63268. - 26 octobre 1992 . - M. Raymond Marcellin appelle
l'attention de M . le ministre délégué au commerce et à l'arti-
sanat sur la situation matérielle faite à certains commerçants
ayant conclu des contrats de franchise, notamment dans le sec-
teur du textile, et qui se trouvent proches de la ruine, n'ayant eu
qu'une connaissance partielle du nombre d'entreprises ayant
quitté le réseau, auquel ils ont adhéré, lors des années précé-
dentes . II lui demande en conséquence s'il ne lui semblerait pas
opportun de ne plus limiter l'obligation d'information, instituée
par la loi ne 89-1008 du 3I décembre 1989 et mise en application
par le décret n° 91-337 du 4 avril 1991, due par toute personne
mettant à la disposition d'une autre personne un nom commer-
cial, une marque ou une enseigne, en exigeant d'elle un engage-
ment d'exclusivité, à l'année précédant ia conclusion du contrat,
mais de l'étendre aux cinq années antérieures.

Foires et expositions
(forains et marchands ambulants)

63281 . - 26 octobre 1992 . - M. Jacques Godfrain demande à
M. le ministre délégué au commerce et à l'artisanat de s'ex-
pliquer sur la volonté du Gouvernement de normaliser et d'uni-
formiser les manèges et attractions foraines . Depuis plus de
200 ans, tes manèges et attractions foraines français fonctionnent
selon les traditions culturelles nationales, tant au niveau de leur
présentation que des normes de sécurité . A ce sujet, des disposi-
tions ministérielles ont été prises en 1983 en accord avec les pro-
fessionnels forains et !es organismes de contrôles agréés . S'il est
louable de vouloir harmoniser l'essentiel de la législation fran-
çaise avec les normes européennes, n'est-il pas inutile de vouloir
porter atteinte à une profession déjà éprouvée par le manque de
considération étatique de son développement ?

COMMUNICATION

Télévison (Arte)

63107 . - 26 octobre 1992 - M . Pierre-Rémy Houssin
demande à M. le secrétaire d'Etat à la communication de bien
vouloir lui indiquer quels ont été les taux d'écoute les premières
semaines de la chaîne Arte, comparés à ceux des autres chaînes.
i1 souhaiterait aussi qu'une comparaison des taux d'audimat soit
faite entre les deux premières semaines d'Aile et celles des cin-
quième et sixième chaînes quand elles avaient été lancées.

Télévision (France 3 : Nord - Pas-de-Calais)

63321 . - 26 octobre 1992 . - M . Albert Facon attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat à la communication sur la situation
du personnel de l'agence France 3 Nord - Pas-de-
Calais - Picardie, qui s'inquiète de voir le temps des informations

régionales diminuer pour faire place de plus en plus à des écrans
publicitaires . Dans la mesure où la direction nationale de
France 3 a remanié la tranche 19/20, les informations régionales
sont désormais réduites de trois minutes, sans pour autant tou-
cher aux informations nationales et aux écrans publicitaires . En
conséquence, il lui demande si son ministère compte intervenir
auprès de la direction nationale de France 3 afin de permettre à
l'agence France 3 Nord - Pas-de-Calais - Picardie et à ses journa-
listes d'offrir plus d'informations concernant directement la
population régionale.

Télévision (France 3 Nord - Pas-de-Calais)

63322 . - 26 octobre 1992. - M. Jean-Claude Bois attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat à la communication sur le
problème de la durée du journal télévisé de France 3 Nord - Pas-
de-Calais depuis le 28 septembre 1992 . Dépendant en effet de la
longueur des écrans publicitaires, les éditions locales et régio-
nales rétrécissent et c'est ainsi que l'écran publicitaire de 19 h 06
ayant une durée variable, l'heure du début des informations
régionales n'est plus fixe . Dans la région Nord - Pas-de-Calais où
l'actualité est variée et abondante, les téléspectateurs régionaux,
très attachés à ce mode d'information, sont pénalisés . Il souhaite
donc que des moyens financiers (montant de l'exonération de la
redevance toujours à la charge de France télévision) soient
dégagés pour que France 3 Nord - Pas-de-Calais ne soit plus tou-
jours davantage tributaire de la publicité.

DÉFENSE

Armée (personnel)

63170 . - 26 octobre 1992 . - M. Alain Calmat attire l'attention
de M. le ministre de la défense sur les revendications de la
Fédération nationale des anciens des missions extérieures
(FNAME) . Elle souhaite obtenir l'attribution de la carte du com-
battant pour les militaires qui ont participé aux opérations du
Liban, Tchad, Golfe et Zaïre ainsi que pour ceux qui rentreront
du Cambodge et de Yougoslavie . Elle souhaite un progrès sur la
solde attribuée à ceux qui ont servi au Liban de 1978 à 1983.
Elle souhaite que l'indemnité de déplacement ONU soit attribuée
aux engagés: Elle s'interroge sur le statut des militaires engagés
au Cambodge, en Yougoslavie et dans le Sahara occidental.
Enfin il exprime son inquiétude quant aux restructurations
menées au sein de l'armée dans le cadre du plan Armée 2000.
Aussi, il demande s'il envisage de prendre des mesures propres à
apaiser les inquiétudes de cette catégorie.

Armée (personnel)

63178. - 26 octobre 1992 . - M. Michel Giraud attire l'atten-
tion de M. le ministre de la défense sur la situation des mili-
taires ayant participé aux opérations du Liban, Tchad, Golfe,
Zaïre, et sur ceux qui rentreront du Cambodge et de Yougo-
slavie . A ce jour, ils n'ont reçu aucune assurance concernant l'at-
tribution de la carte du combattant, aucun progrès sur le rappel
de solde selon la base de 1967 et de son décret d'application
de 1968 ni sur l'indemnité de déplacement ONU . Enfin, une
inquiétude certaine s'exprime quant aux restructurations menées
au sein de l'armée dans le cadre du plan Armée 2000 . Il lui
demande de bien vouloir lui préciser ses intentions en ce
domaine.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

53258. - 26 octobre 1992 . - M. André Berthol appelle l'atten-
tion de M . le ministre de la défense sur les inconvénients, pour
les militaires retraités, de l ' arrêté du 17 juillet 1992 portant agré-
ment de l'avenant n e 9 du 17 avril 1992 au règlement annexé à la
convention du l e, janvier 1990 relative à l'assurance chômage.
Ces nouvelles dispositions stipulent que le cumul d'une pension
militaire de retraite avec le revenu de remplacement que
constitue l'allocation de chômage est interdit pendant la période
de maintien des droits . II s ' agit là d'une atteinte portée aux droits
sociat,x de ces militaires qui, à un certain moment, ont servi
l'Etat et se trouvent aujourd'hui dans l'obligation de rechercher
un emploi pour faire vivre leur famille . Il lut demande en consé-
quence, afin que . ces dispositions soient revues, s'il envisage d'in-
tervenir auprès du ministre du travail et de l'emploi .
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Pensions de réversion (taux)

63294. - 26 octobre 1992. - M . Jean-Louis Masson attire l'at-
tention de M . le ministre de la défense sur le fait que l'Union
nationale de sous-officiers en retraite (section Moselle) a adopté
une motion demandant pour les veuves, la mise à niveau immé-
diate de ia pension de réversion au taux de 52 p .100. il souhaite-
rait qu'il lui indique quelles sont ses intentions en la matière.

Armée (personnel)

63323. - 26 octobre 1992. - M . Jean de Gaulle appelle l'at-
tention de M . le ministre de la défense sur les préoccupations
exprimées par les sous-officiers en retraite dans une motion votée
à l'issue de leur congrès national . S'en faisant l'écho, il s'inquiète
des difficultés que certains d'entre eux rencontrent pour se recon-
vertir dans la vie civile, tant dans le secteur privé que dans ie
secteur public, et ce malgré le bénéfice, pour quelques-uns, des
« emplois réservés » . C'est pourquoi, il lui demande quelles
mesures il entend mettre en ouvre pour qu'ils voient le principe
de l'égalité d'accès à l'emploi respecté . Par ailleurs, prenant acte
des deux augmentations pour l'année 1992 (au I « février et au
1 « octobre, qui portent la valeur du point l'indice majoré à
301,90 francs), et constatant d'autre part qua ces augmentations
(1,3 p . 100 plus 1,4 p . 100, soit 2,7 p. 100 l'an) ne compensent pas
la dérive annuelle des prix (3 p. ,00), il lui demande les actions
concrètes qu'il entend mener pour juguler la baisse lente et régu-
lière du pouvoir d'achat des sous-officiers en retraite.

DÉPARTEMENTS ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

DOM-TOM (emploi)

63324. - 26 octobre 1992 . - M. André Thien Ah Koon appelle
l'attention de M . le ministre des départements et territoires
d'outre-mer sur les restrictions budgétaires subies par l'Agence
nationale pour l'insertion et la promotion des travailleurs de
l'outre-mer (ANT) en 1992 . En effet, la subvention de l'Etat en
faveur de cet établissement, inscrite en loi de finances ini-
tiale 1992 a été inférieure de 1,9 p. 100 à la subvention 1991 . Il
en résulte une diminution des aides individuelles accordées par
I'ANT aux salariés originaires des Dom-Tom, . travaillant en
France, désireux de se rendre dans leur département d'origine.
Cette situation est de nature à compromettre les efforts de mobi-
lité consentis par les intéressés (adaptation à un nouveau milieu
social et culturel, éloignement de la famille . . .). II lui demande, en
conséquence, de bien vouloir lui indiquer s'il envisage de prendre
des mesures en faveur de cette catégorie de travailleurs.

ÉCONOMIE ET FINANCES

Enseignement (cantines scolaires)

63080. - 26 octobre 1992. - Rappelant que les communes
ouvrent des cantines scolaires pour répondre aux vœux de la
population, M. Denis Jacquat constate néanmoins que les tarifs
de celles-ci restent encadrés. Aussi demande-t-ii à M . le ministre
de l'économie et des finances s'il entend, au nom du principe
de libre administration des collectivités locales, laisser les com-
munes définir elles-mêmes lesdits tarifs.

Politiques communautaires (commerce intracommunautaire)

63083 . - 26 octobre 1992 . - M. Marc Reymann attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'économie et des finances sur la
nouvelle réglementation en matière d'importation ou d'exporta-
tion dans les pays membres de la C .E .E La direction générale
des impôts vient d'attribuer aux établissements redevables de la
TVA un numéro individuel d'identification pour les opérations
intracommunautaires . Ce numéro se composa de treize carac-
tères : deux lettres déterminent le code pays, une clé informa-
tique à deux chiffres et le numéro SIREN de l'entreprise . Ce
numéro individuel d'identification pour les opérations Intracom-
munautaires devra figurer sur la correspondance intracommunau-
taire ainsi que sur les déclarations fiscales et statistiques . Prati-
quement, cette nouvelle obligation pose piobième aux entreprises
ayant des stocks de papier à lettre et de factures, étant donné la
longueur de l'énoncé de ce numéro individuel . Ni les centres
d'impôts consultés, ni des cabinets d ' expertise comptable n'ont
pu donner de réponse à la question de savoir si cet Intitulé pou-

vait être légalement abrégé. A l'image des sigles SIREN, SIRET,
APE, etc ., il lui demande s'il est prévu d'utiliser une nouvelle
abréviation.

Banques et établissements financiers (comptes bancaires)

63086. - 26 octobre 1992 . - M . Léonce Deprez demande
M . le ministre de l'économie et des finances s'il ne lui semble
pas opportun de définir les conditions dans lesquelles les
oanques seraient (ou non) autorisées à proposer à leurs clients
des comptes rémunérés . II lui semble opportun que le Gouverne-
ment définisse avec précision sa doctrine à cet égard, compte
tenu qu'une nouvelle fois, des initiatives sont prises Aar des orga-
nismes financiers en contradiction avec la position de l'Associa-
tion française des banques (AFB).

Politique économique (consommation)

63131 . - 26 octobre 1992. - M. Emile Koehl attire l'attention
de M. le ministre de l'économie et des finances sur l'espoir
d'une baisse des taux d'intérêt allemands . L'Allemagne finira
bien par baisser ses taux puisque son économie ralentit . Mais, on
estime que c'est moine le niveau des taux d'intérêt que le suren-
dettement des ménages et des entreprises qui est la principale
cause du marasme économique. La reprise interviendrait dès que
la dette des ménages et des entreprises aux Etats-Unis et aiiieurs
aura été ramenée à un niveau raisonnable, c'est-à-dire qu'il y ait
moins de débiteurs insolvables . Ce serait les excès des années
passées qui nous condamnent à une sévère cure de désendette-
ment. L'économie mondiale serait surendettée à la suite d'une
explosion du crédit bancaire . L'Amérique encourage la consom-
mation avec des taux d'intérêt de 3 p . 100, le niveau le plus
faible depuis trente ans mais la consommation ne reprend pas
pour autant, les particuliers croulant sous leurs dettes refusent
d'emprunter . Il lui demande ce qu'il pense d'une taxation des
crédits bancaires allemands, ce qui renchérirait le crédit pour les
emprunteurs allemands . Ainsi, la Bundesbanck pourrait, en
échange, baisser ses taux d'intérêt interbancaires . La France et les
autres pays européens pourraient suivre . Pour relancer l'éco-
nomie, il nous faut des taux de 7 p. 100 en Allemagne qui per-
mettraient d'avoir 7,5 p . 100 à 8 p . 100 en France. Dans notre
pays, les ménages réagiraient uniquement en fonction du poids
des remboursements dans leur budget mensuel, pas en fonction
des taux . C'est la consommation qui détermine le crédit. Selon
certains, le marasme actuel risque de durer de deux à cinq ans.
La guérison serait lente et il faudra attendre que les dettes se
résorbent . Il lui demande ce qu'il compte faire pour amorcer une
reprise de la consommation en France.

Banques et établissements financiers (fonctionnement)

63132 . - 26 octobre 1992. - M. Emile Koehl rappelle à M. le
ministre de l'économie et des finances que pour les banques,
les temps sont durs et l'avenir incertain . Dans l'immobilier, le
canadien Olympia and York, n° I mondial du secteur, est en
faillite . il faudra dix ans pour résorber les stocks d'immeubles de
bureaux inoccupés . Les loyers des bureaux se sont effondrés à
50 p. 100 de leur niveau de 1987 . En France, sur 300 à 500 mil-
liards de francs de créances bancaires sur les promoteurs et les
marchés de biens, il n'est pas déraisonnable de chiffrer à 80 mil-
liards le poids des créances douteuses compte tenu de la chute
des prix . C'est autant de provisions que les banques doivent
constituer, autant de pertes de fonds propres si, malheureuse-
ment, les sinistres réels sont à la hauteur des craintes. Redoutant
un effondrement du marché, les banques s'efforcent par tous les
moyens de le soutenir . Le Gouvernement ne risque-t-il pas d'être
acculé à une solution à la japonaise ou à la scandinave : la prise
en charge par l'Etat, c'est-à-dire par les contribuables d'une
partie des créances irrécouvrables accumulées par le système ban-
caire ?

Banques (crédit)

63133. '- 26 octobre 1992 . - M . Emile Koehl rappelle à M. le
ministre de l'économie et des finances que la crise monétaire
met tes banques en difficulté. . Les banques ont besoin d'em-
prunter de l'argent sur les marchés monétaires, faute de dépôts
suffisants. L'attrait croissant depuis plusieurs années des place-
ments monétaires a eu pour conséquence directe de renchérir le
coût des ressources des banques. Avec des pointes à 27 p . 100
sur le taux au jour le jour au moment lm plus fort des attaques
contre le franc, juste avant le référendum du 20 septembre 1992,
le loyer de l'argent à court terme n'est pas descendu depuis la
mi-septembre en dessous de 13 p . 100 . Les banques ne pourront
pas continuer à supporter des taux aussi élevés sans les réper-
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cuter sur les crédits aux ménages et aux entreprises . II lui
demande ce qu'il compte taire pour régler au plus tôt ce pro-
blème .

Politique extérieure (Russie)

63179 . - 26 octobre 1992, - M . Marcel Moco:ur attire l'atten-
tion de M . le ministre de l 'économie et des finances sur le
problème du remboursement des titres russes . Depuis la signature
du traité du 7 février 1902 par lequel les autorités françaises ont
marqué leur résolution à rechercher avec les' autorités qui ont
succédé aux autorités soviétiques un règlement juste et réaliste de
ce contentieux, aucu' . règlement n' a eu lieu à ce jour. Aussi, il
lai demande de bien vouloir lui indiquer où en sont les négocia-
tions avec ta partie russe concernant le règlement de ce dossier.

Pétrole et dérivés (entreprises)

63325. - 26 octobre 1992. - M. Philippe Auberger appelle
l'attention de M . le ministre de l'économie et des finances sur
les conditions dans lesquelles le Gouvernement a vendu en
Bourse, à la fin du mois de juin, l'essentiel de sa participation
dans Total (ramenant sa part dans le capital de 34 p. 100 à
5 p . 100, 15 p. 100 si l'on tient compte des 10 p . 100 conservés
par les institutions financières qu'il contrôle, le GAN et les
AGF) . Cette opération, initialement prévue à l'automne, a brus-
quement été opérée entre le 16 juin et le 10 juillet 1992 . Pourtant,
cette vente - présentée comme un succès - choque aujourd'hui
l'opinion et les acheteurs étrangers en raison de la publication, le
t er septembre, des résultats semestriels de Total en forte baisse
(- 47 p . 100), ce que rien ne laissait présager à l'époque . L'Etat
ne pouvait pas, en effet, ignorer les mauvais résultats de la Com-
pagnie pétrolière au moment de l'offre publique de vente . Le
Gouvernement n'aurait-il pas cherché à réaliser une bonne opéra-
tion financière, fut-ce au détriment des épargnants et de la
Bourse (le cours de l'action et le niveau de dividendes étant fort
logiquement à la baisse depuis la parution des comptes de Total).
il lui demande donc de faire toute la lumière sur les conditions
de vente par l'Etat de l'action Total, et particulièrement sur les
raisons ayant conduit le Gouvernement à précipiter cette opéra-
tion.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires (calcul des pensions)

63326. - 26 octobre 1992. - M. André Thien Ah Koon appelle
l'attention de M . le ministre de l'économie et des finances sur
les modes de calcul de la retraite des fonctionnaires . A l'heure
actuelle, seules certaines catégories de fonctionnaires bénéficient
de la prise en compte des primes dans le calcul de leur retraite.
il lui demande, en conséquence; de bien vouloir lui indiquer s'il
envisage d'élargir cette mesure à toutes les catégories de fonc-
tionnaires.

ÉDUCATION NATIONALE ET CULTURE

Questions demeurées sans réponse plus de trois mois
après leur publication et dont les auteurs renouvellent les termes

N os 23996 Yves Fréville ; 52794 René Beaumont t
52953 René Beaumont ; 53116 Philippe Bassinet ;
56338 René Beaumont ; 57063 Adrien Durand ;
57417 Adrien Durand ; 59381 René Beaumont.

Enseignement supérieur : personnel (enseignants)

63079 . - 26 octobre 1992. M. Michel Pelchat attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale et de la culture, sur la situation des enseignants certifiés et
agrégés du secondaire, en position de détachement dans le supé-
rieur, pour y exercer les fonctions d'attaché temporaire d'ensei-
gnement et de recherche (ATER) . Les conditions de rémunéra-
tions de ces enseignants restent inférieures aux rémunérations
auxquelles ils peuvent prétendre alors que les conditions des exi-
gences de recrutement sont très élevées . II semblerait donc que la
fonction d'ATER pénalise de nombreux enseignants bénéficiant
d'une certaine ancienneté dans leur corps d'origine . Aussi, il lui
demande quelles mesures peuvent être envisagées, afin de modi-
fier le décret instituant la fonction d ' ATER (décret n o 88-654 du
7 mai 1988).

Enseignement supérieur (établissements : Paris)

63084. - 26 octobre 1992 . - M . Patrick Devedjian demande à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale et de
la culture, s'il a été informé de l'existence de difficultés lors des
dernières corrections des épreuves écrites de l'UFR d'anglais à
l'université de Paris-IV- La Sorbonne. Il semblerait que les
copies n'aient pas été anonymes et que les étudiants ayant
échoué en juin 1992 à l'UV 202 (thème et version de DEUG,
2e année) n'aient pas pu avoir connaissance de leurs notes, ni
voir leurs copies. Ces pratiquec pourraient-elles expliquer les
mauvais résultats obtenus dans cet UFR ". 11 lui demande s'il
envisage de rétablir l'anonymat des copies dans toutes les univer-
sités .

Enseignement maternel et primaire : personnel
(instituteurs)

63094 . - 26 octobre 1992 . - M. Michel Giraud attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale et de la culture, sur le problème des instit'tteurs .qui ensei-
gnent en zones d'éducation prioritaires (ZEP), en classes de
perfectionnement et d'adaptation CLIN (classe d'initiation) sans
formation initiale. Ceux-ci se trouvent confrontés à des situations
spécifiques sans recevoir une formation efficace et sérieuse,
adaptée aux problèmes qui s'imposent à eux. II lui demande
quelles mesures il compte prendre pour améliorer cette situation
difficile à vivre pour les enseignants.

Enseignement supérieur : personnel (chargés de TD)

63095 . - 26 octobre 1992. - M . Pierre-Rémy Houssin attire
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale et de la culture, sue la situation des chargés de tra-
vaux dirigés dans les universités. En effet, ces derniers qui ont un
salaire relativement faible n'ont aucune rémunération pour la
correction des copies aux examens partiels de juin comme aux
épreuves de rattrapage de septembre . Cela parait étonnant quand
on sait que certains chargés de TD peuvent avoir plusieurs cen-
taines de copies à corriger ce qui nécessite de très nombreuses
heures de travail . II lui demande donc s'il est dans son intention
de prévoir un forfait qui permettrait de rémunérer les chargés de
TD pour la correction des copies.

Spectacles (théâtre)

63099. - 26 octobre 1992. - M. Pierre-Rémy Houssin
demande à M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale et de la culture, s'il n'est pas dans ses intentions de
proposer comme cela se fait pour le cinéma, une journée à tarif
réduit dans les théâtres. En effet, si un accord pouvait être trouvé
avec les théâtres publics et privés, il est évident qu'une telle
mesure pourrait permettre à un nouveau public, jeune notam-
ment, de fréquenter les théâtres, les prix des places étant actuelle-
ment dissuasifs pour certaines catégories de Français.

Devises, hymnes et drapeaux (réglementation)

63113. - 26 octobre 1992 . - M. Michel Berson suggère à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale et de
la culture, d'offrir aux écoliers la possibilité d'apprendre
l'hymne européen . Par cet acte symbolique, les pouvoirs publics
manifesteraient leur volonté de sensibiliser les jeunes à la
citoyenneté européenne et à la construction européenne dont la
poursuite a été décidée le 20 septembre dernier par les Français.
Avec la Marseillaise et l'Hymne à la Joie, nos écoliers pourraient
ainsi à la fois célébrer la République et l'Europe . En consé-
quence, il lui demande si le Gouvernement envisage de prendre
cette initiative.

Bourses d'études (conditions d'attribution)

63116. - 26 octobre 1992 . - M . Jean-Claude Boulard appelle
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale et de la culture, sur le calcul des ressources à prendre
en compte pour l'ouverture des droits eux bourses scolaires des
enfants des agriculteurs soumis au régime du bénéfice réel . En
effet, les services du ministère de l'éducation nationale intègrent
dans les ressources des agriculteurs concernés la dotation aux
amortissements qui, sur-le plan fiscal, est considérée comme une
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charge déductible . Cette prise en considération conduit à refuser
l'ouverture des droits aux bourses scolaires à des enfants d'agri-
culteurs dont l'exploitation était déficitaire . Cette situation a
d'ailleurs fait l'objet d'une décision du tribunal administratif de
Dijon, en date du 15 octobre 1991 . A cette occasion, le juge
administratif a rappelé et décidé que : a les amortissements pra-
tiqués chaque année par le chef d'une exploitation agricole ont
pour objet la nécessité de constituer une capacité d'autofinance-
ment pour le renouvellement du matérie l. et non pas la nature de
revenus disponibles pour le financement de son train de vie : en
outre, les dotations aux amortissements sont intégrées dans les
comptes servant de base de calcul aux bénéfices agricoles forfai-
taires : les agriculteurs imposés selon le régime du bénéfice réel
ou selon' celui du bénéfice forfaitaire ne constituant pas deux
catégories distinctes au regard de la réglementation des bourses
d'enseignement supérieur, le ministre de l'éducation nationale n'a
pu sans méconnaître le principe d'égalité devant la loi instituer
deux méthodes d'appréhension de leurs revenus . 11 résulte de
tout ceci que les requérants sont fondés à soutenir que les dispo-
sitions critiquées des circulaires ministérielles sont illégales ; que,
par suite, la décision attaquée, prise sur leurs fondements, est
elle-même illégale et doit être annulée » . II lui demande par
conséquent quelles mesures il compte prendre pour remédier à
cette situation dont l'illégalité a été reconnue par la juridiction
administrative et qui ne peut qu ' entraver l'avenir professionnel
d'enfants d'agriculteurs qui souhaitent poursuivre des études uni-
versitaires .

Enseignement (parents d'élèves)

63119. - 26 octobre 1992 . - M. Maurice Bris nd demande à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale et de
la culture ; les dispositions qu'il envisage de prendre afin de pro-
mouvoir une meilleure participation des associations de parents
d'élèves au sein des établissements scolaires.

Enseignement (rythmes et vacances scolaires)

63122 . - 26 octobre 1992 . - M . Daniel Chevallier appelle l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale et de la culture, sur la durée hebdomadaire de scola-
risation des enfants en France . il souhaiterait connaître les
rythmes hebdomadaires et annuels dans les autres pays euro-
péens pour les écoles primaires . Enfin, il lui demande si une
réforme de ces durées - semaines de quatre jours seulement et
vacances d'été diminuées du nombre de jours correspondants -
est actuellement étudiée.

Enseignement maternel et primaire : personnel (instituteurs)

63123. - 26 octobre 1992 . - M . Dominique Dupilet attire l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale et de la culture, sur k cas des instituteurs spécialisés
en zone d'éducation prioritaire. En effet, dans les zones d'éduca-
tion prioritaire, tous les enseignants, de la maternelle au secon-
daire, quels que soient leurs grades et diplômes, perçoivent une
indemnité liée à la ZEP, et justifiée par de nombreuses réunions
et concertations . Seuls les instituteurs spécialisés sont exclus du
versement de cette indemnité, alors qu'ils participent, du fait de
leur spécialisation, à l'ensemble de cette concertation . il lui
demande, en conséquence, s'il envisage de prendre des mesures
permettant de mettre fin à cette discrimination, qui touche un
personnel dévoué contribuant à lutter contre l'échec scolaire.

Enseignement maternel et primaire : personnel (rémunérations)

63142 . - 26 octobre 1992 . - M . Jean Lacombe attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale et de la culture, sur la situation des instituteurs maîtres-
formateurs adjoints des inspecteurs départementaux de
l'éducation nationale ayant accédé au corps des professeurs des
écoles, à compter du l et septembre 1990, en application du décret
n o 90-680 du 1 et août 1990 . Dans leur ancien corps, ils bénéfi-
ciaient d'une bonification indiciaire fonctionnelle identique à
celle des directeurs d'école . Or le reclassement de tous les institu-
teurs dans le corps des professeurs des écoles se fait sur la base
du traitement principal, à l'exclusion des bonifications indiciaires
attachées à la fonction, sauf pour les directeurs d ' école auxquels
elles sont maintenues . Lorsque tous les instituteurs seront intégrés
dans le corps des professeurs des écoles, les instituteurs maîtres-
formateurs adjoints aux inspecteurs départementaux de l'éduca-

tien nationale auront la méme échelle indiciaire qu'un directeur
d'école adjoint, alors que dans l'autre corps ils auraient la même
échelle qu'un directeur d'école . il lui demande donc ce qui jus-
tifie ce déclassement par rapport aux directeurs d'école, qui béné-
ficient toujours de 40 points de bonification indiciaire fonction-
nelle .

Enseignement (programmes)

63148 . - 26 octobre 1992 . - M. Bernard Besson souhaite
connaître les raisons pour lesquelles M. le ministre d'Etat.
ministre de l'éducation nationale et de la culture, n'a pas cru
bon de maintenir la mission d'Information sur la situation des
enseignements artistiques dans notre système éducatif . II lui
demande en particulier sur quels fondements il va pouvoir, en
l'absence de rapport parlementaire, proposer le plan quinquennal
sur les enseignements artistiques qu'il a promis à la représenta-
tion nationale et aux Français.

Enseignement (IUFM)

63149 . 26 octobre 1992. - M . Bernard Besson souhaite que
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale et de
la culture, l'éclaire sur le fonctionnement des ii.IFM (instituts
universitaires de formation des maîtres) : les concoure étant aca-
démiques, les préférences de départements émises par les can-
didats ont-elles été respectées lors de la rentrée ? 91 semblerait
que nombre de postulants aient été déçus et séparés de leur
milieu familial dés la période de formation . Cet éloignement
sera-t-il corrigé lors des mises en postes des maitres frais émoulus
des IUFM ?

Enseignement maternel et primaire (fonctionnement)

63150 . -- 26 octobre 1992. - M . Henri Bayard attire un'é nou-
velle fois l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de
l'éducation nationale et de la culture, sur l'injustice suivante :
son administration encourage l'enseignement d'une langue étran-
gère dans les écoles élémentaires . Mais, outre le fait qu'on peut
s'interroger sur le résultat, il est parfaitement injuste de
demander aux collectivités locales d'assurer le paiement des
enseignants lorsque ces derniers sont des intervenants extérieurs à
l'éducation alors ducs les intervenants de l'éducation, en l'occur-
rence généralement des professeurs de collèges, sont pris en
charge dans le cadre de leurs heures supplémentaires . Il s'agit
pour le moins d'un transfert supplémentaire alors que l'Etat
devrait assumer les conséquences de ses décisions.

Fonctionnaires et agents publics (rémunérat ions)

63180. - 26 octobre 1992 . - M . Bernard Lefranc attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale et de la culture, sur la légitime inquiétude des personnels
des catégories B et C de son ministère concernant l'application
du protocole Durafour . il lui demande de lui préciser les raisons
du retard pris dans son application et le calendrier retenu pour
sa mise en oeuvre.

Spectacles (politique et réglementation)

63181 . - 26 octobre 1992 . - M . Bernard Lefranc attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale et de la culture, sur l'inquiétude générée par l'actuel projet
de réforme du statut des intermittents du spectacle, du cinéma et
de l'audiovisuel . il lui demande de bien vouloir lui préciser les
mesures qu'il envisage de prendre pour que soit respectée la spé-
cificité de ces professions.

,

Enseignement (politique de l'éducation : Ife-de-France)

63182. - 26 octobre 1992. - M. Eric Raoult attire l'attention
. de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale et

de la culture, sur le problème de l'illettrisme en IIe-de-France.
En effet, la croissance préoccupante du nombre d'illettrés qui
apparaît désormais comme un véritable fléau, met de plus en
plus en exergue que l'éducation nationale a failli à sa mission
première : apprendre à lire et à écrire à tous nos enfants . L'Etat
fait montre en ce domaine de la plus totale carence . Ce qui
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entraine la gravité de la situation actuelle où la France compte
plusieurs millions d'illettrés, dont des centaines de milliers en Ile-
de-France . Cette montée de l'illettrisme dans la région de la capi-
tale est inquiétante . il lui demande donc quelles mesures il
compte prendre pour endiguer ce phénomène.

Enseignement : personnel (psychologues scolaires)

63183. - 26 octobre 1992 . - M. Michel Giraud attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale et de la culture, sur la situation des psychologues scolaires.
En dépit des dispositions de la loi du 25 juillet 1985 et de ses
décrets d'application qui définissent la profession de psychologue
par un niveau de formation et protègent le titre, cette profession
parait ignorée et se confondre statutairement avec la profession
d'enseignant . Or, depuis sept ans, cette loi n'est pas appliquée. il
lui demande quelles mesures il compte prendre pour que le statut
de psychologue scolaire soit institué.

Enseignement : personnel (psychologues scolaires)

63184. - 26 octobre 1992 . - M . Yves Pillet attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale et de
la culture, sur la situation des psychologues scolaires . Ces der-
niers n'ont toujours pas de statut, à la différence des psycho-
logues de la santé, de la justice, des conseillers d'orientation-
psychologues, etc. II a été affirmé que le diplôme d'Etat de
psychologue scolaire était un diplôme de haut niveau . Quelle est
son équivalence avec les diplômes universitaires (DESS, DEA) ?

Enseignement secondaire : personnel (PEGC)

63185. - 26 octobre 1992 . - M. Pierre Goldberg attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale et de la culture, sur la situation des PEGC en cours de
cessation progressive d'activité lors des mesures ministérielles de
revalorisation de la fonction enseignante du 18 septembre 1989.
Sollicité par des enseignants PEGC et en référence à la question
écrite n° 45621 parue au Journal officiel du 15 juillet 1991, il lui
demande de prendre des mesures transitoires pour que les ensei-
gnants en CPA avant 1989 puissent bénéficier de cette promotion
hors classe .

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

63186. - 26 octobre 1992 . - M. Régis Barailla appelle l'atten-
tion de M . le ministre d'État, ministre de l'éducation natio-
nale et de la culture, sur le problème de péréquation des pen-
sions de retraite des directeurs d'école. Depuis la rentrée scolaire
1990, tous les directeurs en activité sont rémunérés sur la base
des mêmes indices fonctionnels . Rien ne s'oppose donc à ce que
les retraités bénéficient du réajustement du montant de leur pen-
sion conformément à l'article L . 16 du code des pensions . Il lui
demande, en conséquence, les mesures qu'il compte prendre en
ce sens .

Cultures régionales (défense et usage)

63214. - 26 octobre 1992 . - M . André Berthol attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale et de la culture, sur l'avenir et principalement la reconnais-
sance officielle des langues régionales de France et en particulier
du francique parlé en Moselle . Le 22 juin 1992, le Conseil des
ministres du Conseil de l'Europe adoptait la Convention euro-
péenne des langues régionales ou minoritaires . Auc•in pays n'a
opposé son véto, mais la France s'est malheureusement abstenue,
ce qui constitue une attitude négative de la part de notre pays à
la veille de la construction européenne . Il lui demande les
mesures qu'il entend mettre en oeuvre pour que la France prenne
enfin en compte son patrimoine linguistique et culturel à
l'exemple des autres pays européens.

Patrimoine (politique du patrimoine)

63217. - 26 octobre 1992 . - M . André Berthol attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale et de la culture, sur la nécessaire protection du petit patri-
moine immobilier rural (calvaires, petits monuments

commémoratifs civils ou religieux, etc .). Ces éléments, dont la
conservation a un intérêt historique incontestable, devraient pou-
voir bénéficier d'une protection spécifique,- selon une procédure
simple n'établissant aucune servitude particulière sur leur envi-
ronnement, afin de permettre la multiplication des mesures de
sauvegarde, sans entraver à l'excès la nécessaire évolution du
milieu rural que l'établissement de nombreux périmètres de pro-
tection ne pourrait que perturber. Il lui demande si une telle pro-
cédure de protection ne pourrait pas être envisagée.

Patrimoine (expositions : Paris)

63218 . - 26 octobre 1992 . - M. Bruno Bourg-Broc demande à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale et de
la culture, pour quelle raison :es salons d'artistes qui se, tenaient
jusque là au Grand-Palais, ont vu leur durée d'exposition réduite
à dix jours au lieu de trois semaines et encore durant la seule
période d'hiver. Ainsi donc, les salons commerciaux se voient
attribuer les meilleures périodes de printemps et d'automne, alors
que les artistes qui disposent de moins de moyens se voient
exposés à des frais plus importants de chauffage, d'éclairage et
d'aménagement durant la période hivernale, sans compter que
leurs frais fixes sont moins facilement amortis en dix jours qu'en
trois semaines .

Enseignement supérieur : personnel
(personnel d'intendance et d'administration)

63222 . - 26 o, re 1992 . - M. Christian Estrosi attire l'atten-
tion de M . le . m, ._istre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale et de la culture, sur le statut des personnels de l'enseigne-
ment supérieur. En effet, à la suite de la création en 1983 d'un
statut des personnels de recherche, étendu en 1985 aux per-
sonnels de l'enseignement supérieur il apparaît que la cohabita-
tion de deux statuts, l'administration scolaire et universitaire,
l'administration de recherche et de formation, dans les établisse-
ments de l'enseignement supérieur, est un obstacle au bon fonc-
tionnement du service public . En particulier, quel que soit leur
statut de rattachement, le traitement de ces personnels est très en
retrait par rapport à celui dont bénéficient les personnels ingé-
nieurs et techniciens qui ont pourtant les mêmes missions et sou-
vent les mêmes fonctions . Aussi, il lui demande de bien vouloir
lui indiquer s'il entend mettre fin à cette discrimination injusti-
fiée pour permettre d'offrir aux personnels administratifs de l'en-
seignement supérieur des déroulements de carrière à la hauteur
des missions qu'ils accomplissent en faveur de l'éducation de nos
enfants .

Musique (conservatoires et écoles)

63226. - 26 octobre 1992 . - M . Philippe Séguin appelle l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale et de la culture, sur la situation de nos conserva-
toires . En effet, il apparaît que le décret n° 92-892 du 2 sep-
tembre 1992 concernant les cadres d'emploi de la filière cultu-
relle va porter atteinte à l'enseignement de notre patrimoine
musical. Ainsi ; ta composition du jury de recrutement des direc-
teurs d'écoles de musique contrôlées par l'Etat ne garantit pas la
technicité musicale que l'on est en droit d'attendre . II lui
demande donc de prendre les mesures nécessaires pour préserver
la qualité de la formation de nos musiciens, en veillant à la dési-
gnation de personnalités véritablement qualifiées . II espère égale-
ment que les « schémas directeurs de l'organisation pédagogique
dans les conservatoires » ne se concrétiseront pas par un nivelle-
ment des enseignements.

DOM-TOM (Réunion : enseignement supérieur)

63230. - 26 octobre 1992 . - M . André Thien Ah Koon attire
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale et de la culture, sur les vives inquiétudes exprimées
par les enseignants déjà en exercice dans l'académie de la Réu-
nion ayant été reçus au CAPES ou à l'agrégation . Nombre
d'entre eux ne bénéficieront pas de l'année de stage en institut
universitaire de formation des maîtres (IIJFM) et se voient ainsi
privés du droit à une' formation intégrale . La raison avancée est
que les personnes concernées exerçant déjà le métier d'enseignant
ont acquis assez d'expérience pour occuper immédiatemetit un
poste à temps complet . Cette orientation est de nature à corlpro-
mettre les efforts entrepris par ailleurs pour améliorer la qualité
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de l'enseignement dans une île où les échecs scolaires demeueent
élevés . Il lui demande, en conséquence, de bien vouloir lui indi-
quer les suites qu'il entend donner à ce dossier.

DOM-TOM (enseignement secondaire)

63237. - 26 octobre 1992. - M. André Thien Ah Koon
demande à M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale et de la culture, de bien vouloir lui indiquer la dota-
tion accordée pour les collèges en 1991 à chaque conseil général
de métropole et d'outre-mer et, de même, les prévisions pour
l'année 1992 .

DOM-TOM (enseignement secondaire)

63240. - 26 octobre 1992. - M . André Thien Ah Koon inter-
roge M. le ministre d'État, ministre de l 'éducation nationale
et de la culture, et lui demande de bien vouloir lui indiquer la
dotation accordée pour les lycées en 1991 à chaque conseil
régional de métropole et d'outre-mer et, de même, les prévisions
de dotation pour 1992.

Musique (art lyrique : Paris)

63246. - 26 octobre 1992 . - M . Paul Lombard attire l'atten-
tion de M . le ministre d'État, ministre de l'éducation natio-
nale et de la culture, sur la situation des artistes français des
choeurs d'opéra . Alors que les artistes français composant les
choeurs d'opéra, dont les qualités sont unanimement reconnues
par ia presse et le public, connaissent des difficultés importantes
d'emploi, le théâtre du Châtelet à Paris a décidé de recruter pour
sa production d'« Eugène Onéguine » le choeur russe de Saint-
Pétersbourg, composé d'une soixantaine de personnes . Cette atti-
t ude apparaît pour le moins irresponsable et tend de plus en plus
à se généraliser, tant à Paris qu'en province . Les artistes français
se voient donc refuser la possibilité de travailler, au moment
même où leurs droits aux indemnités de chômage font l'objet de
lourdes remises en cause . Si la nécessaire émulation artistique
implique des échanges internationaux et la venue en France de
spectacles entièrement importés, en revanche, dans le cas d'une
production élaborée dans notre pays, il est indispensable de faire
appel aux artistes locaux pour tous les emplois qui ne requièrent
pas de spécificité particulière, ce qui est le cas pour un orchestre,
un choeur ou un ballet àtégré au spectacle . C'est pourquoi il lui
demande quelles disposa i-ns il compte prendre afin de permettre
aux artistes français d'exercer leur profession dans les meilleures
conditions possibles sur le territoire national.

Musique (art lyrique : Paris)

63247. - 26 octobre 1992. - M. Jacques Brunhes attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l ' éducation natio-
nale et de la culture, sur une situation qui tend à devenir la
règle dans les théâtres lyriques français et concernant directement
l'emploi des artistes intermittents en France . Le théâtre du Châ-
telet à Paris, qui dispose d'un cadre de choeurs flexible, recruté et
contrôlé régulièrement par ses soins, a engagé pour la production
d'Eugène Onéguine, qui débutera le 28 septembre prochain, le
choeur russe de Saint-Pétersbourg (60 personnes), avec l'autorisa-
tion de la DRAC et des administrations compétentes . Dans le
même temps, les artistes français des choeurs, dont les qualités
sont unanimement reconnues par la presse et le public, dans un
répertoire vaste et international (cf . par exemple la production de
Il Prigioniero de Dalla Piccola, en mars 1992, et celle de Wozzeck
de Berg, en juin 1992), seront à nouveau privés d'emploi . Cette
situation est fréquente et tend à se généraliser. Un grand nombre
de productions, tant à Paris qu'en province, ont ces dernières
années fait appel à des choeurs étrangers . Les artistes français se
voient donc refuser la possibilité de travailler au moment même
où leurs droits aux indemnités de chômage font l'objet de
lourdes remises en cause . Les échanges internationaux sont tout à
fait indispensables, du fait de l'émulation artistique qu'ils amè-
nent . Ils sont nécessaires à la création . En ce sens, il est normal
qu'un orchestre, un choeur ou un ballet vienne assurer une série
de représentations d'un spectacle entièrement importé (lors de la
tournée d'une institution musicale, lyrique ou chorégraphique,
par exemple) . Mais dans le cas d'une production élaborée en
France, il est indispensable de faire appel avant tout aux artistes
locaux (comme la loi le préconise en cas de chômage) pour tous
les emplois qui rte requièrent pas de spécificité particulière, ce
qui est le cas pour un orchestre, un choeur ou un ballet intégré

au spectacle . Il n'est pas admissible que des autorisations de tra-
vail soient accordées, sans se préoccuper par ailleurs de la sauve-
garde et de l'amélioration de l'emploi en France, qui devraient
par ailleurs en être une contrepartie . Il lui demande de bien vou-
loir veiller au respect d'une règle qui devrait aller de soi, puis-
qu'elle permettrait de résoudre partiellement les difficiles pro-
blèmes sociaux et financiers que rencontrent actuellement les
artistes intermittents.

Bourses d'études (conditions d'attribution)

63254 . - 26 octobre 1992. - M . François Fillon attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale et de la culture, sur les dispositions qui régissent l'octroi
de bourses d'enseignement supérieur aux enfants d'exploitants
agricoles imposés selon le régime du bénéfice réel . En effet, les
amortissements pratiqués chaque année par les chefs d'exploita-
tions agricoles, et qui ont pour objet de constituer une capacité
d'autofinancement en prévision du renouvellement du matériel,
ne sont jamais considérés comme des charges déductibles . Ils
sont ainsi réintégrés dans les ressources des parents, pris en
compte pour déterminer le droit à bénéficier d'une bourse d'en-
seignement supérieur. Considérant que les amortissements sont
simplement rendus nécessaires pour le bon fonctionnement à
terme des exploitations et qu'ils n'ont en aucun cas la nature de
revenus disponibles pour le financement du train de vie, il est
dommageable qu'ils soient assimilés à des revenus effectifs . Ce
système conduit en effet à priver de bourses d'enseignement
supérieur un grand nombre d'enfants d'exploitants agricoles,
alors même que leurs parents sont déclarés non imposables par
les services fiscaux dans la mesure où ils ont simplement procédé
à des investissements et où les revenus dont ils disposent effecti-
vement sont faibles . II lui demande les mesures qu'il entend
adopter rapidement afin que la référence pour l'attribution de
bourses scolaires aux enfants d'exploitants agricoles imposés
selon le régime du bénéfice réel soit le seul revenu fiscal et
qu'une situation plus conforme à l'équité soit ainsi rétablie.

Bourses d'études (conditions d'attribution)

63255. - 26 octobre 1992. - M. François Rochebloine appelle
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale et de la culture, sur le problème posé par les moda-
lités de calcul du revenu des agriculteurs retenus pour l'attribu-
tion des bourses scolaires . En effet, la réintégration des dotations
aux amortissements dans les revenus des agriculteurs au bénéfice
rée! conduit à écarter de nombreux agriculteurs du bénéfice de
ces bourses, de manière très injustifiée . Il considéie qu'il serait
opportun de modifier la définition du revenu pns en compte
pour l'attribution des bourses, dans le cadre de la politique en
faveur de la formation qu'affirme mener le Gouvernement.

Enseignement secondaire (fonctionnement)

63259 . - 26 octobre 1992 . - M. André Berthol attire l'atten-
tion de M. le ministre d ' Etat, ministre de l'éducation natio-
nale et de la culture, sur la décision prise par le Gouvernement
de débloquer 56000 heures supplémentaires pour les enseignants
en cette rentrée 1992 . Il lui fait remarquer que cette mesure
représente la création de 3 000 postes d'enseignants pour les col-
lèges et les lycées . Il lui rappelle que le nombre de maîtres auxi-
liaires en attente d'un emploi augmente et que le nombre de
stages pour les futurs enseignants effectuant leur deuxième année
de formation a également été augmenté de façon importante . P
lui demande quelles mesures il entend prendre pour que des
créations de poste interviennent rapidement dans les lycées et
collèges 'et qu'elles figurent avec des engagements financiers au
budget 1993.

Bourses d'études (bourses de l'enseignement supérieur)

63266. - 26 octobre 1992. - M . André Thien Ah Koon appelle
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale et de la culture, sur les difficultés financières aux-
quelles se trouvent confrontés de nombreux étudiants, notamment
les ayants droit aux bourses d'études . Prenant en compte le fra-
gile équilibre économique de la population estudiantine, le plan
social étudiant adopté en conseil des ministres le 27 mars 1991 a
prévu à cet effet la mensualisation des bourses d'études. II le
remercie de bien vouloir lui p iéciser quelles sont les académies
qui ont déjà mis en - oeuvre Bette mesure . Par ailleurs. il lui
demande de bien vouloir lui indiquer les délais prévus pour la
généralisation de ce mode de versement .
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DOM-TOM (Réunion : enseignement supérieur)

63267. - 26 octobre 1992 . - M . André Thien Ah Koon appelle
l'attention de M . le ministre d'État, ministre de l'éducation
nationale et de la culture, sur la nécessité de délocaliser l'uni-
versité à la Réunion . Compte tenu de l'accroissement important
de la population estudiantine, il apparaît opportun d'assurer dans
le sud du département la formation du premier cycle universi-
taire. Cette solution présente un double avantage : d'une part,
désengorger l'université de Saint-Denis, aux prises à de graves
difficultés matérielles et contrainte à refuser un nombre croissant
d'étudiants dans certaines filières ; d'autre part, résoudre les pro-
blèmes cruciaux de logement auxquels se trouvent toujours
confrontés nombre d'étudiants alors que la rentrée universitaire
s'est déjà effectuée . II lui demande ainsi de bien vouloir envi-
sager la mise en place d'une mission chargée spécifiquement
d'une étude de ce dossier.

Spectacles (artistes et interprètes)

63283. - 26 octobre 1992 . - M . Francisque Perrot appelle l'at-
tention de M. le ministre d'État, ministre de l ' éducation
nationale et de la culture, sur l'inquiétude bien légitime des
artistes français qui connaissent de graves difficultés d'emploi au
moment méme où leurs droits aux indemnités de chômage font
l'objet de lourdes remises en cause. De plus, depuis quelques
années, un grand nombre de productions, tant à Paris qu'en pro-
vince, ont fait appel à des artistes étrangers privant de ce fait des
artistes français d'un emploi pour lequel ils auraient été large-
ment qualifiés . Il lui demande donc de prendre des mesures
urgentes afin que les administrations compétentes n'accordent
des autorisations aux artistes étrangers que dans la mesure où
elles garantissent aussi des coproductions nécessitant des
orchestres, choeurs ou ballets dans lesquelles les artistes français
puissent se produire également.

Enseignement secondaire : personnel (maîtres-auxiliaires)

63327. - 26 octobre 1992 . - M . Gérard Léonard attire l'atten-
tion de M. le ministre d'État, ministre de l 'éducation natio-
nale et de la culture, sur l'aggravation de la situation des
maîtres-auxiliaires . Pour faire face aux difficultés de recrutement,
de nombreux auxiliaires ont été embauchés les années précé-
dentes : 40 000 au niveau national, plus de 2 000 dans l'académie
de Nancy-Metz . Ces personnes ont rempli consciencieusement
leur fonction malgré des conditions de travail difficiles . Or les
besoins en mâitres-auxiliaires ont considérablement diminué, et à
ce jour, 550 maîtres-auxiliaires n'ont pas été réemployés dans
l'Académie de Nancy-Metz . Compte tenu de cette situation, il
semblerait juste que l'éducation nationale reconnaisse les services
rendus et l'expérience acquise par ces personnes, tout au long de
leurs nombreuses années d'exercice . II lui demande en consé-
quence quelles mesures il entend prendre en faveur de ces per-
sonnels et s'il envisage d'adopter un plan de titularisation de tous
les auxiliaires .

Transports (tarifs)

63328. - 26 octobre 1992. - M . Michel Pelchat demande à
M. le ministre d'État, ministre de l'éducation nationale et de
la culture, de bien vouloir lui répondre précisément sur les
suites qu'il compte réserver à la mesure qu'il avait annoncé, pour
les étudiants de la région parisienne concernant leurs transports,
et visant à leur accorder pn tarif réduit pour l'achat de leur carte
orange. II tient à lui rappeler que les étudiants déçus que cette
mesure, tant attendue pour la rentrée 1993, ne soit encore à
l'ordre du jour, espèrent toujours vivement sa mise en œuvre.

Handicapés (réinsertion professionnelle et sociale)

63329. - 26 octobre 1992 . - M . Michel Pelchat appelle l'at-
tention de M . le ministre d'État, ministre de l'éducation
nationale et de la culture, sur l'inquiétude des parents d'enfants
handicapés confrontés à de graves difficultés pour la scolarisa-
tion de leurs enfants . Il lui rappelle que les circulaires n O ' 91-302
et 91-304 du 18 novembre 1991 prévoient des classes spécialisées
intégrées aux écoles élémentaires publiques . II lui demande de
bien vouloir lui préciser la nature et les perspectives de ce projet
qui_ devrait être en mesure de faciliter l'intégration scolaire des
enfants handicapés au sein de l'école publique .

Enseignement maternel et primaire (fonctionnement)

63330 . - 26 octobre 1992 . - M. Jean Rigaud attire l'attention
de M. le ministre d'État, ministre de l'éducation nationale et
de la culture, sur l'expérimentation de l'initiation aux langues
étrangères dans les écoles primaires . Les communes et les parents
d'élèves, très attachés à l'introduction des langues étrangères à
l'école primaire ont soutenu massivement cette expérience afin de
préparer les jeunes à l'Europe . Certaines communes ont prévu la
reconduction de cette opération financée en tout ou partie par
elles-mêmes. Or, il semblerait . qu'il y ait de la part du ministère
un infléchissement de cette politique qui remet en cause la durée
des cours dans les classes concernées . Il lui demande de préciser
ses intentions en ce qui concerne l'initiation aux langues étran-
gères dans l'ensignement primaire ; les communes doivent en
effet en avoir rapidement connaissance, car les budgets commu-
naux 1993, en cours d'élaboration, seront très rigoureux dans le
contexte économique actuel.

Enseignement personnel . (ONISEP)

63331 . - 26 octobre 1992. - M. Jean-Luc Préel attire l'atten-
tion de M. le ministre d'État, ministre de l'éducation natio-
nale et de la culture, sur les problèmes de l'ONISEP. Cet orga-
nisme, reconnu par tous pour la qualité de ses parutions et
l'importance de sa mission d'orientation des jeunes, voit depuis
quelques années ses effectifs diminuer, passant de 586 postes
en 1984 à 517 en 1992 . Ces réductions d'effectifs sont peu
compatibles avec la demande de plus en plus forte des familles
en matière de connaissance des filières de formation et d'orienta-
tion . II lui demande si le Gouvernement compte redonner à
l'ONISEP les moyens de remplir sa mission.

Enseignement secondaire : personnel (PEGC)

63332. - 26 octobre 1992 . - M. André Thien Ah Koon attire
l'attention de M. le ministre d'État, ministre de l'éducation
nationale et de la culture, sur la situation des PEGC . Assurés,
en 1989, d'avoir, à terme, tes mêmes perspectives de carrière que
les professeurs certifiés, les PEGC s'inquiètent aujourd'hui de
l'absence de mesures prises à leur égard. Il lui demande, en
conséquence, de bien vouloir lui indiquer les éléments de sa poli-
tique pour l'intégration des PEGC dans le corps des certifiés.

Enseignement : personnel (psychologues scolaires)

63333. - 26 octobre 1992 . - Mme Bernadette Isaac-Sibille
attire l'attention de M . le ministre d'État, ministre de l'éduca-
tion nationale et de la culture, sur le statut des psychologues
scolaires . Le rejet par le Gouvernement de l'amendement n° 56 à
la loi du 25 juillet 1985, adopté à l'unanimité par l'Assemblée
nationale le 25 juin 1992, continue à priver les psychologues d'un
statut particulier conforme aux conditions de titre exigées par la
loi . En conséquence, cette profession parait se confondre statutai-
rement avec celle d'enseignant. Il serait donc nécessaire de com-
pléter l'article 44 de la loi de 1985 par un additif précisant que
les psychologues exerçant en qualité de fonctionnaire sont soumis
à des statuts particuliers dans les conditions de formation, de
recrutement et de titre fixées au paragraphe 1 de l'article précité,
conditions relatives à l'obtention d'un diplôme de 3 e cycle uni-
versitaire professionnalisé en psychologie . Elle remercie le
ministre des réponses qui lui seront apportées.

ÉNERGIE

Bâtiment et travaux publics (emploi et activité)

63078. - 26 octobre 1992 . - M . Claude Gaillard appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué à l'énergie sur les consé-
quences issues du non-respect de l'actuel contrat de plan signé
entre l'Etat et EDF (ainsi que des textes de 1946 et 1949), abou-
tissant ainsi à une concurrence exagérée de la part de l'établisse-
ment public à l'encontre des entreprises privées ayant pour acti-
vité l'installation électrique. En effet, ce contrat prévoyait
qu'EDF devait développer ces activités nouvelles sans utilisation
des moyens de monopole et dans la transparence financière . Il
semblerait -que ce but n'ait pas été atteint, au vu de nombreux
exemples . Cela est d'autant plus regrettable que l'activité
d'installeur-électricien a donné naissance à tout un secteur privé
employant plus de 220 000 personnes au sein de 30 000 entre-
prises . Il demande donc quelles mesures sont prévues pour
qu'EDF cesse de déborder du domaine qui lui est propre, ris-
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quant ainsi de mettre en cause la vitalité de beaucoup d'entre-
prises privées, notamment en Meunhe-e*.-Moselle où leur rôle
dans le tissu économique est important.

ENVIRONNEMENT

Heure légale
(heure d'été et heure d'hiver)

63187 . - 26 octobre 1992. - M. Pierre-Rémy Houssin
demande à Mme le ministre de l 'environnement si elle compte
enfin mettre en application la proposition de revenir sur le chan-
gement ,d'heure qu'elle avait faite quand elle était parlementaire.
En effet, le 26 septembre 1992, les Français ont dû une nouvelle
fois reculer leur montre . Ce changement d'heure a des effets très
désagréables et parfois graves pour les agriculteurs, les enfants et
les diabétiques . II lui demande donc que le changement d'heure
du 26 septembre soit le dernier et ceci pour l ' équilibre et la santé
de nombreux Français.

Installations classées (personnel)

63242. 26 octobre 1992 . - M . Jacques Godfrain appelle l'at-
tention de Mme le ministre de l'environnement sur les condi-
tions dans lesquelles les vétérinaires inspecteurs, inspecteurs des
installations classées, exercent leurs fonctions . Les intéressés rem-
plissent leurs missions avec conscience, dynamisme et compé-
tence, mais ils se plaignent de l'insuffisance des effectifs, tant en
personnel administratif que technique, et de l'absence de moyens
matériels de fonctionnement (véhicules, téléphone, bureautique,
etc .) . Par ailleurs, la réorganisation de l'inspection des installa-
tions classées dans les départements (circulaire du IO mai 1991)
qui implique et responsabilise davantage les agents du service
vétérinaire, et l'intégration des élevages bovins laitiers et allai-
tants dans la législation des installations classées pour la protec-
tion de l'environnement, aggravent particulièrement la situation
existante . Il lui demande les mesures qu'elle envisage de prendre,
en particulier dans le cadre du projet de loi de finances
pour 1993, tant sur le plan des effectifs que sur celui des moyens
de fonctionnement, afin que les agents des services vétérinaires,
inspecteurs des installations classées, puissent accomplir leurs
missions dans les meilleures conditions possibles.

Cours d'eau . étangs et lacs (pollution et nuisances : Lorraine)

63334- - 26 octobre 1992 . - M . Jean-Louis Masson rappelle à
Mme le ministre de l 'environnement que le rapport de la mis-
sion d'inspection générale sur la pollution de la Moselle par les
rejets de chlorures des soudières comporte un certain nombre de
constatations et de conclusions qui méritent d'être suivies d'effet.
En particulier, ce rapport souligne le comportement désinvolte de
la société Solvay . Celle-ci pollue plus que la société Rhône-
Poulenc puisque les rejets en moyenne interannuelle sont de
16,85 kg/s pour Solvay et de seulement 14,8 kg/s pour Rhône-
Poulenc . Malgré cet écart, Rhône-Poulenc a une capacité de stoc-
kage de 170 jours alors que Solvay, bien que polluant plus; n'a
qu'une capacité de stockage de 120 jours . Le rapport souligne
que « cette disparité choquante a plusieurs fois été soulevée par
le ministère de l'environnement » . Or, la société Solvay est aussi
celle qui refuse délibérément tout nouvel investissement de régu-
lation . L'inaction du pouvoir réglementaire à l'égard de cette
société ne peut que l'encourager dans son comportement irres-
ponsable à l'égard de l'environnement . Il souhaiterait donc
qu'elle lui indique ce qu'elle envisage de faire pour obliger la
société Solvay à aligner au moins son effort de régulation de la
pollution sur celui de la société Rhône-Poulenc.

Cours d'eau, étangs et lacs (pollution et nuisances : Lorraine)

63335 . - 26 octobre 1992 . - M . Jean-Louis Masson rappelle à
Mme le ministre de l 'environnement que le rapport de la mis-
sion d'inspection générale sur la pollution de la Moselle par les
rejets de chlorures des soudières comporte un certain nombre de
constatations et de conclusions qui méritent d'être suivies d'effet.
En particulier, l'une des principales propositions d'action à court
terme est de prendre des arrêtés préfectoraux prévoyant « une
sanction efficace des dépassements » . Selon la mission d'inspec-
tion, les arrêtés préfectoraux actuels sont en effet mal rédigés et
la sanction du non-respect des objectifs de concentration est
« dans le système actuel, quasi impossible » De ce fait, les sou-
dières dépassent impunément les normes de rejet . En 1990, la
teneur en chlorures nocifs à Hauconcourt a même atteint

710 milligrammes par litre alors que le maximum autorisé n'était
que de 600 milligrammes par litre (le seuil de 550 milligrammes
par litre ne devant même pas être dépassé pendant plus de
quinze jours par an) . Selon la mission d'inspection, « la seule
solution pour avoir des arrêtés sanctionnables serait de prévoir
un système autorisant un flux total journalier quelle que soit l'hy-
draulicité » . Les industriels devraient alors prendre toutes les
mesures nécessaires pour respecter en permanence cette obliga-
tion, faute de quoi ils s'exposeraient à de véritables sanctions dis-
suasives . II souhaiterait donc qu'elle lui indique dans quel délai
des arrêtés préfectoraux seront pris en application des conclu-
sions de la mission d'inspection générale sur ce point.

ÉQUIPEMENT, LOGEMENT ET TRANSPORTS

Question demeurée sans réponse plus de trois mois
après sa publication et dont l'auteur renouvelle les termes

N o 53294 Adrien Durand.

SNCF (gares : Paris)

63085. - 26 octobre 1992. - M. Jean-Louis Masson appelle
l'attention de M . le ministre de l'équipement, du logement et
des transports sur l'utilisation en gare de Paris - Sud-Est de
vigiles appartenant à une société privée de gardiennage pour sur-
veiller et accompagner les trains de banlieue . lI lui rappelle
l'existence de la surveillance générale, service interne à la SNCF,
connu pour sa compétence et dont le professionnalisme dans les
milieux ferroviaires n ' est plus à prouver. Ce service, qui est
chargé de veiller à la sécurité des personnes et des biens dans les
emprises de la SNCF et à la protection des agents et du patri-
moine de la SNCF, s'étonne donc de l'emploi d'une société
privée qui se substitue au personnel qualifié de t'entreprise et se
voit menacé dans ses missions et prérogatives . Il souhaiterait
dort: qu'if lui indique quelles mesures il entend prendre en la
matière .

Transports aériens (aéroports : lie-de-France)

63104 . - 26 octobre 1992. - M. Louis Pierna attire l'attention
de M . le ministre de l'équipement, du logement et des trans-
ports sur les conditions de sécurité autour des aéroports de
Roissy-Charles-de-Gaulle et du Bourget . Le terrible accident sur-
venu le 4 octobre dernr dans la banlieue d'Amsterdam soulève
de nombreuses questions . Le lieu de l'accident est situé à une
dizaine de kilomètres de l'aéroport de Schipol . Ce chiffre fait
paraitre bien faibles les deux kilomètres autour des aéroports
dans lesquels la réglementation française interdit toute construc-
tion . En outre, de nombreuses constructions - dont beaucoup ne
sont pas liées à l 'activité aéroportuaire proprement dite - sont en
cours ou achevées, dans la zone de l'aéroport . Ces faits ne peu-
vent que rendre inquiets les habitants de Seine-Saint-Denis,
département fortement urbanisé . II lui cite l'exemple de la cité du
Clos Saint-Lazare et du centre-ville de Stains, situés dans l'axe de
la piste Est-Ouest du Bourget et survolés chaque jour à très basse
altitude par plusieurs avions. Il lui demande en conséquence
quelles sont les mesures qui sont prises pour assurer la sécurité
des riverrains et quelles sont celles qui peuvent être prises pour
améliorer les conditions de sécurité.

SNCF (TGV„ Languedoc-Roussillon)

63112 . - 26 octobre 1992 . - M. Alain Barrau attire l'attention
de M . le ministre de l'équipement, du logement et des trans-
ports sur l'urgence à lancer la procédure de déclaration d'utilité
publique concernant la ligne à grande vitesse entre Montpellier,
Béziers, Perpignan et la frontière espagnole, ainsi que sur la gare
en site propre de Nissan-les-Ensérunes (entre Béziers et Nar-
bonne) . En effet, alors qu'une procédure de DUP allant de la
vallée du Rhône jusqu'à Montpellier vient d'être publiée dans les
annonces légales, le tronçon stratégique, qui permettra la jonction
avec l'Espagne et donc la rentabilité à terme de cette importante
voie de communication européenne, risque de prendre du retard.
Cette ligne et là gare à la limite de l'Hérault et de l'Aude aura
également une fonction de revitalisation économique du centre
de la région Languedoc-Roussillon, dont les relations avec la
Catalogne espagnole et Barcelonne sont déjà très développées.
Enfin, à la suite des travaux de la « mission Quérien » puis de la
mission T.G.V., une excellente concertation a pu être mise en
place avec tous les partez,aires concernés :collectivité territo-
riales, riverains, usagers potentiels etc. Il serait regrettable' que ce
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travail ne soit pas suivi d'effets immédiats. Il demande quelles
initiatives il compte prendre afin que les procédures juridiques et
techniques de réalisation de ce tronçon de ligne à grande vitesse
soit désormais accélérées.

Transports aériens (aéroports : Finistère)

63145. - 26 octobtre 1992 . - M. Joseph Gourmelon appelle
l'attention de M . le ministre de l'équipement, du logement et
des transports sur un incident récent survenu à l'aéroport de
Brest-Guipavas . Cet aéroport a été doté, voici quelque temps,
d'un système d'atterrissage tous temps . Dans la journée du
27 septembre, ce dispositif s'est trouvé en panne et plusieurs
avions ont dû être détournés sur d'autres aéroports . Il semble que
la panne était peu importante, la remise en état du système ayant
par la suite été rapidemnent effectuée . Cet incident a conduit la
chambre de commerce et d'industrie de Brest, gestionnaire de
l'aéroport, à mettre en cause les services de l'Etat. La presse a
fait connaître que, selon les fonctionnaires de l'aviation civile,
l'aéroport de Brest était le seul aéroport français équipé ATT où
n'existait pas de service de permanence susceptible de gérer ce
type de situation en dehors des heures d'ouverture du service
technique (de 8 heures à 18 heures, du lundi au vendredi) . Cela
signifie qu'en dehors de ces heures et durant le week-end, un
investissement financièrement important, et de plus indispensable
compte tenu des mauvaises conditions météo fréquentes à la
pointe de Bretagne, peut se révéler inopérant sans qu'il y ait pos-
sibilité de remise en service . En conséquence, il lui demande de
bien vouloir faire le point sur une situation qui s'est révélée anor-
male et de lui indiquer les instructions qui ont dû ou devraient
être données pour y remédier.

Logement (accession à la propriété)

63188 . - 26 octobre 1992. - Dans toutes les régions de France,
les listes d'attente dans le secteur locatif augmentent de façon
inexorable . Face à un tel constat M . Georges Colombier attire
l'attention de M . le ministre de l'équipement, du logement et
des transports sur l'absence de relance de l'accession sociale à la
propriété . Les ménages de condition modeste renoncent purement
et simplement à tout projet d'accession et figent donc la mobilité
du parc locatif. Si le logement est une priorité et si l'accession
demeure un moyen privilégié dans l'équilibre des quartiers, il
faut et il suffit que la quantité de prêts mise à la disposition des
ménages augmente et que les conditions d'accès soient assouplies
pour rendre le produit• attractif. C'est pourquoi il lui demande
quels sont ses projets en la matière.

Permis de conduire (réglementation)

63189. - 26 octobre 1992. - M. Pierre-Rémy Houssin
demande à M . le ministre de l 'équipement, du logement et des
transports de bien vouloir lui indiquer quel bilan il fait du
permis à point, trois mois après sa mise en place . Il souhaite en
effet savoir si, par rapport aux cinq dernières années, pendant les
mois d'été juillet-août et dans quelle proportion, le nombre d'ac-
cident a été inférieur.

Transports aériens (compagnies)

63190 . - 26 octobre 1992. - M . Louis Pierna interpelle M . le
ministre de l'équipement, du logement et des transports sur la
suppression de 5 000 emplois, et 'te changement de statut de la
Compagnie nationale Air France . Le trafic aérien devrait, selon
l'organisation de l'aviation civile internationale (OACI), connaître
une augmentation de 5 p. 100 par an d'ici à 2001 . Devant cet
essor du transport aérien, il est nécessaire de développer le
potentiel que représente la Compagnie nationale Air France et de
la doter des atouts nécessaires à satisfaire les besoins présents et
futurs. Les abandons de lignes et d'escales, ainsi que la suppres-
s i on annoncée d'un total de 5 000 emplois sur la
période 1991-1993, l'extension du chômage partiel, du travail
Intermittent, ne vont pas dans ce sens. Cette stratégie fait le jeu
de la déréglementation du transport aérien, dont on connaît les
conséquences en matière économique et de sécurité. Les ques-
tions de la sécurité et des projets actuels du groupe ne peuvent
être dissociés . On ne peut en effet aligner « par le haut » les
réglementations alors que par centaines des emplois vont être
supprimés . Le nouveau statut du groupe annonce en outre la dis-
solution de la société Air France, telle qu'elle a été créée en 1948,
portant un coup au statut d'entreprise publique de la compagnie
et à ses missions de service public . il lui demande en consé

quence de prendre toutes les dispositions en vue d'assurer le
développement de la Compagnie nationale Air France, dans le
cadre des missions de service public qui lui ont été confiées.

Transports aériens (compagnies)

63269. - 26 octobre 1992 . - M. Louis Colombani attire l'at-
tention de M . le ministre de l'équipement, du logement et des
transports sur les transports aériens . Il lui rappelle la situation
financière préoccupante de très nombreuses compagnies, notam-
ment le groupe Air F rance. Il insiste sur l'importance de cette
dernière société, notamment dans la desserte des villes de pro-
vince à l'instar de Toulon. Constatant la diminution brutale des
tarifs sur les lignes internationales hautement concurrentielles, il
craint une hausse des tarifs sur les vols domestiques, pratique qui
permettrait aux compagnies d'équilibrer leurs résultats . Il lui
demande donc de lui préciser les mesures qu'il compte adopter,
premièrement et, pour mettre fin au « dumping » sur certaines
dessertes et, deuxièmement, pour protéger les consommateurs
métropolitains .

SNCF (lignes : Yonne)

63275. - 26 octobre 1992. - M. Philippe Auberger appelle
l'attention de M . le ministre de l'équipement, du logement et
des transports sur la suppression de différents trains desservant
la commune d'Etigny (Yonne). En effet, la SNCF a supprimé,
depuis le 27 septembre 1992, deux liaisons : d'une part le
train n° 56005 partant à 8 h 25 de la gare de Lyon, s'arrêtant à
IO h 01 à Etigny, d'autre part le train qui permettait de se rendre
à Montereau (train n° 56009 qui panait à 17 h 40 de Laroche-
Migennes, qui s'arrêtait à Etigny à 17 h 07) . Il lui demande
notamment si l'on ne pourrait pas rétablir l'arrêt dans cette com-
mune du train n° 56005 (départ 8 h 25 Paris, arrivée 9 h 58 à
Sens), afin de permettre aux habitants de cette localité de ne pas
être complètement isolés dans une région en pleine expansion
économique.

Arc!Iitecture (enseignement)

63336. - 26 octobre 1992 . - M. Francisque Perrut attire l'at-
tention de M . le ministre de l'équipement, du logement et des
transports sur la situation actuelle des enseignants des écoles
d'architecture dans notre pays . Il lui fait part de son regret que
ce corps enseignant ne bénéficie d'une pleine reconnaissance de
la qualité de son enseignement et soit confronté à de graves diffi-
cultés de carrière étant pour la plupart encore contractuels . Aussi
il lui demande de bien vouloir lui indiquer quelles mesures il
compte prendre pour donner satisfaction aux intéressés qui sou-
haitent une titularisation bien légitime.

FAMILLE, PERSONNES AGÉES ET RAPATRIÉS

Enfants (garde des enfants)

63191 . - 26 octobre 1992 . - M. Jacques Barrot attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'État à la famille, aux personnes
âgées et aux rand- :es sur la situation des crèches parentaies.
Des écarts importants existent en effet entre les différentes pres-
tations de service CAF allouées aux structures d'accueil et le
montant de celle destinée aux crèches parentales est faible . Cette
distinction budgétaire est regrettable : les crèches parentales sont
des crèches où les parents participent bénévolement et activement
à la garde de leurs enfants et à la gestion de l'association . Cela
représente donc pour les familles un effort considérable rarement
pris en compte par les municipalités et les administrations . Ainsi,
malgré le fait de n'être souvent que le seul mode de garde exis-
tant, les crèches parentales ne sont pas assez soutenues financiè-
rement, voire ignorées, par les municipalités. C'est notamment
pour cela que les familles comprennent mal l'effort supplémen-
taire demandé, alors qu'il semblerait plus logique que ces struc-
teres d'accueil aient une meilleure reconnaissance, compte tenu
de l'implication des familles et de leur importante contribution à
l 'augmentation des places d'accueil créées en France (54 p. 100
des places créées en 1989) . Par ailleurs, la signature d'un décret
pour les lieux d'accueil Petite enfance devrait permettre l'harmo-
nisation des taux de prise en charge financière (décret dont l'ab-
sence crée un vide réglementaire pour les crèches parentales
depuis 1982) . Enfin, la nouvelle prestation de 500 francs versée
directement aux familles qui préfèrent les services d'une assis-
tante maternelle à domicile, a entrainé une concurrence directe
entre l'accueil familial et l'accueil collectif. Cette nouvelle mesure
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paraitimportante mais les familles regrettent que ; à service égal,
il n'y ait pas équité financière entre l'ensemble des modes de
garde de la petite enfance.

Personnes âgées (politique de la vieillesse)

63192 . - 26 octobre 1992 . - M. Edouard Landrain interroge
M. le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes âgées et
aux rapatriés au sujet de la situation des personnes âgées indé-
pendantes . Une motion sur le risque dépendance e été adoptée
par les fédérations de France lors des journées nationales dis
aines muraux . Trois grandes revendications ont été formulés :
demande avec insistance que soit enfin reconnue la dépendance
des personnes âgées comme un risque majeur au même titre que
la maladie, et qu'en conséquence, les personnes âgées soient sol-
vabilisées par l'instauration d'une prestation spécifique suffisante,
susceptible de couvrir le surcoût des dépenses afférentes à ce
risque : volonté que dans les meilleurs délais un texte de loi soit
promulgué, permettant ainsi la mise en application de l'allocation
dépendance dans un nouveau cadre de prise en charge ' ap-
puyant entre autres sur des politiques de p révention et de ço ordi-
nation ; souhait des fédérations-des aînés ruraux d'être consueées
préalablement à toute décision et d'être associées aux instances
qui seront sans doute instituées pour suivre la mise en place dz
ces mesures . II aimerait savoir si le Gouvernement, compte tenu
de l'importance de l'enjeu et de la légitimité de ces dernières, a
l'intention d'apporter une réponse favorable aux intéressés.

Personnes âgées (politique de la vieillesse)

63193 . - 26 octobre 1992. - M. Bernard Bosson rappelle à
M. le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes âgées et
aux rapatriés que le Gouvernement a annoncé à plusieurs
reprises son intention d'inscrire à l'ordre du jour de l'Assemblée
nationale la discussion d'un projet de loi sur la prise en charge
de la dépendance. Etant donné d'une part le travail préparatoire
abondant et approfondi déjà accompli sur cè sujet, notamment
au sein de :a commission des affaires culturelles, familiales et
sociales., d'autre part l'attente des nombreuses personnes qui
espèrent une amélioration sensible de leurs conditions de vie
quotidienne, il lui demande si le débat sur ce projet pourra inter-
venir au cours de la présente session.

Rapatriés (politique à l'égard des rapatriés)

53220. - 26 octobre 1992. - M. Jean-Michel Couve indique à
M. le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes âgées et
aux rapatriés qu'il a été saisi du. refus opposé par l'Etat de par-
ticiper au financement d'une opération d'accession à la propriété
de logements locatifs, prévue en faveur de rapatriés d'origire
nord-africaine. Ce refus serait la conséquence d'une récente
modification du dispositif d'aide au logement des personnes
concernées, qui supprimerait les aides spécifiques à l'accession à
la propriété . Cette mesure est particulièrement mal ressentie, à
juste titre, par les intéressés . Il lui demande, en conséquence, de
bien vouloir lui préciser les raisons des changements intervenus,
et exposer les moyens nouveaux mis en oeuvre pour répondre aux
besoins existants .

Prestations familiales (montant)

63251 . - 26 octobre 1992. - Mme Pernadette Isaac-Sibille
attire l'attention de M . le secrétaire d'Etat à la famille, aux
personnes âgées et aux rapatriés sur la valorisation des presta
tions familiales. En effet, l'article 5 de la loi du 12 juillet 1977
prévoyant la possibilité d'une évolution des bises de calcul des
allocations familiales en fonction de l'inflation, ainsi que de la
progression générale des salaires moyens ou du SMIC, n'a pas
été respecté. Ces prestations familiales ont ainsi vu leur pouvoir
d'achat diminuer. Elle lui demande s'il envisage enfin l'applica-
tion de cette disposition de la loi.

Adoption (politique et réglementation)

63288. - 26 octob :e 1992. - M . Francisque Perrut demande à
M. le' secrétaire d'Etat à . la famille, aux personnes âgées et
sux rapatriés de bien vouloir l'informer de l'état d'avancement:
des travaux interministériels en cours concernant l'adoption des
enfants : Il tient à lui rappeler que 7 500 enfants sont toujours
pupilles de la Nation, alors que de nombreuses familles souhai-
tent pouvoir adopter ui enfant en lui assurant une éducation qui
lui permettra de nè plus être à la charge de l'Etat. II lui demande

donc de le tenir informé des dispositions que le .Gouvernement
envisage de prendre pour alléger les procédures en vigueur qui
découragent encore de nombreuses familles.

Circulation routière (réglementation et sécurité)

63337. - 26 octobre 1992 . - M. Christian Bergelin attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes
âgées et aux rapatriés sur le cas de familles à revenus modestes
désirent trois enfants ou plus et se trouvant dans l'impossibilité
de pouvoir installer plus de .deux rehausseurs dans un véhicule
normal et n'ayant pas les moyens de se procurer une plus vaste
voiture de type « Espace », Toyota ou autre dont le coût reste
très élevé . II lui demande quelles sont les mesures envisagées
dans le cadre de la politique de renata l ité menée par le Gouver-
nement pour aider au transport d'une famille nombreuse ne pos-
sédant pas un véhicule adéquat.

FONCTION PUBLIQUE
ET RÉFORMES ADMINISTRATIVES

Fonctionnaires et agents publics (formation professionnelle)

63098 . - 26 octobre 1992 . - M . Pierre-Rémy Houssin
demande à M. le ministre d'Etat, ministre de la fonction
publique et des réformes administratives, quelles mesures il
compte prendre pour renforcer la formation juridique des fonc-
tionnaires comme le propose le rapport du conseil d'Etat et cela
notamment pour la technique rédactionnelle et le droit commu-
nautaire.

Fonctionnaires et agents publics (discipline)

63152 . - 26 octobre 1992 . - M. Robert Cazalet attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique
et des réformes administratives, sur l'article 6-IX de la loi
n° 91-715 du 26 juillet 1991 qui réformé les conditions d'app!i-
ce :ion de la sanction disciplinaire de suspension des droits à
pension, , en reconnaissant te droit à la retraite du régime général
de la sécurité sociale et à la retraite complémentaire pour tout
fonctionnaire ainsi sanctionné. Le but de la réforme était de
mettre sur un pied d'égalité les fonctionnaires célibataires,
divorcés ou veufs, sans enfant, déjà bénéficiaires du régime de
droit commun sous l'ancienne législation, . et les fonctionnaires
mariés à la date de la sanction, qui en étaient exclus ; mais il
semble que le nouveau texte n'apporte aucun remède aux situa-
tions existantes du fait que l'administration, invoquent le prin-
cipe de non-rétroactivité, a décidé de ne l'appliquer qu'aux sanc-
tions intervenues après sa promu„gation . Il lui demande quelles
mesures le Gouvernement, tenant compte des motivations d'ordre
social et familial de la nouvelle loi, envisage de prendre en
faveur des anciens fonctionnaires mariés, exclus du fait de leur
situation familiale . Quels recours, démarches ou formalités leur
est-il conseillé d'effectuer pour bénéficier, comme les autres caté-
gories, du régime de droit commun de la couverture du risque
vieillesse ?

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

63194 . - 26 octobre 1992 . - M . Jean Proveux attire à nouveau
l'attention de M. le ministre d'État, ministre de la fonction
publique et des réformes administratives, sur les difficultés que
connaissent les fonctionnaires issus de l'ex-cadre latéral des
transmissions radioélectriques d'Algérie (ex-CLTRA) ou de l'ex-
cadre spécial temporaire des transmissions de l'Etat (ex-CSTTE)
dans le décompte des annuités liquidables pour le calcul de leur
pension de retraite . Administrés par le département des postes,
télégraphes et téléphones au profit d'organismes ou d'établisse-
ments relevant du ministère de la défense, ces fonctionnaires
civils titulaires ont fait l'objet, au cours de leur carrière, d'un
reclassement, prenant effet le l et décembre 1955 à la suite de la
publication Cm décret n° 55-1509 du' 17 novembre 1955 portant
règlement d'administration publique et fixant le statut des corps
de personnels techniques civils des transmissions du ministère de
la défense et des forces armées, ainsi que des mesures d'intégra-
tion et de reclassement dans ces corps, sans qu'il soit pris en
considération et en compte la position administrative antérieure-
ment et effectivement détenue par les intéressés en matière de
grâde, d'échelon, d'indice, de classe, de traitement et de rattache-
ment dans l'une des quatre catégories A, B, C ou D dans la hié-
rarchie des cadres de la fonction publique de l'Etat à la date
d'application dudit décret. Cette mesure a provoqué un préjudice
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certain dans le déroulement de carrière des agents concernés . En
réponse à sa question écrite n° 41364 du l« avril 1991, M. le
ministre lui avait indiqué que les services antérieurs accomplis
par ces fonctionnaires n'avalent pu être repris en compte lors de
leur intégration, ces agents ayant la qualité de fonctionnaire dans
une autre administration que celle de la défense nationale . Le
décret n° 49-193 du 9 février 1949 portant fixation pour
l'année 1949 des effectifs du personnel civil des services exté-
rieurs du ministère de la défense nationale, publié au Journal
officiel du 13 février 1949, comporte les chapitres Télégraphie
militaire correspondant à l'ex-CLTRA, et Personnel technique de
l'ex-CSTTE . Le Journal officiel confirme donc l'appartenance de
ces fonctionnaires au ministère de la défense nationale. il lui
renouvelle donc sa question sur les dispositions à mettre en
oeuvre efiu de sauvegarder la situation administrative acquise per
ces agents publics et sur les mesures législatives à prendre pour
le règlement définitif des difficultés rencontrées dans l'applica-
tion du décret n° 55-1509 du 17 novembre 1955.

Administration (fonctionnement)

63249. - 26 octobre 1992 . - M . Léonce Devrez appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique
et des réformes administratives, sur le rapport sur l'informatisa-
tion de l'Etat rendu public le 22 septembre 1992. Ce rapport fait
apparaitre que les orientations définies dans les années 1980, au
titre de la modernisation du service public n'ont jamais produit
!es résultats escomptés . Au contraire il semble que l'informatisa-
tion ait simplemnt servi, dans la plupart des cas, à transférer sur
écran les tàches répétitives accomplies jusqu'alors à la main . Ce
rapport multiplie les exemples accablants faisant apparaître que
les administrations françaises, loin de bénéficier de l'informa-
tique, en ont souvent fait « un facteur permissif de la complica-
tion croissante de la réglementation publique » . Dans ces condi-
tions . le rapport hésite à faire les comptes de cette
informatisation massive, soulignant simplemnt que l'administra-
tion a longtemps fait le choix de l'informatique lourde, même au
milieu des années 1980, quand le besoin des formules souples et
de mise en réseau des ordinateurs se faisait déjà sentir. Il lui
demande donc la suite qu'il envisage de réserver à ce rapport
qui, au-delà du constat des carences, préconise pour l'avenir d'ef-
fectuer une mesure régulière « en début, en cours et à la fin de
chaque projet, d'indicateurs chiffrés de retour sur investisse-
ment », afin qu'effectivement l'informatisation de l'administration
s'accompagne de progrès et d'efficacité.

Fonctionnaires et agents publics (psychologues)

63338. - 26 octobre 1992 . - M. Jean-Marie Demange attire
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de la fonction
publique et des réformes administratives, sur la situation statu-
taire des psychologues territoriaux et hospitaliers . Depuis la loi
du 24 juillet 1985, il existe des psychologues-chercheurs en psy-
chologie garantissant une formation fiable et sérieuse des psycho-
logues . II regrette que ces avancées n'aient pas été confirmées par
l'institution d'un véritable statut. II souhaite que les décrets
concernant les psychologues territoriaux et les psychologues hos-
pitaliers soient l'occasion de clarifier cette situation et de
confirmer la place du métier de psychologue dans notre société
moderne . Il suggère d'ailleurs la création d'un groupe de travail
associant professionnels, responsables ministériels et parlemen-
taires sur ce thème .

HANDICAPÉS

Handicapés (CAT et établissements)

63339 . - 26 octobre 1992 . - M . Maurice Dousset attire l'at-
tention de M. le secrétaire d 'Etat aux handicapés sur la
détresse des familles devant l'insuffisante capacité d'accueil des
structures existantes pour les handicapés . Selon l'Union nationale
des associations de parents et amis de personnes handicapées
mentales, il serait nécessaire de créer 10000 places en centre
d'aide par le travail et 5 000 places en maison d'accueil spécia-
lisé. C'est pourquoi il lui demande quelles dispositions il envi-
sage de prendre pour répondre aux besoins de ces familles.

INDUSTRIE ET COMMERCE EXTÉRIEUR

Questions demeurées sans réponse plus de trois mois
après leur publication et dont ies auteurs renouvellent les termes

N., 53789 Henri Cuq ; 58550 Gérard Saumade.

Textile et habillement (emploi et activité)

63087 . - 26 octobre 1992. - M. Henri Bayard appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'industrie et du commerce extérieur
sur la situation de l'industrie textile, laquelle tend à s'aggraver du
fait de la présence sur le marché de tissus en provenance
d'extrème-orient à des prix défiant toute concurrence . Les indus-
tries, qui dans un passé récent ont assuré de lourds ir vestisse-
ments pour se doter d'un outil de production perfr rmant et
concurrentiel, expriment les plus vives inquiétudes quant à
l'avenir de leur secteur d'activité . Il lu : demande en conséquence
si des mesures sont prévues, et lesquelles, pour limiter les impor-
tations sauvages et sauvegarder une industrie nationale.

Pétrole e: dérivés (commerce extérieur)

63089 . - 26 octobre 1992 . - M . Henri Bayard demande à
M. le ministre de l'industrie et du commerce extérieur de bien
vouloir lui indiquer comment ont évolué au cours de ces dix der-
nières années - et ce année par année - les volumes d'importa-
tion de pétrole .

Industrie aéronautique (entreprises)

63136 . - 26 octobre 1992 . - M . Michel Thauvin attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'industrie et du commerce extérieur
sur ia situation difficile du groupe Hispano-Suiza . La direction a
en effet annoncé au comité central d'entreprise un projet de
licenciement économique de 125 personnes en 1993 à Bois-
Colombes . Ces suppressions d'emploi, 's'ajoutant à d'autres, met-
tent en péril l'avenir du groupe, sa compétitivité et sa stabilité.
C'est le troisième plan social d'Hispano-Suiza, qui, depuis trois
ans, s'est séparé de 30 p . 100 de ses effectifs . Pour faire face aux
problèmes de leur entreprise, les salariés ont fait des propositions
permettant d'utiliser leur savoir-faire et leur longue expérience du
secteur aéronautique. La diversification de la production
d'Hispano-Suiza constitue à l'évidence un moyen de surmonter
cette conjoncture difficile . Dans cette perspective, ils suggèrent
d'étendre leur champ d'activité industriel, notamment dans le sec-
teur de la robotique ou dans la réalisation de turbines de stations
hydrauliques. Le développement de nouveaux produits représ ente
un défi à relever contribuant à maintenir l'emploi, stimuler la
compétence des techniciens et employés et donner une impulsion
et un dynamisme nouveau au groupe . Ils proposent aussi en
concertation avec les partenaires sociaux d'organiser un nouveau
partage du travail fondé sur la solidarité, tel le mi-temps ou le
temps partiel . C'est pourquoi, durant la période difficile que
connait Hispano-Suiza, l'apport financier de l'Etat peut être
décisif pour le maintien de la compétitivité de l'entreprise. L'aide
publique serait dès lors un facteur déterminant pour empêcher le
gaspillage des compétences du personnel et !es conséquences éco-
nomiques et sociales désastreuses du licenciement . il lui demande
donc quelles décisions il entend prendre pour seconder la mobili-
sation des salariés autour d'un véritable projet d'entreprise et
remédier ainsi à cette situation.

Electricité et gaz (EDF)

63153. - 26 octobre 1992 . - M. Louis de Broissia appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'industrie et du commerce exté-
rieur sur l'inquiétude ressentie par le personnel d'EDF et de
GDF, et particulièrement celui de la Côte-d'Or, sur la volonté
manifestée par la commission des communautés européennes
dans le cadre de l'achèvement du marché intérieur de l'électricité
et du gaz, de prendre des mesures tendant à déréglementer ce
secteur économique . L'institution d'un « accès des tiers aux
réseaux », l'abrogation des droits exclusifs en matière d. produc-
tion, d'importation ou d'exportation, et la séparation comptable
des activités de distribution, . de transport et de production, ris-
quent de conduire à la disparition du service public tel qu'il est
assuré aujourd'hui et qui repose sur la péréquation tarifaire,
l'égalité de traitement et l'obligation de desserte électrique . En
conséquence, ii lui demande de bien vouloirlui . faire connaître sa
position sur ce problème et les mesures qu'il entend prendre afin
de rassurer ces professionnels qui sont légitimement inquiets
devant leur avenir.
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Electricité et gaz
(distribution de l'électricité)

63195 . - 26 octobre 1992 . - M. André Delattre so;'haiterait
appeler l'attention de M . le ministre de l'industrie et du com-
merce extérieur sur le financement de l'enfouissement des lignes
électriques, en particulier à haute tension . La direction d'EDF
s'est engagée à enfouir 55 000 kilomètres de lignes électriques
d'ici à 1996 et à indemniser les riverains de futures lignes à très
haute tension . Si l'enfouissement est parfois nécessaire pour pré-
server des sites particulièrement sensibles, l'ampleur de l'opéra-
tion à courte échéance peut générer de grandes incertitudes quant
aux financements envisagés . Il lui demande de bien vouloir lui
préciser quelles incidences sont envisagées pour une telle opéra-
tion au point de vue économique, que le financement soit privé
selon la tarification d'EDF ou public par engagement des collec-
tivités et établissements publics.

Recherche (CEA)

63261 . - 26 octobre 1992. - M . Léonce Deprez demande à
M. le ministre de l'industrie et du commerce extérieur de lui
préciser les perspectives de la réforme annoncée, relative au
Commissariat à l'énergie atomique (CFA), en liaison avec les
ministères de la défense et de la recherche.

INTÉRIEUR ET SÉCURITÉ PUBLIQUE

Questions demeurées sans réponse plus de trois mois
après leur publication et dont les auteurs renouvellent les termes

N O, 53093 Gilbert Le Bris ; 56454 Adrien Durand ;
58770 Georges Gorse.

Communes (maires et adjoints)

63100. . - 26 octobre 1992 . - M. Pierre Bachelet appelle l'at-
tention de M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité
publique sur le caractère particulièrement scandaleux de la mise
en cause des élus, suite à des catastrophes ayant entraîné des
dégats matériels, voire des pertes humaines . Le drame de Vaison-
la-Romaine a permis de mettre en lumière la grande fragilité des
élus des collectivités locales qui ont été mis en cause par certains
médias au motif que des dispositions de nature à prévenir et
éviter des catastrophes naturelles n'auraient pas été prises par
eux dans l'intérêt de leurs propres administrés . ii s'agit là, en
réalité, d'un procédé indigne qui ne tient compte ni des étroites
marges de manoeuvre laissées aux maires des 36 000 communes
de notre pays ni du fantastique aléa représenté par de telles
intempéries dramatiques, qui n'ont d'ailleurs pas épargné des
constructions parfois très cnciennes implantées à l'époque où la
densité immobilière n'était pas ce qu'elle est aujourd'hui . On
peut noter d'ailleurs avec satisfaction le bon sens et l'esprit de
solidarité qui ont joué entre le nouveau et l'ancien maire de
Vaison-la-Romaine, le premier s'étant bien gardé de porter la
moindre critique à l'égard des permis de construire accordés par
son prédécesseur. Autant d'éléments qui justifieraient une plus
grande décence vis-à-vis des familles de victimes et de l'immense
élan de . solidarité généré à la suite de telles tragédies, aussi bien
au sein des services municipaux que des bénévoles extérieurs aux
communes sinistrées. Il lui demande donc de prendre des
mesures de nature à préserver la dignité de la fonction de pre-
mier magistrat d'une commune touchée par le malheur.

Assainissement (décharges : Ile-de-France)

63106 . - 26 octobre 1992 . - M. Didier Julia rappelle à M. le
ministre de l'intérieur et de la sécurité publique qu'en applica-
tion du décret ne 72-824 du 6 septembre 1972, le dépôt de car-
casses de véhicules hors d ' usage relave du régime de l'autorisa-
tion préalable, dès lors que la surface occupée est supérieure à
50 métres carrés . Or, face à la multiplication des décharges de
plus de 50 métres carrés non autorisées, le conseil régional d'Ile-
de-France a lancé un vaste plan de résorption des décharges sau-
vages. 11 lui demande quelles , mesures il envisage de prendre
pour que le décret ne 72-824, pris en application de la loi
ne 70-1301 du 31 décembre 1970, relative à la mise en fourrière,
à l'aliénation et à la destruction des „ véhicules terrestres, soit

effectivement respecté et pour inciter les services préfectoraux et
les collectivités locales à faire résorber les dépôts de carcasses de
véhicules .

Elections et référendums (listes électorales)

63128 . - 26 octobre 1992 . - M . Bertrand Gallet interroge
M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique sur la
possibilité de revenir sur les dispositions imposant l'émargement
des listes électorales au moment du vote . Cette mesure entraîne,
en effet, plus d'inconvénient que d'avantages peur les non-
voyants, les personnes âgées et les illettrés, plus nombreux gt .'on
ne peut le penser . Cette pratique ralentit aussi beaucoup le
déroulement du vote et peut même être à l'origine de contesta-
tions, voire d'annulations de scrutins.

Risques naturels (pluies et inondations : Aisne)

63139. - 26 octobre 1992 . - M . Bernard Lefranc attire l'atten-
tion de M, le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique
sur les graves difficultés financières rencontrées par de nombreux
habitants des communes du Soissonnais (Aisne) à la suite des
violents orages qui se sont produits le 28 mai 1992 et qui ont
causé la mort d'une personne et occasionné d'importants dégâts
matériels . Il lui signale que ces personnes n'ont malheureusement
pas bénéficié du même élan de solidarité que celui qui s'est
récemment manifesté à l'occasion du drame de Vaison-la-
Romaine et que la majorité d'entre elles n'a encore aujourd'hui
reçu aucune aide. Il souhaite donc que ces cas soient rapidement
étudiés par le comité interministériel afin qu'une légitime aide
financière puisse être apportée à ces populations qui ont dû for-
tement s'endetter pour recommencer à vivre dans des conditions
décentes .

Police (fonctionnement)

63146 . - 26 octobre 1992 . - M . Dominique Gambier demande
à M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique de
lui fournir des précisions sur la mise en place du plan d'action
pour la sécurité, arrêté le 13 mai 1992 . Depuis plusieurs mois un
effort important a été fait pour la sécurité intérieure . Un premier
bilan de mise en place a été réalisé en septembre . Il souhaite
connaître les dispositions qui ont été prises dans le cadre de ce
plan pour l'agglomération de Rouen.

Automobiles et cycles (carte grise : Aveyron)

63155 . - 26 octobre 1992 . - M . Jacques Godfrain appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur et de la sécurité
publique sur l'intérêt qu'il y aurait à permettre la délivrance des
cartes grises dans les sous-préfectures de Villefranche et de
Millau. Il lui fait remarquer que l'Aveyron est un département
étendu, au relief tourmenté et au climat rigoureux l'hiver et que
ces éléments rendent souvent difficile l'accès au chef-lieu . De
1987 à 1990, ie nombre de certificats d'immatriculation délivrés
dans ce département est ,mest de 41 000 à 46 000 et ces opéra-
tions, centralisées à la prélcecture, concernent pour moitié des
particuliers ou des garagistes qui ne résident pas dans l'arrondis-
sement du chef-lieu . La déconcentration pour la délivrance des
cartes grises vers les deux sous-préfectures répond à l'attente des
administrés et des personnels concernés . Il ne parait pas qu'une
telle disposition puisse poser des problèmes puisque la direction
des libertés publiques et la direction de l'administration générale
de son ministère ont déjà émis un avis de principe favorable . Il
lui demande s'il entend prendre des mesures afin que cette
déconcentration se concrétise le plus rapidement possible.

Communes (dénomination Loiret)

63156. - 26 octobre 1992 . - M. Pierre-Rémy Houssin attire
l'attention de M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité
publique sur le lieudit de la commune ce Courtemaux dans le
Loiret dénommé « La Mort aux Juifs » . Il lui demande quelle
mesure il compte prendre pour que soit donnée immédiatement
une nouvelle appellation à ce lieudit . En effet, un tel nom est
une insulte aux victimes juives de la seconde guerre mondiale.
De plus, on ne peut faire ûne législation condamnant le racisme
et l'antisémitisme tout en acceptant qu'un quartier-d ' un village
garde un nom si odieux . .
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Elections et référendums (listes électorales)

63196. - 26 octobre 1992 . - M . André Durr appelle l'attention
de M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique sur
les problèmes que rencontrent les personnes qui sont amenées,
du fait de leur profession et de leurs études, à changer souvent
de domicile, lorsqu'elles veulent exercer leur droit de vote . Il lui
expose, à ce propos, le cas d'un élève ingénieur qui, en trois ans,
a successivement élu domicile dans cinq villes différentes . La
période au cours de laquelle les inscriptions sur les listes électo-
rales et les radiations peuvent être effectuées étant impérative-
ment fixée du 1 er septembre au 31 décembre, certaines personnes,
dont le changement de domicile est postérieur à la fin de l'année,
peuvent être amenées à attendre quatorze mois leur transfert sur
une nouvelle liste électorale. Si une élection survient durant cette
période, elles sont contraintes d'effectuer un trajet qui peut être
long et coûteux, si elles veulent voter . Cette situation ne tient pas
compte du fait que les changements de domicile sont de plus en
plus fréquents en France . Certaines catégories de citoyens (fonc-
tionnaires, militaires . . . article L.30 à L.35 et R. 17.2 du code
électoral) peuvent être inscrites en dehors de la période de révi-
sion . II lui demande donc s'il n'estime pas souhaitable de réexa-
miner, afin de les rendre plus simples et plus efficaces, les règles
d'inscription sur les listes . électorales en cas de changement de
domicile .

Police (police municipale)

63197 . - 26 octobre 1992. - M . Dominique Gambier demande
à . M . le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique de
lui fournir des précisions sur les compétences des policiers muni-
cipaux, dans l'attente de l'examen d'un projet de loi relatif aux
polices municipales. Il semble, en effet, que les parquets interprè-
tent de façon divergente les textes en vigueur actuellement. Il
souhaite donc savoir si le policier municipal dispose, aujourd'hui,
du pouvoir d'interpellation à l'égard de l'automobiliste coupable
d'une infraction à la réglementation routière, et par voie de
conséquence de se faire remettre les pièces administratives pour
l'établissement du procès-verbal.

Elections et référendums
(vote par procuration)

63198. - 26 octobre 1992 . - M. Roland Nungesser appelle
l'attention de M . le ministre de l'intérieur et de la sécurité
publique sur les restrictions qui s'appliquent aux retraités pour
l'exercice de leur devoir électoral . En effet, ils n'ont pas la possi-
bilité de voter par procuration lorsqu'ils sont absents de leur
domicile pour cause de vacances . Son ministère considère, en
effet, que seules les personnes en activité peuvent bénéficier de
vacances, comme s'il n'était pas normal que nos anciens profitent
de leur retraite pour prendre des congés . Ainsi, un grand nombre
d'entre eux ont dû renoncer à exercer leur droit de vote lors du
référendum du 20 septembre dernier . II lui demande donc quelles
mesures il entend prendre pour qu'à l'avenir un retraité puisse
être traité comme tout autre citoyen, en ayant la possibilité de
remplir son devoir civique, même par procuration.

Elections et référendums (listes électorales)

63216. - 26 octobre 1992 . - M. André Berthol attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique
sur l'application de l'article L. 30 du code électoral relatif à l'ins-
cription sur les. listes électorales en dehors des périodes de révi-
sion : « Peuvent être inscrits sur les listes électorales en dehors
des périodes de révision : 1 , les fonctionnaires et agents' des
administrations publiques mutés ou admis à faire valoir leurs
droits à la retraite après la clôture des délais d'inscription, ainsi
que les membres de leur famille domiciliés avec eux à la date de
'a mutation ou de la mise à la retraite » . . . Dans le cas d'un
couple vivant maritalement et de la mutation administrative de
l'un des conjoints, le concubin se voit refuser son inscription sur
les listes électorales bien qu'ayant fourni un certificat de concubi-
nage, sa qualité de membre de la famille n'étant pas reconnue.
Ce mode de vie étant aujourd'hui très répandu, il lui demande
d'engager une étude sur la possibilité d'élargir l'application de ce
texte de loi pour tenir compte du statut des concubins.

Fonction publique territoriale (statuts)

63243. - 26 octobre 1992. - M . François-Michel Gonnot
attire l'attention de M. le ministre de, l'intérieur et de la sécu-
rité publique sur l'application du décret n° 92-841 du
28 août 1992 portant statut particulier du cadre d'emplois des

conseillers territoriaux socio-éducatifs . Ce texte précise dans son
article 17 que les fonctionnaires territoriaux exerçant les fonc-
tions de responsable de circonscription d'action sanitaire et
sociale sont intégrés en qualité de titulaire dans le cadre d'em-
plois social de catégorie A au grade de conseillers territoriaux
socio-éducatifs . Il aimerait savoir si les éducateurs spécialisés qui
exerçaient les fonctions de responsable de circonscription et qui
se trouvaient en poste à la date de la publication du décret sont
concernés par ce texte et peuvent être intégrés.

Fonction publique territoriale (statuts)

63340. - 26 octobre 1992 . - M. Jacques Masdeu-Arus attire
l'attention de M . le ministre de l'intérieur et de la sécurité
publique sur les conséquences malencontreuses, pour les élèves
des classes maternelles et primaires et les maîtres nageurs, de
l'entrée en application des décrets du 1 « avril 1992 portant statut
particulier du cadre d'emplois des éducateurs territoriaux des
activités physiques et sportives et de la loi du 13 juillet 1992 rela-
tive à l'organisation et à la promotion des activités physiques et
sportives . Ces décrets du 1 er avril et loi du 13 juillet 1992 ont eu,
en effet, pour conséquence de suspendre, à compter du
l eT octobre, toute possibilité d'enseignement de la natation à
l'école par les maîtres nageurs sauveteurs, non titulaires du brevet
d'Etat d'éducateur sportif en activités nautiques (BEESAN).
Ainsi, depuis le début du mois d'octobre plus de 20 piscines dans
l'académie de Versailles se voient dans l'incapacité d'accueillir
des élèves alors que l'année scolaire avait débuté normalement
avec des activités nautiques programmées dans chaque école . II
lui rappelle pourtant que d'ordinaire de telles transformations
des règles en vigueur nécessitent la mise en place d'une période
transitoire afin que les municipalités puissent s'l 'apter aux nou-
velles exigences des textes . A titre d'exemple, Ir maîtres nageurs
sauveteurs de Poissy, inscrits à la formation adéquate - formation
qui n'a pu jusqu'à présent absorber toutes les demandes sur le
plan national - auront l'équivalence de ce diplôme dans le cou-
rant de l'année 1993 . II lui demande donc ide bien vouloir lui
indiquer s'il ne juge pas opportun de prévoir une période transi-
toire qui laisserait le temps aux maîtres nageurs sauveteurs de
passer le BEESAN et permettrait aux enfants de suivre à nou-
veau des cours de natation nécessaires à leur développement et à
leur équilibre.

Fonction publique territoriale (statuts)

63341 . - 26 octobre 1992 . - M . Paul-Louis Tenaillon attire
l'attention de M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité
publique sur la menace qui pèse actuellement sur l'enseignement
de la natation scolaire. En vertu du décret n° 92-363 du 1« avril
1992, l'intégration des maîtres nageurs sauveteurs dans le nou-
veau cadre d'emplois des éducateurs territoriaux des activités
physiques et sportives est subordonnée à la détention d'un
diplôme spécifique : le brevet d'Etat d'éducation sportif des acti-
vités de la natation (BEESAN) du premier degré . Or, le délai
initialement accordé pour se présenter aux épreuves de cet
examen vient d'être substantiellement remis en cause par la
loi n° 92-652 du 13 juillet 1992 . Une proportion importante de la
profession, n'ayant pu passer le nouveau brevet d'Etat (environ
50 p. 100 en Ile-de-France), se trouve ainsi privée du droit d'en-
seigner la natation ' aux écoliers . Par voie de conséq',ence, les
séances habituellement dispensées au sein des quarante piscines
du département des Yvelines sont suspendues dans la moulé des
établissements depuis le l er octobre dernier. L'étendue de tels
dysfonctionnements, qui empêchent une partie des jeunes d'âge
scolaire de s'adonner à une pratique sportive bénéfique, suscite
une inquiétude grandissante . Aussi, il lui demande si l'octroi d'un
délai supplémentaire, mis à profit par les maîtres nageurs sauve-
teurs pour obtenir le nouveau BEESAN, ne permettrait de
dénouer une situation anormale, dans l'intérêt de chacun.

Police (police municipale)

63342. - 26 octobre 1992 . - M. René Couanau appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique
sur l'avenir de la police municipale et le malaise réel qui règne
au sein de cette profession . La police municipale souffre en effet
depuis longtemps d'un manque d'identité . Elle attend toujours un
statut dont le contenu répondrait aux aspirations et aux besoins
des fonctionnaires de police municipaux et qui définirait leurs
tâches, leur permettant de travailler en réelle complémentarité
avec la police et la gendarmerie nationales . II lui demande donc
quelles mesures il envisage de prendre en ce qui concerne cette
profession dont les fonctionnaires participent largement, parfois
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même au détriment de leur vie, au recul de la délinquance sur
l'ensemble du territoire national et à la sécurité des personnes et
des biens.

Collectivités locales (fonctionnement)

63343 . - 26 octobre 1992 . - M . André Thien Ah Koon attire
l'attention de M . le ministre de l'intérieur et de la sécurité
publique sur l'article 53 de la loi d'orientation n° 92-125 du
6 février 1992 relative à l'administration territoriale de la Répu-
blique, qui prévoit la création d'un Institut des collectivités terri-
toriales et des services publics locaux . II le remercie de bien vou-
loir lui indiquer l'état d'avancement de réflexion du
Gouvernement quant à l'organisation, les missions, le fonctionne-
ment et la localisation de cet institut.

Collectivités locales (fonctionnement)

63344. - 26 octobre 1992 . - M. André Thien Ah Koon appelle
l'attention de M . le ministre de l'intérieur et de la sécurité
publique sur l'article 134 de la loi d'orientation ne 92-125 du
6 février 1992 relative à l'administration territoriale de la Répu-
blique, qui prévoit la création d'une commission nationale de la
coopération décentralisée. 11 le remercie de bien vouloir lui faire
part de l'état d'avancement de la réflexion du Gouvernement
quant à la composition, les missions et le fonctionnement de
cette commission .

	

-

JEUNESSE ET SPORTS

Ministères et secrétariats d'Etat
(jeunesse et sport : personnel)

63199 . - 26 octobre I992 . .- M. Bernard Lefranc attire l'atten-
tion de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur le
projet de réforme du statut des inspecteurs de la jeunesse et des
sports . Il lui demande de bien vouloir lui préciser les raisons du
retard pris dans son application effective et si un calendrier est
prévu pour sa mise en oeuvre.

Ministères et secrétariats d'Etat
(jeunesse et sports : personnel)

63200. - 26 octobre 1992 . - M. Marcel Mocœur attire l'atten-
tion de Mme ie ministre de la jeunesse et des sports sur la
réforme du statut des inspecteurs de la jeunesse, des sports et des
loisirs. Après de nombreuses réunions de travail avec les minis-
tères concernés, un texte satisfaisant concernant ce statut aboutis-
sait en début d'année 1992. Le ministère de la fonction publique
donnait son aval à ce texte et votre ministère souhaitait donner
satisfaction à cette catégorie de fonctiounaires le plus rapidement
possible. Or, à ce jour, il s'avère, semble-t-il qu'aucune disposi-
tion n 'ait été prise. En conséquence, il lui demande de bien vou-
loir lui faire connaître l'état d'avancement de ce dossier.

Ministères et secrétariats d'Etat
(jeunesse et sports : personnel)

63201 . - 26 octobre 1992 . - M. Francis Geng attire l'attention
de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur le retard
pris par ses services pour aire entrer en application le projet
rénovant le statut des inspecteurs de la jeunesse, des sports et des
loisirs . Cette réforme très attendue, qui a reçu l'aval des per-
sonnels concernés début 1992, prévoit notamment une revalorisa-
tiondes fins de carrière des inspecteurs et un mode de recrute-
ment ouvert à d'autres corps de la fonctions publique . II est
d'autant important que ce texte aboutisse que cette profession
s'investit de plus en plus dans de nouvelles missions et en parti-
culier dans des politiques d'ouverture vers les jeunes les plus
défavorisés. Ces nouvelles responsabilités nécessitent une recon-
naissance que ce projet de statut leur accorde . II lui demande
donc ce qu'elle compte faire pour accélérer sa mise en applica-
tion dans les plus brefs délais.

Sports (politique du sport)

63293. - 26 octobre 1992. - M. Gérard Léonard attire l'atten-
tion de Mme le ministre de la Jeunesse et des sports sur les
vives inquiétudes éprouvées par le mouvement sportif devant le
retard apporté au versement du Fonds national de développe-

ment du sport (FNDS) . Alors que les ligues et clubs sportifs ont
naturellement mis en oeuvre tout au long de l'année les actions
relevant de leurs compétences, ils se voient aujourd'hui
confrontés à des difficultés financières sérieuses liées au non-
versement du FNDS. Bien plus, il semblerait que cette situation
ne puisse se débloquer avant le deuxième trimestre 1993 . 11 lui
demande en conséquence de bien vouloir lui faire connaitre si
ces inquiétudes s'avèrent fondées pour l'avenir, et à quel moment
ces crédits FNDS pourront être affectés à leurs destinataires.

Ministères et secrétariats d'Etat
(jeunesse et sports : services extérieurs)

63345 . - 26 octobre 1992. - Mme Louise Moreau attire l'at-
tention de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur les
réactions très hostiles que suscite, au sein des ligues sportives,
des clubs et des diverses associations qui oeuvrent en faveur des
jeunes, l'annonce de la suppression de la direction régionale de
la jeunesse et des sports de Nice . Elle lui demande de bien vou-
loir lui faire connaître les éléments nouveaux qui peuvent justi-
fier aujourd'hui une telle décision à propos d'un dossier qui a
déjà fait l'objet dans le passé de tentatives de même nature
demeurées sans suite en raison du peu de consistance des argu-
ments avancées pour justifier le regroupement à Marseille des
deux directions régionales actuelles . II serait vain en effet d'invo-
quer les dispositions de la loi n° 92-125 d'orientation relative à
l'administration territoriale de la République du 6 février 1992
dans la mesure ou précisément, pour ne pas figer dans tin carcan
trop rigide et arbitraire l'organisation des services déconcentrés
des administrations civiles de I'Etat, il a été expressément précisé
à l'article 4 que des exceptions pourraient être prévues par décret
en Conseil d'Etat . Ainsi, le maintien de l'organisation actuelle
calquée sur la carte académique ne se heurtant à aucune impossi-
bilité juridique et parce qu'elle répond pleinement aux attentes
exprimés par ceux qui en sont localement les partenaires asso-
ciatifs, lui parait-il judicieux de ne pas la remettre en cause.

Ministères et secrétariats d'Etat
(jeunesse et sports : personnel)

63346. - 26 octobre 1992 . - M. André Thien Ah Koon attire
l'attention de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur
les inquiétudes exprimées par les inspecteurs de la jeunesse, des
sports et des loisirs quant à l'application concrète de leurs nou-
veaux statuts . Au début de l'année 1992, un texte prévoyant une
revalorisation des traitements des inspecteurs à la fin de leur car-
rière et un mode de recrutement ouvert à d'autres corps de la
fonction publique, a reçu l'aval du ministère de la fonction
publique . Toutefois, à ce jour, aucune disposition n'a été prise en
vue de l'entrée en vigueur de ce statut . Cette situation est vécue
comme une injustice par les inspecteurs de la jeunesse et des
sports, d'autant qu'ils font observer que les fonctionnaires qu'ils
encadrent ont eux-mêmes obtenu une revalorisation des fins de
carrière en 1990. II lui demande, en conséquence, de bien vouloir
lui préciser dans quels délais elle compte mettre en oeuvre toute
mesure susceptible de satisfaire les attentes des intéressés.

Ministères et secrétariats d'Etat
(jeunesse et sports : personnel)

63347. - 26 octobre 1992 . - M . Jacques Brunhes attire l'atten-
tion de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur la
situation des inspecteurs de la jeunesse, des sports et des loisirs.
Au début de l'année 1992, au terme d'un accord intervenu entre
les personnels concernés et le Gouvernement, un projet de
réforme du statut des inspecteurs de la jeunesse et des sports
devait être mis en place. Ce projet prévoyait outre un mode de
recrutement ouvert à d'autres corps de la fonction publique, une
revalorisation des fins de carrière des inspecteurs . Or il n'a tou-
jours pas vu le jour. En conséquence, il lui demande dans quels
délais elle entend prendre les mesures susceptibles de répondre à
l'attente des inspecteurs.

JUSTICE

Système pénitentiaire (personnel)

63096. - 26 octobre 1992 . - M. Jean-Claude Lefort attire l'at-
tention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
la situation des personnels pénitentiaires suite aux mouvements
revendicatifs qui viennent d'avoir lieu dans les prisons françaises .
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Après beaucoup d'autres faits - parfois tragiques - la nouvelle
évasion du centre de Bois-d'Arcy ne fait que confirmer leurs
justes revendications et préoccupations professionnelles qui
concernent les problèmes de la sécurité publique en général et
dans les prisons en particulier . C'est ainsi qu'à la prison de
Fresnes (94), les gardiens ont voulu manifester leur colère justi-
fiée, ainsi que le déclare leur syndicat UFAP, « par le climat
d'insécurite permanent » dans lequel ils exercent leurs fonctions,
dû notamment au manque de personnel face à la surpopulation
carcérale . Leur mouvement de grève, tout à fait légitime, se tra-
duit par des retenues sur salaire pouvant aller jusqu'à
3 500 francs, alors que certains gardiens ne perçoivent que
6 500 francs par mois . Il lui demande donc, comme le souhaite
l'UFAP, « qu'il n'y ait pas de retenues sur salaires ou pour le
moins arrangement » pour ces fonctionnaires qui n'oeuvrent pas
seulement pour leurs conditions de travail mais aussi pour la
prise en considèration de problèmes qui concernent toute la col-
lectivité nationale .

Amnistie (réglementation)

63202 . - 26 octobre 1992 . - M . Jacques Barrot fait obs ver à
M. le garde des sceaux, ministre de la justice, les faits sui-
vants : par la loi n° 88-828 du 20 juillet 1988 le législateur a
prévu que certaines condamnations pénales assorties d'une
amende ne seraient effectivement amnistiées qu'après paiement.
Est-il dès lors admissible que les services chargés de l'exécution
des peines (notamment sur le ressort de la cour d'appel de Paris)
fassent d'abord procéder à l'inscription desdites condamnations
sur le casier judiciaire des intéressés alors qu'ils n'ont même pas
pris la peine d'effectuer en même temps les diligences pour
mettre les amendes en recouvrement ? Il faut en effet savoir
qu'actuellement le délai pour la mise en recouvrement d'une telle
amende par le ministère public est de deux ans . Un tel modus
operandi aboutit en définitive, d'une part, à retarder de manière
tout à fait anormale le bénéfice de l'amnistie voulue par le légis-
lateur, mais aussi, d'autre part, à faire frapper les personnes
concernées de sanctions accessoires, telle par exemple la radia-
tion des listes électoreies (art . L .5 et L.6 du code électoral). En
conséquence il lui demande de bien vouloir lui faire connaitte les
mesures qu'il entend prendre rapidement pour rétablir cette situa-
tion .

Amnistie (réglementation)

63203. - 26 octobre 1992. - M. Jacques Godfrain attire l'at-
tention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
le fait que la loi n o 88-828 du 20 juillet 1988 a prévu que cer-
taines condamnations pénales assorties d'une amende ne seraient
effectivement amnistiées qu'après paiement . Est-il dès lors admis-
sible que les services chargés de l'exécution des peines (notam-
ment sur le ressert de la cour d'appel de Paris) fassent d'abord
procéder à l'inscription desdites condamnations sur le casier judi-
ciaire des intéressés alors qu'ils n'ont même pas pris la peine
d'effectuer en même temps les diligences pour mettre les
amendes en recouvrement ? II faut en effet savoir qu'actuelle-
ment le délai pour la mise en recouvrement d'une telle amende
par le ministère public est de deux ans. Un tel modus operandi
aboutit en définitive d'une part à retarder de manière tout à fait
anormale le bénéfice de l'amnistie voulue par le législateur, mais
aussi d'autre part, à faire frapper les personnes concernées de
sanctions accessoires telles par exemple la radiation des listes
électorales (art . L. 5 et L . 6 du code électoral) . Il lui demande de
bien vouloir faire connaitte les' mesures d'urgence qu'il compte
prendre pour rétablir cette situation.

Justice (fonctionnement : Seine-Saint-Denis)

63224. - 26 octobre 1992 . - M. Robert Pandraud demande à
M . le garde des sceaux, ministre de la justice, les textes qui
ont permis au parquet de la Seine-Saint-Denis de donner des ins-
tructions aux services de police pour qu'ils refusent les dépôts de
plainte assortis de certificats pour coups et blessures avec une
incapacité temporaire de travail de plus de six jours, délivrés par
les médecins libéraux . Les victimes se voient mis dans l'obliga-
tion de se rendre dans un service hospitalier spécialisé pour faire
constater leur état . II souhaiterait savoir si ces instructions ont été
prises en application de directives générales.

Justice (aide juridique)

63284. - 26 octobre 1992, M . Philippe Bassinet attire l'at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
la situation des avocats devant assurer la défense de justiciables
devant 'les tribunaux des pensions militaires et les cours régio-

nales des pensions . La loi du 31 mars 1919 instaura une aide
judiciaire pour tous les anciens combattants qui en faisaient la
demande et étaient appelés à compare re devant les juridictions
des pensions. Le décret du 20 février 1959 dispose, dans son
article 7, que « l'aide judiciaire est accordée à tout intéressé qui
en fait la demande au président du tribunal départemental ».
L'article 27 de la loi n e 91-647 du 10 juillet 1991, relative à l'aide
juridique, affirme le principe selon lequel « l'avocat qui prête son
concours au bénéficiaire de l'aide juridictionnelle perçoit une
rétribution » . Mais l'article 158 du décret y afférent n e 91 . 1266
du 19 décembre 1991 prévoit que « les dispositions du présent
décret ne sont pas applicables aux demandes d'assistance judi-
ciaire relatives aux affaires qui relèvent des juridictions des pen-
sions » . En conséquence, ces deux textes ne remettent pas en
cause la situation antérieure, les avocats ne sont rétribués ni par
les intéressés ni par l'Etat . II lui demande s'il ne serait pas pos-
sible à l'Etat d'assurer les rétributions des avocats appelés à
plaider devant les juridictions des pensions comme il est de règle
pour l'aide juridictionnelle.

Délinquance et criminalité (lutte et prévention)

63348 . - 26 octobre 1992 . - M . Francisque Perrut attire l'at-
tention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
le problème inquiétant de la délinquance qui atteint gravement
certaines banlieues . Il s'étonne que des jeunes provoquant par
leur violence des troubles graves puissent être remis en liberté
avec tant de facilité . De telles décisions tiennent-elles compte de
la réalité des problèmes existant dans les banlieues difficiles ? II
souhaite que le Gouvernement non seulement condamne toutes
les formes de racisme, mais également réprime avec fermeté tous
ces actes de violence qui rendent la vie quotidienne insuppor-
table dans de nombreux quartiers . Il lui demande donc quelles
mesures responsables le Gouvernement envisage de prendre afin
de remédier à ce problème social.

Santé publique (accidents thérapeutiques)

63349. - 26 octobre 1992 . - M. Roger Mas appelle l'attention
de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la perti-
nente proposition de réforme des mécanismes d'indemnisation
des accidents thérapeutiques que soutient M . le Médiateur de la
République. Il lui expose que cette proposition tend à substituer
la notion de risque à celle de faute (qui souffre dans le domaine
médical de difficulté de preuve), comme fondement de la respon-
sabilité médicale. II lui demande de bien vouloir lui préciser ses
intentions en la matière.

LOGEMENT ET CADRE DE VIE

Logement (politique et réglementation)

63090. - 26 octobre 1992 . - Mme Yann Piat attire l'attention
de Mme le ministre délégué au logement et au cadre de vie
sur la grave crise de confiance qui touche le secteur de l'immobi-
lier. Licenciements importants dans toutes les entreprises immobi-
lières . accélération du nombre de disparitions pures et simples
des entreprises immobilières de construction, de promotion et de
transaction, non-écoulement du stock disponible tant dans le
neuf que dans l'ancien, non-satisfaction des besoins des
Français : telles sont les graves difficultés qui traversent et para-
lysent le secteur de l'immobilier . Pour remédier à une telle situa-
tion, deux mesures doivent impérativement être prises dans la
prochaine loi de finances, à savoir : hausser de deux points au
moins la déduction forfaitaire des charges et des intérêts d'em-
prunts ; inscrire une déduction fiscale spécifique pour l'acquisi-
tion de logements anciens à destination locative . Elle lui
demande donc en conclusion quelles sont les décisions qu'elle
entend prendre pour sauver le secteur de l'immobilier du
marasme dans lequel il est plongé actuellement.

Logement (politique sociale)

63134. - 26 octobre 1992 . - M. Denis Jacquat attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué au logement et au cadre de
vie sur une préoccupation exprimée par l'union nationale des
associations familiales concernant l'évolution du coût du loge-
ment. En effet, en 1991, la progression des loyers a été deux fois
plus rapide que l'indice du coût de la vie. De plus, pour 1992, la
hausse de l'indice du coût de la construction, base de référence
pour la fixation des loyers laisse prévoir une augmentation de
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plus de 6 p . 100 face à un taux d'inflation de l'ordre de 3 p . 100.
Or ceci a pour conséquence d'aggraver la situation des familles
qui, confrontées à la réduction progressive du pouvoir d'achat
des prestations familiales et plus particulièrement depuis cinq ans
des allocations familiales, voient de surcroît décliner depuis dix
ans le pouvoir d'achat des aides au logement qui leur sont attri-
buées . Aussi, il souhaiterait que le ministère autorise une revalo-
risation compensatrice des prestations familiales et des aides au
logement (allocation au logement et aide personnalisée au loge-
ment) pour permettre aux familles d'accéder non seulement plus
facilement au logement mais d'en supporter la lourde charge
financière .

Logement (politique et réglementation)

63270 . - 26 octobre 1992 . - M . Michel Pelchat demande à
Mme le ministre délégué au logement et au cadre de vie d'in-
tervenir auprès du Gouvernement afin qu'en raison de la grave
crise actuelle du logement un débat sur ce sujet puisse figurer à
l'ordre du jour de la présente session parlementaire.

Logement (construction)

63350. - 26 octobre 1992 . - M. Louis Colombani attire l'at-
tention de Mme le ministre délégué au logement et au cadre
de vie sur la chute significative des constructions de logements
neufs . Avec quelque 250 000 mises en chantier annuelles, la
France atteint un seuil critique . Au-delà de l'augmentation prévi-
sible du chômage, une telle contre-performance risque d'accen-
tuer la pénurie de logements dans certaines régions. La crise du
mouvement HLM risque ainsi de sc trouver renforcée . II lui
demande de lui préciser les mesures qu'elle compte adopter pour
remédier à cette situation, particulièrement en ce qui concerne
le PAP et les PLS qui contribueraient à relancer le logement
intermédiaire et ainsi à libérer des logements sociaux.

Logement (APL)

63351 . - 26 octobre 1992 . - M. Marcel Wacheux attire l'at-
tention de Mme le ministre délégué au logement et au cadre
de vie sur les dispositions législatives qui régissent l'application
de l'APL concernant les accédants à la propriété . Les bénéfi-
ciaires qui, de par leur achat, ont contribué au développement
économique voient au fil des ans leur allocation se réduire dans
des proportions considérabes. Ceux-ci sont alors confrontés à de
sérieuses difficultés de remboursement de leur prêt . Compte tenu
du grand nombre des intéréssés, il lui demande si elle envisage
de relever les plafonds de calcul de l'APL et de procéder à l'ali-
gnement sur les barèmes attribués aux bénéficiaires demeurant au
locatif.

POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS

Radio (CB)

63097. - 26 octobre 1992 . - M . Bernard Carton attire l'atten-
tion de M . le ministre des postes et télécommunications sur
les normes CB . A une époque où semble-t-il la radiocommunica-
tion personnelle à 27 MHz, plus connue sous le nom de CB,
connaît un fort développement, un nouvel arrêté concernant la
réglementation sur la CB comporte, pour le moins, d'étranges
dispositions par rapport à l'esprit d'équité et d'ouverture de l'ad-
ministration française et de la construction européenne. Ainsi, la
direction de la réglementation générale avait stipulé que la CB
était utilisable de plein droit alors que la loi de finances du 31
décembre 1991 établit une distinction financière entre les postes
FH ef . les AM qui doivent acquitter une taxe forfaitaire de
250 francs à l'achat, dont on peut s'interroger sur le fondement.
Par ailleurs, le nouvel arrêté ne permet plus aux autres utilisa-
teurs européens de transiter dans notre pays . N'est-ce pas aller à
contre-courant de la construction européenne dans laquelle s'est
engagé l'actuel gouvernement ? Enfin, l'administration devait
déposer la norme NFC 92412 pour être publié au Journal officiel
des CE à Bruxelles . Il semble aujourd'hui que non seulement elle
n'ait pas respecté sa promesse mais qu'elle affiche maintenant de
l'hostilité à l'égard du projet de norme européenne qu'elle préco-
nisait . II serait bon que l'administration précise sa position sur
cette question .

Postes et télécommunications (timbres)

63124. - 26 octobre 1992. - M. Dominique Dupilet attire l'at-
tention de M . le ministre des postes et télécommunications sur
l'émission de timbres commémoratifs pour affranchissement cour-
rier lent à 2,20 F actuellement . En effet, il y a quelques années,
des timbres de ce type étaient émis régulièrement . En consé-
quence, il lui demande s'il envisage de donner des instructions
afin que cette émission puisse être de nouveau envisagée.

Retraites :fonctionnaires civils et militaires
(montant des pensions)

63204. - 26 octobre 1992. - M. Gérrrd Léonard attire l'atten-
tion de M . le ministre des postes et télécommunications sur
les nombreuses réclamations de retraités des PTT à propos de la
réforme des classifications, concrétisée par l'accord du
9 juillet 1990. Le volet social de cette réforme prévoit un reclas-
sement indiciaire des différents personnels des postes et télécom-
munications, applicable également sur le calcul des pensions des
retraités en vertu de l'article L . 16 du code des pensions. Alors
que les personnels actifs ont bénéficié pour les corps concernés
par ce reclassement d'une majoration indiciaire en date du
l et juillet 1992, les retraités bénéficiaires de ces mêmes disposi-
tions n'ont à ce jour pas constaté de modification de leur bulletin
de pension . II lui demande en conséquence s'il entend faire pro-
céder à cette mesure de reclassement en faveur des personnels
retraités de son ministère.

Téléphone (Minitel)

63278 . - 26 octobre 1992. - M . Jacques Godfrain demande à
M . le ministre des postes et télécommunications de lui fournir
toute les explications en sa possession afin de justifier la capta-
tion du 36-15 PSG, service du club de football Paris - Saint-
Germain, dont France Télécom s'est rendu coupable, ainsi qu'un
mandataire de justice. En effet, ce club de football avait passé un
accord, le 4 mai 1992, avec l'association qui lui fournissait ce
service Minitel, afin que désormais ce soit Canal Plus qui assure
ce service par ailleurs couvert par une marque propriété du club.
Par une télécopie du 4 mai, la direction opérationnelle France
Télécom de Paris-Sud en avait été informée . Par ailleurs, l'ancien
fournisseur de service avait, dès le 16 avril 1992, informé France
Télécom de la mise en demeure adressée à son serveur en vue de
résilier cette convention . Curieusement, France Télécom n'a
donné aucune suite à ces demandes . Pis, elle a, le 5 juin 1992,
demandé à ce fournisseur de lui donner copie du contrat de ces-
sion de marque correspondant au code d'accès afin de l'attribuer
à un prétendu cessionnaire venu le revendiquer, qui n'était ni
le PSG ni Canal Plus, mais un mandataire de justice agissant
dans le seul but de bloquer tous les codes du serveur abritant le
code PSG, et pour le compte d'un repreneur. Or il se trouve que
la loi interdit la cession de marque d'une association sportive.
Enfin, l'ancien fournisseur de service informait la direction géné-
rale de France Télécom qu'il n'avait jamais signé de contrat de
cession . Passant outre, sur la base d'une lettre du mandataire de
justice en date du i0 juin, où nulle part ne figure la formule
« j'atteste par la présente que.. . », France Télécom a transféré
d'autorité le 36-15 PSG à un fournisseur qui n'a sur ce code
aucun titre de propriété, et pour lequel France iTélécom n'a
jamais eu en main la copie de l'acte de cession . II faut enfin
rappeler que Canal Plus et le PSG ont déposé une demande de
convention pour le câblage de ce code en juillet 1992 qui a été
refusée par France Télécom. Force est constater qu 'en la matière
les fournisseurs de services n'ont aucune sécurité dans leurs rela-
tions contractuelles avec l'établissement public national . II lui
demande donc que des mesures rapides soient prises pour rendre
au PSG son code, devant cet abus de pouvoir manifeste . II
demande enfin que la nouvelle convention kiosque, en cours de
négociation avec les. professionnels, comporte dans ses conditions
générales toutes les dispositions nécessaires afin de garantir les
fournisseurs de services lorsque le serve.. fait l'objet de procé-
dures collectives . II convient en particulier de préciser dans une
clause que France Télécom s'oblige à la plus stricte neutralité,
tant dans les litiges éventuels entre fournisseurs qu'entre fournis-
seur et serveur .

Téléphone (Minitel)

63279. - 26 octobre 1992 . - M . Jacques Godfrain attire l'at-
tention de M . !e ministre des postes et télécommunications sur
ce qu'a commis France Télécom à l'occasion de la captation du
service professionnel 36-17 Cartel. Ce service dont l'objet est le
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conseil en recherche d'emploi a été ouvert en 1988 par un four-
nisseur de services, en conformité avec son activité . Nul besoin
de commission paritaire . Par ailleurs, ce service est couvert par
une marque, qui est à ce jour, et selon la copie délivrée fin sep-
tembre par le registre national des marques, toujours la propriété
de ce fournisseur de services . Enfin, ce fournisseur avait passé
légalement un contrat avec son serveur depuis le l e, juillet 1988,
et il a depuis cette date régulièrement perçu les reversements de
consultation, même lorsque le serveur a été acquis en 1991, et
jusqu'à sa mise en liquidation en 1992 . Comment se fait-il qu'un
agent de France Télécom, sur la base d'une simple lettre d'un
mandataire de justice faisant état d'une cession de titre de presse,
ait décidé de céder cette convention à un fournisseur dont l'acti-
vité n'est pas le conseil en carrière mais la production de messa-
geries. France Télécom a-t-elle conscience d'avoir privé une
société de son patrimoine alors qu'elle aurait dû observer dans
cette affaire la plus stricte neutralité ? Il demande s'il sera rapi-
dement remédié à cet état de tait et si une indemnisation circons-
tancielle sur le plan financier sera apportée afin de réparer le
grave préjudice ainsi causé.

Ministères et secrétariats d'Etat
(postes et télécommunications : personnel)

63280 . - 26 octobre 1992. - M . Jacques Godfrain demande à
M. le ministre des postes et télécommunications son avis, à
propos de la corruption et de la liberté du patrimoine, afin de
savoir s'il est normal qu'un cadre supérieur de France Télécom
soit actionnaire d'une société dont l'activité l'amène à contracter
avec cet établissement public national pour l'exploitation de mes-
sageries pornographiques . Il peut lui citer le cas d'une femme,
cadre supérieur de France Télécom, dans la région PACA, qui
depuis 1983 a détenu 496 actions sur 2 500 d'une société ano-
nyme principalement spécialisée dans les messageries pornogra-
phiques, société qui par ailleurs a fait l'objet de poursuites pour
proxénétisme par Minitel en 1989 . Ce cadre a perçu chaque
année les dividences, enfin lors d'une cession en 1991, a fait une
confortable opération à raison de 3 200 francs l'action revendue.
II demande si la hiérarchie de France Télécom, et l'éthique de
cette société s'accordent sur une possession d'une tel patrimoine,
pour un de ses cadres supérieurs, qui touche par ailleurs un
domaine sensible, celui des messageries roses . Dans le cas
contraire, il demande si des dispositions seront prises afin de
rappeler que certains investissements patrimoniaux sont incompa-
tibles avec certaines fonctions occupées.

Postes et télécommunications (télécommunications)

63352 . - 26 octobre 1992 . - La réponse à la question n° 60828
publiée au Journal officiel, questions écrites de l'Assemblée natio-
nale du 28 septembre 1992, apporte la preuve manifeste des
manoeuvres dilatoires de France Télécom devant la justice.
Contrairement à ce qu'affirme la réponse, M . Jacques Godfrain
informe M . le ministre des postes et télécommunications qu'un
incident sur la compétence a bien été soulevé devant le tribunal
de grande instance de Paris . Cet incident a été soulevé in limine
litis lors de la plaidoirie, et a fait l'objet d'une note en délibéré
de la part du plaignant qui avait assigné France Télécom . Si la
référence à l'agence commerciale de la téléinformatique de Bla-
gnac n'a pas d'incidence, faute de personnalité morale distincte,
pour quelle raison l'avocat commis par France Télécom a-t-il
conclu dans cette affaire en l'y associant ? Il demande qu'on lui
donne toutes les informations utiles afin de comprendre.

Téléphone (Minitel) ,

63353. - 26 octobre 1992 . - M. Jacques Godfrain demande à
M. ie ministre des postes et télécommunications des complé-
ments d'information suite à la réponse publiée le 28 septembre
1992 dans le Journal officiel. questions écrites de l'Assemblée
nationale relative à la question n e 60834. En particulier à propos
de cette affaire, qui fait l'objet d'une instruction, et où un agent
de France Télécom serait compromis pour avoir, en l'absence
d'une attestation d'un administrateur de justice, transféré d'un
bloc la propriété de 70 conventions kiosques d'un fournisseur à
un autre . Le cahier des charges de France Télécom résultant de
la loi de décembre 1990, article 12, indique les conditions dans
lesquelles France Télécom . traite avec ses fournisseurs . Par ail-
leurs la convention kiosque télématique, article 5 .5 in fine rap-
pelle le principe de neutralité de France Télécom dans les diffé-
rends entre serveur et fournisseur de services . En l'espèce, un
jugement du tribunal de commerce de Paris réservait les droits
du fournisseur de services. Comment se fait-il dans ces condi-
tions, que France Télécom ait pris parti dans cette affaire, alors

que le fournisseur de services disposait d'un jugement en sa
faveur, et que, par ailleurs, l'administrateur n'a pas fourni à
France Télécom l'attestation demandée où dans une lettre du
5 juin 1992, l'agent fautif de France Télécom avait pris soin de
lui donner une formule à reproduire . France Télécom a-t-elle
droit, en 1992, sur la base d'une simple lettre d'un mandataire de
justice, et au mépris d'une décision de justice devenue définitive,
de priver une personnalité morale de ses droits et de ses actifs ?

RECHERCHE ET ESPACE

Animaux (protection)

63205 . - 26 octobre 1992 . - M. Bernard Schreinet (Bas-
Rhin) attire l'attention de M . le ministre de la recherche et de
l'espace sur le projet de directive réformant la législation com-
munautaire sur les cosmétiques et visant à limiter l'expérimenta-
tion animale, dont la Commission des communautés européennes
est l'auteur. Compte tenu de la portée de ce texte, surtout lorsque
l'on considère que plus de trois millions d'animaux sont en
moyenne utilisés chaque année en France dans les laboratoires
de recherche, il lui demande donc la position qu'envisage de
prendre le Gouvernement sur le contenu et sur l'éventuelle adop-
tion de ce projet de directive.

SANTÉ ET ACTION HUMANITAIRE

Tabac (tabagisme)

63082 . - 26 octobre 1992. - Des associations de lutte contre le
tabagisme s'étonnent du non-respect de certaines obligations
légales . En effet, la loi du 10 janvier 1991 relative à la lutte
contre le tabagisme et l'alcoolisme prévoit dans son article 6 une
réduction pour l'année 1992 des deux tiers du quota de la surface
publicitaire consacrée dans la presse écrite en moyenne pour les
années 1974 et 1975 à la publicité en faveur des produits du
tabac . Rappelant par ailleurs que l'article 3 d'un décret du
17 novembre 1977 dispose, si la limite définie par la loi est
dépassée en cours d'année, qu'un arrêté conjoint du garde des
sceaux et du ministre chargé de la santé viendra constater cet état
de fait, M. Denis Jacquat demande à M . le ministre de la
santé et de l'action humanitaire de bien vouloir lui préciser s'il
entend, à la lumière des relevés effectués en matière de quotas,
prendre un tel arrêté .

Pharmacie (médicaments)

63111 . - 26 octobre 1992. - M . Jean-Pierre Balduyck appelle
l'attention de M . le ministre de la santé et de l'action humani-
taire sur les risques découlant de la vente libre de certains sirops
calmants . En effet, ces sirops servent de base à la fabrication
d'une drogue douce avec mélange de whisky et de coca . il
semble que la vente de ces produits connaisse une certaine pro-
gression dans certains points de vente ; c'est pourquoi, il lui
demande s'il peut examiner la possibilité et l'intérêt d'inscrire ces
produits au tableau A, ce qui constituerait un certain frein à leur
consommation.

Hôpitaux et cliniques (constructions hospitalières)

63114. - 26 octobre 1992 . - M. Jean-Claude Boulard attire
l'attention de M . le ministre de la santé et de l'action humani-
taire sur les difficultés rencontrées par les établissements publics
de santé pour recourir à des techniques de droit privé leur per-
mettant de louer, sans pour autant être immédiatement proprié-
taires, des biens immobiliers affectés à leurs missions . En effet,
dans une situation où les hôpitaux souhaitent privilégier• l'inves-
tissement médico-technique, la possibilité de donner à bail à
construction un terrain leur appartenant où une société privée
construit un bien immobilier devant revenir à terme à l ' hôpital, et
de prendre, pendant la durée du bail, en location ledit bien
construit, avec une option d'achat, et ce contre paiement d'un
loyer, constitue une alternative à un financement direct par l'hô-
pital pour acquérir l'usage et, à terme, la propriété d'un bien
immobilier . Cependant le recours à ces techniques de droit privé
peut apparaître incertain d'un point de vue juridique : il fait en
effet échapper l'établissement public aux règles des marchés
publics et lui permet d'éluder sa fonction de maître d'ouvrage . Le
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besoin toujours important d'équipements immobiliers et la
contrainte budgétaire en milieu hospitalier conduisent à légitimer
ces formules de partenariat public-privé pour le financement aes
bâtiments hospitaliers . Dans ces conditions, il lui demande de
bien vouloir lui faire part de sa position sur ces formules alterna-
tives d'investissement immobilier hospitalier et de lui indiquer les
mesures envisagées (saisine pour avis du Conseil d'Etat, de la
commission centrale des marchés publics . . .) afin de donner un
cadre juridique clair à l'utilisation de telles modalités d'utilisation
et d'achat de bâtiments hospitaliers.

Santé publique (maladies et épidémies)

63135. - 26 octobre 1992. - M. Denis Jacquat attire l'atten-
tion de M . le ministre de la santé et de l'action humanitaire
de l'intégration sur le problème du taux d'autolyse chez les per-
sonnes âgées. il aimerait savoir si des études sont envisagées afin
d'évaluer son importance et permettre de définir les mesures
d'encadrement nécessaires à sa réduction.

Handicapés (accès des locaux)

63157 . - 26 octobre 1992 . - M. Michel Terrot attire l'atten-
tion de M . le ministre de la santé et de l'action humanitaire
sur l'humanisation des hôpitaux et leur accessibilité aux per-
sonnes à mobilité Induite. ll souhaiterait connaître les disposi-
tions qu'il compte prendre afin d'accélérer l'aménagement des
toilettes et des salles d'examen dans tous les hôpitaux . il lui
demande enfin si ces services sont à même de lui communiquer
un bilan de ce qui a été entrepris dans ce sens sur le département
du Rhône .

Hôpitaux et cliniques (personnel)

63206. - 26 octobre 1992. - M . Jean-Pierre Chevènement
demande à M . le ministre de la santé et de l'action humani-
taire de bien vouloir lui indiquer les mesures qui ont été prises
en faveur des personnels infirmiers depuis leur mouvement de
revendication de 1991, ainsi que les dispositions que le Gouver-
nement comree mettre en oeuvre afin d'améliorer les conditions
de travail particulièrement pénibles de ces personnels.

Boissons et alcools (alcoolisme)

63207 . - 26 octobre 1992. - M . Jean-Pierre Kucheida appelle
l'attention de M . le ministre de la santé et de l'action humani-
taire à propos des ravages causés par l'alcool, notamment chez
les jeunes . En effet, une récente enquête réalisée à la demande
du comité français d'éducation pour la santé démontrerait que
50 p . 100 des jeunes de moins de quinze ans consomment de
l'alcool occasionnellement . Plus alarmant, le pourcentage atteint
82 p . 100 chez les dix-huit ans . En conséquence, il lui demande
si des dispositions d'ordre plus spécifiquement préventives sont
susceptibles d'être prises rapidement afin de lutter plus efficace-
ment encore contre le fléau qu'est l'alcoolisme.

Santé publique (accidents thérapeutiques)

63208 . - 26 octobre 1992. - M . Dominique Gambier attire
l'attention de M . le ministre de la santé et de l'action humani-
taire sur l'urgence d'une législation mieux assurée sur l'indemni-
sation des accidents thérapeutiques. Le médiateur de la répu-
blique s'est inquiété à plusieurs reprises 'de l'absence d'un texte
de loi sur ce problème . La création d'un fonds d'indemnisation
pour les victimes de transfusions contaminées a clairement intro-
duit la notion de risque thérapeutique dans le domaine du droit.
C'est près de 10 000 personnes qui, chaque année, sont victimes
d'accidents thérapeutiques ou médicaux. ll lui demande s'il envi-
sage, et dans quel délai, de présenter un projet de loi devant le
Parlement sur ce problème, pour lequel nos concitoyens sont de
plus en plus sensibles.

Circulation routière (réglementation et sécurité)

63209. - 26 octobre 1992 . - M. Pierre Bernard attire l'atten-
tion de M . le ministre de la santé et de l'action humanitaire
sur les risques que peut entraîner l'utilisation de tranquillisants et
de somnifères . Les Français sont en effet de grands consomma-

leurs de ces médicaments . Or, il semble que les dangers d'une
utilisation de ces produits pour les conducteurs de véhicules ne
soient pas suffisament exposés . Il lui demande en conséquence
quelles mesures il entend prendre pour remédier à cette situation.

DOM-TOM (Réunion : hôpitaux et cliniques)

63239 . - 26 octobre 1992 . - M. André Thien Ah Koon attire
l'attention de M . le ministre de la santé et de l'action humani-
taire sur l'évolution des effectifs des centres hospitaliers du
département de la Réunion . Il lui demande de bien vouloir lui
préciser l'évolution par établissement des personnels adminis-
tratifs, médicaux et paramédicaux entre 1981 et 1991.

Professions médicales (spécialités médicales)

63289 . - 26 octobre 1992. - M . Francisque Perrut attire l'at-
tention de M . le ministre de la santé et de l'action humani-
taire sur la nécessité pour la France de reconnaître à très brève
échéance la profession de naturopathe . Il tient à lui rappeler que
cette profession médicale est très appréciée et largement
reconnue dans de nombreux pays de la Communauté euro-
péenne . Aussi il lui demande de bien vouloir lui indiquer les dis-
positions qu'il entend prendre pour mettre fin à ce que les inté-
ressés considèrent comme une anomalie à la veille de l'ouverture
européenne .

Publicité (réglementation)

63295 . - 26 octobre 1992 . - M. Jean Ueberschlag attire l'at-
tention de M . le ministre de la santé et de l'action humani-
taire sur l'utilisation parfois dangereuse des objets, appareils et
méthodes présentés comme favorisant le diagnostic, la prévention
ou le traitement des maladies, des affections relevant de la patho-
logie chirurgicale et des dérèglements physiologiques . Ces objets
et appareils échappent à toute définition dans le code de la santé
publique et l'évaluation de leur rapport bénéfices/risques avant
commercialisation n'est ni obligatoire ni contrôlée . Seul un
contrôle de la publicité qui en est faite peut être exercé . Or ces
méthodes souvent onéreuses n'apportent pas toujours les résultats
escomptés . En raison des abus de plus en plus nombreux dans ce
domaine, il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
contrôler ce secteur.

Circulation routière (réglementation et sécurité)

63354 . - 26 octobre 1 :92. - M. Raymond Marcellin appelle
l'attention de M . le ministre de la santé et de l'action humani-
taire sur les dangers potentiels que recèle pour la conduite auto-
mobile la consommation de tranquillisants et de somnifères . La
France détient le triste record du monde de la consommation de
ces produits qui, on le sait, affecte de façon inquiétante la vigi-
lance au volant . Les antidépresseurs, somnifères et tranquillisants,
mais aussi d'autres médicaments d'allure plus anodine et de
consommation courante (analgésiques, antitussifs, antiinflamma-
toires, antinaaséeux . . .) ont des effets secondaires tels que la som-
nolence, la baisse d'attention et de rapidité des réflexes, très sou-
vent insoupçonnés. Or la baisse de vigilance constitue la première
cause d'accidents mortels sur autoroute (26 p . 100 en 1991) . En
conséquence, il lui demande s'il ne juge pas souhaitable de
prendre des dispositions permettant de mentionner de façon plus
claire les risques encourus, en les indiquant, par exemple, non
seulement sur la notice mais aussi sur la boite du médicament en
gros caractères .

Publicité (réglementation)

63355. - 26 octobre 1992 . - La prolifération de publicités van-
tant des produits et des méthodes présentés comme bénéfiques
pour la santé ne laisse pas d'être inquiétante, comme en témoi-
gnent les multiples interdictions de publicités prononcées par le
ministère de la santé . Aussi, M . Jean Guigné demande à M. le
ministre de la santé et de l'action humanitaire s'il ne lui paraît
pas opportun d'opérer une vérification de la publicité de ces pro-
duits et méthodes avant toute publication . Dans de nombreux cas
en effet, et la vérification s'exerçant a posteriori, des effets
néfastes ont pu se produire chez de nombreux consommateurs,
d'autant plus que les arrêtés visant l'interdiction de leur publicité
prennent effet trois semaines après leur parution au Journal offi-
ciel, donc de manière beaucoup trop tardive. Il y a là une lacune
dans la réglementation, comme ne cesse de le rappeler l'Institut
national de la consommation, qui devrait faire l'objet d'une toute
particulière attention de la part des pouvoirs publics, afin que les
dérives observées ne puissent plus se reproduire .
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TOURISME

Hôtellerie et restauration (débits de boissons)

63356. - 26 octobre 1992 . - M. Francis Geng appelle de nou-
veau l'attention de M . le ministre délégué au tourisme sur les
légitimes interrogations des directeurs des hôtels de plein air de
grand confort (campings-caravanings, camps de loisirs, camps de
tourisme) devant l'absence de mesures visant à ce qu'ils bénéfi-
cient de l'extension des possibilités de transferts de débits de
boissons de 4e catégorie, comme c'est le cas pour les hôtels de
tourisme classés en trois et quatre étoiles en application du
décret n° 67-817 du 23 septembre 1967 . En avril 1990, à la même
interrogation, le Gouvernement avait répondu que ce r roiet ételi
à l'étude et qu'il devait en résulter des modifications du code des
débits de boissons . Plus de deux ans après, où en sont ces tra-
vaux ? Les hôteliers de plein air de grand confort et les diffé-
rentes catégories d'hébergements touristiques classés peuvent-ils
espérer obtenir une solution rapide à leurs attentes ? il lui
demande donc de lui préciser l'Ltat d'avancement de ce dossier.

TRANSPORTS ROUTIERS ET FLUVIAUX

Circulation routière (accidents)

63115. - 26 octobre 1992 . - M. Jean-Claude Boulard attire
l'attention de M . le secrétaire d'Etat aux transports routiers
et fluviaux sur la question de l'éclairage routier et de la vision
des automobilistes . En effet, plusieurs études ont fait apparaître
que, si la circulation nocturne ne représente que 22 p . 100 du
trafic routier, 49 p. 100 des tués le sont la nuit . II apparaît paral-
lèlement que près d'un million d'automobilistes conduisent alors
que souffrant d'anomalies visuelles . Une corrélation entre la dan-
gerosité de la conduite de nuit et l'insuffisance de l'acuité
visuelle des automobilistes est confirmée par une autre étude.
Cette dernière montre que sur cent automobilistes n'ayant eu
aucun accident grave pendant cinq ans, le déficit visuel est rare,
environ 7 p . 100 alors qu'il est important, environ 21 p . 100 chez
ceux responsables d'un ou de plusieurs accidents durant la même
période . Il lui demande, dans ces conditions, de bien vouloir lui
faire part de sa réflexion sur ces éléments et de lui indiquer, le
cas échéant, !es mesures envisagées pour compléter les études
déjà faites et prendre toutes les mesures appropriées.

Automobiles et cycles (pièces et équipements)

63143 . - 26 octobre 1992 . - M . Jean-Pierre Kucheida appelle
l'attention de M . le secrétaire d ' Etat aux transports routiers
et fluviaux à propos des dangers que représentent les mini-roues
de secours dont sont équipés de nombreux modèles automobiles.
En effet, en invoquant le manque d'espace, le gain de poids, le
coût de fabrication moins élevé, les constructeurs semblent
ignorer les problèmes de sécurité que posent ces roues dites
« galettes », surtout liés à l'adhérence moindre du véhicule sur la
route . De plus, les automobilistes paraissent mal informés sur les
règles qu'il faut respecter durant leur utilisation . En conséquence,
il lui demande quelles dispositions il compte prendre afin de
remédier à cette situation très préoccupante puisqu'elle concerne
directement la sécurité des usagers.

TRAVAIL, EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

Emploi (contrats emploi solidarité)

63109. - 26 octobre 1992 . - M . René Beaumont appelle l'at-
tention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur la situation de l'association Les
Papillons Blancs de Paray-le-Monial et de sa région qui a mis en
application la loi permettant aux associations d'envisager l'em-
bauhe de contrats emploi solidarité en vue de l'insertion ou de
!a réinsertion des bénéficiaires d'un tel contrat . Jusqu'à ce jour
cet organisme a pu bénéficier du fonds de compensation versé
par le CNASEA en complément de la part de rémunération prise
en charge par l'Etat. Or, les modalités d'intervention du fonds de
compensation sont modifiées et ne peuvent plus qu'être octroyées
à une certaine catégorie de bénéficiaires . L'association évoquée a
un statut de type loi 1901 ayant des capacités financières insuffi -
santes (aucune ressource propre, si ce n'est des subventions

municipales, quêtes à mariage, dons pour son fonctionnement) et
ne pouvant plus bénéficier en totalité des prises en charge du
fonds de compensation, va devoir renoncer à l'embauche de
contrats emploi solidarité. Ces effectifs complémentaires permet-
traient de renforcer l'encadrement, d'améliorer les conditions de
vie et de favoriser la prise en charge personnelle des personnes
handicapées mentales . En conséquence, il lui demande quelles
mesures elle entend prendre pour assurer la poursuite du recrute-
ment des contrats emploi solidarité, car la suppression du fonds
de compensation va léser gravement ces types d'associations de
base et inévitablement réduire la prise en charge des personnes
handicapées.

Travail (travail temporaire)

63125 . - 26 octobre 1992 . - Mme Janine Eeochard attire l'at-
tention de Mme le ministre du travail, de l 'emploi et de la
formation professionnelle sur une société qui fabrique des pin-
ceaux et des rouleaux . L'activité de cette société est maximale en
juillet, août et septembre, puis décroît en octobre pour atteindre
son minimum en décembre . Ce mouvement se répète chaque
année dans la mesure où les consommateurs ont une préférence
pour l'été et le chiffre d'affaires peut évoluer du simple au qua-
druple entre le mois le plus faible et le mois le plus fort . Elle lui
demande si cette entreprise peut entrer dans le cadre de la circu-
laire DRT n° 18-90 du 30 octobre 1990, circulaire qui donne une
définition du travail saisonnier, mais dont le champ d'application
reste encore très flou : « II s'agit de travaux qui sont normale-
ment appelés à se répéter chaque année à une date à peu près
fixe, en fonction des saisons ou des modes de vie collective, et
qui sont effectués pour le compte d'une entreprise dont l'activité
obéit aux mêmes variations. »

Apprentissage (politique et réglementation)

63126 . - 26 octobre 1992. - M. Claude Evin attire l'attention
de Mme le ministre dit travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur les nouvelles possibilités offertes pour l'ap-
prentissage. Si les récentes mesures appportent plus de garantie
aux apprentis en assimilant leurs contrats à de véritables contrats
de travail avec tous les droits qui en découlent, il apparaît que
de façon induite certains côtés pervers touchent particulièrement
les étrangers . En effet, ces nouvelles dispositions opposent, à tous
les étrangers (sauf CEE et Algériens) suivant une formation dans
laquelle il est inclu une période d'apprentissage de type CFA, la
clause de l'emploi . A partir de ce motif, les services compétents
ont déjà refusé des autorisations d'apprentissage . II lui demande
donc de quelle façon il serait possible de remédier à ce problème
qui touche des personnes qui sont le plus souvent déjà en diffi-
culté.

Chômage : indemnisation
(politique et réglementation)

63138. - 26 octobre 1992 . - M. Thierry Mandon appelle l'at-
tention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur la contribution forfaitaire de
1 500 francs due par l'employeur aux ASSEDIC au terme de
contrats . à durée déterminée, contribution qui permet aux travail-
leurs temporaires de bénéficier des allocations de base . Des cas
d'exonération de cette contribution ont été prévus : contrat d'ap-
prentissage, contrat d'insertion en alternance ou contrat emploi
solidarité, qui ont pour objet de favoriser l'insertion ou la forma-
tion professionnelle de l'intéressé . Les entreprises d'insertion
n'ont pourtant pas été mentionnées dans les bénéficiaires de cette
exonération alors que leur objet répond parfaitement à la
démarche qui a procédé à la détermination de ces exceptions . Il
lui demande en conséquence de prendre les mesures qui permet-
tront aux entreprises d'insertion d'être exonérées de cette contri-
bution forfaitaire .

Licenciement (réglementation)

63210 . - 26 octobre 1992 . - M. Bernard Carton attire l'atten-
tion de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur le fait que les tribunaux des pru-
d'hommes voient apparaître, depuis quelque temps, un nouveau
type de contentieux. En effet, le tribunal de Roubaix a déjà
recensé plus d'une trentaine de cas de personnes abusivement
licenciées par leurs employeurs qui prétextent la démission pour
opérer leur forfait . Sous couvert de ce motif, l'employeur peut se
séparer rapidement d'un de sec employés en adressant le formu-
laire pourvu à cet effet à l'ASSEDIC. Outre le caractère scanda-
leux de ce procédé, il faut de surcroît préciser qu'un tel motif de
rupture de contrat n'ouvre pas droit aux ASSEDIC ; alors qu 'il
l'est pour un licenciement suite à une faute grave. De ce fait, les
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victimes de ces malversations doivent recourir aux tribunaux des
prud'hommes pour obtenir la requalification de la rupture de
leur contrat. Malheureusement, les délais de procédure, on le
sait, sont longs et le requérant doit parfois attendre prés d'un an
avant d'être rétabli dans ses droits . Car, dans la quasi-totalité des
cas, l'employé obtient gain de cause . Cela en effet découle de
l'évidence : les requérants ne porteraient pas leur dossier devant
les tribunaux des prud'hommes s'ils avaient effectivement démis-
sionné, c'est-à-dire si leur employeur était effectivement en pos-
session d'une lettre de démission . Toutefois, cela n'enlève rien
aux difficultés dans lesquelles se trouvent ces employés . Il lui
demande si une procédure ne pourrait pas être mise en oeuvre
pour permettre aux victimes de ces abus de ne plus se trouver
démunis, procédure qui verrait, par exemple, l'ouverture des
droits aux ASSEDIC pour de tels recours et que, le cas échéant,
le requérant devrait rembourser si le jugement était défavorable à
celui-ci . il lui demande en outre si l'employeur ne devrait pas
être passible d'une amende.

Ministères et secrétariats d'Etat
(travail, emploi et formation professionnelle : services extérieurs)

63211 . - 26 octobre 1992. - M. Dominique Gambier attire
l'attention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur la situation des effectifs dans les
services de l'inspection du travail . En Seine-Maritime, la situation
parait particulièrement difficile . A Dieppe, ce sont des inspec-
teurs de Rouen qui assurent l'intérim, en dépit d'une charge déjà
lourde . Cette situation devrait durer jusqu'à la mi-93 . Il lui
demande de bien vouloir lui indiquer le nombre d'inspecteurs du
travail effectivement en poste dans chaque département, et les
mesures qu'elle compte prendre pour répondre dans les meilleurs
délais à la situation préoccupante à ce sujet en Seine-Maritime.

Décorations (médaille d'honneur du travail)

63212. - 26 octobre 1992 . - M . Jean-Luc Reitzer attire l'at-
tention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur les conditions d'attribution de la
médaille d'honneur du travail . Suite à la réponse à sa question
écrite n o 9457 du 13 février 1989 parue au Journal officiel du
27 mars 1989, il souhaiterait connaitre les conclusions de la
réflexion menée visant une plus large accessibilité des travailleurs
frontaliers à la médaille d'honneur du travail.

Jeunes (emploi)

63229. - 26 octobre 1992 . - M. André Thien Ah Koon attire
l'attention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur la mise en oeuvre de la politique
gouvernementale en faveur des jeunes chômeurs de moins de
vingt-cinq ans . La loi n o 92-722 du 29 juillet 1992 portant adapta-
tion de la loi n o 88-1088 du l et décembre 1988 relative au revenu
minimum d'insertion et relative à la lutte contre la pauvreté et
l'exclusion sociale et professionnelle a prévu dans un chapitre
« Aide aux jeunes en difficulté'», des dispositions spécifiques
(titre IIi bis, chapitre Ii) . Ainsi, il y est notamment prévu de
généraliser les fonds d'aide aux jeunes créés par la loi n o 89-905
du 19 décembre 1989, qui permettent d'attribuer à des jeunes en
difficulté des aides financières ponctuelles, à l'appui d'un projet
d'insertion . De tels fonds devant être désormais institués dans
chaque département, il souhaiterait savoir quelles sont leurs
conditions d'intervention, tout particulièrement dans les départe-
ments d'outre-mer.

Emploi (contrats emploi solidarité)

63233 . - 26 octobre 1992 . - M . André Thien Ah Koon appelle
l'attention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur les bénéficiaires de contrats
emploi-solidarité (CES), récipiendaires du revenu minimt"m d'in-
sertion. En effet, dans la circulaire du 21 mai 1992 adressée aux
préfets par le Premier ministre, il est expressément demandé de
veiller à ce qu'un bénéficiaire sur cinq de contrat emploi-
solidarité soit un bénéficiaire du RMI . il lui demande, en consé-
quence, de bien vouloir lui préciser la proportion actuelle, dépar-
tement par département, DOM compris.

DOM-TOM (DOM : emploi)

63236. - 26 octobre 1992 . - M. André Titien Ah Koon appelle
l'attention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur la nécessité de renforcer la lutte
contre le chômage dans les départements d'outre-mer . La loi

n o 91-1405 du 31 décembre 1991 relative à la formation profes-
sionnelle et à l'emploi permet d'accorder le bénéfice de l'exoné-
ration des charges sociales patronales, pendant douze mois, pour
les embauches sous contrat à durée indéterminée des trois pre-
miers salariés, par les artisans exerçant leur activité dans des
zones rurales fragiles. L'extension d'une telle mesure à l'ensemble
des petites et moyennes entreprises des DOM ne pourrait que
favoriser leur développement et permettre la création de nou-
veaux emplois dans des départements fortement touchés par le
chômage . il lui demande, en conséquence, de bien vouloir lui
donner son avis sur l'application d'une telle mesure.

Travail (travail au noir)

63253 . - 26 octobre 1992 . - M. Adr°en Zeller appelle l ' atten-
tion de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur les dispositions prévues par la loi
n° 91-1383 dit 31 décembre 1991 et le décret n o 92-509 relatif à la
lutte contre le travail clandestin . Ces dispositions qui vont dans
le bon sens semblent présenter, selon les organismes profes-
sionnels, des insuffisances et permettre d'échapper à l'objectif
visé . Il en est ainsi notamment s'agissant de la carte d'identifica-
tion dont la prossession ne justifie pas nécessairement l'actualité
de l'inscription au répertoire des métiers dans la mesure où la
radiation a pu intervenir sans que le titulaire rende sa carte . De
même peut-on s'interroger sur le bien-fondé de la production de
correspondances ou de publicités commerciales dans la mesure
où aucune obligation de vérification de leur véracité n'est
imposée. Il lui demande dans ces conditions s'il ne lui paraîtrait
pas opportun d'exiger que la carte d'artisan délivrée par la
chambre des métiers soit datée et renouvelable par année . De
même souhaiterait-il avoir son sentiment sur l'obligation de pro-
duire des devis ou des bons de commande susceptibles de
donner lieu à une vérification de la régularité par le client.

Sécurité sociale (cotisations)

63257 . - 26 octobre 1992. - M . François Fillon attire l'atten-
tion de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur l'article 6, alinéa 8, de la loi n° 89-18
du 13 janvier 1989 portant sur diverses mesures d'ordre social.
En effet, l'exonération des cotisations patronales de sécurité
sociale qui sont à la charge de l'employeur ne s'applique que
dans la mesure où les employeurs en font la déclaration par écrit
à la direction départementale du travail et de l'emploi dans les
quinze jours de l'embauche ou si les embauches sont intervenues
avant la date de publication de la présente loi, soit avant le

1 e t février 1989 . Dans la mesure où un certain nombre d'em-
ployeurs se sont vu refuser l'exoné .ation, en application de ce
texte, pour quelques jours de retard, il lui demande, compte tenu
des difficultés administratives et comptables fréquentes dans
l'année de création, que la remise en cause de l'exonération ne
soit pas systématiquement ordonnée en cas de non-respect du
délai imparti, lorsque le retard constaté est limité à quelques
jours dans le dépôt de la déclaration, et qu'il puisse ainsi être
tenu compte de circonstances particulières.

Bâtiment et travaux publics (emploi et activité)

63271. - 26 octobre 1992 . - M. Michel Pelchat appelle l'at-
tention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur les chiffres définitifs et bien alar-
mants de l'INSEE qui révèlent que l'industrie et le bâtiment ont
vu disparaître 11I 100 emplois l'année dernière . Il lui demande
de bien vouloir lui préciser d'une part sa position sur cette ques-
tion et d'autre part ce qu'elle envisage de mettre en oeuvre pour
mettre un frein efficace à ces pertes d'emplois.

Emploi (politique et réglementation)

63273 . - 26 octobre 1992 . - M. Claude Evin expose à Mme le
ministre du travail, de l'emploi et de la formation profession-
nelle qu'il a noté avec intérêt les récents propos de M . le Premier
ministre présentant le partage du travail comme l'une des hypo-
thèses pour réduire le chômage . Au moment où peu de perspec-
tives apparaissent, sur le plan économique, qui soient suscep-
tibles de relancer l'emploi et parce qu'on sait, de plus, qu'une
reprise de la croissance ne saurait être suffisante pour avoir
immédiatement des effets dans ce domaine, il apparaît évident
que cette hypothèse doive être envisagée . S'il est vrai qu'un tel
projet mériterait d'être traité eut le plan européen et de faire
l'objet de discussions entre les partenaires sociaux, il lui
demande quelles initiatives le Gouvernement envisage de prendre
pour inciter à aller dans ce sens .
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Emploi (statistiques)

63292. - 26 octobre 1992. - M. Michel Pelchat demande à
Mme le ministre du travail, de l'empioi et de la formation
professionnelle de bien vouloir lui préciser les chiffres officiels
concernant les chômeurs âgés de trente à cinquante ans . Il lui
semble que cette catégorie de personnes, qui représentait il y a
quelques années une tranche importante de la population active,
soit particulièrement touchée aujourd'hui par le chômage. II lui
demande donc de lui indiquer les mesures urgentes qu'elle
compte prendre pour éviter que ce problème ne s'aggrave.

Chômage : indemnisation (cotisations)

63357 . - 26 octobre 1992 . - M . Henri Cuq attire l'attention de
Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur le protocole d'accord du 18 juillet 1992
relatif à l'assurance chômage . Ce protocole signé entre les parte-
naires sociaux prévoit l'exonération de la contribution au finan-
cement de l'indemnisation des salariés privés d'emploi âgés de
cinquante ans et plus pour le premier cas de rupture de contrat
de travail dans une même entreprise de moins de vingt salariés,
au cours d'unt, même période de douze mois . Cette disposition
est tout à fait adaptée aux entreprises artisanales car les licencie-
ments, et notamment ceux de salariés âgés de ces entreprises, ne
résultent pas d'une gestion prévisionnelle des emplois mais de
difficultés économiques qui peuvent aller jusqu'à contraindre l'ar-
tisan à engager ses biens personnels . Les organisations représen-
tant les entreprises artisanales réclament la mise en oeuvre dans

les meilleurs délais de cette disposition, jugée inapplicable,
semble-t-il, par son ministère . Il lui demande donc si le Gouver-
nement a l'intention de respecter un engagement contractuel et
quelles mesures il compte prendre pour aller dans ce sens.

Chômage : indemnisation (allocation d'insertion)

63358. - 26 octobre 1992. - M . André Thien Ah Koon appelle
l'attention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur la suppression de l'allocation
d'insertion destinée aux appelés ayant accompli leur service
national . A l'issue de l'exercice de leurs obligations militaires,
nombre de ces jeunes citoyens se «Gavent confrontés à de graves
difficultés financières, le temps qu'ils retrouvent un emploi . Il lui
demande, en conséquence, de bien vouloir lui préciser les
mesures prises ou envisagées afin de compenser les préjudices
occasionnés par la suppression de cette allocation.

Emploi (politique et réglementation)

63359. - 26 octobre 1992. - M. André Thien Ah Koon attire
l'attention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur l'engagement pris par M . le Pre-
mier ministre, le 29 avril 1992, de proposer à chacun des
900 000 chômeurs de longue durée un emploi, une formation ou
une activité générale avant la fin octobre 1992 . Il la remercie de
bien vouloir lui présenter un bilan de ce programme, départe-
ment par département (DOM compris) .
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INDEX ALPHABÉTIQUE DES DÉPUTÉS

AYANT OBTENU UNE OU PLUSIEURS RÉPONSES

A

Audinot (Gautier) : 40914, travail, emploi et formation profession
nelle .

B
Balkany (Patrick) : 60720, affaires européennes ; 61490, affaires

européennes.
Baudis (Dominique) : 61159, tourisme.
Bayard (Henri) : 60484, fonction publique et réformes administra-

tives ; 61065, postes et télécommunications ; 61167, travail, emploi
et formation professionnelle ; 61758, fonction publique et réformes
administratives ; 61816, affaires sociales et intégration : 62326,
affaires sociales et intégration.

Besson (Jean) : 61670, travail emploi et formation professionnelle.
Bisraux (Claude) : 43547, agriculture et développement rural.
Bois (Jean-Claude) : 54653, travail, emploi et formation profession-

nelle.
Bosson (Bernard) : 44353, agriculture et développement rural ; 59692,

agriculture et développement rural.
Bouquet (Jean-Pierre) : 38987, travail, emploi et formation profes-

sionnelle.
Bourdin (Claude) : 61138, portes et télécommunications.
Bourg-Broc (Bruno) : 59967, tourisme : 61660, intérieur et sécurité

publique.
Boutin (Christine) Mme : 38669, santé et action humanitaire.
Brana (Pierre) : 59998, éducation nationale et culture.
Brard (Jean-Pierre) : 57346, travail, emploi et formation profession-

nelle :60823, équipement, logement et transports.
Briane (Jean) : 61559, travail, emploi et formation professionnelle.
Brocard (Jean) 61968, affaires sociales c ; httégration.
Broissia (Louis de) : 61727, famille, personnes âgées et rapatriés.
Brunhes (Jacques) : 50302, affaires sociales et intégration.

C

Calloud (Jean-Paul) : 59683, travail, emploi et formation profession-
nelle ; 61311, droits aes femmes et consommation.

Caro (Jean-Marie) : 61528, fonction publique et réformes administra-
tives.

Castor (Elfe) : 58321, santé et action humanitaire.
Canasse (Richard) : 43874, santé et action humanitaire ; 44013, agri-

culture et développement rural.
Chamard (Jean-Yves) : 56456, budget ; 61264, postes et télécommuni-

cations.
Charles (Serge) : 44692, agriculture et developpement rural :
Cozan (Jean-Yves) : 59303, agriculture et développement rural

61967, famille, personnes âgées et rapatriés.

D

Millet (Jean-Marie) : 4645, collectivités locales.
Daubresse (Marc-Philippe) : 58789, éducation nationale et culture

60159, budget ; 61385, fonction publique et réformes administra-
tives.

Daugreilh (Martine) Mme : 43391, agriculture et développement
rural ; 60362, tourisme.

Debré (Bernard) : 60670, travail, emploi et formation professionnelle.
Demange (Jean-Marie) : 56498, famille, personnes âgées et rapatriés

62537, environnement.
Deprez (Léonce) : 44326, intérieur et sécurité publique ; 59957, agri-

culture et développement rural ; 60046, environnement ; 60325,
mer.

Derosier (Bernard) : 52726, justice.
Devedjian (Patrick) : 60355, postes et télécommunications.
Dolez (Marc) : 53554, travail, emploi et formation professionnelle

58807, fonction publique et réformes administratives ; 59042,
affaires sociales et intégration 59560, justice ; 62079, fonction
publique et réformes administratives.

Dray (Julien) : 59635, éducation nationale et culture.
Drut (Guy) : 62119, affaires européennes.
Du;oin (Xavier) : 61667, commerce extérieur.

Duroméa (André) : 59712 . fonction publique et réformes administra-
tives.

Durr (André) : 60582 ; agriculture et développement rural.

F

Ehrmann (Charles) : 43126, agriculture et développement rural.
Estève (Pierre) : 50315, intérieur et sécurité publique.
Estrosi (Christian) : 43656, agriculture et développement rural ;

61397, intérieur et sécurité publique ; 61461, intérieur et sécurité
publique .

F

Falco (Hubert) : 42670, agriculture et développement rural ; 61326,
fonction publique et réformes administratives ; 62317, postes et
télécommunications.

Farran (Jacques) : 42688, travail, emploi et formation profession-
nelle.

Ferrand (Jean-Michel) : 44518, agriculture et développement rural.
Fèvre (Charles) : 49609; famille, personnes âgées et rapatriés.
Fillon (François) : 44516, agriculture et développement rural.
Foucher (Jean-Pierre) : 60317, intérieur et sécurité publique.
Franchis (Serge) : 61165, postes et télécommunications.
Fuchs (Jean-Paul) : 48805, santé et action humanitaire ; 52652,

budget.

G

Gambier (Dominique) : 60063, équipement, logement et transports ;
61639, postes et téicommunications ; 61937, santé et action huma-
nitaire.

Garrec (René) : 60164, éducation nationale et culture ; 61327, fonc-
tion publique et réformes administratives.

Gastines (Henri de) : 61487, travail, emploi et formation profession-
nelle.

Gayssot (Jean-Claude? : 61457, fonction publique et réformes admi-
nistratives ; 61465, intérieur et sécurité publique.

Geng (Francis) : 57596, agriculture et développement rural.
Gerrer (Edmond) : 61641, fonction publique et réformes administra-

tives.
Giraud (Michel) : 49355, budget ; 61534, intérieur et sécurité

publique.
Godirain (Jacques) : 59969, postes et télécommunications ; 60224,

tourisme ; 61668, travail, emploi et formation professionnelle.
Gouhier (Roger) : 54103, équipement, logement et transports ; 60652,

intérieur et sécurité publique.
Grussenmeyer (François) : 1884, agriculture et développement rural.
Guellec (Ambroise) : 54505, budget.

H

Hermier (Guy) : 53659, affaires sociales et intégration.
Houssin (Pierre-Rémy) : 61456, fonction publique et réformes admi-

nistratives.
Hubert (Elisabeth) Mme : 56954, éducation nationale et culture.

I

Isaac-Sibille (Bernadette) Mme : 60717, éducation nationale et
culture.

J

Jacquaint (Muguette) Mme : 61970, affaires sociales et intégration.
Jacquat (Denis) : 52285, , famille, personnes âgées et rapatriés ;

52287, famille, personnes âgées et rapatriés ; 52289, famille, per-
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sonnes âgées et rapatriés ; 52344, famille, personnes figées et rapa-
triés 52851, famille, personnes âgées et rapatriés ; 55436, santé et
action humanitaire ; 56315, budget ; 59463, famille, personnes
âgées et rapatriés ; 39465, famille, personnes âgées et rapatriés
60853, famille, personnes âgées et rapatri6s ; 61556, défense.

Jacquemin (Michel) : 61969, affaires sociales et intégration.

L

Lamassoure (Alain) : 59996, éducation nationale et culture.
Landrain (Edouard) 43133, éducation nationale et culture ; 60363,

éducation nationale et culture.
Lapaire (Jean-Pierre) : 61233, budget.
Laurain (Jeans) : 59637, éducation nationale et culture.
Le Meur (Daniel) : 41595, travail, emploi et formation profession-

nelle ; 56275, fonction publique et réformes administratives.
Lefranc (Bernard) : 51103, agriculture et développement rural

59060, famille, personnes âgées et rapatriés ; 59659, fonction
publique et réformes administratives.

Legras (Philippe) : 61741, intérieur et sécurité publique.
Lengagne (Cuy) : 43797, agriculture et développement rural.
Ligot (Maurice) : 61698- famille, personnes âgées et rapatriés.
Longuet (Gérard) : 61728, fonction publique et réformes administra-

tives.
Luyipi (Jean-Pierre) : 45521, agriculture et développement rural.

M
Madsiin (Alain) : 61075, fonction publique et réformes administra-

tives ; 61877, travail . emploi et formation professionnelle.
Mas (Roger) : 61814, affaires sociales et intégration.
Maser .) (Jean-Louis) : 53473, équipement, logement et transports-
Mattei (1ean-François) : 61691, défense.
Maujoiien du Gasset (Joseph-Henri) : 60686, tourisme ; 61086, postes

et télécommunications ; 61363, intérieur et sécurité publique.
Mestre (Philippe) : 57507, rter ; 61876, travail, emploi et formation

professionneile.
Mignon (Jean-Claude) c 50479, équipement, logement et transports

61972, affaires sociales et intégration.
Millet (Gilbert) : 00613, intérieur et sécurité publique ; 61642, fonc-

iion publique et réformes administratives.
Miossec (Charles) : 61950, santé et action humanitaire.
Montdargent (Robert) : 612*, postes et télécommunications.
Moutoussamy (Ernest) : 61182, départements et territoires d'outre-

mer.

Ds.

Pelchat Michel) 60291 éducation nationale et culture 61324, fonc-
tion publique et réformes administratives 62182, travail, emploi
et formation professionnelle.

Perben (Dominique) : 61738, postes et télécommunications .

Peyronnet (Jean-Claude) : 60595, agriculture et développement rural.
Pierna (Louis) : 61777, intérieur et sécurité publique.
Pinte (Etienne) : 61892, travail, emploi et formation professionnelle.
Pons (Bernard) : 61815, affaires sociales et intégration.
Pets (Alexis) : 39749, fonction publique et réformes administratives.
Préel (Jean-Luc) : 62043, travail, emploi et formation professionnelle.

R

Reiner (Daniel) : 58655, fonction publique et réformes administra-
tives ; 61161, défense.

Rimbault (.t .scques) : 43744, agriculture et développement rural ;
59443, justice.

Rochebloine (François) : 44357, agriculture et développement rural ;
53516, éducation nationale et culture ; 61790, éducation nationale
et culture.

Rodet (Main) : 47006, intérieur et sécurité publique 47007, intérieur
et sécurité publique ; 55714, environnement 55817, travail,
emploi et formation professionnelle.

s
Salles (Rudy) : 61254, postes et télécommunications.
Sauvaigo (Suzanne) Mme : 43793, agriculture et développement rural.
Schreiner (Bernard) Yvelines : 45135, intérieur et sécurité publique.
Séguin (Philippe) : 61256, travail, emploi et formation profession-

nelle.
Seitlinger (Jean) : 54524, budget.
Stasi (Bernard) : 36927, éducation nationale et culture ; 53406,

budget ; 60379, postes et télécommunications.
Stirbois (Marie-France) Mme : 55333, budget : 62252, éducation

nationale et culture.
Sublet (Marie-Josèphe) Mme : 55009, fonction publique et réformes

administratives .

T

Thien Ah Koon (André) : 43736, éducation nationale et culture.

V

Vasseur (Philippe) : 61866, intérieur et sécurité publique.

z

Zeller (Adrien) : 60907, collectivités locales ; 61325, fonction
publique et réformes administratives .
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RÉPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ÉCRITES

AFFAIRES EUROPÉENNES

Caoutchouc (amiante)

60720. - IO août 1992 . - M . Patrick Balkany appelle l'atten-
tion de Mme le ministre délégué aux affaires européennes sur
un débat qui agite depuis quelque temps les milieux scientifiques
autour da l'amiante et de ses dérivés . Certains de nos partenaires
souhaitent qu'une directive européenne prononce l'interdiction,
dans l'ensemble de la Communauté, de réalisation, de produc-
tion, de commercialisation et d'utilisation de tous produits pou-
vant contenir de l'amiante . En dehors des services inestimables
que ce matériau rend quotidiennement dans des situations
extrêmes en matière de résistance de pièces mécaniques et de
sécurité contre la chaleur et le feu, il n'est pas aujourd'hui
prouvé de manière irréfutable que celui-ci soit absolument nocif
à la santé. Certes, de graves erreurs de manipulation des compo-
sants et produits finis peuvent conduire à des accidents entraî-
nant des troubles . Mais, comme l'a relevé récemment un tribunal
américain, les connaissances scientifiques actuelles ne permettent
pas de se faire une opinion définitive . 11 lui demande donc ce
que le Gouvernement entend faire pour sauvegarder les intérets
de l'industrie française de l'amiante et empêcher qu'une condam-
nation hâtive et irrévocable de ce matériau soit prononcée.

Réponse. - La politique de la France vis-à-vis de l'amiante est
celle de l'utilisation contrôlée de cette fibre par la supression des
causes qui ont rendu son emploi dangereux dans le passé . Les
principaux moyens de cette politique sont l'interdiction de
l'usage de certaines variétés de fibres et celles de certaines pro-
ductions, la limitation et le contrôle des émission de fibres dans
les milieux de travail et dans l'environnement, l'application de
méthodes de travail et de transport sécuritaires . Elle est conforme
notamment aux directives européennes n 87/217/CEE (Préven-
tion et réduction de pollution de l'environnement),
n 91/382/CEE (Protection des travailleurs) et n 91/659/CEE
(Limitation de la mise sur le marché et l'emploi) ainsi que le
montre le récent décret n 92-634 du 6 juillet 1992 renforçant la
prpotection des personnels exposés à l'action des poussières
d'amiante. La France estime que cette politique, qui correspond
aux orientations communément admises sur le plan international
(notamment aux Etats-Unis où un tribunal a annulé le 18 octobre
1991 une loi visant à interdire progressivement la plupart des
produits d'amiante), n'a pas lieu d'être modifiée . Pour aider la
Commission dans la recherche d'une solution communautaire qui
doit rester fondée sur ur .e évaluation scientifique objective, la
France a élaboré un projet de recommandation de la Commission
prévoyant notamment la rédaction prog ressive des niveau,, d'ex-
position des travailleurs et des émissions des usines dans l'envi-
ronnement. En outre, une évaluation des risques a été demandée
par la France à l'Organisation mondiale de la Santé . Dans ce
projet de recommandation, la France est en effet consciente de la
nécessité de traiter l'ensemble des problèmes liés à l'amiante
(hygiène du travail, information des travailleurs, neutralisation
des flocages, protection des consommateurs, protection de l'envi-
ronnement, problèmes liés aux fibres de remplacement, aspects
économiques et sociaux) . Elle peut donner en exemple le travail
accompli à cet égard au sein du comité permanent de l'amiante
qui regroupe des représentants appartenant à toutes les parties
intéressées (médecins, chercheurs, consommateurs, industriels,
syndicalistes, fonctionnaires) et qui a permis de conserver une
activité industrielle performante par la prévention des risques
inhérents à "utilisation de son matériau de base.

Animaux (protection)

61490. - 7 septembre 1992. - M . Patrick Balkany appelle l'at-
tention de Mme le ministre délégué aux affaires européennes
sur le récent vote par le Parlement européen tendant à interdire
l'usage de l'animal dans les tests cosmétoogiques . Ce vote

massif, acquis par 244 voix contre 2 et 15 abstentions, est riche
d'enseignement sur la volonté de voir disparaître une pratique
révoltante, même si son arrêt a été programmé pour 1998 seule-
ment . II lui demande quelle sera la position de la France sur ce
sujet lors des prochains conseils des ministres européens . Il• lui
demande aussi quelles initiatives seront prises pour anticiper
cette décision et donner l'exemple à l'ensemble de nos parte-
naires.

Réponse. - La France s'est fixée comme objectif en cette
matière de concilier le légitime souci de la protection des ani-
maux et la nécessité d'une période de transition permettant la
mise au point de méthodes de substitution . La France est favo-
rable par conséquent à l'adoption de la proposition de directive
qui doit permettre d'aboutir à la disparitit .n de l'expérimentation
animale des cosmétiques . Cette proposition prévoit que la date
du l e i janvier 1998 serait retenue comme objectif pour la substi-
tution d'autres méthodes à cette expérimentation animale . II
conviendra de s'assurer, à l'approche de cette date, des progrès
réalisés dans la mise au point de mesures substitutives, ainsi que
le suggère d'ailleurs un amendement du Parlement 'européen
repris par la commission . Celle-ci devrait présenter annuellement
un rapport au Conseil et au Parlement européen sur les progrès
réalisés dans le développement de méthodes pouvant être substi-
tuées à l'expérimentation animale. Les Etats seraient tenus de
transmettre les informations requises à la commission . Un ultime
rapport serait présenté dans le courant de l'année 1997 . Certains
Etats membres, cependant, demeurent encore réservés face à l'ob-
jectif final de 1998 . La proposition de directive sera en tout état
de cause soumise à l'examen du prochain conseil des ministres
en charge du marché intérieur, en novembre prochain . II me
semble en effet souhaitable de concilier le légitime souci de la
protection des animaux et la nécessité d'une période de transition
permettant la mise au point de méthodes de substitution.

Animaux (protection)

62119. - 28 septembre 1992 . - M . Guy Drut appelle l'atten-
tion de Mme le ministre délégué aux affaires européennes isur
le récent vote par le Parlement européen tendant à interdire
l'usage de l'animal dans les tests cosmétologiques . Ce vote
massif, acquis par 244 voix contre 2 et 15 abstentions, est riche
d'enseignement sur la volonté de voir disparaître une pratique
révoltante, même si son arrêt a été programmé pour 1998 seule-
ment . U lui demande quelle sera la position de la France sur ce
sujet lors des prochains conseils des ministres européens . II lui
demande aussi quelles initiatives seront prises pour anticiper
cette décision et donner l'exemple à l'ensemble de nos parte-
naires.

Réponse . - La France s'est fixé comme objectif en cette matière
de concilier le légitime souri de la protection des animaux et la
nécessité d'une période de transition permettant la mise au point
de méthodes de substitution . La France est favorable par consé-
quent à l'adoption de la proposition de directive qui doit per-
mettre d'aboutir à la dispaeition de l'expérimentation animale des
cosmétiques . Cette proposition prévoit que la date du 1 « jan-
vier 1988 serait retenue comme objectif pour la substitution
d'autres méthodes à cette expérimentation animale . Il conviendra
de s'assurer, à l'approche de cette date, des progrès réalisés dans
la mise au point de mesures substitutives, ainsi que le suggère
d'ailleurs un amendement du Parlement européen repris par la
commission . Celle-ci devrait présenter annuellement un rapport
au Conseil et au Parlement européen sur les progrès réalisés dans
le développement de méthodes pouvant être substituées à l'expé-
rimentation animale . Les Etats seraient tenus de transmettre les
informations requises à la commission. Un ultime rapport serait
présenté dans le courant de l'année 1997 . Certains Etats
membres, cependant, demeurent encore réservés face à l'objectif
final de 1998 . La proposition de directive sera, en tout état de
es, :se, soumise à l'examen du prochain conseil des ministres en
charge du marché intérieur, en novembre prochain. Il me semble
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en effet souhaitable de concilier le légitime souci de la protection
des animaux et la nécessite d'une période de transition permet-
tant la mise au point de méthodes de substitution.

AFFAIRES SOCIALES ET INTÉGRATION

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(EDF et GDF: politique à l'égard des retraités)

50302 . - 25 novembre 1991 . - M. Jacques Brunhes fait part à
M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration de la
demande des salariés et retraités d'EDF et de GDF, d'une aug-
mentation du taux de la pension de réversion de 50 à 52 p . 100
pour les veuves, et de l'exonération pour les pensions du paie-
ment de la CSG En 1991, le nombre de veuves d'agent au
minimum de pensions est de 14 113, soit 34,6 p . 100 au total.
Cette revendication part du constat que, par rapport aux agents
en inactivité, la proportion de petites retraites est beaucoup plus
importante . En 1991, le montant moyen brut de la pension de
réversion est de 12 825 francs par trimestre, et environ les deux
tiers des veuves ont un niveau de pension inférieur. Il lui
demande de prendre en compte ces propositions.

Réponse. - Les difficultés financières que connaissent et vont
connaître nos régimes de retraite, ont conduit le Gouvernement à
engager, sur la base du livre blanc, une concertation avec les par-
tenaires sociaux sur leurs perspectives d'avenir. C'est dans ce
cadre que sera notamment examinée la situation des conjoints
survivants . Le rapport de la mission « retraites » présidée par
M . Cottave, remis au ministre des affaires sociales et de l'intégra-
tion en décembre 1991, avance plusieurs mesures favorables aux
conjoints survivants . Le Gouvernement étudie avec soin toutes les
hypothèses relatives à cette question complexe . A ce stade, il
partit difficile de prendre une position définitive . Cependant, il
s'agit là, incontestablement, d'un problème majeur pour nos
concitoyens . Aucune solution partielle ne sera satisfaisante si elle
ne s'inscrit pas dans un plan d'ensemble. S'agissant de l'assujet-
tissement des pensions de réversion à la CSG, la loi de finances
pour 1991 instituant cette contribution suit, comme la loi
ne 79-1129 du 28 décembre 1979 généralisant les cotisations
maladie sur les pensions de retraite, le principe selon lequel toute
pension acquise à raison d'une activité professionnelle' - au titre
de droits propres ou au titre de la réversion, dans les régimes de
base comme dans les régimes complémentaires - donne lieu au
paiement d'une cotisation d'assurance maladie au régime dont a
relevé cette activité, et quel que soit le régime qui sert les presta-
tions . Cette disposition résulte de la volonté d'appliquer aux titu-
laires de revenus servis par des régimes de retraites différents, les
mêmes règles qu'aux personnes dont l'ensemble des revenus
relève d'un seul et unique régime et qui sont par conséquent,
intégralement soumis à cotisation . Il s'agit d'une mesure d'équité
conforme au principe d'égalité de tous devant la loi . Il faut, souli-
gner, par ailleurs, que les retraités les plus modestes sont exo-
nérés de la CSG, comme de la cotisation d'assurance maladie.
Cette exonération s'applique aux personnes appartenant à un
foyer fiscal exonéré de l'impôt sur le revenu ou exempté de son
paiement, ainsi qu'aux titulaires d'un avantage servi sous condi-
tions de ressources du minimum vieillesse.

Handicapés (COTOREP : Bouches-du-Rhône)

53659. - 3 février 1992 . - M . Guy Hermier attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la
vie sur la situation du personnel de la COTOREP des Bouches-
du-Rhône . Pour instruire les diverses demandes des adultes han-
dicapés, soit près de 40 000 dossiers par an, ce service est com-
posé de vingt-deux titulaires et quinze vacataires. Ces derniers
sont sous contrat à durée déterminée de 120 heures par mois
pour six mois et pour un salaire de 3 266 francs . Certains ont vu
leur contrat renouvelé tous les six mois depuis trois ans et demi.
Cette situation précaire a des répercussions sur le fonctionnement
de la Cotorep, dont le personnel titulaire est amené à consacrer
un temps important à l'accueil et à la formation des nouveaux
vacataires . Si ces derniers mois la COTOREP a réussi à faire face
à sa mission, cela n 'est dû qu'à l'effort et à l'investissement des
personnels tuutes catégories confondues. La mission du service

public en direction des handicapés ne peut être assumée valable-
ment dans le cadre d'une telle précarité . C'est pourquoi il lui
demande s'il entend prendre des mesures pour satisfaire les légi-
times revendications des agents vacataires de la COTOREP,
notamment en transformant leur contrat actuel en contrat à
temps plein à durée indéterminée. - Question transmise à M. le
ministre des affaires sociales et de l 'intégration.

Réponse. - La direction départementale des affaires sanitaires
et sociales des Bouches-du-Rhône a été dans l'obligation, afin
d'assurer la continuité du service public, de recruter des agents
vacataires, en raison de la diminution constante depuis 1985 de
ses effectifs, due aux options formulées par les personnels mis à
disposition qui ont préféré, dans la proportion de trois
sur çuatre, le statut départemental au statut d' ; ltat . La direction
départementale des affaires sanitaires et sociales assure la rému-
nération de ces personnes conformément à l'arrêté interministériel
du 29 novembre 1976 relatif à la rémunération des personnels
vacataires en fonctions dans les services du ministère des affaires
sociales . Il n'est aucunement fait obligation à l'administration de
conclure des contrats à durée indéterminée . En effet, à tout
moment, si les effectifs le permettent, les postes de la COTOREP
ont vocation à être occupés par des personnels titulaires . Le
recrutement d'agents contractuels à temps plein est du ressort de
l'administration centrale du ministère des affaires sociales et de
l'intégration, et ces agents ne peuvent occuper un emploi perma-
nent que s'il n'existe pas de corps de fonctionnaires susceptible
d'assurer les fonctions correspondantes (art . 4 de la loi n° 84-16
du Il janvier !984, modifiée par la loi n° 87-588 du
30 juillet 1987). Dans tous les autres cas, les contrats sont à
temps partiel limité à cent vingt heures mensuelles. Par ailleurs,
la direction départementale des affaires sanitaires et sociales a
mis en place une formation interne individua l isée pour préparer
ce personnel aux concours administratifs . Depuis trois ans,
neuf réussites ont été enregistrées.

Retraites : généralités (bénéficiaires)

59042 . - 22 juin 1992. - M. Marc Dolez appelle l'attention de
M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur les
difficultés que rencontrent de nombreux colporteurs de journaux
en matière de retraite - ceux-ci n'ayant souvent pas acquitté de
cotisations d'assurance vieillesse avant 1987, ce qui handicape
lourdement leur future retraite . Selon les intéressés, cette situa-
tion serait due au fait que, à l'époque, il aurait été parfois diffi-
cile pour les colporteurs de journaux de trouver une caisse de
rattachement. Il lui demande de bien vouloir lui préciser quelle
est son analyse de la situation de ces personnes et de lui indiquer
si les intéressés ont en ce cas la possibilité de demander une
régularisation de cotisations arriérées.

Réponse. - Seuls les vendeurs-colporteurs ayant exercé leur
activité dans le cadre du salariat sont susceptibles d'être admis
au bénéfice de la procédure de régularisation arriérée permettant
aux personnes qui ont effectué une activité salariée et pour
laquelle aucune trace de cotisation n'a pu être trouvée de valider
à titre onéreux pour l'assurance vieillesse la période d'activité en
cause . La demande de régularisation doit en principe être
déposée par l'employeur auprès de l'URSSAF dont il relève.
Toutefois, en cas de disparition de l'employeur ou de refus de sa
part d'effectuer la régularisation, le salarié peut présenter lui-
même sa demande auprès de l'union de recouerement de son lieu
de résidence . Pour obtenir satisfaction, l'intéressé devra apporter
la preuve qu'il a effectivement exercé son activité dans le cadre
du salariat.

Sécurité sociale (CSG)

61814 . - 21 septembre 1992 . - M . Roger Mas appelle l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur les inquiétudes du Syndicat national des sculpteurs profes-
sionnels au sujet des modalités de calcul de la contribution
sociale généralisée. Il lui expose que, selon ce syndicat, l'admi-
nistration entendrait calculer le montant de la CSG sur une
assiette constituée de 95 p . 100 du montant des recettes brutes
des sculpteurs, alors que l'article 128 de la loi de finances pour
1991 dispose que, pour les artistes-auteurs, a la contribution est
assise sur le montant brut des revenus tirés de leurs activités ». Il
lui demande de bien vouloir lui préciser ses intentions en la
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matière, afin que les sculpteurs ne soient pas pénalisés par cette
différence d'appréciation des notions de « recettes » et de
revenus .

Sécurité sociale (CSG)

61815 . - 21 septembre 1992 . - M . Bernard Pons appelle l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégra-
tion sur le mécontentement des artistes-tuteurs qui s'opposent à
la base de calcul de la CSG que tentent de leur imposer les ser-
vices de son ministère. II lui rappelle que l'article 128 de la loi
de finances pour 1991 a prévu, à propos de la CSG, que cette
contribution est assise sur le montant brut des revenus tirés des
activités des artistes-auteurs . D'autre part, la loi du 31 décembre
1975 et le code de la sécurité sociale font la distinction entre la
recette, qui est un chiffre d'affaires et le revenu, qui est un béné-
fice . La confusion qui est faite par ses services est donc très pré-
judiciable aux artistes-auteurs qui se trouvent contraints de payer
la CSG sur leurs frais professionnels . II lui demande de bien
vouloir lui faire connaître son avis à propos du problème qu'il
vient de lui soumettra et de lui préciser tes mesures qu'il entend
prendre pour remédier à cette situation.

Sécurité sociale (CSG)

61816. - 21 septembre 1992 . - M. Henri Bayard appelle l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégra-
fion sur le mode de calcul de la CSG concernant les artistes-
auteurs. Il serait prévu en effet de calculer le montant de la CSG
sur 95 p . 100 du montant des recettes brutes. Or, l'article 128 de
la loi de finances pour 1991 stipule que cette « contribution est
assise sur le montant brut des revenus tirés de leur activité
d'artistes-auteurs » . D'autre part, dans la loi du
31 décembre 1975 et dans le code de la sécurité sociale, la dis-
tinction est faite entre recette, élément du chiffre d'affaire, et
revenu, qui constitue le bénéfice. Les dispositions prévues
conduiraient donc à faire payer la CSG sur les frais profes-
sionnels, ce que les artistes-auteurs refusent . Il lui demande en
conséquence quelle suite il entend donner ce problème.

Sécurité sociale (CSG)

61968 . - 21 septembre 1992 . - M. Jean Brocard attire l'z :ten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur la base de calcul de la CSG pour les artistes-auteurs . L'ar-
ticle 128 de la loi de finances pour 1991 stipule que « la contri-
bution est assise sur le montant brut des revenus tirés de leur
activité d'artiste-auteur » ; par ailleurs, la loi du
31 décembre 1975 fait la distinction entre recettes (chiffre d'af-
faires) et revenu (bénéfice) . Or il apparaît que le prélèvement
C'SG serait calculé sur 95 p. 100 du montant des recettes brutes
de l'artiste-auteur, ce qui entraîne une confusion très préjudi-
ciable pour ces professions . Il est donc demandé l'interprétation
qu'il convient de donner aux textes législatifs précités, afin
d'éviter que la CSG soit prélevée sur les frais professionnels.

Sécurité sociale (CSG)

61969. - 21 septembre 1992. - M. Michel Jacquemin appelle
1 attention de M . le ministre des affaires sociales et de l'inté-
gration sur les modalités du calcul de la CSG applicable aux
sculpteurs, qui doit être effectué sur un montant de 95 p . 100 de
leurs recettes brutes . Les intéressés estiment que ces règles repo-
sent sur une confusion entre la notion de recettes et celte de
revenu et sont contraires aux dispositions de la loi du
3i décembre 1975 et du code de la sécurité sociale . Il lui
demande les mesures qu'il envisage de prendre afin d'éviter que,
pour cette profession, la CSG ne soit en partie assise sur des
frais professionnels.

Sécurité sociale (CSG)

61970. - 21 septembre 1992 . - Mme Muguette Jacquaint
attire l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de
l ' intégration sur la base de calcul de la contribution sociale
généralisée des artistes-auteurs . En effet, l'article 128 de la loi de
finances pour 1991 précise que la contribution est assise sur le
montant brut des revenus tirés de l'activité d'artiste-auteur. Or
des dispositions réglementaires prévoient de calculer le montant
de la CSG sur 95 p . 100 des recettes brutes . Ce fait entraîne une
cotisation sur les frais professionnels. En conséquence, elle lui
demande quelle mesure il compte prendre pour que la CSG soit
calculée exclusivement sur les revenus et non sur les recettes.

Réponse. - La logique qui a prévalu pour l'élaboration de la
contribution sociale généralisée a été de reproduire systématique-
ment le statut des cotisants en matière de sécurité sociale . Aussi
s'agissant des artistes-auteurs, l'article 128-1 de la loi de finances
pour 1991 prévoit que la contribution est assise sur le montant
brut des revenus tirés de leur activité principale ou accessoire.
Les artistes-auteurs sont rattachés au régime général et assimilés
à des salariés pour l'application de la législation de sécurité
sociale . Ils sont donc assujettis à la CSG dans les mêmes condi-
tions que ces derniers en bénéficiant aussi de l'abattement forfai-
taire de 5 p. 100 représentatif de frais professionnels . Les règles
relatives au recouvrement procèdent de la m'élise logique : l'ar-
ticle 131-1 de la loi précitée précise que le recouvrement doit
s'effectuer de manière identique à celui des cotisations de sécu-
rité sociale . Les revenus de -l'année 1991 des artistes-auteurs
ayant fait l'objet d'une déclaration en février 1992 aux services
fiscaux n'ont été connus des organismes de sécurité sociale qui
appellent leurs cotisations sociales, qu'au second trimestre
de 1992 . Dès lors, la logique de la CSG et la spécificité des
modalités de recouvrement des cotisations du régime des artistes-
auteurs impliquant d'asseoir cette contribution sur les revenus
de 1991 ont conduit à choisir pour première échéance le

1 « juillet 1992 . De manière plus générale, il est nécessaire de
maintenir la cohérence du régime des artistes-auteurs qui ne peu-
vent revendiquer tour à tour le statut de travailleur indépendant
ou celui de salarié suivant que les règles attachées à ces deux
statuts leur sont le plus favorables . L'institution de la CSG
notamment dans ses conditions d'application marque une étape
importante dans l'évolution et dans la pérennisation du régime
des artistes-auteurs . Ce régime qui fonctionne depuis près de
quinze ans ne pourra toutefois faire l'économie d'une réforme.
Aussi, un projet de réforme est actuellement à l'étude et soumis à
l'expertise d'une mission conjointe des inspections générales du
ministère de la culture et du ministère des affaires sociales . L'ob-
jectif principal de cette mission consiste à tirer toutes les consé-
quences au regard de la nécessaire conciliation des spécificités de
la situation des artistes-auteurs avec leur affiliation au régime
général des salariés.

Assurance maladie maternité : prestations
(politique et réglementation)

61972. - 21 septembre 1992. - M. Jean-Claude Mignon
appelle l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de
l 'intégration sur les vives inquiétudes des associations familiales,
suite à la décision de la Caisse nationale d'assurance maladie des
travailleurs salariés d'élaborer une application informatique des-
tinée à échéancer les paiements des prestations liquidées ; déci-
sion qui risquerait d'avoir des conséquences dommageables sur la
trésorerie immédiate des familles et plus particulièrement de
celles en difficulté . Il lui demande, par conséquent, s'il entend
prendre des mesures afin que les paiements dus aux familles s'ef-
fectuent dans de brefs délais.

Réponse. - Ainsi que le ministre des affaires sociales et de l'in-
tégration l'a rappelé lors de la réunion de la commission des
comptes de la sécurité sociale du 29 juillet 1992, il n'est nulle-
ment envisagé de procéder à la mise en service d'un dispositif
d'échéancement des prestations d'assurance maladie du régime
général . La mesure dont fait état l'honorable parlementaire est
fondée sur une information erronée.

Professions médicales (spécialités médicales)

62326. - 5 octobre 1992 . - M. Henri Bayard appelle l'atten-
tion de M . le ministre de la santé et de l'action humanitaire
sur la cotation des visites pré et postnatales des gynécologues-
accoucheurs . Ces visites sont dorénavant côtées CS alors qu'elles
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bénéficiaient depuis longtemps de la cotation C 2 . Cette mesure a
pour conséquence d'amputer de 20 ou 30 p . 100 les revenus de
certains médecins et de pénaliser ceux du secteur 1, qui ont juste-
ment joué à fond le jeu de la convention . Afin de ne pas
remettre en cause une politique de prévention des accidents de la
grossesse et de la prématurité qui avait jusqu'à présent fait ses
preuves, il lui demande s'il entend réexaminer le cotation des
visites des gynécologues accoucheurs . - Question transmise à M. le
ministre des affaires sociales et de lints ,gration.

Réponse. - Un arrêté du 22 février 1960, abrogé par l'arrêté du
14 février 1992, prévoyait que les médecins spécialistes pouvaient,
pour la facturation des examens obligatoires de surveillance de la
grossesse, appliquer la cotation C 2, c'est-à-dire deux' fois la
valeur de la consultation du médecin généraliste . L'existence de
cette cotation spécifique avait tout d'abord une justification his-
torique, puisque conçue antérieurement à la création de la lettre-
clé CS qui affecte les consultations dispensées par les spécia-
listes. Il a paru souhaitable au Gouvernement de rétablir l'équité
entre médecins généralistes et médecins spécialistes en suppri-
mant cette majoration instaurée au bénéfice des seuls spécialistes.
Désormais, les examens obligatoires de surveillance de la gros-
sesse donneront lieu à application des dispositions de droit
commun relatives à la tarification de la consultation, quelle que
soit la qualité du médecin concerné : C pour le médecin généra-
liste (100 francs) et CS pour le médecin spécialiste (140 francs).
Le maintien de cette majoration a paru d'autant moins justifié
que seuls les quatre examens obligatoires en bénéficiaient : les
deux examens facultatifs de surveillance, fréquemment effectués
en pratique, se voyaient en effet appliquer les dispositions de
droit commun. Cette mesure n'est pas une mesure isolée. Elle
s'inscrit en effet dans un ensemble de décisions prises au début
de l'année visant à l'amélioration de la surveillance de la gros-
sesse . Notamment, le Gouvernement a porté de quatre à sept le
nombre d'examens obligatoires pris en charge à 100 p . 100 et a
inclus dans les examens de surveillance le dépistage de l'hépa-
tite B et de l'anémie ferriprive, également pris en charge
à 100 p . 100.

AGRICULTURE ET DÉVELOPPEMENT RURAL

Vin et viticulture (appellations et classements)

1884. - 29 août 1988 . - M. François Grussenmeyer attire l'at-
tention de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur le
Tokay d'Alsace, vin blanc produit en Alsace depuis quatre siècles
et dont l'appellation risque d'être remise en cause par le biais
d'une convention bilatérale de protection des appellations d'ori-
gine, en cours de négociation entre la CEE et l'Autriche . II lui
demande instamment de prendre les mesures rapides qui s'impo-
sent afin que la référence au mot « Tokay » ne soit en aucun cas
supprimée.

Réponse. - L'indication du cépage Tokay d'Alsace pour les
vins d'AOC alsaciens constitue une pratique ancienne et notoire.
La France, qui est particulièrement attachée à la défense des
noms d'AOC, ne peut pas contester l'existence de l'appellation
d'origine hongroise Tokay, elle-même notoire et traditionnelle . Le
Gouvernement, dans ces conditions et au travers d'une concerta-
tion étroite entre la CEE et la Hongrie, recherche les moyens de
préserver les intérêts des différentes parties en cause . Une éven-
tuelle interdiction d'utilisation de la mention du cépage Tokay ne
pourra être envisagée que si elle est assortie d'un délai raison-
nable d'adaptation préalable et si cette mesure s'applique de
manière uniforme dans l'ensemble de la Communauté euro-
péenne.

Mutualité sociale agricole (cotisations)

42670 . - 6 mai 1991 . - M. Hubert Falco attire l'attention de
M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur les lourdes
conséquences de la mise en application de la réforme de l'assiette
des cotisations sociales des exploitants agricoles . Il lui signale le
cas des entreprises horticoles qui, pour la seule année 1990, à
structure d'entreprise inchangée, ont subi une augmentation de
22 p. 100 des cotisations versées. Au terme de la mise en oeuvre
de cette réforme, les cotisations sociales versées par les expini-

tants horticoles auront augmenté en moyenne de 230 p . 100. Il
lui rappelle que les entreprises du secteur horticole ont des carac-
téristiques économiques particulières . A titre d'exemple, un inves-
tissement d'environ 2 millions de francs est nécessaire pour une
installation performante de 2 000 mètres carrés en culture de
plantes en pot . La déduction fiscale pour autofinancement étant
plafonnée à 20 000 francs, cela ne rerrésente que I p . 100 du
montant de l'investissement . . . Si l'horticulture ornementale repré-
sente, en France, moins de 3 p. 100 de la valeur de la production
agricole, elle emploie 25 000 salariés . Les frais de personnel
représentent de 30 à 35 p. 100 du chiffre d'affaires annuel en
fleurs coupées et plantes en pot et de 40 à 65 p. 100 en pépi-
nière . La réforme des cotisations en fixant le prélèvement social
sur les bénéfices horticoles à un taux de 24 p . 100, sans tenir
compte des bénéfices réinvestis, va réduire considérablement et
définitivement la capacité d'investissement de ces entreprises.
C'est pourquoi la Fédération nationale des producteurs de l'hor-
ticulture et des pépinières émet un certain nombre de proposi-
tions : l e l'étalement de l'entrée en vigueur di . la réforme des
cotisations sur dix ans ; 2e le plafonnement des hausses
annuelles de cotisations à 10 p . 100, mesure indispensable pour
éviter des bouleversements trop importants dans la structure des
charges des entreprises ; 3 . la prise en compte des déficits pour
le calcul de la moyenne triennale, à l'instar de ce qui est pratiqué
en matière de fiscalité ; 4 . enfin, une possibilité de choix pour-
rait être offerte aux entreprises, certaines pouvant souhaiter que
leurs cotisations suivent l'évolution de leurs revenus . Il lui
demande, compte tenu de la spécificité du secteur horticole,
quelle suite il compte donner à ces propositions.

Mutualité sociale agricole (cotisations)

43126 . - 27 mai 1991 . - M. Charles Ehrmann attire l'attention
de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur ta réforme
en cours des cotisations sociales des exploitants agricoles . Il lui
demande de bien vouloir l'assurer tout d'abord que son entrée en
vigueur sera bien étalée sur la période transitoire de dix ans ini-
tialement prévue, ensuite que les hausses annuelles de cotisations
seront plafonnées à 10 p . 1w à revenu constant et, enfin, que les
déficits des exploitants seront prie en compte pour le calcul de la
moyenne triennale en ce qui concerr l 'assiette de ces cotisations.

Mutualité sociale agricole (cotisations)

43391 . - 27 mai 1991 . - Mme M9rtine Daugreilh attire l'at-
tention de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur les
conséquences alarmantes, pour les producteurs de l'horticulture
et des pépinières, de la réforme des cotisations sociales agricoles.
Selon une étude des organisations professionnelles et en cas
d'application intégrêle de la réforme seuls 8 p . 100 des exploi-
tants verraient baisser leurs cotisations alors que les 92 p. 100
restants enregistreraient pour leur part une hausse qui serait
d'ailleurs supérieure à 40000 francs pour 47 p. 100 d'entre eux.
Les résultats de l'année écoulée ayant montré une augmentation
moyenne de 22 p . 100 des cotisations versées, les risques de voir
disparaître bon nombre des exploitants en activité sont de plus
en plus grands . Dans ces conditions, elle lui demande s'il compte
apporter les aménagements nécessaires à cette réforme.

Mutualité sociale agricole (cotisations)

43547 . - 3 juin 1991 . - M . Claude Birraux attire l'attention ,
de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur les inci-
dences, pour les entreprises horticoles de Haute-Savoie, de la
réforme des cotisations sociales des exploitants agricoles . Aussi il
lui demande que des aménagements soient apportés afin de pré-
server les capacités d'investissement et d'emploi de ce secteur
économique .

Mutualité sociale agricole (cotisations)

43656. '1- 3 juin 1991 . - M. Christian Estrosi attire l'attention
de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur les
mesures envisagées par le Gouvernement à l'égard des exploi-
tants horticoles . Une réforme des cotisations sociales agricoles est
actuellement en préparation, elle devrait entraîner une augmenta-
tion de plus de 230 p . 100 des cotisations versées par les exploi-
tants . Une telle mesure aurait des conséquences dramatiques
pour l'équilibre financier des exploitations, d'autant plus que le
ministère de l'agriculture avait, en 1989, estimé cette hausse à
seulement 42 p . 100. Les entreprises horticoles assument des
investissements lourds et assurent plus de 25 000 emplois salariés.
Leur capacité économique et sociale serait ainsi remise en cause
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et entraînerait la disparition de nombreuses exploitations . Le
Gouvernement a, d'autre part, décidé de déposer un projet de loi
portant diverses mesures d'ordre financier qui contient une dis-
position modifiant le taux de TVA applicable aux produits de
l'horticulture qui passerait de 5,5 p . 100 à 18,6 p. 100. Une telle
disposition créerait une discrimination injustifiée entre les pro-
duits agricoles, entrainerait une majoration des prix à la consom-
mation et une récession consécutive de la commercialisation et de
la production des produits horticoles. Aussi, il lui demande de
bien vouloir tenir ses engagements vis-à-vis des exploitants horti-
coles concernant les cotisations sociales et de tenir compte des
impératifs économiques auxquels sont soumis ces exploitants qui
seraient indôment pénalisés par l'application du nouveau taux de
TVA .

Mutualité sociale agricole (cotisations)

43744 . - 10 juin 1991 . - M. Jacques Rimbault informe M . le
ministre de l'agriculture et de la forêt de la situation qui sera
faite aux horticulteurs dans le cadre du projet de réforme des
cotisations sociales des exploitations agricoles . En effet, les simu-
lations effectuées par la Fédération nationale des producteurs de
l'horticulture et des pépinières sont véritablement alarmantes.
C'est ainsi qu'à terme, lorsque la réforme sera intégralement
entrée en vigueur, les cotisations sociales versées par les exploi-
tants horticoles auront augmenté en moyenne de plus de
230 p . 100 . Or, d'après des simulations publiées par le ministère
de l'agriculture en 1990, et qui ont servi de base à la réforme, ce
taux moyen d'augmentation aurait chi être de 42 p . 100. Les pro-
fessionnels de l'horticulture demandent en conséquence l'étale-
ment de la réforme sur une période transitoire de dix ans, l'ou-
verture sur option aux entreprise ayant plaidé pour un passage
rapide à la seule assiette revenus . professionnels, la limitation à
10 p . 100 par an des hausses de cotisations, la prise en compte
intégrale des déficits pour le calcul de la moyenne triennale, la
préservation des capacités d'autofinancement, la révision des
revenus théoriques appliqués aux jeunes agriculteurs et enfin
l'ouverture d'une possibilité d'option pour choisir une autre
assiette que la moyenne triennale. En conséquence, il lui
demande quelle attitude il compte prendre vis-à-vis de ces propo-
sitions dont la mise en place est nécessaire et urgente s'il sou-
haite éviter les conséquences graves qui seraient portées, faute de
leur application, aux entreprises horticoles.

Mutualité sociale agricole (cotisations)

43793. - l0 juin 1991 . - Mme Suzanne Sauvaigo attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur les
incidences alarmantes de la réforme des cotisations sociales agri-
coles sur les entreprises horticoles . L'ensemble de la profession
qui ne nie pas le bien-fondé d'une réforme, s'inquiète cependant
des changements brutaux générés par celle-ci et souligne la
nécessité de mettre en place des aménagements établis sur une
pénode transitoire de dix ans, comme cela avait été fixé initiale-
ment . La réforme des cotisations, en fixant le prélèvement social
sur les bénéfices horticoles à un taux de 24 p . 100 et même
36 p. 100 pour la partie inférieure au plafond des assurances
sociales, sans distinction entre la part de ce bénéfice qui est
nécessairement réinvestie et celle qui correspond au prélèvement
de l'exploitant, va réduire définitivement la capacité d'investisse-
ment de ces entreprises. D'autre part, k passage de la cotisation
d'allocations familiales, du revenu cadastral à la masse salariale,
va alourdir considérablement les charges des entreprises horti-
coles, compte tenu du poids que représentent les salaires . Enfin,
dans la perspective de l'harmonisation des taux de TVA dans le
cadre du Marché unique européen, il apparait souhaitable que
l'horticulture et notamment le produit « fleur coupée » bénéficie
du taux réduit de TVA. Considérant l'importance du secteur hor-
ticole français qui assume des investissements lourds pour créer
une valeur ajoutée forte en assurant plus de 25 000 emplois
salariés, et afin d'éviter la destabilisation de ce secteur écono-
mique dont la fragilité est bien connue, elle lui demande de bien
vouloir prescrire des aménagements susceptibles d'atténuer les
effets pervers de cette réforme.

Mutualité sociale agricole (cotisations)

43797. - 10 juin 1991 . - M. Guy Lengagne attire l'attention
de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la situa-
tion des horticulteurs français . Ceux-ci s'inquiètent des consé-
quences de la réforme des cotisations sociales agricoles pour leur

activité . Il lui demande quelles mesures il entend prendre pour
assurer la capacité d'investissements nécessaires au maintien de
leur activité .

Mutualité sociale agricole (cotisations)

44013 . - i0 juin 1991 . - M. Richard Cazenave attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur les
inquiétudes manifestées par l'ensemble des horticulteurs de notre
pays concernant les conséquences de la réforme des cotisations
sociales des exploitants agricoles . Jusqu'à ce jour, il est vrai, les
entreprises du secteur horticole bénéficiaient d'un avantage évi-
dent dans ce domaine par rapport aux entreprises évoluant dans
dartres secteurs d'activités . Cependant, compte tenu de leurs
caractéristiques économiques particulières, une très forte augmen-
tation des cotisations sociales versées pur les exploitants risque
de plonger de nombreuses entreprises horticoles dans de graves
difficulés financières . D'une part, dans un secteur d'activité très
capitalistique, la fixation du prélèvement social sur les bénéfices
agricoles à un taux uniforme sans distinction entre la part du
bénéfice qui est réinvestie et celle qui correspond au prélèvement
de l'exploitant va gréver de manière significative la capacité d'in-
vestissement des entreprises. D'autre part, le passage de cotisa-
tion d'allocations familiales du revenu cadastral à la masse sala-
riale va, dans un secteur fortement utilisateur de main-d'oeuvre,
considérablement alourdir leurs charges . Il lui demande donc,
sans remettre en cause le fondement de cette réforme, de consi-
dérer pleinement les spécificités économiques du secteur horticole
et d'envisager, en concertation avec la profession, d'éventuels
aménagements dans sa mise en oeuvre propres à assurer la survie
et le développement des entreprises de ce secteur.

Mutualité sociale agricole (cotisations)

44353. - 17 juin 1991 . - M . Bernard Bosson appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur les
augmentations excessives de cotisations sociales subies par les
horticulteurs du fait de la modification d'assiette de ces cotisa-
tions . D'après les renseignements qui lui ont été communiqués, il
semblerait que ces augmentations soient en moyenne quatre à
cinq fois plus importantes que celles prévues pour la profession
au moment de l'adoption de la loi du 23 janvier 1990 . Il lui
demande en conséquence par quels moyens et sous quel délai il
entend mettre fin à ces « dysharmonies » susceptibles de nuire
gravement à la santé économique d'un secteur en plein progrès et
porteur de promesses d'emplois non négligeables.

Mutualité sociale agricole (cotisations)

44357. - 17 juin 1991 . - M . François Rochebloine expose à
M. le ministre de l'agriculture et de la forêt que la loi du
23 janvier 1990 a prévu le dépôt d'un rapport d'étape sur les
conséquences de la modification de l'assiette des cotisations
sociales agricoles . Ce rapport devait être déposé avant le
30 avril dernier. Or, un mois après cette échéance, le commu-
niqué du conseil des ministres en parle encore au futur . II lui
demande en conséquence quelles dispositions il entend prendre
pour informer au plus vite le Parlement et le mettre en mesure
d'apporter au nouveau système les modifications indispensables
pour corriger les graves distorsions apparues notamment dans le
secteur horticole.

Mutualité sociale agricole (cotisations)

44516. - 24 juin 1991 . - M. François Fillon attire l'attention
de M . le ministre de l'agriculture et de !a forêt sur le préju-
dice supporté par les entreprises d'horticulture lors de la mise en
vigueur de la réforme du mode de calcul des cotisations sociales.
Actuellement le déficit multiplié par cinq en dix ans, passant de
0,7 milliard à 3,5 milliards de francs en 1990, porte un coup rude
aux investissements et par la même à l'emploi . A l'avenir, les
cotisations sociales versées par les exploitants horticoles
devraient passer de 42 p . 100 à 200 p . 100 selon les simulations
du ministère d'il y a deux ans . li lui derhande les mesures qu'il
entend prendre afin de venir en aide à un secteur d'activité déjà
fortement ébranlé .
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Mutualité sociale agricole (cotisations)

44518. - 24 juin 1991 . - M . Jean-Michel Ferrand att ire l'at-
tention de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur les
inquiétudes des horticulteurs et des pépiniéristes face à ses pro-
positions de réforme de l'assiette des cotisations des exploitations
agricoles . En effet, il ressort des simulations réalisées par la
Fédération nationale des producteurs de l'horticulture et des
pépinières que cette réforme entraînerait une augmentation des
charges sociales égale à terme à 231 p . 100, alors que ses services
estimaient en 1989 une augmentation de l'ordre de 42 p . 100 . Il
lui demande, dans l'incertitude de la portée réelle de cette
réforme et dans l'intérêt des 25 000 salariés de ce secteur d'acti-
vité, de surseoir à cette réévaluation de l'assiette des charges
sociales agricoles.

Mutualité sociale agricole (cotisations)

44692 . - 24 juir. 1991 . - M . Serge Charles attire l'attention de
M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur les consé-
quences de la réforme des cotisations agricoles . Selon les simula-
tions effectuées par ta Fédération nationale des producteurs de
l'horticulture et des pépinières, l'entrée en vigueur de la réforme
augmenterait de 230 p . 100 les cotisations sociales versées par les
exploitants horticoles . Or les services du ministère tablaient sur
un taux moyen d'augmentation de 42 p . 100 . Si la profession ne
conteste pas le principe de la réforme, elle demande toutefois
que des aménagements soient apportés . Compte tenu de ses
fortes incidences sur la trésorerie et les charges des entreprises,
les responsables professionnels de ce secteur d'activité souhaite-
raient un étalement sur une période de dix ans en plafonnant
parallèlement les hausses annuelles des cotisations à 10 p . 100 à
revenu constant . Il lui demande donc de bien vouloir prendre les
mesures nécessaires afin de ne pas mettre en péril l'équilibre éco-
nomique fragile des entreprises horticoles.

Mutualité sociale agricole (cotisations)

45521 . - 15 juillet 1991 . - M. Jean-Pierre Luppi souhaite
attirer l'attention de M . le ministre de l'agriculture et de la
forêt sur les incidences qu'aura, pour les entreprises horticoles,
la réforme des cotisations sociales des exploitants agricoles . Bien
que la professsion ne nie pas le bien-fondé de la réforme, elle
s'inquiète cependant des changements brutaux que produira cette
mesure. La réforme des cotisations, en fixant le prélèvement
social sur les bénéfices horticoles à un taux de 24 p . 100, voire
de 36 p . 100 pour la partie inférieure au plafond des assurances
sociales, sans distinction entre la part de ce bénéfice qui est réin-
vestie et celle qui correspond au prélèvement de l'exploitant,
risque de réduire la capacité d'investissement des entreprises hor-
ticoles . D'autre part, le passage de la cotisation d'allocations
familiales du revenu cadastral à la masse salariale risque
d'alourdir les charges des entreprises horticoles, compte tenu du
poids que représentent les salaires . Il lui demande donc, sans
remettre en cause le fondement de cette réforme, quelles proposi-
tions seraient à même de réduire ces problèmes.

Mutualité sociale agricole (cotisations)

51108 . - 9 décembre 1991 . - M . Bernard Lefranc attire rat-
tention de M. le ministre de l 'agriculture et de la forêt sur les
répercussions de la mise en place de la réforme des cotisations
sociales pour les producteurs spécialisés, et plus particulièrement
sur les producteurs maraîchers . Il lui précise que pendant la
période 1989-1990 l'at.gmentation des cotisations sociales a été en
moyenne de 20 p . 100 pour les maraichers . Cette progression a
des conséquences financières non négligeables sur l'évolution de
leur revenu . Par ailleurs, un grand nombre d'entre eux sont au
bénéfice forfaitaire et constatent une hausse de 5 p . 100 de leur
base ce qui provoque également des conséquences importantes
sur l'évolution de leur imposition de leurs cotisations sociales . Il
lui demande donc de lui préciser les mesures qui seront prises
par son ministère pour stabiliser la valeur de leur forfait et la
hausse de leurs cotisations sociales.

Réponse. - Le projet de loi permettant de poursuivre la
réforme des cotisations sociales agricoles et créant les préretraites
pour les exploitants de plus de cinquante-cinq ans, a été adopté

par le Parlement, le 21 décembre dernier, et promulgué le
31 décembre 1991 . Les débats, lors de sa discussion, et les amen-
dements adoptés lors de son examen, ont permis de répondre aux
questions soulevées par la profession au sujet de cette réforme.
Ayant pour objectif de remédier aux injustices qu'entraîne
l'assiette cadastrale dans la répartition des charges sociales entre
les exploitants, la réforme ralisée par la loi du 23 janvier 1990
consiste à calculer progressivement les cotisations des agriculteurs
sur leurs revenus professionnels, comme c'est la règle pour les
autres catégories sociales . Le rapport d'étape présenté par le
Gouvernement, ainsi que les propres calculs de la mutualité
sociale agricole, ont mis en évidence que l'application intégrale
de la réforme n'entraînerait qu'une progression minime du prélè-
vement social global, tout en s'accompagnant d'un rééquilibrage
selon les capacités contributives des exploitants. Les augmenta-
tions des cotisations de certains exploitants étaient donc inévi-
tables et elles ont été d'autant plus importantes que les cotisa-
tions antérieures sur le revenu cadastral n'étaient pas en rapport
avec les facultés contributives : ainsi, lorsque les cotisations des
producteurs de fruits et légumes ou des horticulteurs ont doublé
de 1990 à 1991, cela signifie qu'en 1990 ils versaient des cotisa-
tions représentant le 1/8 de ce qu'ilS auraient dû verser eu égard
à leurs revenus professionnels . Si la réforme n'est pas contestée
dans son principe, il est reproché cependant à la nouvelle assiette
des revenus professionnels servant de base aux cotisations
sociales agricoles de ne pas tenir suffisamment compte des
charges ou contraintes propres au secteur horticole, telles que les
stocks, ou la nécessité d'investissements importants . A cet égard,
il convient d'observer, tout d'abord, que les cotisations sont cal-
culées sur la moyenne des revenus des trois dernières années,
non revalorisés de la hausse des prix . Cette formule est intéres-
sante et permet de lisser les effets des évolutions, à la hausse ou
à la baisse, des revenus . En second lieu, la loi de finances rectifi-
cative pour 1991 a majoré la déduction fiscale pour les bénéfices
réinvestis (doublement du taux de la déduction, de 10 p . 100 à
20 p. 100, et relèvement du plafond de 20 000 francs à
30000 francs), ce qui entraînera progressivement un allégement
significatif de l'assiette des cotisations sociales . Le programme
d'accompagnement de ta réforme de la politique agricole com-
mune décidé le 20 juillet 1992 prévoit d'augmenter cette majora-

i
Lion . Le Gouvernement proposera, dans le projet de loi de
finances pour 1993, de porter de 30 000 francs à 60 000 francs le
plafond de la provision pour investissements applicable aux
revenus de 1993 . Au-delà de 30 000 francs, le taux de déduction
sera de 10 p . 100. Ces mesures permettront de mieux tenir
compte de l'importance des investissements et des nécessités
d'autofinancement en agriculture. En revanche, il est dif.:cile
d'envisager des déductions qui ne seraient pas prévues pour les
autres non-salariés, artisans ou commerçants, et qui conduiraient
donc à des inégalités entre non-salariés, alors que la réfome a, au
contraire, pour objectif d'harmoniser le régime agricole avec les
autres régimes sociaux . Par ailleurs, en même temps qu'elle
permet de poursuivre la mise en oeuvre de la réforme en l'éten-
dant aux cotisations finançant la retraite forfaitaire, puis aux
cotisations de prestations familiales, la loi du 3! décembre 1991
apporte des corrections, applicables dès 1992, aux bases de calcul
des cotisations qui résultaient de la loi du 23 janvier 1990 . Ainsi,
les cotisations d'assurance maladie seront dorénavant calculées
sur des revenus limités à six fois le plafond de la sécurité
sociale ; les modes de calcul des cotisations pour les nouveaux
installés sero n t aménagés par voie réglementaire ; les exploitants
en fin de carrière qui, par exemple, souhaitent réduire progressi-
vement leur activité pourront opter pour le calcul de leurs cotisa-
tions sur les seuls revenus de l'année précédente au lieu de la
moyenne des revenus des années n-4, n-3 et n-2. Des disposi-
tions ont été également prévues pour ménager une progressivité
suffisante dans la mise en oeuvre de la réforme . son application
aux cotisations de prestations familiales commencera seulement
en 1994, une fois achevé le passage des cotisations de vieillesse
sur les revepour le calcul intégral des cotisations d'assurance
maladie et de prestations familiales sur la nouvelle assiette, ce
qui permettra de « piloter » sur plusieurs années l'application de
la réforme d'une manière pragmatique et en concertation avec la
profession ; le rattrapage des cotisations minimum est, en 1992,
très limité ; conformément aux engagements pris par le Gouver-
nement, une certaine pause dans la mise en oeuvre de la réforme
de l'assiette des cotisations sociales est respectée en 1992 afin de
limiter les variations de charges d'une année sur l'autre au niveau
de chaque exploitation . En outre, une ligne budgétaire a été créée
dans le BAPSA et dotée de 110 millions de francs en 1992 pour
permttre des étalements de cotisations sociales en faveur des agri-
culteurs en difficulté . Le programme d'accompagnement de la
réforme de la politique agricole commune prévoit de reconduire
en 1993, à hauteur de 110 MF, le dispositif de prise en charge
partielle de cotisations pour ces 'agriculteurs, un crédit de 40 MF
sera, de plus, dégagé pour faciliter la mise en place par la mutua-
lité sociale agricole des mesures d'échelonnement des cotisations
des agriculteurs connaissant des difficultés temporaires . Par ail-
leurs, les producteurs de fruits et légumes et les horticulteurs
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touchés par les difficultés conjoncturelles de la période récente
pourront bénéficier d 'un dispositif spécifique d'examen de leurs
échéances sociales.

Politique extérieure (lutte contre la faim)

57596 . - 11 mai 1992 . - M. Francis Geng demande à M . le
ministre de l'agriculture et de la forêt quel accueil il envisage
de donner à la nouvelle proposition du commissaire européen à
l'agriculture, M. Ray MacSharry, visant à créer une banque ali-
mentaire mondiale en vue d'améliorer la sécurité alimentaire et
de constituer des réserves pour l'aide d'urgence. En effet, comme
M. MacSharry le souligne, si les négociations du GATT aboutis-
sent, il est fort probable que les pays occidentaux n'auront plus à
leur disposition des stocks alimentaires comme il en existe
aujourd'hui dans lesquels ils pourraient puiser en cas de besoin
urgent . Il faudrait donc prévoir l ' avenir et prévenir toute situa-
tion de pénurie . Il lui demande quelle position la France
entendra adopter si cette proposition se concrétise et quelles
mesures elle compte présenter dans le cas contraire afin d'envi-
sager l'avenir sereinement dans ce dnmaine.

Réponse. - La lutte contre la faim est une préoccupation
constante du ministère de l'agriculture et de la forêt . L'obtention,
dans les pays en développement, d'une sécurité alimentaire glo-
bale passe d'abord par une augmentation des capacités de pro-
duction autonomes dans les pays eux-mêmes. Toutefois, cette
sécurité ne peut être obtenue à très court terme et il est donc
nécessaire de recourir à l'aide alimentaire, dans des situations
d'urgence ou de déficit vivrier. La proposition de création d'une
banque alimentaire mondiale susceptible de constituer des
réserves pour l'aide d'urgence apparaît, dans ce contexte, tout à
fait positive dans son principe . La Communauté et ses Etats
membres, qui sont à l'heure actuelle l'un des principaux dona-
teurs d'aide alimentaire, n'envisagent pas de réduire le volume de
leur aide au développement . La France qui s'est engagée, à Rio,
à porter à 0,7 p . 100 de son produit national brut le volume
global de son aide publique au développement ne peut qu'encou-
rager toute mesure allant dans ce sens.

Agricultu, e (aides et prêts)

59303 . - 29 juin 1992. - M . Jean-Yves Cozan appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur le
dispositif mis en place par le Gouvernement pour venir en aide
aux agriculteurs en difficulté . Les dispositions prévues dans la
circulaire de son ministère du 14 mai 1991 exclut les agriculteurs
en difficulté qui ont pu bénéficier d'aides dans le cadre du fonds
d'allégement de la dette agricole, niveau III . Ils ne peuvent donc
bénéficier ni d'un audit, ni d'une aide au redressement, ni d'une
prise en charge des cotisations sociales . Cette situation est d'au-
tant plus injuste que dans le département du Finistère l'aide
moyenne attribuée au titre du FADA III était de 10 700 francs
contre actuellement plus de 33 000 francs dans le cadre de la
procédure Agriculteurs en difficulté . Il lui demande de bien vou-
loir lui indiquer les mesures qu'il compte prendre afin de remé-
dier à cette situation profondément injuste.

Réponse. - En accord avec le ministre du budgc, j'ai autorisé
en novembre 1991 les producteurs de viande bovine à cumuler
un plan d'adaptation avec une aide attribuée au cours des
années 19E9 et 1990 dans le cadre du volet 3 du Fonds d'allége-
ment de la dette agricole (FADA) dans la mesure où la somme
attribuée par le passé était inférieure à l0 000 francs, Les cas
similaires qui m'ont été soumis au titre des plans de redressement
ont pu faire l'objet d'un avenant c.ui précise que l'aide versée
antérieurement est' prise en compte sur l'aide globale pouvant
être accordée conformément aux termes de la circulaire
DEPSE/SDSA n . 7018 du 14 mai 1991.

Environnement (politique et réglementation)

59692 . - 6 juillet 1992. - M . Bernard Bossu appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la
récente campagne « Sauvons les chemins de France », afin de
sensibiliser le pays, citadins et ruraux, au sauvetage d'un patri-

moine ancestral, véritable « droit à la nature » de plus en plus
atteint par l'urbanisme et la désertification des campagnes . Il lui
demande la nature des initiatives qu'il envisage de prendre, pour
amplifier cette campagne qui ne manque pas de concerner toutes
les communes de France et notamment les communes rurales à
proximité des grandes concentrations urbaines.

Réponse. - Le ministère de l ' agriculture et de la forêt suit avec
grand intérêt la campagne menée à l'initiative de la Fédération
française de randonnée pédestre relative à la sauvegarde des
chemins de France et se réjouit de son succès . Cette préoccupa-
tion n'est pas nouvelle . En effet, les articles 56 et 57 de la
loi n. 83-663 du 22 juillet 1983 relative à la répartition des com-
pétences entre les communes, les départements, les régions et
l'Etat, institue la mise en place des plans départementaux des
itinéraires de promenade et de randonnée . Cet outil, mis en
oeuvre par le conseil général du département, a pour objectif de
protéger le patrimoine considérable que représentent les chemins
ruraux et de le valoriser par le développement de la pratique de
la randonnée et de la promenade sur des itinéraires dont la conti-
nuité est garantie . De plus, la loi stipule que le conseil général
peut affecter le produit de la taxe départementale des espaces
naturels sensibles, si celle-ci est instituée sur le département, à
l'acquisition, l'aménagement et la gestion des sentiers figurant sur
le plan départemental des itinéraires de promenade et de ran-
donnée . La circulaire du 30 août 1988 précise les modalités d'ap-
plication et d'élaboration du plan départemental . La mise en
oeuvre d'une politique de sauvegarde des chemins ruraux est
donc l'émanation d'une volonté affichée par le conseil général.
Pour sa part, le ministère de l'agriculture et de la foret est
conscient qu'une loi ne suffit pas en soi et qu'il est surtout
important de la faire connaître. A cet effet, outre la participation
des directions départementales de l'agriculture et de la forêt aux
différentes phases du processus sur le terrain, il collabore au
niveau national à la réalisation d'une brochure de sensibilisation
et d'information sur la mise en place des plans départementaux
des itiréraires de promenade et de randonnée. Ce document, qui
sera largement diffusé auprès des conseils généraux et des orga-
nismes directement intéressés, est réalisé par la Fédération fran-
çaise de randonnée pédestre avec le soutien du ministère de l'en-
vironnement . Synthèse d'une étude approfondie sur ce sujet, il
devrait susciter un nouvel essor de cette procédure . A ce jour,
dix-huit plans seulement ont été approuvés et ciequante et un
sont en cours d'élaboration.

Chambres consulaires (chambres d'agriculture)

59957 . - 13 juillet 1992. - M . Léonce Deprez appelle l'atten-
tion de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur l'action de la promotion de l'emploi
salarié en production agricole lancée par les chambres d'agricul-
ture (APCA) . Il s'agit, selon l'APCA, de « redorer l'image du
salarié agricole en tant que technicien compétent responsable ».
Plusieurs propositions accompagnent cette opération parmi les-
quelles un rapprochement avec l'ANPE, un développement de
groupements d'agriculteurs employeurs et la mise en place de
complémentarités locales pour favoriser le travail temporaire ou
saisonnier de qualité et renouvelable chaque année . Il lui
demande donc la nature des initiatives que son ministère envi•
sage de prendre pour accompagner cette action de promotion de
l ' emploi agricole . - Question transmise à M. le ministre de l 'agricul-
ture et du développement rural.

Réponse. - Les changements survenus, ou en cours, dans l'agri-
culture ont profondément modifié les emplois de ce secteur,
notammert en les diversifiant et en accroissant la technicité et la
qualification de beaucoup d'entre eux. A cet égard, l'initiative de
l'assemblée permanente des chambres d'agriculture, visant à
mieux faire connaître la réalité actuelle des divers métiers de
l'agriculture, peut être qualifiée d'exemplaire . Dans ce contexte, il
revient aux pouvoirs publics de favoriser l'analyse et la réflexion,
de provoquer les rencontres entre partenaires sociaux, d'encou-
rager la recherche de solutions originales et de faire connaître les
expériences réalisées. Ce rôle d'impulsion incombe notamment
aux services extérieurs du ministère de l'agriculture et de la forêt
(directions de l'agriculture et de la forêt et inspection du travail,
de l'emploi et de la politique sociale agricoles), en liaison avec le
ministère chargé de l'emploi et ses services déconcentrés . A cet
égard la présidence des commissions mixtes, où sont négociées
les conventions collectives, est l'occasion pour les chefs des ser-
vices départementaux de l'inspection du travail, de l'emploi et de
la politique sociale agricoles (ITEPSA) de sensibiliser les parte-
naires sociaux à la nécessaire prise en compte de l'accroissement
de qualification des salariés agricoles . L'action du ministère de
l'agriculture et de la forêt pour favoriser la conclusion d'accords



26 octobre 1992

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

4895

sociaux tripartites en vue d'accompagner les restructurations
industrielles, notamment dans l'industrie laitière et dans celle de
la viande, s'inscrit également dans ce rôle d'impulsion des pou-
voirs publics . Il revient aussi à ces derniers de préciser les cadres
juridiques permettant la mise en place de solutions adaptées.
C'est ainsi qu'a été créée et améliorée la formule des groupe-
ments d'employeurs, et instituée une assiette réduite de cotisa-
tions sociales en cas d'embauche de travailleurs occasionnels ou
de demandeurs d'emploi en agriculture . Il en est ainsi encore des
exonérations fiscales et sociales récemment prévues en faveur de
ces mêmes groupements d'employeurs et pour les coopératives
d'utilisation en commun de matériel agricole (CUMA) embau-
chant un premier salarié. Sur le plan des qualifications, le
schéma prévisionnel des formations dans lequel s'inscrit
désormais l'enseignement agricole, cadre de référence pour la for-
mation aux métiers de l'agriculture d'aujourd'hui et de demain,
témoigne également du souci du ministère de l'agriculture et de
la forêt de prendre en compte l'évolution en cours . Pour pour-
suivre et développer les actions en la matière, le Premier ministre
a décidé la création de deux groupes de travail, au niveau
national, sur les problèmes spécifiques de l'emploi salarié en
agriculture et dans le secteur agro-aiimentaire . Ces groupes per-
mettront de conduire une réflexion prospective avec l'ensemble
des partenaires sociaux du secteur.

Animaux (épizooties : Bas-Rhin)

60582 . - 3 août 1992 . - M . André Durr appelle l'attention de
M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur les dégâts
qu'engendre l'extension de l'épidémie de peste porcine d ..ns le
nord du Bas-Rhin . Il est absolument indispensable que des
mesures soient prises en vue d'endiguer cette maladie . La popu-
lation en général et les chasseurs en particulier ne comprennent
pas comment les pouvoirs publics peuvent ignorer l'état d'esprit
du locataire de chasse concerné par l'épidémie . En conséquence,
il lui demande quelles mesures il entend mettre en place, dans les
délais les plus rapprochés, en vue de lutter contre cette maladie.

Réponse. - M . André Durr a appelé l'attention de M . le
ministre de l'agriculture et de la forêt sur les dégâts engendrés
par l'extension de l'épizootie de peste porcine chez les sangliers
sauvages dans le nord du département du Bas-Rhin . Le premier
cas ayant été détecté fin janvier 1992 en Moselle, !a direction
générale de l'alimentation a réuni dés février une cellule de crise
composée de tous les partenaires concernés : administration,
chasseurs et éleveurs de porcs . Ce groupe de travail a pu définir,
en parfaite concertation, un plan de lutte visant à circonscrire le
foyer et a réduire la population de sangliers . Vu la nouveauté et
les spécificités de la situation, l'exécution de ce plan nécessitait
la collaboration active des chasseurs ; il est regrettable que leur
faible motivation n'ait pu permettre, particulièrement dans le
Bas-Rhin, d'atteindre les objectifs fixés . Si les locataires de
chasses sont concernés par cette épizootie, tes éleveurs de porcs
le sont également, d'autant plus que l'économie porcine est un
enjeu majeur. La protection du statut sanitaire de l'élevage
porcin national fait partie des priorités du ministère de l'agricul-
ture et de la forêt, qui étudie actuellement, avec tous les parte-
naires concernés, les adaptations du plan de lutte initial, propres
à assurer l'indispensable coopération des chasseurs.

Enseignement agricole (personnel)

60595 . - 3 août 1992 . - M . Jean-Claude Peyronnet interroge
M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur l'état d'avan-
cement de la mise en place de la parité entre les personnels
enseignants et ATOSS du ministère de l'agriculture et de l'éduca-
tion nationale . De même, il souhaiterait connaître où en est la
construction statutaire des corps spécifiques de l'enseignement
agricole (surveillants titulaires, répétiteurs, PTA).

Réponse. - Les ministres chargés respectivement de la fonction
publique et du budget ont été saisis, à plusieurs reprises, par le
ministre de l'agriculture et de la forêt, de projets de textes régle-
mentaires devant permettre à l'ensemble des personnels relevant
de l'enseignement agricole d'exercer ses fonctions dans les
mêmes conditions et avec les mêmes garanties que leurs homo-
logues de l'éducation nationale . S'agissant plus particulièrement
des corps spécifiques, de nouvelles propositions ont été adressées,
le 23 mars 1992, au ministre d'Etat, ministre de la fonction
publique et des réformes administratives et au ministre du
budget, ceci afin d'améliorer la situation des surveillants titu-
laires, des chefs de pratique d'école d'agriculture et des répéti-
teurs, en poste dans les établissements publics locaux de l 'ensei-

gnement agricole, tout en conservant aux intéressés leur statut
d'éducateur . Les mesures envisagées tiennent compte des aspira-
tions des personnels concernés .

	

.

BUDGET

Retraites : généralités (calcul des pensions)

49355 . - 4 novembre 1991 . - M. Michel Giraud attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur une anomalie concernant le verse-
ment des retraites . Ainsi, lorsqu'un salarié travaille plus de qua-
rante ans, seuls les trente-sept ans et demi de cotisations sont
pris en compte . Par suite de l'évolution du plafond de la sécurité
sociale, il se trouve que l'on peut dépasser ce plafond . De ce fait,
la retraite reste en dessous du plafond, il n'est pas prévu de rem-
boursement . Il lui demande de bien vouloir lui apporter des pré-
cisions à cet égard et il lui demande si la perte entraînée par ces
dispositions ng peut pas faire l'objet d'une révision . - Question
transmise à M. le ministre du budget.

Réponse. - L'article R . 351-6 du code de la sécurité sociale
prévoit que ta pension vieillesse du régime général est acquise au
taux plein avec trente-sept ans et demi de cotisation seulement.
Sur un plan plus général, la plupart des régimes de retraite
accordent une retraite complète, à condition que l'assuré ait
cotisé pendant trente-sept ans et demi (soit cent cinquante tri-
mestres) et ait atteint l'âge de soixante ans . Ainsi, une carrière
longue et une carrière plus courte, dès lors qu'elle atteint trente-
sept ans et demi, donnent-elles toutes deux droit à une retraite à
taux plein . Au régime général de la sécurité sociale, cette règle a
pour conséquence un transfert important des salariés qui ont
commencé à travailler tôt (notamment les ouvriers) et ont
acquitté quarante-deux voire quarante-trois années de cotisations
vers les salariés qui sont entrés plus tardivement dans la vie
active (notamment les cadres, dont la période de formation s'al-
longe) et réunissent de justesse trente-sept ans et demi d'annuités
à l'âge de soixante ans . Ainsi, le Livre blanc sur les retraites
propose-t-il de rechercher une plus grande équité au sein d'une
même génération en allongeant progressivement la durée d'assu-
rance prise en compte dans une pension complète . L'adaptation
proposée de la durée d'assurance requise pour avoir une retraite
à taux plein est très progressive et ne pénaliserait pas ceux qui
sont aujourd'hui proches de la retraite . Ainsi, le nombre de tri-
mestres requis pourrait être augmenté d'un trimestre par généra-
tion . De surcroît, une proportion importante d'assurés sociaux
totalise des durées d'assurance supérieures à cent cinquante tri-
mestres et ceux-ci ne seraient en rien concernés par les premières
étapes du relèvement ; la durée de la retraite ne serait au demeu-
rant pas diminuée puisque l'allongement de la durée de cotisa-
tions exigée correspond à l'allongement de l'espérance de vie . En
second lieu, s'agissant de la notion de :< plafond de la sécurité
sociale », il est précisé à l'honorable parlementaire qu'en effet la
liquidation d'une pension s'effectue sur la base des salaires
perçus au cours des dix années civiles dont la prise en considéra-
tion est la plus favorable à l'assuré, salaires annuels revalorisés
en application des coefficients de majoration appliqués aux pen-
sions. Le plafond de la sécurité sociale, en revanche, sert de base
au calcul des cotisations payées par les assurés et à la limitation
des salaires portés au compte de chaque assuré . La réévaluation
du plafond de la sécurité sociale, qui suit traditionnellement le
salaire moyen par tête brut, peut obéir à une logique distincte de
la réévaluation des salaires de référence servant pour chaque
assuré à la liquidation de sa pension . A cet égard, le Livre blanc
sur les retraites a démontré que la référence à un indicateur de
salaire moyen brut par tête pour la revalorisation des pensions a
abouti à rompre la parité entre actifs et retraités au détriment des
actifs . En effet, l'évolution du salaire moyen par tête ne retrace.
pas seulement les augmentations des barèmes de rémunération,
mais est également affecté par la modification de structure de la
population salariée, comme l'augmentation du nombre d'emplois
qualifiés . Ainsi, les retraités ont vu leur pension augmenter plus
vite que le salaire des personnes qui leur ont succédé dans leur
emploi, du seul fait que les recrutements importants de cadres
ont fait progresser le salaire moyen du secteur privé . Par ailleurs,
l'augmentation des cotisations sociales pesant sur les actifs n'a
pas été répercutée sur les retraites . Il en est résulté une évolution
des retraites plus favorable que celle des salaires nets . C'est sur
le fondement de ces considérations que le Livre blanc sur les
retraites a préconisé une revalorisation des pensions parallèle. à
l'évolution des prix . En effet, sur moyenne période, l'évolution
du salaire moyen net hors effet de structure (ou barème de rému-
nération nette) est parallèle à l'évolution des prix . Ainsi,
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depuis 1987, la revalorisation des pensions en fonction des prix a
permis précisément de parvenir à l'objet de parité d'évolution des
revenus d'activité et des retraites.

Retraites : régime généra! (montant des pensions)

52652. - 13 janvier 1992 . - M . Jean-Paul Fuchs attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur le taux de revalorisation des pensions
pour l'année 1992, à savoir I p . 100 au i « janvier et 1,8 p . 100
au l et juillet . Il faut constater qu'en 1990, les prix ont augmenté
en moyenne de 3,40 p . 100 alors que la revalorisation des pen-
sions n 'a été que de 2,85 p. 100 . En 1991, les pensions ont été
revalorisées de 2,20 p . 100 alors que les prix ont augmenté de
près de 3 p. 100 . La perte du pouvoir d'achat des retraités sur
deux ans est de l'ordre de 1,35 p . 100 avec un décrochage impor-
tant par rapport à l'évolution des salaires . Il lui demande si, en
raison de la situation subie depuis deux ans par les retraités, il
n'estime pas qu'il serait légitime de leur accorder une revalorisa-
lion des pensions plus importante en 1992 . - Question transmise à
M. le ministre du budget.

Réponse. - La question de la revalorisation des pensions d'as-
surance vieillesse appelle les éclaircissements suivants . Le législa-
teur a posé, dans le code de la sécurité sociale, le principe d'une
revalorisation des pensions en fonction des salaires de façon à
assurer une parité dans l'évolution des niveaux de vie des actifs
et des retraités. Le Livre blanc sur les retraites a démontré que la
référence à un indicateur de salaire moyen brut par tète a
conduit à rompre la parité entre actifs et retraités au détriment
des actifs . En effet, l'évolution du salaire moyen par tête ne
retrace pas seulement les augmentations des barèmes de rémuné-
ration, mais est également affecté par la modification de structure
de la population salariée, comme l'augmentation du nombre
d'emplois qualifiés . De ce fait, les retraités ont vu leur pension
augmenter plus vite que le salaire des personnes qui leur ont suc-
cédé dans leur emploi, du seul fait que les recrutements impor-
tants de cadres ont fait progresser le salaire moyen du secteur
privé . Par ailleurs, l'augmentation des cotisations sociales pesant
sur les actifs n'a pas été répercutée sur les retraites . Il en est
résulté une évolution plus favorable des retraites que des salaires
nets . L'importance de l'avantage accordé aux retraités au-delà de
ce qu'aurait impliqué le respect d'une parité avec les actifs peut
être mesurée en comparant les revalorisations des pensions nettes
avec les augmentations des barèmes de rémunérations nettes ; ces
dernières sont fournies par une exploitation spécifique des décla-
rations annuelles de salaires par l'INSEE . Selon ces données, la
rupture de parité entre actifs et retraités sur la période 1975-1982
représente pour le régime général, une charge supplémentaire
équivalente à 15 p . 100 à 20 p . 100 du coût total des pensions.
Ce surcoût correspond à environ trois poins de cotisation, soit
l'équivalent des cotisations vieillesse supplémentaires mises à la
charge des salariés au cours de la décennie 1980 (les cotisations
salariées à la branche vieillesse du régime général sont passées de
4,7 p . 100 en 1979 à 7,6 p . 100 en 1990) . En d'autres termes,
l'effort demandé aux salariés en aétivité en matière de cotisation
d'assurance vieillesse a permis aux retraités de bénéficier d'une
progression de leur pension plus importante que ce qu'aurait
impliqué le respect de la parité. Le Livre blanc a par ailleurs
apporté d'intéressantes informations qui permettent de mieux
cerner la réalité de la situation matérielle des retraités . L'enquête
sur les revenus fiscaux de 1984 a montré que le revenu dispo-
nible par unité de consommation des foyers fiscaux dont le chef
est un inactif de plus de soixante ans est légèrement supérieur à
celui des familles dont le chef est salarié . Cette apparente égalité
correspond en réalité à une situation plus favorable pour les
ménages de retraités dans la mesure où ils n'ont plus l'effort
d'épargne à réaliser, notamment pour l'acquisition de leur loge-
ment. Depuis 1984, la situation relative des retraités s'est encore
améliorée. En effet, les pensions nouvellement liquidées l'ont été
sur la base de salaires de référence et de durées de carrière plus
importants que les pensions antérieures, et le nombre de ménages
dans lesquels la femme a acquis des droits propres a encore pro-
gressé, en raison du développement du travail féminin . 3'agisscnt
par ailleurs des anciens salariés ayant eu une carrière complète,
le ministère des affaires sociales (service des études et des sys-
tèmes d'information), à partir de l'exploitation d'un échantillon
de retraités, a établi que les retraités hommes du secteur privé
percevaient en 1988 une pension de 8 481 francs par mois, mon .
tant tout à fait comparable au salaire d'activité moyen
(9 233 francs par mois pour les hommes) . C'est sur le fondement
de ces considérations que le Livre blanc sur les retraites a préco-
nisé une revalorisation des pensions parallèle à l'évolution des
prix. En effet, sur moyenne période, l'évolution du salaire moyen

net hors effet de structure (ou barème de rémunération nette) est
parallèle à l'évolution des prix . Ainsi, depuis 1987, la revalorisa-
tion des pensions en fonction des prix a permis précisément de
parvenir à l'objectif de parité d'évolution des revenus d'activité et
des retraites .

Retraites : généralités (financement)

54406 . - 24 février 1992. - M. Bernard Stasi appelle l'atten-
tion de M . !e ministre délégué au budget sur les préoccupa-
tions croissantes des Français à l'égard de l'avenir des régimes de
retraite, qui s'avère chaque jour plus préoccupant . A l'initiative
du précédent gouvernement, dont il était membre, un « livre
blanc des retraites » a été réalisé et présenté au Parlement, é, la
veille de la fin de ses fonctions . Une nouvelle commission s'est
ensuite réunie et a publié un nouveau rapport (rapport Cottave).
Il lui demande donc la nature, les perspectives et les échéances
de son action ministérielle, après toutes les commissions qui se
sont penchées sur ce dossier décisif pour l'avenir des Français, et
s'il envisage de proposer au Gouvernement des mesures budgé-
taires et fiscales nouvelles, dans la perspective annoncée récem-
ment du développement de l'épargne longue, afin qu'au-delà des
réflexions interviennent les décisions qui concernent tous les
Français .

Retraites : généralités (financement)

54505 . - 24 février 1992. - M. Ambroise Guellec appelle l'at-
tention de M. le ministre délégué au budget sur les préoccupa-
tions croissantes des Français à l'égard de l'avenir des régimes de
retraite . A l'initiative du précédent Gouvernement, a été réalisé
un « Livre blanc des retraites » qui a été présenté au parlement.
Une nouvelle commission s'est ensuite réunie et a publié un nou-
veau rapport (rapport Cottave) . Il lui demande donc à la fois la
nature, les perspectives et les échéances en la matière, et ses
intentions quant à des mesures budgétaires et fiscales nouvelles,
dans la perspective annoncée récemment du développement de
l'épargne longue, afin qu'au-delà des réflexions, interviennent des
décisions qui concernent tous les Français.

Retraites : généralités (financement)

54524 . - 24 février 1992 . - M. Jean Seitlinger appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur les légitimes préoccupations des
Français à l'égard de leur retraite . L'avenir des régimes de
retraite est préoccupant . A l'initiative du précédent gouvernement
a été réalisé un « livre blanc des retraites », présenté au Parle-
ment à la veille de la fin de ses fonctions . Une commission s'est
réunie et a publié un rapport (« rapport Cottave ») . Il lui
demande donc la nature, les perspectives et les échéances de son
action ministérielle, après toutes les commissions qui se sont pen-
chées sur ce dossier décisif pour l'avenir des Français . - Question
transmise à M. le ministre du budget.

Retraitée : généralités (financement)

55333 . - 16 mars 1992 . - Mme Marie-France Stirbois appelle
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie,
des finances et du budget, sur les légitimes préoccupations des
Français à l'égard de leur retraite. L'avenir des régimes de
retraite est préoccupant . A l'initiative du précédent gouvernement
a été réalisé un « livre blanc des retraites », présenté au Parle-
ment à la veille de la fin de ses fonctions . Une commission s'est
réunie et a publié un rapport (rapport Cottave) . Il lui demande
donc la nature, les perspectives et les échéances de son action
ministérielle, après toutes les commissions qui se sont penchées
sur ce dossier décisif pour l'avenir des Français. - Question trans-
mise à M. le ministre du budget.
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Retraites : généralités (financement)

56315 . - 13 avril 1992 . - M . Denis Jaequat attire l'attention
de M. le ministre' du budget sur l'avenir des régimes de
retraites, cette question constituant l'une des préoccupations
majeures des Français . Apres la publication au Parlement du
livre blanc, la présentation du rapport Cottave et le travail de
nombreuses commissions sur ce dossier, il aimerait savoir si'son
ministère compte soumettre au Gouvernement des propositions
budgétaires et fiscales et, dans l'affirmative, il le remercie de bien
vouloir les lui communiquer.

Réponse. - Les réfexions actuellement menées par le Gouverne-
ment sur l'évolution des régimes de retraite méritent d'être
replacées dans une perspective à moyen terme . Ainsi, il est rap-
pelé à l'honorable parlementaire que le Livre blanc sur les
retraites publié par le Gouvernement en avril 1991 a dressé un
constat d'ensemble de la situation des régimes de retraite et de
leur évolution future prévisible . Tout en faisant la synthèse des
différents travaux effectués sur le problème des retraites, il a pré-
senté par ailleurs une série de mesures d'adaptation des régimes,
dont la mise en oeuvre devrait intervenir très progressivement.
Enfin, il a montré qu'une gestion des régimes de retraite sans
hausse de cotisation jusqu'en 2010 était possible, à condition de
mettre en oeuvre ces mesures, restaurant de surcroît l'équité entre
actifs et retraités, ou au sein d'une même génération. Dans un
deuxième temps, la mission confiée à M . Cottave a permis d'ex-
pliciter les principales orientations du Livre blanc et de recenser
les appréciations des différents acteurs au sujet du débat sur
l'avenir des retraites. Il a notamment mis l'accent sur les sugges-
tions des organisations syndicales visant à distinguer ce qui, au
sein des régimes de retraite, relève du fonctionnement classique
de ces régimes, et ce qui relève plutôt d'un financement par la
solidarité nationale. Lors de son discours de politique générale
du 8 avril 1992, le Premier ministre a annoncé son intention d'en-
gager une réforme importante tendant à distinguer clairement, au
sein des dépenses de l'assurance vieillesse, ,elles qui relèvent de
la solidarité nationale de celles qui se conforment à une logique
d'assurance collective . Cette orientation a été confirmée par le
conseil des ministres du 29 juillet 1992, au cours duquel a été
annoncé la création d'un fonds de solidarité, destiné à supporter
les dépenses de vieillesse non contributives de solidarité . Cette
réforme devrait :;'accompagner d'une clarification des responsabi-
lités dans la gestion de l'assurance collective, la responsabilité
des partenaires sociaux pouvant être accrue selon des modalités
qu'il conviendra de définir conjointement.

Retraites :fonctionnaires civils et militaires
(pol itique à l'égard des retraités)

56456. - 13 avril 1992 . - M . Jean-Yves Chamard appelle l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégra-
tion sur les risques de remise en cause de règles importantes de
notre législation familiale à la suite de l'adoption des directives
cemmunauta .res tendant à la mise en oeuvre du principe d'égalité
de traitement entre' hommes et femmes en matière de sécurité
sociale . Dans cette perspective, il souhaiterait connaître les inten-
tions du Gouvernement à l'égard des disposit i ons du code des
pensions civiles et militaires de retraite qui accordent un droit à
pension à jouissance immédiate aux femmes fonctionnaires ayant
accompli quinze années de service, mères de trois enfants vivants
ou décédés pour faits de guerre, ou d'un enfant handicapé . Il lui
demande également de lui préciser les conditions dans lesquelles
une extension de cet avantage aux pères de famille pourrait être
envisagé . - Question transmise à M. le ministre du budget.

Réponse . La directive européenne n° 79-7 CEE du
19 décembre 1978, entrée en vigueur le 23 décembre 1984, a
prévu la mise en autre progressive dans les régimes légaux de
sécurité sociale du principe de l'égalité de traitement entre les
hommes et les femmes en matière de sécurité sociale . La directive
n e 86-378 du 24 juillet 1986 vise le même objet, pour les régimes
professionnels . Le code des pensions civiles et militaires de
retraite dont relèvent tous les fonctionnaires de l'Etat constitue à
l'évidence un régime légal et est soumis à la directive européenne
du 19 décembre 1978 précitée. Or, ladite directive dans son
articie 7 prévoit notamment des dérogations pour la fixation de
l'âge de la retraite et pour les avantages accordés en matière
d'assurance vieillesse aux personnes qui ont élevé des enfants.
De ce fait, les dispositions L. 24-1-3° du code des pensions de
l'Etat qui reconnaissent tin droit à pension à jouissance immé-
diate aux mères de trais enfants vivants ou décédés par faits de

guerre à la seule condition d'avoir accompli quinze années de
services effectifs n'entrent pas dans le champ d'application du
principe communautaire d'égalité de traitement entre hommes et
femmes . Sur un plan général, la transposition aux pères de
famille de dispositions aujourd'hui réservées aux agents féminins
ne oeut être envisagée isolément, en dehors d'une démarche
générale de réflexion sur le devenir des régimes d'assurance vieil-
lesse, démarche qui a été engagée lors de l'élaboration du Livre
Blanc sur les retraites et qui se poursuit actuellement avec l'opé-
ration de clarification des comptes de l'assurance vieillesse du
régime général et la constitution d'un fonds de solidarité.

Retraites : généralités (financement)

60159. - 20 juillet 1992 . - M . Marc-Philippe Daubresse
appelle l'attention de M . le ministre du budget sur les conclu-
sions du rapport de la Cour des comptes 1992 concernant les
conséquences de l'abaissement de l'âge de la retraite . La haute
juridiction souligne que « les différences de conventions passées
entre les partenaires sociaux par rapport à celles qu'ils avaient
signées avec l'Etat, l'absence de contrôle de ce dernier sur les
gestionnaires et de tout plan de trésorerie concomitant aux méca-
nismes financiers mis en place ont entrainé un surcoût de I l mil-
liards de francs dont l'Etat a fait les frais » . Elle ajoute que l'ac-
cord de 1983 a été reconduit pour quatre années en 1990, mais
que celui-ci ne prévoit plus la disparition de l'association pour la
gestion de la structure financière (ASF) qui apparaît comme la
cause principale de ce surcoût . Cette association n'avait pour
objet que d'assurer la transition de financement pour les points
de retraites acquis mais non cotisés . Dans leurs réponses, les
ministres expliquent que I'ASF est bien une structure transitoire.
On se demande alors pourquoi elle a été reconduite . Ils expli-
quent également que c'est une structure de droit privé liée par
des conventions avec les partenaires sociaux, ce qui implique que
l'Etat n'a le droit de contrôler ni sa gestion ni les dépenses sup-
plémentaires induits par ces conventions . L'Etat assurant, directe-
ment ou indirectement, la majeure partie des ressources de l'ASF,
il y a là quelque chose de plutôt étonnant . De plus, la réponse
du président de cet organisme précise que celui-ci passe des
conventions avec l'Etat et les partenaires sociaux, ces dernières
étant soumises « à l'approbation des ministères concernés qui
n'ont jamais soulevé de remarques sur les solutions adoptées ».
L'Etat a donc bien les moyens d'agir et de se faire entendre.
C'est donc à lui que revient la responsabilité du surcoût de
Il milliards dénoncé par la Cour des comptes . Il lui demande
donc quelles mesures il envisage de prendre pour remédier à
cette s i tuation . De même, il lui demande si l'État envisage d'ac-
cepter une fois encore le renouvellement de la durée de l'ASF
fin 1993.

Réponse. - Le rapport de la Cour des comptes relatif aux
conséquences de l'abaissement de l'âge de la retraite pour l'Etat
et l'assurance chômage et portant plus particulièrement sur le
fonctionnement de l'association pour la structure financière
(ASF) met en avant un surcoût de I l milliards de francs supporté
par l'Etat de 1983 à 1990. Les principaux éléments de réponse du
Gouvernement figurent dans , le rapport de la Cour. Il convient
d'apprécier avec précaution la notion de surcoût avancée par la
Cour des comptes . Les I l milliards de francs correspondent à la
différence entre d'une part les contributions de l'Etat et les coti-
sations perçues pour le compte de l'ASF par l'UNEDIC, et
d'autre part le montant des prestations liquidées sur la période.
Environ la moitié de ce montant (5,3 milliards de francs) a été
facturée à l'ASF par l'UNEDIC au titre de la rémunération de
ses prestations administratives . L'UNEDIC a assuré un travail
administratif incontestable pour encaisser les recettes et procéder
à la liquidation des prestations individuelles . Or il est difficile de
porter une appréciation définitive sur le coût facturé en l'absence
d'une comptabilité analytique précise dont l'UNEDIC n'a pas
jugé opportun de se doter jusqu'à présent . Des modalités de droit
commun (en l'occurrence suivant un taux forfaitaire) ont donc
été appliquées en ce qui concerne cette facturation . L'améliora-
tion de la gestion administrative de l'UNEDIC sur ce point
devrait être, en tout état de cause, une préoccupation des parte-
naires sociaux . En ce qui concerne le montant des frais financiers
supportés par l'ASF (5,8 milliards de francs), le diagnostic de la
Cour doit être précisé : la constitution d'un fonds de roulement
dont la Cour déplore l'absence aurait eu en effet un coût élevé
pour les éventuels financeurs, et ceux-ci n'auraient pas manqué
de la répercuter. à l'ASF. Ces précisions _étant données, le constat
de la Cour garde toute sa pertinence et sa portée pour les déci-
sions à prendre en 1993 sur l'avenir de l'ASF. Comme cela avait
été souligné dans les réponses des ministres, l'ASF constitue une
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structure financière transitoire . Le constat fait par la Cour sera
complété à l'occasion du bilan prévu en 1993, et l'Etat incitera
les partenaires sociaux à en tirer toutes les conséquences.

Ministères et secrétariats d'Etat
(jeunesse et sports : personnel)

61233 . - 24 août 1992 . - M. Jean-Pierre Lapaire appelle rat-
tention de M . le ministre du budget sur la situation faite aux
cadres techniques et pédagogiques du secteur jeunesse du minis-
tère de la jeunesse et des sports concernant la validation des ser-
vices qu'ils ont effectués antérieurement à leur intégration inter-
venue en application de la loi n° 83-481 du 10 juin 1983 . Ces
fonctionnaires ont été titularisés entre 1985 et 1990 et peuvent
donc prétendre à la validation de leurs services antérieurs confor-
mément à l'article L . 5 du code des pensions civiles et militaires
de retraite . Cependant, pour que cette disposition soit applicable,
ce texte stipule la nécessité d'un arrêté conjoint du ministère des
finances et du ministère de la jeunesse et des sports. Or ce der-
nier a présenté diverses rédactions au ministère du budget sans
que, à ce jour, aucun arrêté n'ait pu être publié . Les personnels
concernés s'inquiètent d'une telle situation très pénalisante, tant
pour ceux qui ont pris leur retraite depuis 1986 et sont pratique-
ment privés de leurs droits à pensions civiles que pour ceux,
encore en activité, puisque le rachat des points sera pour eux de
plus en plus onéreux . En conséquence, il lui demande de bien
vouloir lui faire connaître sa position sur ce dossier et les
mesures qu'il envisage de prendre pour régler équitablement la
situation des personnels concernés.

Réponse. - La situation des conseillers techniques et pédago-
giques de la jeunesse et des sports n'a pas échappé à l'attention
du Gouvernement . C'est pourquoi, l'arrêté du 30 juillet 1992
publié au Journal officiel de la République française du
12 août 1992 autorise la validation des services accomplis par
certains personnels de la jeunesse et des sports au titre de l'ar-
ticle L 5 dernier alinéa du code des pensions civiles et militaires
de retraite . Dès l'intervention de ce texte, les agents intéressés
pourront faire prendre en compte pour la retraite leur[ années
d'activité accomplies à plein temps antérieurement à leur titulari-
sation . Il y a donc tout lieu de penser que le problème évoqué a
trouvé un aboutissement conforme aux souhaits de l'honorable
parlementaire . A cette occasion, il convient de rappeler les règles
habituelles fixées par le code des pensions civiles et militaires de
retraite en matière de validations de services . Les conditions de
la validation sont définies par l'article R .7 du code précité qui
précise qu'elle est subordonnée au versement rétroactif des
retenues calculées sur les émoluments de l'emploi ou grade,
classe, échelon et chevron occupés à la date de la demande;. En
effet, seules les périodes ayant donné lieu à cotisation peuvent
être prises en compte dans une pension de l'Etat . De plus, en
application de l'article D . 3, ces retenues sont opérées au taux en
rigueur au moment de l'accomplissement des services à valider ;
les sommes déjà acquittées au titre du régime général
d'assurance-vieillesse des travailleurs salariés et de l'IRCANTEC,
viennent en déduction du montant des retenues rétroactives à
acquitter. En conclusion, il convient de rappeler que selon les
dispositions du dernier alinéa de l'article L. 5 du code des pen-
sions civiles et militaires de retraite, la validation des services de
non-titulaires accomplis avant l'affiliation à ce régime de retraite
constitue une simple possibilité, et non une ubligation, de faire
prendre en compte dans la pensiun des périodes d'activité anté-
rieures à la titularisation.En tout état de cause, les agents
concernés conservent la possibilité de ne pas demander la valida-
tion rétroactive de leurs services de non-titulaire et de bénéficier
des droits à pension acquis au régime général et à l'IRCANTEC
avant leur titularisation. A cet égard, les études effectuées à l'oc-
casion de la publication du livre blanc sur les retraites, en
avril 1991, ont démontré que les régimes de retraite des salariés
(régime général et régimes complémentaires) servent des pensions
globalement comparables à celles du code des pensions de l'Etat.
Les personnels qui n'optent pas pour la validation de leurs ser-
vices ne sont ainsi aucunement pénalisés .

COLLECTIVITÉS LOCALES

Politique communautaire (communes)

4645. - 31 octobre 1988 . - M. Jean-Marie Daillet demande à
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'intérieur,
chargé des collectivités territoriales, de lui préciser la nature,
les perspectives et les échéances de la mission qu'il envisage de
mettre en place afin d'étudier dans la Communauté européenne
l'état actuel d'intervention des communes en matière économique,
pour, semble-t-il, modifier le cas échéant la législation française
pour qu'elle s'inscrive dans une perspective européenne de dyna-
misme économique local (La Lettre du maire, n° 699, 28 sep-
tembre 1988).

Réponse. - Les éléments d'information recueillis à l'issue de
l'étude menée en 1988 sur les modalités d'intervention des com-
munes en matière économique dans la communauté européenne
avaient pour objet de nourrir la réflexion des pouvoirs publics
sur le rôle des collectivités locales dans le domaine économique.
Ainsi qu'en témoigne le chapitre qui y est consacré dans le récent
ouvrage intitulé « l'Action économique des collectivités tordes »
que le ministère de l'intérieur a fait paraître récemment, la légis-
lation française prend déjà en compte le contexte européen et les
autorités nationales et locales veillent à la compatibilité des aides
publiques avec les normes communautaires . Toutefois, conscient
de la nécessité d'adapter le cadre juridique des interventions éco-
nomiques des collectivités locales, le Gouvernement n'a pas
renoncé à engager une procédure législative mais il entend au
préalable approfondir sa réflexion dans ce domaine.

Fonction publique territoriale (carrière)

60907 . - 17 août 1992. - M . Adrien Zelier attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat aux collectivités locales sur l'ambiguïté
qui ressort de la rédaction des articles 13 et 14 du décret
n° 92-504 du 11 juin 1992 portant modification de certaines dis-
positions relatives à la fonction publique territoriale (J .O. du 12
juin 1992) . Ces articles prévoient le reclassement, le cas échéant
l'intégration, des agents territoriaux relevant de la « filière de ser-
vice » dans remploi, le cas échéant le cadre d'emplois, des agents
d'entretien . L'article 13 vise les agents exerçant des fonctions
équivaientes à celles mentionnées à l'article 2 du décret n r 88-552
du 6 mai 1988 portant statut particulier du cadre d'emplois des
agents d'entretien, en l'occurrence les agents spécialisés des
écoles maternelles, agents de service des écoles, agents de service
et aides ménagères . Le reclassement s'opère au 1 « mai 1992
conformément aux dispositions de l'article 10 dudit statut parti-
culier c'est-à-dire à l'échelon du grade comportant un indice égal
ou à défaut immédiatement supérieur à celui dont bénéficie
l'agent dans son emploi d'origine . Or l'article 14 du décret du
11 juin 1992 prévoit, pour les seuls agents de service des écoles,
une date d'effet (l e, août 1992) et une méthode de reclassement
(classement dans le nouveau grade au même échelon que celui
détenu dans l'ancien emploi) différentes de celles prévues par
l'article 13 . Par ailleurs, le reclassement prévu par l'article 14
conduit à favoriser les agents en bénéficiant . II lui demande par
conséquent de bien vouloir lui préciser la raison d'être de la dif-
férence ressortant de la rédaction de ces deux articles ainsi que,
pour chaque grade concerné par ce reclassement, les modalités
d'application ainsi que la date d'effet de la mesure.

Réponse. - La publication au Journal officiel du décret
n o 92-850 du 28 août 1992 portant statut particulier du cadre
d'emplois des agents territoriaux spécialisés des écoles mater-
nelles, autorise les agents d'entretien intégrés . au titre de l'ar-
ticle 16 du décret n o 88-552 du 6 mai 1988, à solliciter une nou-
velle intégration dans ledit cadre d'emplois, pourvu de deux
grades relevant des échelles 3 et 4 de rémunération et dont les
futurs recrutements s'effectueront par concours sur titre ouvert
aux titulaires du CAP Petite enfance. Les agents de service des
écoles, qui n'ont par vocation à rejoindre les cadres d'emplois i:
caractère médico-social, bénéficient d'une mesure avantageuse
d'intégration dans le cadre d'emplois des agents d'entretien.
Celle-ci, disposée par l'article 14 du décret n° 92-504 du
11 juin 1992, prévoit pour répondre à une demande du conseil
supérieur de la fonction publique territoriale l'intégration
d'échelon à échelon, au lieu de la règle de l'indice égal ou à
défaut immédiatement supérieur figurant à l'article 10 du décret
n o 88-552 du 6 mai 1988 portant statut particulier du cadre d'em-
plois des agents d'entretien. Cette intégration, selon l'article 14
susmentionné, prend effet au l e, août 1992, tandis qua celle des
agents visés à l'article 13 du décret du 11 juin 1992 précité s'ef-
fectue à compter du l e * mai 1992 pour laisser aux collectivités le
temps nécessaire à l'intégration de ces agents dans le cadre d'em-
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plois des agents d'entretien, puis au 30 août 1992 dans le cadre
d'emplois des agents territoriaux spécialisés des écoles mater-
nelles .

COMMERCE EXTÉRIEUR

Matériels ferroviaires (commerce extérieur)

61667 . - 14 septembre 1992 . - M. Xavier Dugoin demande à
M. le ministre délégué au commerce extérieur comment il
entend faire prévaloir le dossier du TGV, face à la concurrence
de l'ICE allemand et du Shinkansen japonais, sur le marché sud-
coréen qui cherche à équiper la ligne ferroviaire Séoul-Pusan.

Réponse. - Le projet de TGV Séoul-Pusan, en Corée du Sud,
représente effectivement un enjeu majeur à l'exportation pour
l'industrie ferroviaire française dans la mesure où c'est, avec celui
à Taïwan, le seul projet de train rapide dans le monde suscep-
tible d'être mis en oeuvre à court terme. Un consortium français
mené par GEC-Alsthom a remis une offre complète en jan-
vier 1992, qui représenterait plus de . 10 MF d'exportations fran-
çaises . Les négociations commerciales et techniques qui se dérou-
lent depuis cette date pourraient aboutir fin 1992 ou plutôt
début 1993, avec le choix du Gouvernement coréen entre
l'offre TGV française, et les systèmes ICE allemand ou Shin-
kansen japonais . Ce projet a fait l'objet depuis longtemps d'un
intérêt soutenu et d'un soutien important de la part du Gouver-
nement français : a) Tout d'abord, depuis deux ans, le ministère
de l'industrie et du commerce extérieur s'est efforcé d'améliorer
le contexte général des relations économiques et commerciales
franco-coréennes, qui se sont fortement développées, de manière
équilibrée (léger déficit français en 1991) . A titre d'exemple, la
principale revendication commerciale coréenne, c'est-à-dire
l'accès des constructeurs automobiles coréens, au marché
français, a été satisfaite dans des conditions qui ont cependant
permis d'éviter une percée trop brutale des véhicules coréens sur
notre marché intérieur . De même, le programme de coopération
industrielle franco-coréen Aprodi-SMIPC a poursuivi sen déve-
loppement, à la satisfaction des Coréens qui le considèrent
comme un moyen privilégié du développement des transferts de
technologie vers leurs P .,IE-PMI . b) Plus spécifiquement,
l'offre TGV française a reçu des soutiens financiers dès la phase
d'études : dans un premier temps, financement par le fonds d'in-
génierie (géré par la DREE) de l'envoi d'un expert de la SNCF
pendant trois ans à Séoul, pour effectuer des études de projet
complémentaires au bénéfice des chemins de fer coréens, afin
d'orienter l'appel d'offres coréen vers des spécifications adaptées
à l'offre TGV . Ce soutien technique préalable a été très apprécié
par les ingénieurs coréens. Lors de la remise de l'offre, le Gou-
vernement français a mis en place, conjointement avec les
banques françaises, une offre financière jointe à l'offre du
consortium, qui fait largement appel à un crédit export garanti
par la COFACE, assorti de conditions financières exception-
nelles . L'offre financière française serait actuellement considérée
comme la plus compétitive par les Coréens . c) Dans les derniers
mois avant la décision coréenne, les autorités françaises veilleront
à nrai .ttenir le niveau du soutien apporté à l'offre française, tant
sur le plan financier, avec l'ajustement éventuel du financement
aux besoins coréens, en liaison étroite avec les banques
concernées, que sur le plan plus général des relations écono-
miques franco-coréennes ; à ce titre, la tenue mi-octobre 1992 de
la 1X » commission mixte économique franco-coréenne devrait
permettre de réaffirmer l'intérêt privilégié que porte la France au
développement d'un partenariat économique et industriel avec la
Corée .

DÉFENSE

Armée (personnel)

61556 . - 14 septembre 1992 . - M. Denis Jacquat, rappelant
l'une des préoccupations de l'union nationale des sous-officiers
en retraite concernant le retour à la parité entre la grille indi-
ciaire des sous-officiers et celle de la fonction publique de niveau

équivalent, souligne que les técentec mesures de rénovation de
cette grille n'ont pas permis de rattrapage, mais ont, au contraire,
accentué :es disparités existantes . Aussi demande-t-il à M. le
ministre de la défense de bien vouloir lui préciser sa position à
cet égard.

Réponse. - La transposition aux militaires des mesures prévues
dans le protocole d! 9 février 1990 sur la rénovation de la grille
des rémunérations et des classifications dans la fonction publique
a été conduite en tenant compte des structures indiciaires et des
rythmes de carrière spécifiques aux militaires. Dans cet esprit et
conformément aux principes du protocole précité, quatre
objectifs principaux ont été recherchés : la poursuite de la revalo-
risation des rémunérations les plus basses, l'amélioration des
déroulements de carrière, la prise en compte des nouvelles quali-
fications et des sujétions propres à certains emplois . Une atten-
tion toute particulière a été apportée à la situation du plus grand
nombre de sous-officiers débutant leur carrière comme militaires
du rang à solde spéciale progressive (SSP) . Ainsi, la suppression
de l'échelle de solde n e I et l'augmentation indiciaire de
dix points pour les caporaux et de douze points pour les soldats
ont permis une augmentation mensuelle nette de la SSP, y
compris l'iondemnité de résidence et après déduction de la
retenue pour sécurité sociale, de 235 francs à plus de 750 francs.
L'augmentation des basses rémunérations est poursuivie avec une
revalorisation de cinq à sept points des indices des sous-officiers
classés en échelles 2 et 3 représentant jusqu'à 156 francs par
mois . En ce qui concerne les :.iéroulements de carrière, deux
types de mesures ont été prises . C'est ainsi qu'un échelon après
vingt-cinq ans de services et un échelon exceptionnel ont été
créés en faveur des sous-officiers classés à l'échelle 4 . Cette
mesure a permis d'augmenter L carrière indiciaire anciennement
limitée à vingt et un ans de services et d'assurer une évolution de
l'échelon terminal des adjudants-chefs équivalant à celle de
l'échelon terminal du deuxième grade de la catégorie B . Par ail-
leurs, l'indice termina! des majors a été porté à l'indice
majoré 511 (brut 612) comme celui du troisième et dernier grade
de la catégorie B . Il est à noter que ces deux mesures, contraire-
ment à celles de la catégorie B de la fonction publique, sont réa-
lisées sans modification des grades actuels et profitent, à l'excep-
tion de celle relative à l'échelon exceptionnel, aussi bien aux
personnels en activité qu'aux retraités . L'acquisition par les sous-
officiers de nouvelles qualifications a été prise en compte par le
repyramidage de leurs grades et le recul des limites d'âge qui
permet aux plus qualifiés d'entre eux de faire une carrière longue
dans les armées . Des dispositions relatives aux primes de qualifi-
cation viendront compléter prochainement ces mesures . Enfin,
pour tenir compte des sujétions propres à certains emplois, les
militaires bénéficient, comme dans la fonction publique, de la
nouvelle bonification indiciaire.

Armée (médecine militaire : Bouches-du-Rhône)

61691 . - 14 septembre 1992. - M. Jean-François Mattei
remercie M . le ministre de la défense de sa réponse à la ques-
tion n° 60-763 concernant l'institut de médecine tropicale du
Pharo. Il a pris bonne note de la décision de transférer, à partir
de 1993, à l'hôpital du Val-de-Grâce à Paris, la seule formation
dispensée dans cet institut aux médecins militaires au titre de
leur huitième année de scolarité . Pour compenser cette décision,
le ministère de la défense aurait décidé que tous les médecins de
l'armée de terre effectueraient à l'institut du Pharo leur stage de
spécialisation en médecine tropicale . Il lui demande confirmation
de cette disposition et la date de sa mise en application.

Réponse. - Les enseignements universitaires et cliniques dis-
pensés au cours de la dernière année du cycle des études médi-
cales et les enseignements spécifiques médico-militaires communs
à l'ensemble des médecins des armées jusqu'alors dévolus aux
trois écoles d'application et à l'institut de médecine tropicale du
Pharo seront regroupés à Paris, au sein d'une école d'application
unique du service de santé des armées. Les instituts du service de
santé des armées seront chargés pour leur part de l'enseignement
médico-militaire spécialisé destiné aux médecins ayant choisi de
servir dans l'une des trois armées. Ainsi, loin de voir disparaître
ses missions d'enseignement, l'institut de médecine tropicale
verra tout au contraire s'élargir le domaine de ses activités péda-
gogiques puisque la formation médico-militaire spécialisée des
futurs médecins de l'armée de terre s'ajoutera aux enseignements
de médecine tropicale d'épidémiologie dispensés actuellement . Le
nombre total de stagiaires, accueillis chaque année par l'institut,
sera ainsi .accru de façon significative . Enfin, les activités de
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rechercne dans le domaine de la médecine tropicale ne font
l'objet d 'aucune modification . Ces dispositions s 'appliqueront à
partir du cycle d'études universitaires 1993-1994.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(politique à l 'égard des retraités)

62161 . - 28 septembre 1992 . - M. Daniel Reiner appelle l'at-
tention de M. le ministre de la défense sur les préoccupations
exprimées par les -retraités de la gendarmerie dans une motion
votée à l'issue de leur 79 . congrès . S'en faisant l'écho, il souhaite
que le Gouvernement accélère la prise en compte de l'indemnité
spéciale de sujétion dans le calcul de leur pension de retraite . En
effet, alors que les policiers bénéficient d'une telle disposition
depuis le l et janvier 1983 sur une durée de dix ans, les gen-
darmes n'en bénéficient qu'à compter du l e * janvier 1984 et sur
u,:e durée de quinze ans . Le décalage d'un an entre les deux
décisions pénalise gravement les retraités de la gendarmerie, qui
se trouvent ainsi dans l'obligation d'attendre six ans pour
retrouver la parité avec les membres du corps -de la police.
D'autre part, cette motion s'inquiète de l'érosion du pouvoir
d'achat des retraités et des veuves de gendarmes . Enfin, il lui
indique q' .ie cette association regrette la transcription de la grille
« Durafour» aux personnels militaires tant pour la revalorisation
indiciaire que pour la nouvelle bonification indiciaire . Indiquant,
en effet ; qu'une telle juxtaposition défavoriserait de nombreux
personnels en activité et une !rage majorité de retraités . Il lui
rappelle que la gendarmerie, partie intégrante des forces armées
de la nation, doit son identité, son rang et son efficacité à ceux
qui concourent actuellement à la sécurité de notre territoire mais
aussi à ceux qui les ont précédés, il lui demande quelles mesures
il entend prendre pour que la sécurité des personnes et la protec-
tion des biens soient assurées de façon encore plus efficace.

Réponse . - La situation des militaires de la gendarmerie natio-
nale et des retraités de cette arme est suivie avec une particulière
attention par le ministre de la défense qui s'attache à tenir
compte, pour l'élaboration des mesures les concernant, de la spé-
cificité de leurs missions et de leurs conditions de travail . Les
différents points abordés par l'honorable parlementaire appellent
les remarques suivantes : I . L'intégration de l'indemnité de sujé-
tions spéciales de police (ISSP) dans la base de calcul des pen-
sions de retraite des militaires de la gendarmerie fait l'objet des
dispositions de l'article 131 de la loi de finances pour 1984 . Cette
intégration est réalisée progressivement du l er janvier 1984 au
ler janvier 1998, date à laquelle la totalité de cette indemnité sera
prise en compte. Cet étalement est motivé par la charge budgé-
taire importante que représente la réalisation de cette mesure,
laquelle est supportée également par les militaires en activité de
service qui subissent une augmentation progressive des retenues
pour pension prélevées sur leur solde . II n'est pas envisagé
actuellement de modifier ce calendrier . 2 . En application des dis-
positions du code des pensions civiles et militaires de retraite, les
mesures générales de majoration du traitement de base et l'attri-
bution uniforme de points d'indice majoré résultant de l'accord
salarial du 17 novembre 1988 ont bénéficié aux retraités, de
même que les mesures décidées par le Gouvernement au titre de
l'apurement du dispositif salarial 1988-1989 et de la revalorisa-
tion des traitements au ler avril 1990 . Ils bénéficient également
des dispositions du décret n0 91-1191 du 18 novembre 1991 por-
tant attribution, à compter du l e* août 1991, de deux points d'in-
dice majoré aux personnels de l'Etat, des collectivités territoriales
et des établissements publics d'hospitalisation et majoration du
traitement afférent à l'indice de base de la fr ction publique à
compter du 1 er août 1991 et du 1 er novembre 1991 . Pour
l'année 1992, une première augmentation de 1,3 p . 100 le
ler février a porté la valeur du point d'indice majoré à
297,84 francs. La deuxième augmentation de 1,4 p. 100 au
1• r octobre a porté la valeur du point d'indice majoré à
301,90 francs . 3 . La réalisation de la transposition du protocole
Durafour a commencé le ler août 1990 et s'échelonnera sur
sept ans comme pour les fonctionnaires et retraités civils . Les
mesures indiciaires bénéficieront aux retraités dans les conditions
prévues par l'article L . 16 du code des pensions civiles et mili-
taires de l'Etat. Dans le cadre de cette transposition, l'effort a
porté sur les militaires du grade de gendarme ainsi que sur l'amé-
lioration des fins de carrières . C'est ainsi que la grille indiciaire
du grade de gendarme s'étagera désormais de l'indice 259 à l'in-
dice 424, en passant par--un . onzième échelon nouveau à l'in-
dice 410 . Des mesures de repyramidages - permettront également
d'améliorer la situation des maréchaux des logis-chefs . Par ail-
leurs, deux échelons supplémentaires seront créés à compter du
l er août 1996 pour les adjudants-chefs, l'un après vingt-cinq-ans
de service, l'autre exceptionnel pour un contingent de 15 p . 100

des effectifs du grade. Les pourcentages fixés pour l'accès au
dernier échelon des grades de gendarme et d'adjudant-chef, qui
tiennent compte des incidences budgétaires des mesures prises,
sont raisonnables car ils permettent tout en s'intégrant dans le
déroulement normal de carrière, de maintenir aux échelons leur
caractère exceptionnel . En ce qui concerne les majors, dont la
grille indiciaire continuera à se dérouler sur vingt-neuf ans de
service, ils bénéficieront d'une réévaluation indiciaire pour
rejoindre le nouveau plafond de la catégorie B ; l'échelon excep-
tionnel se situera à l'indice 511, ce qui correspond à un relève-
ment de vingt-sept points . Ces dispositions sont complétées par
des indemnités attribuées au titre de la nouvelle bonification
indiciaire, permettant de mieux rémunérer les titulaires de nom-
breux postes de responsabilité, en particulier parmi les sous-
officiers, et ceux qui exigent iule technicité particulière.

DÉPARTEMENTS ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

DOM-TOM (Guadeloupe : agro-alimentaire)

61182. - 24 août 1992. - M. Ernest Moutoussamy attire l'at-
tention de M. le ministre des départements et territoires
d'outre-mer sur la place considérable qu'occupe dars l'économie
et la société guadeloupéennes la filière canne-sucre-rhum . Tout
doit être mis en oeuvre pour relancer cette filière, la rentabiliser
et ia pérenniser. Actuellement, le quota de sucre blanc attribué
aux usines de la Guadeloupe s'élève à 113 650 tonnes . Sachant
que la situation actuelle de l'agriculture cannière ne permet pas
d'atteindre ce quota et, dans l'attente d'une production de canne
qui pourra couvrir ce quota, il existe une possibilité de commer-
cialiser la différence de quota sous forme de location et d'injecter
le produit financier ainsi obtenu dans la restructuration de la
filière . Il lui demande de lui indiquer s'il est possible de réaliser
une telle opération et ce qu'il compte faire, éventuellement, pour
la mener à bien.

Réponse. - Le ministre des départements et territoires d'outre-
mer est pleinement conscient de l'importance économique et
sociale de la filière canne-sucre-rhum guadeloupéenne et attentif
aux propositions faites pour en assurer la rentabilité et la péren-
nité . L'hypothèse consistant à permettre la location des quotas de
production non utilisés par les sucreries des DOM suppose une
modification des dispositions communautaires en vigueur dans le
cadre de l'organisation du marché du sucre et du règlement
relatif au raffinage . Les autorités françaises ont fait des proposi-
tions en ce sens à la commission des communautés européennes
dans la perspective de la révision prochzine du régime d'approvi-
sionnement des raffineries en sucre brut . Il n'est pas possible à
ce jour de préjuger de la réponse susceptible d'être donnée par la
communauté, la négociation étant en cours . Quel que soit l'intérêt
que pourrait présenter une telle disposition, il convient toutefois
de ne pas en surestimer l'impact financier pour l'économie
sucrière des DOM.

DROITS DES FEMMES ET CONSOMMATION

Bâtiment et travaux publics (politique et réglementation)

61311 . - 31 août 1992. - M . Jean-Paul Calloud attire l'atten-
tion de Mme le . secrétaire d'Etat aux droits des femmes et à
la consommation sur une proposition du Syndicat dey artisans et
des petites entreprises du bâtiment tendant à créer un carnet de
santé du bâtiment, dans lequel seraient consignés, pour les loge-
ments existants, après un diagnostic, "et pour tous les logements
neufs, tous les travaux réalisés par des entreprises inscrites au
répertoire des métiers ou au registre du commerce et des sociétés.
S'agissant d'un document qui, à l'occasion des transactions
immobilières, constituerait un bon moyen d'information des
consommateurs, il lui demande quelle suite pourrait être réservée
à cette proposition.

Réponse. - La remise de factures, où sont détaillés les éventuels
travaux effectués,i constituerait certainement pour des acquéreurs
éventuels un excellent moyen d'information . Mais dans l'hypo-
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thèse. où elle serait retenue, la proposition du Syndicat des
.r.isans et petites entreprises imposerait à tous les propriétaires
du parc de logements existant de faire réaliser un diagnostic sur
l'état de leur patrimoine immobilier. Cette prestation ne pouvant
être réalisée que par un personnel très qualifié, le coût de cette
mesure ne peut qu'être onéreux . En raison des contraintes que
cette mesure est susceptible de générer, de la diversité des situa-
tions sociales, il ne peut être envisagé d'imposer cette dépense à
tous les propriétaires, notamment ceux disposant de faibles
revenus qui occupent le même logement depuis de nombreuses
années. Par contre, aucun teste n'interdit aux propriétaires de
faire réaliser le diagnostic de leur propriété et de faire établir
pour leurs immeubles « un carnet de santé » où seraient men•
tionnés l'ensemble des travaux qu'ils font exécuter dés lors qu'ils
estiment que cette initiative est de nature à favoriser une transac-
tion ultérieure.

qu'un volume non négligeable de postes de maitrise d'internat et
de surveillants d ' externat a été créé dans la période récente . Ces
créations se sont élevées à 244 postes au titre du budget 1992 . Le
projet de loi de finances pour 1993 prévoit la création de
139 emplois supplémentaires . Au regard des missions confiées
aux surveillants d'externat, cet accroissement des effectifs devrait
contribuer à améliorer les conditions de travail des personnels
d'éducation . Ces derniers pourront se consacrer ainsi davantage à
leur mission d'animateur de la vie scolaire et être plus à l'écoute
des besoins des élèves . La qualité rie vie et les conditions de
travail des élèves dans les collèges et lycées devraient s'en trouver
améliorées .

Enseignement : personnel (enseignants)

ÉDUCAYIOP3 NATIONALE ET CULTURE

Enseignement secondaire : personnel
(conseillers d'éducation)

36927 . - 10 décembre 1990 . - M. Bernard Stasi appelle l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur la situation des per-
sonnels d'éducation . Les manifestations récentes ont révélé, d'une
part, que les lycéens demandent actuellement de meilleures
conditions de travail et, d'autre part, que les établissements
deviennent de véritables lieux de dialogue . Les personnels d'édu-
cation (CE et CPE), sans avoir l'exclusive des actions visant à
l'instauration d'un nouvel état d'esprit, concourent néanmoins, de
par leur action quotidienne, à mettre en place et à entretenir une
qualité de vie dans les établissements scolaires. 1..a circulaire défi-
nissant leur rôle et leur mission précise du reste : « . .. L'ensemble
des responsabilités exercées par les CE-CPE se situe dans le
cadre général de la vie scolaire, qui peut se définir ainsi : placer
les adolescents dans les meilleures conditions de vie individuelle
et collective et d'épanouissement personnel . . . » A l'image des CE
exerçant en collège, qui ont su, à leur niveau, initier, relayer,
s'associer aux différents projets visant à réunir le .; conditions
d'une démocratisation réussie, les CE-CPE exerçant en lycée et
eh lycée professionnel souhaitent aujourd'hui assumer pleinernent
la responsabilité qui est la leur . Néanmoins, la disponibilité de
ces personnels se trouve réduite de par l'insuffisance du nombre
de postes (un CE-CPE pour environ 900 élèves, avec souvent la
responsabilité supplémentaire d'un internat) et par l'accroisse-
ment des tâches administratives confiées à ces personnels (sans
oublier, bien sûr, l'insuffisance des postes de surveillant) . En
conséquence, il lui demande si un accroissement des postes CPE
est actuellement envisagé, outre la simple transformation des
postes CE en CPE (depuis cette année, le recrutement des CE
n'existe ;.lus et, à terme, ces derniers seront intégrés dans le
corps des CPE - à l'image des PEGC devenant certifiés), et si
ces personnels peuvent retrouver une disponibilité pleine et
entière à l'égard des élèves, par une dotation en moyens de secré-
tariat.

Réponse. - Le ministère de l'éducation nationale et de la
culture mène depuis plusieurs années une politique ambitieuse
d'amélioration des conditions de travail des personnels d'éduca-
tion, et de renforcement de l'encadrement des élèves . Cet effort
important se concrétise notamment dans le domaine du recrute-
ment, qui s'est amplifié dept.is l'adoption du plan d'urgence des
lycées. En outre, l'arrêt du recrutement de conseillers d'éducation
conduit à un recrutement exclusif de conseillers principaux
d'éducation au niveau de la licence . Cette élévation du niveau de
recrutement est garante d'une qualification accrue des personnels
d'éducation . Le volume de postes ouverts aux concours externe
et interne de recrutement des conseillers principaux d'éducation
reflète l'intérêt du ministère pour la renction éducative . Sur les
quatre dernières années, 2 536 postes ont été offerts :
300 en 1989, 500 en 1990, 986 en 1991 et 750 en 1992. Le volume
des emplois connaît également une évolution favorable . En effet,
en dépit d'un contexte budgétaire difficile, 120 emplois de
conseillers principaux d'éducation ont été créés âu budget
de 1991 et en 1992 . Ce développement se poursuivra en 1993 : le
projet de budget pour 1993 prévoit, en effet, la création de
129 postes supplémentaires . Enfin ie ministre d'Etat a obtenu que
l'indemnité spécifique des conseillers d'éducation et des
conseillers principaux d'éducation soit portée de 312 francs
par an à 6 000 francs dès le l e t janvier 1993 . Il convient d'ajouter

43133. - 27 mai 1991, - M. Edouard Landrain interroge
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale et de
la culture, sur le problème posé par des enseignants qui vou-
draient accéder au titre d'instituteur en collège . Possédant un cer-
tificat d'aptitude pédagogique sans avoir le diplôme du baccalau-
réat, ils exercent les fonctions d'instituteur en collège, mais ne
peuvent accéder au titre et à l'échelle de rémunération giti s'y
rapporte . Dans un cas précis où une enseignante a commencé à
exercer avant dix-huit ans, les années antérieures n'ont pas été
prises en compte pour être classée dans l'échelle des instructeurs,
comme l'exigeait le décret n° 87-751 du 10 septembre 1987 . Cette
injustice peut-elle être réparée par un amendement de ce décret ?
II aimerait être rapidement fixé sur vos intentions.

Réponsc. - L'échelle de rémunération des instructeurs, prévue
par l'article 14 du décret ne 64-217 du 10 mars 1964 modifié,
était attribuée aux maîtres contractuels ou agréés qui, remplissant
des conditions d'ancienneté de services et justifiant du brevet élé-
mentaire ou du baccalauréat, renonçaient à se présenter aux
épreuves du certificat d'aptitude pédagogique des classes élémen-
taires. Cette catégorie d'enseignants a été mise en extinction par
suite de l'intervention du décret n° 87-751 du l0 septembre 1987
qui a ouvert pendant cinq ans aux maîtres contractuels ou agréés,
rétribués dans l'échelle de rémunération des instructeurs, des
conditions exceptionnelles d'accès à celle des instituteurs . Ce
décret constitue une mesure catégorielle répondant à une logiçue
de promotion en faveur de maîtres possédant une ancienneté de
services d'enseignement importante dans des classes sous contrat.
A l'issue du plan de cinq ans fixé par le décret du 1G sep-
tembre 1987, tous les maîtres contractuels ou agréés, rétribués
dans l'échelle de rémunération des instructeurs, ont accédé à
celle des instituteurs.

DOM-TOM (Réunion : retraites)

43736. - 10 juin 1991 . - M . André Thien Ah Keon appelle
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale et de la culture, sur tes conséquences négatives des
récentes propositions contenues dans le rapport Ripert en matière
de retraites des fonctionnaires. Engager le principe d'un système
de retraites différent selon les individus sur la base d'un seul
critère d'entrée en fonctions est de nature à provoquer une césure
dans le principe de l'égalité de traitement dans la fonction
publique pour des personnes exerçant dans des conditions iden-
tiques . En outre, l'annonce de cette proposition a d'ores et déjà
entraîné le départ anticipé d'un certain nombre de fonctionnaires
qui appréhendent de tomber sous le coup d'une mesure qui leur
serait défavorable, alors que le manque de personnels enseignants
est un peu plus criant chaque année. Se priver enfin d'un per-
sonnel expérimenté, sensibilisé au contexte local, alors que le
taux d'échec scolaire reste élevé, constitue là encore un risque de
dérapage d'un système duquel beaucoup trop de jeunes seront
une nouvelle fois exclus . Il lui demande ainsi quelle position
définitive il entend engager sur ce dossier pour assurer dans
notre départetnent le niveau d'encadrement en matière de forma-
tion initiale adapté aux exigences locales.

Réponse . - Le rapport établi par la commission sur l'égalité
sociale et le développement économique dans les DOM présidée
par M . Jean Ripert, remis au Premier ministre le
20 décembre 1989, s'inscrit dans un cadre dépassant les attribu-
tions du ministère de l'éducation nationale et de la culture,
notamment en ce qui concerne les conséquences éventuelles des
propositions de réforme qui seraient formulées pour les per-
sonnels de la fonction publique de l'Etat .
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Enseignement supérieur (établissements)

53516 . - 3 février 1992 . - M . François Rôchebloine appelle
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, sur la situation des instituts universitaires profession-
nalisés (IUP) ouverts cette année. Malgré un démarrage précipité,
ces instituts ont tout de suite enregistré un réel succès, puisque
de nombreux étudiants optaient pour ces nouvelles filières, alors
même que nombre d'entre eux étaient déjà inscrits dans d'autres
établissements d'enseignement supérieur. Cependant, il semblerait
que certains instituts, qui ne disposent bien souvent d'aucun
crédit ni locaux supplémentaires, voient leur existence remise en
cause faute de mo . ens, ce qui ne manquerait pas d'être très pré-
judiciable pour les nombreux étudiants qui ont cru en ces nou-
velles filières . Il lui demande donc de bien vouloir lui préciser ce
qu'il en est exactement et quel avenir sera réservé à la formule
des IUP.

Réponse. - L'ouverture de vingt-huit instituts universitaires -
professionnalisés (IUP) à la rentrée universitaire 1991-1992 a été
prise en compte dans la loi de finances pour l'année 1992 . Ces
instituts ont reçu globalement, au titre du premier équipement,
une dotation de douze millions de francs . Des emplois
d'enseignants-chercheurs ont été attribués spécifiquement aux
universités pour renforcer les équipes enseignantes déjà impli-
quées dans les IUP. D'une manière générale, les instituts univer-
sitaires professionnalisés ne constituent pas des créations
ex nihilo mais s'appuient sur un potentiel de formation déjà pré-
sent dans l'université . L'habilitation n'est accordée que si l'éta-
blissement a apporté la preuve de sa capacité à la faire fonc-
tionner dans les conditions prévues par les textes . A la
rentrée 1992 cinquante-six nouveaux IUP accueilleront des étu-
diants dans seize spécialités différentes réparties de façon équili-
brée entre le secteur industriel et le secteur tertiaire . Une nou-
velle campagne d'habilitation est prévue dès l'automne 1992 avec
l'envoi aux universités de l'appel d'offre pouf . les demandes de
création.

Enseignement secondaire : personnel (maîtres auxiliaires)

56954. - 20 avri- 1992 . - Mme Elisabeth Hubert appelle l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale et de la culture, sur la précarité de la situation des
maîtres auxiliaires, y compris ceux de l'enseignement privé . Les
conditions dans lesquelles les maîtres auxiliaires doivent exercer
leur profession sont parfaitement déplorables : leurs contrats sont
révocables à tout moment ; leurs affectations dépendent de la
sollicitude du rectorat ; lors des changements de poste, les
retards dans le versement des rémunérations sont devenus mal-
heureusement habituels . ; en cas de chômage, la perception des
indemnités pose de graves problèmes ; enfin, l'avenir de ces per-
sonnels apparaît comme une impasse du fait d'une absence totale
de progression dans leur carrière. L'ensemble de ces éléments
conduit à la persistance d'un malaise profond chez les maîtres
auxiliaires . II semble que certaines initiatives seraient susceptibles
d'améliorer cette situation . II conviendrait, notamment, d'octroyer
une garantie pour la permanence des contrats et de s'orienter
vers une intégration progressive de ces personnels . Elle lui
demande donc s'il entend prendre de telles dispositions ou, plus
généralement, s'engager dans une politique de rénovation du
statut des maîtres auxiliaires.

Réponse. - Des mesures incitatives ont été prises en vue de
faciliter l'accès des maîtres auxiliaires aux concours de recrute-
ment des personnels enseignants afin qu'ils puissent être titula-
risés dans un corps enseignant . L'article 14 du décret n° 72-581
du 4 juillet 1972 modifié relatif au statut particulier des profes-
seur: certifiés prévoit la possibilité pour !es enseignants non titu-
laires des établissements relevant du ministère de l'éducation
nationale et justifiant d'un diplôme d'études universitaires géné-
rales et de trois années de services de se présenter au concours
interne de recrutement de professeurs certifiés . ils peuvent égale-
ment suivre un cycle préparatoire aux concours interne et externe
de recrutement de professeurs certifiés . De plus, les recteurs ont
été invités à mobiliser les missions académiques à la formation
des personnels de l'éducation nationale (MAFPEN) pour per-
mettre aux maîtres auxiliaires de préparer les concours de recru-
tement dans les meilleures conditions . S'agi .sant des maîtres
contractuels des établissements d'enseignement privés sous
contrat, assimilés pour leur rémunération aux' maîtres auxiliaires,
ils bénéficient pratiquement de la garantie de leur emploi dès
lors que leur contrat est définitif, c'est-à-dire, en l'absence d'ins-
pection pédagogique défavorable, dans un celai de cinq ans à

compter de leur recrutement. Aux termes du protocole d'accord
signé le 13 juin 1992 par le ministre d'Etat, ministre de l 'éduca-
tion nationale et de la culture, et le secrétaire général de l'ensei-
gnement catholique une discussion s'engagera sur les conditions
de formation et de recrutement des maîtres du second degré dans
les semaines qui viennent sur les bases des propositions pré-
sentées sur ces points par le secrétaire général de l'enseignement
catholique.

Enseignement secondaire : personnel (personnel de surveillance)

58789 . - 15 juin 1992. - M . Marc-Philippe Daubresse attire
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale et de la culture, sur les décisions récentes qu'il a
prises en vue de renforcer la sécurité dans !es établissements sco-
laires . Choisir d'affecter des militaires du contingent à la surveil-
lance de nos écoles pour renforcer les effectifs des surveillants
d'externat et des maîtres de demi-pension dont c'est le rôle,
semble relever d'une grave méconnaissance de la fonction péda-
gogique primordiale remplie par les « pions » dans la relation
des élèves avec le monde des adultes . Ils sont des pivots essen-
tiels dans un établissement, bien que leur statut tant social que
juridique n'en tienne pas compte. Depuis des années la politique
des gouvernements est de réduire leur nombre dans l'ensemble, et
de remplacer les surveillants d'externat par des maitres de demi-
pension au statut beaucoup plus précaire et au salaire bien
moindre. Cette politique menée en fonction de seules considéra-
tions budgétaires ne tient pas compte des besoins sociaux et
pédagogiques des établissements scolaires, et ne mesure pas le
coût économique et social des échecs scolaires nombreux aux-
quels elle contribue . Le refus de développer ce système de sur-
veillance, et la volonté toujours réaffirmée de le réduire, porte un
double préjudice à notre système éducatif. Préjudice pédagogique
et préjudice social déjà évoqué, mais également préjudice pour
les étudiants qui bénéficient par ces emplois de surveillance
d'une véritable aide sociale dispensée en échange d'un travail
d'intérêt général au profit de toute la collectivité . Il convient
d'ailleurs de remarquer que' le rapport entre le salaire et les
horaires de ces étudiants-surveillants est devenu inadapté dans de
nombreux cas et qu'il conviendrait de proposer d'autres types de
postes, avec par exemple un salaire mensuel net de 4 000 francs
pour 20 heures de service, au lieu des 5 300 francs pour
28 heures actuellement en vigueur. Ce système, avantageux pour
tous, vaut mieux que d'inciter les étudiants à s'endetter ppur
financer leurs études en contractant des emprunts à taux préfé-
rentiels . Seule l'augmentation des surveillants d'externat peut
répondre aux besoins pédagogiques et de sécurité des établisse-
ments scolaires, car les appelés du contingent qu'on souhaite ins-
taller dans nos écoles n'auront ni la motivation, ni le temps (à
peine dix mois), ni le contact nécessaires et indispensables peur
remplir cette mission difficile . Aussi, il lui demande de revenir
sur cette décision prise sans la moindre concertation avec les par-
lementaires qui sont au contact avec les réalités vécues, et lui
demande également de prendre les décisions budgétaires néces-
saires au recrutement de surveillants d'externat en nombre équi-
valent à celui d'appelés du contingent prévu.

Service national (appelés)

61790. - 21 septembre 1992. - M. François Rochebloine
demande à M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale et de la culture, combien d'appelés du service
national seront affectés à la rentrée dans les établissements sco-
laires. De plus, il souhaiterait savoir comment sera décidée leur
affectation et quelles seront les missions qui pourront leur être
confiées .

Service national (appelés)

62252. .e 28 septembre 1992 . - Plusieurs centaines de jeunes
appelés viennent d'être affectés pour leur service nationa! à des
postes relevant de l'autorité du ministère de l'éducation natio-
nale, dans des zones pudiquement dites « à risques », c'est-à-dire
les banlieues où la délinquance est en constante recrudescence et
où les enseignants ne veulent plus aller exercer leur métier.
Mme Marie-France Stirbois se permet de faire part de son
étonnement à M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
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nationale et de la culture, face à ces affectatiur .s qui paraissent
tissez peu compatibles avec l'esprit des missions traditionnelle-
ment dévolues à l'éducation nationale . Elle souhaiterait donc
connaître son sentiment sur ces nouvelles missions dévolues aux
appelés, et elle aimerait savoir si, à son avis, il n'est pas dange-
reux de placer des jeunes gens sans expérience dans des situa-
tions tellement délicates que les enseignants expérimentés refu-
sent d'y remplir leurs obligations.

Réponse. - A la mi-octobre 1992 plus de 800 appelés seront
affectés dans les établissements du 2e degré . Pour la fin de 1992,
plus de t 000 appelés auront é .é affectés dans les établissements.
L'objectif fixé sera ainsi atteint . Les missions des appelés sont les
suivantes : ils sont des auxiliaires des enseignants et des surveil-
lants . Ils se verront confier des tâches complémentaires déchar-
geant ceux-ci d'un certain nombre de contraintes matérielles, per-
mettant ainsi à chacun d'exercer pleinement son métier et d'étre
présent auprès des jeunes . Ils interviendront dans les domaines
de l'accueil des élèves, la surveillance et l'aide au travail en
études, l'aide à l'animation d'activités culturelles, sportives, artis-
tiques et éducatives en général, l'aide à la documentation dans
les centres de documentation et d'information, l'aide aux tâches
administratives. La priorité du recrutement sera Jonnee aux
appelés ayant déjà une expérience de l'enseignement - étudiants
des IUFM, maîtres auxiliaires - ou de l'animation sociale, cultu-
relle, sportive et artistique . Des qualités personnelles comme la
maturité, le sens des responsabilités, la qualité des relations
humaines et le sens du dialogue, le dynamisme et les capacités
d'animation, seront bien évidemment recherchées . L'affectation
sera décidée par le recteur en liaison avec le chef d'établissement.
Les appelés signeront avec le chef d'établissement tin contrat
d'objectifs de service décrivant les tâches qui seront les leurs . Ils
percevront une indemnité mensuelle de 487 francs (solde mili-
taire) et 1 700 francs (éducation nationale et culture) . On veillera
dès leur arrivée dans l'établissement à les informer sur le système
éducatif, les élèves, la vie scolaire et à leur apporter les éléments
indispensables à l'exercice de leurs tâches.

Ministères et secrétariats d'Etat
(éducation nationale et culture : services extérieurs)

59635. - 6 juillet 1992. - M . Julien Dray attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale et de
la culture, sur les dysfonctionnements intervenus au rectorat de
Paris, notamment pour ce qui concerné les retards à délivrer les
certificats de cessation de paiement à l'égard des fonctionnaires
partis en retraite . II lui demande quelles mesures il compte
prendre pour dédommager les administrés victimes de ces ater-
moiements.

Réponse. - D'une façon générale, les retards de paiement ont
conduit le ministère de l'éducation nationale et de la culture à
une plus grande vigilance darys le bon déroulement des procé-
dures administratives, financières et comptables, relatives à la
paie des agents. Des mesures précises ont été prises dans le but
de lever les obstacles recensés . Elles ont permis un allégement et
une simplification des procédures en vigueur et un raccourcisse-
ment des délais qui séparent la décision administrative de sa tra-
duction effective sur la fiche de paie des intéressés . En ce qui
concerne plus particulièrement les certificats de cessation de
paiement, des dispositions, telle que la procédure télex entre
comptables, ont été prises pour améliorer la procédure de trans-
mission de ces documents . Par ailleurs, afin d'accélérer la
« phase comptable » de la procédure, les certificats de cessation
de paiement doivent être demandés par anticipation par les ser-
vices académiques dès la connaissance des mutations ou des
mises à la retraite. S'agissant des retards de paiement intervenus
au rectorat de Paris, les profondes réformes qui ont été intro-
duites dans l'organisation du rectorat devraient permettre à
l'avenir d'éviter que les graves retards de paiement constatés à la
rentrée sco!aire 1991 ne se reproduisent . Enfin, les agents subis-
sant un retard de paiement peuvent prétendre au paiement d'in-
térêts de retard . Ce paiement est soumis à la réglementation de
droit commun telle qu'elle découle de l'article 1163 du code civil
et de la circulaire du budget B .2 B .140 du 24 octobre 1980.
Lorsque les conditions prévues par ces textes sont remplies, les
personnels qui en font la demande perçoivent des intérêts de
retard .

Enseignement secondaire : personnel (personnel de direction)

59637 . - 6 juillet 1992 . - . M . Jean Laurain attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale et de
la culture, sur la situation des princip9ux de collège intégrés
dans la nouvelle catégorie des personnels de direction créée en
septembre 1988 . Du fait de cette intégration, l'indice terminal
d'un principal de collège a été détaché de celui des professeurs•
certifiés qui représentait la précédente référence . Or ces derniers
ainsi que les chefs d'établissements retraités avant le I « sep-
tembre 1989 ont bénéficié d'une majoration indiciaire . Il lui
demande de bien vouloir lui indiquer s'il compte prendre des
mesures pour permettre à cette catégorie de personnels aujour-
d'hui en retraite de bénéficier du plan de revalorisation arrêté
par le gouvernement en 1989 eu égard aux avantages indiciaires
dont ont bénéficié les professeurs certifiés.

Réponse. - Les statuts particuliers des deux corps des per-
sonnels de direction d'établissements d'enseignement relevant du
ministère chargé de l'éducation nationale ont été fixés par le
décret n e 88-343 du I I avril 1988 et sont entrés en application à
la rentrée scolaire de 1988 . Les principaux de collège ont été
intégrés dans ces nouveaux corps, la grande majorité d'entre eux
étant intégrés dans le corps des personnels de direction de
2e catégorie . Ces intégrations, prononcées à indice égal ou immé -
diatement supérieur, se sont notamment accompagnées d'une
revalorisation de la bonification indiciaire versée aux intéressés.
En effet, selon la catégorie d'établissement concernée, le montant
de cette bonification, prise en compte pour la liquidation de la
pension de retraite, a été porté de 40, 60 ou 100 points à 80, 100,
130 ou 150 points. Par ailleurs, si les certifiés en activité âgés de
cinquante ails et plus, parvenus au 8 e échelon de leur grade, ont
bénéficié d'une bonification indiciaire de quinze points qui a été
également étendue aux retraités, c'est pour tenir compte du fait
qu'ils n'ont pas pu accéder à la hors-classe nouvellement créée
dans leur corps ou qu'ils ne pourront y accéder que tardivement.
Une mesure équivalente en faveur des personnels de direction de
2 e catégorie ne se justifiait pas puisqu'ils peuvent accéder à la
lis classe de leur catégorie qui culmine à l'indice majoré 818 au
lieu de l'indice 731 pour les certifiés hors classe.

Enseignement supérieur (lettres et sciences humaines)

59996. - 13 juillet 1992 . - M . Alain Larr.assoure attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale et de la culture, sur l'importance d'une préparation au
concours du CAPES « Occitan-Langue d'oc » créé en 1991.
Seuls, les étudiants des académies d'Aix-Marseille, de Montpel-
lier et de Toulouse ont bénéficié de la mise en place d'une pré-
paration spécifique à ce concours . Par contre, aucune préparation
n'est prévue, ni dans le cadre de cours ou formations dans les
autres académies, notamment celle de Bordeaux, ni par le centre
national d'enseignement à distance . Or, les résultats du CAPES
qui s'est déroulé en 1992 ont démontré l'efficacité des prépara-
tions . Pour le concours externe, sur sept admis, cinq proviennent
de l'académie de Toulouse, un de Montpellier et un de Nice.
Pour permettre le maintien de notre culture en région aquitaine
et plus particulièrement le développement de l'Occitan et de la
langue d'oc, il lui demande s'il ne serait pas envisageable qu'une
préparation au concours du CAPES « Occitan-Langue d'oc »
puisse être dispensée aux étudiants de l'académie de Bordeaux
ou par correspondance.

Enseignement supérieur
(lettres et sciences humaines)

59998. - 13 juillet 1992. - M . Pierre Brana attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale et
de la culture, sur la préparation du CAPES d'occitan. Seuls les
IUFM de Montpellier, Toulouse et Aix - Marseille assurent une
préparation du CAPES d'occitan, oubliant ainsi l'Aquitaine . Cet
état de fait est très pénalisant pour les Aquitains désireux de pro-
mouvoir l'essor de la culture et de la langue gasconne Il lui
demande en conséquence s'il peut être envisagé de mettre en
place une préparation au CAPES externe et , interne d'occitan à
l ' IUFM d'Aquitaine .
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Réponse . - De manière générale, pour toutes tes formations en
IUFM, le nombre de sites est défini en fonction des besoins de
recrutement d'enseignants, exprimés par le nombre de postes
offerts aux concours . Pour la création à la session 1992 d'un
CAPES d'occitan - langue d'oc, le nombre de postes offerts a été
de quatorze au total - (sept pour le concours externe, sept pour
le concours interne) . La carte des formations pour 1992-1993 pré-
voit trois sites de formation pour ce concours : les IUFM de
Montpellier et Toulouse où cette préparation existait déjà en
1991-1992, et celui d'Aix-Marseille . Ce dispositif parait très large-
ment suffisant pour permettre de couvrir les besoins de recrute-
ment, quelle que soit l'évolution du nombre de postes offerts au
prochain concours . Cela étant, il convient de souligner que la
carte des formations est un document d'information, à destina-
tion des étudia : ts, qui donne la liste des formations en IUFM
reconnues par le ministère de l'éducation nationale et de la
culture et donc prises en compte pour le financement de ces éta-
blissements . Dans le cas où un nombre significatif d'étudiants
souhaitent suivre une formation non prévue dans l'actuelle carte
des formations, IUFM a toujours la possibilité, du fait de l'auto-
nomie des établissements d'enseignement supérieur, de mettre en
place cette formation en la finançant sur fonds propres, en
convention avec les universités intéressées.

Enseignement secondaire : personnel (maîtres auxiliaires)

60164 . - 20 juillet 1992 . - M . René Garrec attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale et de
la culture, sur l'iniquité qui existe du fait du classement opéré
par l'éducation nationale, entre les titulaires d'une formation
d'un niveau bac + 5 (ne portant pas la mention ingénieur dans le,
titre) et les titulaires d'un diplôme d'ingénieur. Par exemple, un
maître auxiliaire titulaire d'un DEA ou d'un DESS en sciences
humaines est classé en catégorie Il (indice 313 au l « échelon),
alors qu'un ingénieur est classé en catégorie 1 (indice 343 au
l et échelon) . Cette classification équivaut à aligner les titulaires
d'un troisième cycle sur le régime des titulaires d'une licence,
diplôme minimal pour être classé en catégorie 11 . Il lui demande
de bien vouloir lui indiqer quelles mesures il entend prendre
pour mettre fin à cette situation.

Réponse. - Les modalités de classement des maîtres auxiliaires
dans les différentes catégories, d'après les titres ou diplômes pos-
sédés au regard du type d'enseignement dispensé (enseignements
généraux, artistiques, spéciaux, techniques) sont prévues par les
dispositions du décret ne 62-379 modifié du 3 avril 1962 fixant
les dispositions applicables aux maîtres auxiliaires, la circulaire
d'application du 12 avril 1963 modifiée ainsi que par la circulaire
n e 91-035 du 18 février 1991 relative à la gestion des maîtres
auxiliaires . L'assouplissement mis en oeuvre en matière de classe-
ment par ce dernier texte concerne plus particulièrement les
conditions de titres ou diplômes requises pour le classement en
deuxième catégorie, mais sans modification des règles fondamen-
tales prévues par le decret du 3 avril 1962 et la circulaire d'appli-
cation précités, s'agissant notamment du classement en caté-
gorie I dont peuvent bénéficier les seuls maîtres auxiliaires
dispensant des enseignements artistiques, spéciaux, techniques
théoriques ou pratiques, justifiant de titres ou diplômes expressé-
ment énumérés . Par ailleurs, la circulaire du 18 février 1991 rap-
pelle aux recteurs la possibilité d'utiliser, dans certaines situa-
tions, la procédure du recrutement par contrat en application du
décret n e 81-535 du 12 mai 1981 modifié le recours à cette pro-
cédure n'en demeure pas moins soumis à son appréciation au
regard des besoins du service public d'enseignement dans son
académie .

Enseignement supérieur (étudiants)

60291 . - 27 juillet 1992 . - M . Michel Pelchat attire l'âttentiov
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale et
de la culture, sur le mauvais déroulement des inscriptions uni-
versitaires dont sont victimes les nouveaux bacheliers cette année,
principalement en Ile-de-France: En effet, un bon nombre d'entre
eux ont suivi la procédure normale et obligatoire du système
Ravel d'inscription par Minitel . Aucune réponse du rectorat ou
de l'université ne leur est parvenue jusqu'à ce joue leur confir-
mant que leur demande avait été prise en compte . Après s'être
inquiétés auprès des établissements choisis, certains bacheliers se
voient exclus aujourd'hui des listes d'inscription et contraints de

reporter leur demande sur d'autres universités déjà en surnombre
et n'enseignant pas la filière de leur choix. En conséquence, il
souhaite connaître les dispositions qui seront prises pour donner
satisfaction à ces futurs étudiants et il lui demande s'il envisage à
l'avenir de modifier ce système d'inscription qui semble peu
fiable.

Réponse. - En Ile-de-France, le dispositif Ravel apporte, dans
sa version actuelle, une nette amélioration aux problèmes consi-
dérables que rencontraient auparavant les bacheliers pour leurs
inscriptions dans les établissements d'enseignement supérieur . Le
système Ravel a permis depuis quelques années d'accélérer le
rythme des inscriptions, en dépit du nombre accru de bacheliers.
Fin juillet, il ne subsistait plus qu'un petit nombre de demandes
d'inscriptions non satisfaites . Les services académiques des trois
rectorats de 1'11e-de-France se répartissent, selon les grandes
filières universitaires, les dossiers restés en instance fin juillet.
Dès le début septembre, l'ensemble des bacheliers franciliens
souhaitant poursuivre leurs études se verront proposer une ins-
cription dans une filière conforme à l'un des voeux qu'ils avaient
exprimés . Il faut ajouter que cette année le dispositif Ravel a
comporté pour la première fois une troisième phase, exclusive-
ment réservée aux candidats en instituts universi t aires de techno-
logie (IUT), en sections de technicien supérieur (STS) et en
classes préparatoires aux grandes écoles (CPGE) ce qui a permis
au service interacadémique des inscriptions en Ile-de-France de
résoudre plus sûrement les dossiers des bacheliers qui s'orien-
taient vers les filières universitaires les plus sollicitées.

Culture (politique culturelle)

60363 . - 27 juillet 1992 . - M. Edouard Landrain aimerait
savoir les intentions de M . le ministre d'Etat, ministre de
l'éducation nationale et de la culture, quant à l'avenir de la
villa Médicis à Rome . La villa Médicis a, dans la vie culturelle
italienne, un rôle sans cesse renouvelé, qui ne se dément pas.
Rappelons que la villa comporte deux missions définies, dans le
cadre du décret du 21 décembre 1971 : les pensionnaires et le
dialogue culturel avec Rome, avec l'Italie . Cette deuxième partie
de la mission ne peut se réaliser que grâce à des apports exté-
rieurs au titre du mécénat, à la hauteur de 15,47 millions de
francs pour un budget de fonctionnement, en 1992, de 24,5 mil-
lions de francs . La comparaison de ces deux chiffres fait réfléchir
puisque ainsi apparaît la fragilité très forte et future du dialogue
culturel franco-italien à finalité européenne qui ne repose en
dé .ïnitive que sur des financements extérieurs, toujours aiéatoires,
toujours liés étroitement à la conjoncture économique et égale-
ment à la personnalité et aux relations du directeur de l'Aca-
démie de France à Rome . Ce dialogue si fructueux, si important
pour l'avenir, n'a suscité en France, jusqu'à ce jour, aucune mise
en place de moyens nouveaux, ni en personnel, ni en finance-
ment . Pour la première fois même depuis dix ans, le budget 1992
des activités culturelles a-été présenté au conseil d'administration
« en baisse » . Il s'élève à 2,4 millions de francs, dont 58 p . 100
sont couverts en fait par des recettes liées à la mise en place
d'activités qui ne peuvent être réalisées que par financements
extérieurs . II lui demande s'il est dans ses intentions d'abonder
les crédits destinés à la villa Médicis de Rome, lui permettant
ainsi, par des moyens concrets, de source française, de jouer,
dans le cadre de ce dialogue franco-italien, un rôle grandissant
dans les échanges intellectuels qui doivent préparer-et accompa-
gner les prochaines échéances européennes.

Réponse . - La principale mission de l'académie de France à
Rome, établissement public sous tutelle du ministère chargé de la
cult-ire, consiste en l'accueil de pensionnaires à la villa médicis.
Ces pensionnairs, au nombre d'une vingtaine, recrutés par
concours sur la base d'un projet de recherche et de création artis-
tique, séjournent à Rome pendant une durée comprise entre six
et dix-huit mois . Le budget total de fonctionnement de l'aca-
démie de France à Ron.e a été de 24,50 millions de francs
en 1992, la subvention du ministère chargé de la culture, soit
21,8 millions de francs, représentant l'essentiel des recettes. La
plus grande part des dépenses est consacrée à l'entretien 'et au
fonctionnement fe la villa Médicis, notamment à la rémunération
et à la couverture des frais de séjour des pensionnaires . Chaque
année, la direction de l'établissement public s'effoce toutefois de
réserver sur ce budget de fonctionnement des moyens pour les
activités culturelles . Ceux-ci ont par exemple été de 1,8 millions
de francs en 1992 . Encore ce chiffre ne comprend-il que les
charges externes occasionnées par les manifestations culturelles,
sans que soit prise en compte la mise à disposition des locaux,
du personnel et des moyens de fonctionnement courant de ta
villa Médicis. Les plus grandes des manifestations culturelles, et
notamment les expositions, font donc largement appel au
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mécénat . Ainsi l'exposition « Raphaël » organisée de mars à
mai 1992, a-t-elle été financée à hauteur de 68 p . 100 par la
contribution des mecènes . La subvention de fonctionnement du
ministère chargé de la culture à l'académie de France à Rome
sera augmentée de prés de 1 million de francs en 1993 . Cet
accroissement représente un effort sensible . Dans le contexte
budgétaire actuel, il parait difficile d'aller au-delà . L'appel aux
aides extérieures pour les manifestations culturelles ne parait
donc pas devoir être remis en question, d'autant qu'est apportée
la garantie d'un financement par l'Etat des missions principales
de l'établissement.

Enseignement supérieur (étudiants)

60717. - 10 août 1992. - Mme Bernadette Isaac-Sibille attire
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale et de la culture, sur les difficultés que peuvent ren-
contrer les jeunes étudiants désirant effectuer un stage en entre-
prise pendant les congés scolaires. En effet, en l'absence de
convention de stage, la responsabilité civile professionnelle n'est
pas admise par l'administration . Elle lui demande s'il n'est pas
envisageable que les conventions de stage puissent être élargies
aux stages non obligatoires en entreprise ou, à défaut, d'offrir la
possibilité à ces jeunes étudiants de recourir à l'assurance volon-
taire couvrant les risques liés à la responsabilité civile profession-
nelle du stagiaire en entreprise.

Réponse. - En application des dispositions fixées par le code
de la sécurité sociale, seuls les stages obligatoires donnent lieu
expressément à la conclusion d'une convention entre l'entreprise
d'accueil et l'établissement d'origine.'de l'étudiant. A cet égard, la
définition des . situations qui ouvrent droit à la couverture des
accidents du travail, donnée par l'article D . 412-6 du code de h
sécurité sociale, limite la couverture des risques encourus hors de
l'établissement aux seuls accidents survenus par le fait ou à l'oc-
casion du stage tel qu'il est prévu au programme de l'enseigne-
ment . Dans cette perspective, les étudiants effectuant un stage
facultatif, c'est-à-dire n'entrant pas en ligne de compte dans
l'évaluation de l'aptitude à l'obtention du titre ou grade préparé,
peuvent, et ce s'ils ne sont pas couverts à ce titre par l'entreprise
d'accueil, recourir à une assurance volontaire . En tout état de
cause, il convient de rappeler que le dispsitif législatif et régle-
mentaire applicable dans ce domaine relève en premier lieu du
ministre chargé de la sécurité sociale, qui a été saisi d'une propo-
sition de modification de l'article D.412-6 précité visant à
étendre le bénéfice de ces garanties aux stages non prévus au
programme de l'enseignement, mais organisés à l'initiative des
établissements, avec suivi pédagogique approprié, en application
de l'article 5 de la loi du 26 janvier 1984 relative à l'enseigne-
ment supérieur.

ENVIRONNEMENT

Pollution et nuisances (lutte et prévention)

55714 . - 23 mars 1992 . - M. Alain Rodet attire l'attention de
M . le ministre de l'environnement sur les résultats d'études
comparatives concernant les détergents en poudre menée ., par
plusieurs laboratoires scientifiques indépendants, communiqués le
28 février 1992 à Copenha g ue, lors d'un séminaire organisé par
l'associaticn SCOPE (Seientific Commitee on Phosphates in
Europe). Il souhaiterait que le lien entre l'usage des lessives à
base de phosphates et la destruction de l'équilibre biologique des
eaux de surface, avancé comme argument publicitaire par cer-
tains fabricants de détergents « sans phosphates », soit remis en
question. En effet, si les phosphates peuvent être éliminés des
eaux usées dans les stations d'épuration spécialement équipées,
ce n'est pas le cas des produits chimiques de substitution dont
certains seraient plus nocifs pour l'environnement . Il souhaiterait
donc connaître la position des pouvoirs publics sur cette question
ainsi que le bilan d'application de la directive européenne de
mars 1991 exigeant la mise en place de stations d'épuration avec
déphosphatation et l'état des recherches en matière de lessives
biodégradables.

Réponse. - L'incidence des rejets de phosphate sur l'équilibre
des eaux douces de surface n'est remise en question par aucun
spécialiste. Les phosphates rejetés dans les milieux aquatiques

ont en effet largement contribué à l'eutrophisation de ces eaux.
Les lessives domestiques apportent environ 30 p . 100 des
phosphates rejetés dans l'eau . Leur élimination dans les stations
d'épuration est aujourd'hui extrêmement faible du fait de l'effica-
cité limitée de la collecte et de l'épuration et ne sera jamais que
partielle même avec les meilleures techniques . Les divergences
actuelles, soulignées dans la controverse médiatique sur l'impact
des composants des lessives sur l'environnement, et notamment
des substituts aux phosphates, les prises de positions discordantes
des pays voisins, mais aussi la multitude d'études, de rapports et
de conclusions scientifiques divergemes, ont conduit le ministère
de l'environnement à lancer un programme d'étude et de
recherche avec le concours du ministère de la recherche et les
professionnels . Ce programme a notamment pour objectifs : de
mettre au point une méthodologie reconnue et fiable de normali-
sation des tests permettant d'apprécier l'impact des lessives sur
l'environnement ; d'étudier le devenir des composants lessiviels
dans les dispositifs d'épuration- urbains . Il permettra, à l'issue
d'une période de trois ans, d'apporter un éclairage scientifique
complet sur les constituants des lessives . Cependant, des conclu-
sions partielles seront dégage s dès que possible . Les pouvoirs
publics entendent en effet se prononcer sur des bases scienti-
fiques aussi complètes que possible et incontestables . En atten-
dant le résultat de ces études et l'amélioration de l'efficacité des
systèmes de collectes et d'épuration des eaux usées, les pouvoirs
publics se sont efforcés d'obtenir une réduction du volume des
phosphates utilisés dans les lessives en accord avec les profes-
sionnels. Une telle réduction est en effet indispensable pour atté-
nuer la dégradation des eaux de surface . En ce qui concerne
l'application de la directive européenne du 21 mai 1991 qui
impose de renforcer la collecte et le traitement des eaux urbaines
résiduaires et qui permettra une amélioration significative de la
situation actuelle dans les années à venir, il est difficile d'en faire
un bilan dès maintenant, ses objectifs devant être réalisés pour
des échéances comprises entre 1998 et 2005 . Le Gouvernement
entend toutefois veiller à sa mise en oeuvre dans les meilleurs
délais . Cela nécessite des modifications réglementaires rendues
possibles par la loi sur l'eau du 3 janvier 1992 qui offre
désormais un cadre juridique moderne et complet à la nouvelle
politique de l'eau engagée par les pouvoirs publics depuis 1990.
Des moyens financiers importants sont également exigés pour
l'amélioration de l'épu ration des eaux. Pour permettre sa mise en
oeuvre, le Gouvernement a donné son accord en 1991 pour que
les agences de l'eau puissent multiplier par deux dans les cinq
prochaines années les aides qu'elles accordent aux industriels et
collectivités locales pour financer les investissements qui leur
incombent .

Environnement (politique et réglementation)

60046. - 13 juillet 1992 . - M . Léonce Deprez appelle l'atten-
tion de Mme le ministre de l'environnement sur t a récente cam-
pagne « Sauvons les chemins de France », dont l'objectif était_de
sensibiliser le pays, citadins et ruraux, administrés et élus, 'au
sauvetage n'un patrimoine ancestral, véritable « droit à la
nature » de plus en plus atteint par l'urbanisme et la désertifica-
tion des campagnes . II lui demande la nature des initiatives sus-
ceptibles d'être prises, à son initiative, pour accompagner et
amplifier cette campagne qui ne manque pas de concerner toutes
les communes de France.

Réponse. - Mme le ministre de l'environnement s'associe plei-
nement à cette préoccupation qui est en accord avec une de ses
priorités : la protection et la reconquête des paysages . Nos sen-
tiers font en effet partie de notre patrimoine, ils sont une
mémoire de la civilisation rurale . Les chemins, !es haies sont en
outre nécessaires à l'équilibre écologique local . C'est enfin une
source de développement touristique, puisqu'ils permettent de
découvrir chaque « pays », chaque vallée, chaque rivage, au
rythme de la randonnée . Un des moyens pour sauver ces chemins
consiste à mettre en place dans chaque département un plan
départemental des itinéraires de promenade et de randonnée . Ces
plans de par la loi ne 83-663 du 22 juillet 1983 sont de la compé-
tence des départements et mettent à la disposition des randon-
neurs (à pied ou à cheval essentiellement) un réseau de chemins
qui ne peuvent plus être aliénés ; on constate cependant que peu
de départements ont à ce jour adopté de tels plans . Le ministère
de l'environnement a un rôle d'incitation et de sensibilisation des
élus des départements et des communes pour qu'ils réalisent l'in-
ventaire des chemins, puis qu'ils mettent en place et entretiennent
des itinéraires . II s'associe au ministère de l'agriculture et à celui
du tourisme pour promouvoir la randonnée, facteur de dévelop-
pement touristique des petites régions rurales . Les représentants
de la Fédération nationale de la randonnée pédestre ont été reçus
récemment au cabinet du ministre de l'environnement et sont
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convenu avec lui d'une série d'actions communes, comme la
rénovation des modes de balisages dans le sens d'une découverte
des paysages, ou des actions d'urgence de restauration de la
continuité des sentiers dans les régions où elle est particulière-
ment menacée . De plus, le projet de loi sur la protection et la
reconquête des paysages de même que la campagne nationale
« Mon paysage, nos paysages » devront contribuer à la sauve-
garde des chemins.

Ministères et secrétariats d'Etat
(équipement, logement et transports : personnel)

62537. - 5 octobre 1992 . - M. Jean-Marie Demange attire
l'attention de Mme le ministre de l'environnement sur la situa-
tion des inspecteurs des sites qui dénoncent l'absence d'une véri-
table politique des sites et des paysages, l'insuffisance de leurs
moyens et de leurs effectifs, leur absence de statut et la modicité
de leur traitement . Il lui demande si elle entend prendre des
mesures pour remédier à la situation décrite par les inspecteurs
et, dans cette hypothèse, lesquelles.

Réponse. - Mme le ministre de l'environnement a conscience
des problèmes évoqués par les membres du Parlement qui sont
intervenus en faveur des inspecteurs des sites . II est exact que ees
agents qui assument sur le terrain auprès des directeurs régio-
naux de l'environnement des missions extrêmement importantes
pour !a protection des sites naturels et urbains et des paysages
sont en nombre insuffisant . D'autre part leur statut matériel n'est
pas à la hauteur de l'importance de leurs missions . Un accroisse-
ment de postes a été obtenu au budget de 1993 afin de renforcer
les moyens d'action des directions régionales de l'environnement.
Compte tenu de la priorité que représente le paysage, certains de
ces postes seront réservés à l'inspection des sites. Si l'augmenta-
tion des effectifs des inspecteurs des sites et la promotion indivi-
duelle de chacun d'eux est un souci permanent du ministre de
l'environnement, en revanche il n'est guère envisageable de créer
un statut propre aux inspecteurs des sites compte tenu de la fai-
blesse de leurs effectifs.

ÉQUIPEMENT, LOGEMENT ET TRANSPORTS

SNCF (lignes : Ile-de-France)

50479 . - 25 novembre 1991 . - M. Jean-Claude Mignon
appelle l'attention de M . le ministre de l'équipement, du loge-
ment, des transports et de l'espace sur la dégradation préoccu-
pante des conditions de transport des usagers domiciliés dans sa
circonscription de Seine-et-Marne et travaillant dans la capitale.
Outre des conditions de confort inexistantes, ceux-ci doivent, sur
certaines lignes, changer de train . Ainsi, sur le réseau entre
Melun et Corbeil, les voyageurs doivent changer de train en gare
de Juvisy, et ce aux heures de pointe, dans la cohue que l'on
peut imaginer . Il lui demande, par conséquent, quelle est la
raison qui Justifie ce changement en gare de Juvisy alors que,
pendant de nombreuses années, Melun était reliée à Paris-Gare
de Lyon, via Corbeil-Essonnes sans changement.

Réponse. - Pour être appréciées, les modifications de l'exploita-
tion de la ligne feiroviatre Paris-Melun via Corbeil doivent être
replacées dans le cadre plus général de la desserte de la ville
nouvelle d'Evry ; elles s'expliquent par la forte croissance démo-
graphique de cette agglomération . En mettant en place une nou-
velle grille horaire, la SNCF a eu pour objectif d'adapter ses ser-
vices à l'évolution des besoins de sa clientèle . Pour cela, il lui
fallait augmenter la capacité des trains desservant la ville nou-
velle, tout en tenant compte de contraintes d'exploitation . La
capacité maximale des voies entre Villeneuve-Saint-Georges et
Paris étant pratiquement atteinte, aucun train supplémentaire ne
pouvait être ajouté dans les périodes de pointe . La SNCB a donc
décidé de créer des navettes Melun - Corbeil - Juvisy et d'équiper
en matériel roulant à deux niveaux les trains assurant la desserte
de la ville nouvelle . Cette solution présente l'avantage de sup-
primer des manoeuvres en gare de' Juvisy, qui étaient des facteurs
Importants d'irrégularité du trafic. Elle permet aussi une réparti-
tion plus équitable de la charge des trains, car une bonne partie
des voyageurs empruntant les navettes utilisent la ligne C du
RER pour pénétrer dans Paris. Les voyageurs qui continuent leur

voyage par la ligne de banlieue Sud-Est bénéficient de bonnes
conditions de correspondances . La solution retenue dégrade mal-
heureusement la desserte de quelques gares, même si elle facilite
les déplacements du plus grand nombre des voyageurs. La SNCF
a donc engagé l'étude des améliorations qui pourraient être
apportées au service actuellement offert . Cette étude est en cours
d'achèvement : des propositions seront soumises prochainement
au syndicat des transports parisiens ; elles devraient permettre
d'offrir une desserte d'un train au quart d'heure en période de
pointe, au lieu d'un train tonies les demi-heures actuellement.

SNCF (lignes)

53473. - 3 février 1992. - M. Jean-Louis Masson attire l'at-
tention de .M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de l'espace sur le fait que par questions écrites
nos 48859 et 49204 il avait attiré son attention de manière très
précise sur les condit. ns dans lesquelles la SNCF assure le ser-
vice public sur la ligue Metz-Paris . La réponse ministérielle à ces
deux questions est formulée en termes généraux qui ne présen-
tent aucun intérêt et qui ne répondent en aucun cas à la formula«
tion précise de ses questions.

Réponse. - Lv m:'I!stre de l'équipement, du logement et des
transports est très .:caché à ce que les services offerts par la
SNCF à ses u :age,s répondent aux missions de service public qui
sont assignées à l'établissement public et à ce que leur mise en
oeuvre fasse l'objet d'une large concertation avec les représentants
des usagers . Il a donc attiré l'attention de la SNCF sur le pro-
blème soulevé concernant le, type de voiture de 1 ' classe mis en
circulation sur la desserte Paris-Metz. Celle-ci est desservie par
des trains intérieurs et des trains internationaux . Les trains inter-
nationaux sont classés dans la catégorie « Eurocity » (EC) et sont
assurés essentiellement par du matériel allemand pressurisé à
compartiments . Depuis l'été 1992, la SNCF a essayé de rééquili-
brer cette desserte avec la mise en service d'« Euraffaires .» qui
permet un aménagement différencié des voitures de I re classe
avec un couloir central et mini-salons semi-fermés sur les trains :
ne 209, Metz-Paris (6 h 17-9 h 08) et n° 357, Paris-Metz
(18 h 49-21 h 39) .

SNCF (personnel)

54103 . - 17 février 1992 . - M . Roger Gouhier attire l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de l'espace sur la situation des agents de la SNCF qui
ont été nommés au grade de chevalier de la Légion d'honneur . Il
souhaite connaître ie nombre de ces agents qui ont été surclassés,
suite à cette nomination .

	

-

Réponse . - Le régime des facilités de circulation accordées aux
agents et pensionnés de la SNCF ainsi qu'à leurs ayants droit est
fixé par un réglement résultant de propositions émanant de l'en-
treprise, après concertation avec ses organisations syndicales
représentatives, qui sont ensuite soumises à l'approbation du
ministre chargé des transports . Les agents peuvent accéder à la
I re classe lorsqu'ils sont titulaires d'un grade correspondant à une
qualification au-moins égale au niveau E, lorsqu'ils sont décorés
soit de Légion d'honneur, soit de l'ordre national du Mérite, soit
de la médaille militaire ou bien lorsqu'ils sont atteints d'une
invalidité des membres inférieurs dont le taux est égal ou supé-
rieur à 50 p . 100 . Les recherches entreprises par la SNCF à !a
demande du ministre chargé des transports permettent d'établir
que, durant - ta période s'étendant du l er janvier 1981 au
31 décembre 1991, 466 agents de la SNCF, en activité de service
ou retraités, on été nommés au grade de chevalier de la Légion
d'honneur et que 224 d'entre eux ont bénéficié de l'accès à la i re
classe de voiture à la suite de leur nomination.

Transports routiers .
(politique et réglementation : Ile-de-France)

60063. - 20 juillet 1992 . - M. Dominique Gambier attire l'at-
tention de M . le ministre de l'équipement, du logement et des
transports sur la situation des entreprises qui assurent le trans-
port routier vers les aéroports parisiens . Ces entreprises, qui assu-
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rent au moyen de véhicules de moins de dix places un service
routier rapide, ont dans les années 1987-1988 été déclarées
comme transport occasionnel . Il semble qu'aujourd'hui, compte
tenu des procédures de tarification, les pouvoirs publics les
considèrent comme des entreprises de transport régulier . Dès lors,
elles sont soumises à conventionnement . Il semble que, compte
tenu de la loi n° 82-1153, cette demande de conventionnement
doive être faite aux conseils régionaux. Outre que certains
conseils régionaux refusent cette procédure, aucun cadre précis
n'est fixé à ce conventionnement . Il lui demande de bien vouloir
lui préciser le cadre de ce conventionnement et les procédures
exactes que doivent suivre les entreprises concernées, aujourd'hui
dans une situation réglementaire incertaine.

Réponse . - La loi n° 82-1153 d'orientation des transports inté-
rieurs classe, dans son article 29, les transports publics routiers
de personnes en trois catégories : les services réguliers, les ser-
vices à la demande et les services occasionnels. Le décret
n° 85-891 du 16 août 1985 modifié relatif aux transports urbains
de personnes et aux transports routiers non urbains de personnes
a précisé la nature de chacune de ces catégories . Les services
publics réguliers sont des services offerts à la place dont le ou les
itinéraires, les points d'arrêt, les fréquences, les horaires et les
tarifs sont fixés et publiés à l'avance. Les services publics à la
demande sont des services collectifs offerts à la place, déterminés
en partie en fonction de la demande des usagers et dont les
règles de tarification sont établies à l'avance . Les services occa-
sionnels sont ceux qui ne correspondent pas aux définitions pré-
cédentes . Ils peuvent être exécutés sous deux formes : - les cir-
cuits à ta place : il s'agit de services dont chaque place est
vendue séparément et qui ramènent, sauf dispositions particu-
lières, les voyageurs à leur point de départ ; - les services col-
lectifs qui comportent la mise d'un véhicule à la disposition
exclusive d'un groupe, ou de plusieurs groupes d'au moins dix
personnes ; les groupes devront avoir été constitués préalable-
ment à leur prise en charge. Les services qui assurent le transport
routier des personnes vers les aéroports parisiens doivent, selon
leurs caractéristi q ues, être classés dans l'une de ces trois caté-
gories et être organisés conformément aux dispositions réglemen-
taires qui régissent cette catégorie . Le plus souvent ces services
présentent les caractéristiques de services réguliers énoncés précé-
demment, voire de services à la demande lorsqu'ils ne sont exé-
cutés qu'à partir d'un certain nombre de passagers ; ils sont donc
soumis à l'obligation de conventionnement prévue par la loi
d'orientation des transports intérieurs . Bien que les iiees de prise
en charge et de dépose des usagers ne soient pas, en général,
dans la même région administrative, le fait que ces services ne
transportent qu'un très faible nombre d'usagers et soient exécutés
à portes fermées, amène à les classer dans les services d'intérêt
local . II appartient donc aux autorités organisatrices locales de
transports de les conventionner dans le cadre défini par la loi
d'orientation des transports intérieurs et ses textes d'application.
Les entreprises désirant créer de tels services ont tout intérêt à se
rapprocher des services de transport des directions régionales ou
départementales de l'équipement qui pourront leur donner tout
renseignement utile à cet égard.

augmentation de la consommation résulte tout d'abord d'un
accroissement du trafic (38 p. 100 pour le trafic routier de mar-
chandises et 22 p . 100 pour celui des voyageurs) étroitement lié
au développement économique qu'a connu notre pays au cours
de la période ; elle a aussi pour cause, en ce qui concerne les
marchandises, la forte augmentation des échanges internationaux,
qui rallonge les distances de transport, et l'extension de nouvelles
pratiques de production (telles que le recours aux « flux
tendus »). On notera aussi que les consommations unitaires
d'énergie ont cessé de diminuer dans les transports au -ours de
cette dernière période . Il y a lieu cependant d'observer qu'une
partie de cette augmentation de la consommation (pour plus d'un
million de mètres cubes selon l'OEST entre 1985 et 1991) pour-
rait résulter de comportements différents en matière, d'achats de
carburants du transport international et des frontaliers (qui s'ap-
provisionnent proportionnellement plus en France que jadis) . Les
pouvoirs publics, préoccupés de cette évolution, ont agi dans plu-
sieurs directions : - par une action à la source sur les véhicules
en soutenant des programmes de recherche, comme le pro ..
gramme i< véhicule propre et économe » initié par nos construc-
teurs, et qui devrait se prolonger prochainement dans le domaine
des véhicules industriels. Par ailleurs, le Gouvernement soutient
fortement le développement du véhicule électrique pour lequel un
accord cadre signé le 28 juillet 1992, définit des modalités d'ex-
périmentation, d'insertion dans la ville, et des aides avantageuses
à l'acquisition de ces véhicules . Enfin, une nouvelle fiscalité des
biocarburants permettra à ceux-ci d'être plus compétitifs par rap-
port à l'énergie importée ; - par le développement des transports
ferroviaires et collectifs : - mise en oeuvre du schéma directeur
des TGV (on a pu estimer, de façon prudente, à plus de
60 000 tonnes l'économie annuelle de pétrole apportée par le
seul TGV Paris - Sud-Est) ; - développement des transports
urbains de Paris et de Province, et en particulier des sites propres
(métros, tramways, VAL) ; - action en faveur du transport com-
biné (fer - route surtout) des marchandises dont un schéma de
développement, intégré dans la perspective européenne est en
cours de finalisation. Les transports ferroviaires et les transports
collectifs bénéficient, dans le cadre du programme de recherche
et de développement technologique dans les transports (PREDIT)
d'une action intense de recherche soutenue par les pouvoirs
publics . Pour conclure, il y a lieu de rappeler que le rééquili-
brage du partage modal et la stabilisation du transport routier
pour des raisons d'environnement et d'économie d'énergie, pas-
sent aussi par une optimisation de l'usage de l'infrastructure, que
permet le recours à une information en temps réel des usagers et
une tarification différenciée . Plusieurs expériences se déroulent
actuellement en France dans ces directions.

FAMILLE, PERSONNES AGÉES ET RAPATRIÉS

Handicapés (soins et maintien à domicile)

Transports (pollution et nuisances)

60823. - 10 août 1992 . - M. Jean-Pierre Brard attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, du logement et des
transports sur l'accroissement de la consommation d'énergie en
France dans le secteur des transports terrestres . L'Agence interna-
tionale de l'énergie a constaté "que, dans notre pays, la part des
transports dans la consommation finale d'énergie est passée de
19,4 p. 100 en 1973 à 29,8 p . 100 en 1990. Les transports routiers
de personnes et de marchandises connaisseur effectivement une
croissance très rapide. Ils constituent une source importante de
pollutions avec, notamment, l'accentuation de l'effet de serre
autour de la terre, le phénomène des pluies acides fatal à cer-
taines forêts et des conséquences sur la santé, en particulier au
niveau du système respiratoire . II lui demande en conséquence
quelles mesures il envisage pour réduire la consommation
d'énergie, en particulier dans le secteur des transports routiers,
notamment en favorisant la production et la vente de véhicules
faiblement consommateurs de carburant et en limitant le trans-
port des marchandises par voie routière.

Réponse. - L'accroissement important de la consommation
d'énergie par les transports, en particulier d'énergie d'origine

étrolière par les transports routiers, est un phénomène particu-
Fièrement sensible depuis 1985 : la consommation d'énergie pétro-
lière par les transports routiers est en effet passée de 29,3 mil-
lions de Tep en 1985 à 37 millions de Tep en 1991 . Cette

49609 . - 4 novembre 1991 . - M . Charles Fèvre rappelant à
M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration qu'à
juste titre le Gouvernement se préoccupe du maintien à domicile
des personnes âgées et également de l'accueil à domicile des han-
dicapés, lui précise qu'en six mois la charge supportée par une
personne âgée de quatre-vingt-douze ans et handicapée a aug-
menté de 43 p . 100 environ . Lorsque s'achève la «Semaine
bleue » lancée par les pouvoirs publics, il lui demande de lui
faire connaître les mesures qu'il compte prendre pour que les
personnes âgées ou handicapées soient vraiment incitées financiè-
rement à demeurer à leur domicile. - Question transmise à M. le
secrétaire d'Eau à la famille, aux perssnrt :s âgées et aux rapatriés.

Réponse. - D'après le dernier recensement de 1990, la France
compte plus de 8 millions de personnes âgées de plus de
soixante-cinq ans dont environ 4 millions de personnes âgées de
soixante-quinze ans et plus et I million de personnes âgées de
quatre-vingt-cinq ans et plus. Cette évol'ition démographique va
se poursuivre et ce sont les tranches d'âge les plus élevées qui
vont augmenter le plus . Le nombre de personnes âgées de plus
de quatre-vingt-cinq ans devrait doubler d'ici 2015. Il convient
d'être en mesure de faire face à cette perspective et d'améliorer
les conditions de prise en charge des personnes âgées dépen-
dantes . II ne faut pas en effet que le grand âge soit perçu négati-
vement par nos concitoyens et devienne un élément de déchire-
ment du tissu social . Pour cela, il est indispensable d'agir en
amont pour prévenir et retarder le plus possible le phénomène de
dépendance, lorsque celui-ci survient . L'autonomie des personnes
âgées recouvre trois réalités diff, rentes et souvent très liées : l'au-
tonomie financière, l'autonomie sociale et l'autonomie physique .
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Assurer l'autonomie des personnes âgées Implique une politique
active visant au maintien de leur pouvoir d'achat, au développe-
ment de leur vie sociale et enfin à la prévention de toutes patho-
logies invalidantes . La prévention, pour être efficace, doit être à
la fois sociale et sanitaire . Il s'agit de lutter tout d'abord contre
l'isolement, le repliement sur soi et le sentiment d'inutilité grâce
au développement de la vie associative et du bénévolat . Il faut
également développer des politiques d'urbanisme et d'aménage-
ment du territoire qui facilitent la vie des personnes âgées dans
la cité et dans le village . II convient en outre de lutter conte
l'évolution insidieuse de pathologies considérées comme inéluc-
tables avec l'avancée en âge et qui conduisent à la perte d'auto-
nomie . Ce suivi médical indispensable suppose une formation
des médecins mieux adaptée . Grâce à une prévention active, la
majorité des personnes âgées devrait pouvoir vivre en bonne
santé, bien intégrée à ta vie sociale du quartier ou de la com-
mune . Toutefois la prévention a ses limites, car l'allongement de
la durée de la vie accroît le risque de dépendance de personnes
très âgées . C'est pourquoi à partir des travaux réalisés par la mis-
sion parlementaire présidée par M . Boulard, député, et par le
commissariat général au plan, dans le cadre de la commission
présidée par M. Schopflin, le Gouvernement étudie les mesures
visant à améliorer le dispositif actuel de prise en charge de la
dépendance . Le premier objectif est de mieux coordonner l'en-
semble des interventions en faveur des personnes âgées . Le pro-
blème à résoudre est d'organiser le partenariat entre les différents
intervenants grâce à la mise en place, au niveau départemental,
d'une instance de coordination et de concertation, et au niveau
local, d'équipes médico-sociales chargées d'évaluer la dépendance
à partir de critères nationaux et de faire des propositions de prise
en charge . Le deuxième objectif est de renforcer la sécurité maté-
rieile des personnes âgées dépendantes par la mise en place
d'une prestation leur donnant un réel choix entre hébergement et
maintien à domicile . Il convient par ailleurs d'adapter la prise en
charge de certains soins tant en maison de retraite qu'à domicile
et d'améliorer la vie dans les établissements en poursuivant le
plan de médicalisatior. et en achevant le programme de transor-
mation des hospices. La complexité de ce dossier et notamment
le partage des responsabilités entre de nombreux partenaires :
Etat, collectivités territoriales, caisses de sécurité sociale, nécessite
études et concertations concrètes approfondies, avant d'arrêter
des choix . Le Gouvernement a le souci de prendre ses décisions
en toute clarté et de répondre dans les meilleures conditions à la
très grande attente de nombreuses personnes âgées dépendantes
et de leurs familles.

Personnes âgées (politique de la vieillesse)

52285 . - 6 janvier 1992. - M. Denis Jacquat attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes âgées
et aux rapatriés sur le fait qu'il est indispensable que les déci-
sions prises en matière d'aide aux personnes âgées correspondent
aux besoins éprouvés par ces personnes . Obtenit cette adéquation
entre l'aide procurée et la demande n'est pas chose facile, loin
s'en faut . Dans cette optique, il serait souhaitable que les per-
sonnes âgées puissent être associées à la prise des décisions
nationales les concernant . Aussi, il lui demande de bien vouloir
lui communiquer ses intentions en ce domaine.

Réponse. - Le Gouvernement est attaché à la représentation
des retraités et personnes âgées au sein des instances sociales
amenées à débattre des problèmes les concernant. C'est ainsi
qu'ont été créés le Comité national des retraités et personnes
âgées (CNRPA) et les comités départementaux des retraités et
personnes âgées (CODERPA) destinés à assurer la participation
de cette population, dont l'importance ira croissante, à l'élabora-
tion et à la mise en oeuvre de la politique les concernant . La
représentation des retraités n'est pas prévue en tant que telle par
les textes constitutifs du conseil économique et social ni par le
décret n° 84-558 du 4 juillet 1984 fixant les conditions de dési-
gnation des membres du conseil économique et social . Ils sont
toutefois susceptibles d'être désignés comme représentants des
associations sur proposition du Conseil national de la vie asso-
ciative ou comme personnalités qualifiées dans le domaine éco-
nomique ou social nommées par décret en conseil des ministres,
pris sur le rapport du Premier ministre . La représentation des
personnes âgées au sein d'organismes tels que l'UNEDIC et
l'ASSEDIC est assurée par l'intermédiaire des organisations
représentatives de salariés qui siègent aux conseils d'administra-
tion de ces instances . En effet, bien souvent ces organisations
possèdent une union de retraités et par conséquent sont à même
de défendre leurs intérêts . Par ailleurs, il est précisé à l'honorable
parlementaire que les retraités sont représentés au sein des
conseils d'administration des caisses de sécurité sociale du régime

général . Cette représentation est prévue aux articles L .215-2,
L. 215-7, L .222-5 et L.752-5 du code de la sécurité sociale . Les
administrateurs représentant les retraités dans ces organismes ont
voix délibérative. Ils sont désignés par les autres membres du
conseil d'administration sur proposition des associations de
retraités ayant leur siège dans la circonscription de la caisse et
sur proposition des 'associations et fédérations nationales de
retraités à la caisse nationale . Ils peuvent également être repré-
sentés dans les conseils d'administration des caisses _hargées de
gérer l'assurance maladie . En effet, en leur qualité d'assurés
sociaux, ils peuvent avoir été désignés par l'une des organisations
syndicales nationales représentatives des salariés au sein des
conseils d'administration des cuisses primaires d'assurance
maladie . S'agissant des régimes complémentaires de salariés, l'ar-
ticle R .731-10 du code de la sécurité sociale pose le principe de
la représentation des retraités au sein des conseils d'administra-
tion des institutions de retraite et de prévoyance complémentaire
relevant du titre III du livre Vil du code précité . Les retraités
habilités à y siéger vont les anciens participants qui perçoivent
des prestations de ces caisses . II appartient donc aux partenaires
sociaux responsables de la création et de la gestion des caisses de
retraite et de prévoyance complémentaire de prévoir dans les
statuts de ces institutions les dispositions nécessaires à une repré-
sentation équitable des retraités et de fixer les modalités de leur
élection . L'administration, qui ne dispose en ce domaine que
d'un pouvoir d'agrement, ne participe aucunement à l'élaboration
des statuts des caisses et ne peut, en conséquence, les modifier.

Personnes âgées (politique de la vieillesse)

52287 . - 6 janvier 1992. - M. Denis Jacquat attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
le fait que l'Etat et la CNAVTS ont débloqué pour les services
1990 et 1991 des crédits permettant de financer des actions inno-
vantes en matière d'action sociale en faveur des personnes âgées.
Ces actions ont pour but de développer les aides aux familles
confrontées au problème de la dépendance, les réponses aux
situations de crise, l'adaptation des logements et des équipements
aux handicaps des personnes âgées afin de faciliter leur vie quc-
tidienne, ta garde à domicile . !l s'en félicite et souhaiterait savoir
si le Gouvernement entend prolonger le financement de ces
actions en 1992 . - Question transmise à M. le secrétaire d'Etat à la
famille, aux personnes âgées et aux rapatriés.

Réponse. - L'action sociale en faveur des personnes âgées
constitue un axe prioritaire de la politique que mène le Gouver-
nement en leur direction . Le développement quantitatif et quali-
tatif des services nui y concourent, et notamment des aides à la
vie quotidienne, est l'un de ses objectifs . C'est ainsi qu'en
matière d'aide ménagère il convient de noter qu'en 1991 le
nombre d'heures financé par la CNAVTS a augmenté de
4 p . 100, et qu'en 1992 il progressera de 2 p. 100. Par ailleurs,
afin de développer en faveur des anciens combattants et artisans
âgés les interventions de services d'aide ménagère, les crédits
d'action sociale de l'Organic et de la Cancava seront augmentés
de 260 millions de francs sur deux ans . Il convient, de plus, de
signaler la mise en place par la CNAVTS, à la demande du Gou-
vernement, d'une nouvelle allocation de garde à domicile, pour
un montant de 300 millions de francs, dont l'objectif est de per-
mettre à une personne âgées de faire face à une situation difficile
ou imprévue . Dans le domaine de l'amélioration de l'habitat qui
contribue au maintien des personnes âgées dans un domicile
adapté, l'effort entrepris n'a pas non plus fléchi et il sera pour-
suivi . C'est ainsi que le CNAVTS a augmenté ses dépenses de
90,9 millions en 1988 et 118,6 millions en 1991 . En 1992, le
budget prévu se monte à 137,1 millions . En 1991, près de
19 000 logements ont été rénovés . L'ensemble de ces données tra-
duit la volonté du Gouvernement de favoriser la vie de tous les
jours des personnes âgées.

Personnes âgées (établissements d'accueil)

32289. - 6 janvier 1992 . - M. Denis Jacquat attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes âgées
et aux rapatriés sur le fait qu'il devient indispensable de pro-
céder à un accroissement des établissements médicalisés d'accueil
pour personnes âgées. En effet, de nombreux établissements sont
amenés à accueillir dans les services non médicalisés des per-
sonnes dont le handicap de l'âge ou de la maladie requiert des
soirs adaptés et des équipements spéciaux, ce que ne peuvent
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leur offrir les sections médicalisées . Aussi, il lui demande s'il
envisage de prendre des mesures permettant d'accroître le
nombre de lits médicalisés.

Réponse. - Avec l'allongement de la durée de vie, les personnes
âgées accueillies dans les établissements sont de plus en plus
âgées et une part importante d'entre elles ont perdu tout ou
partie de leur autonomie . C'est pour faire face aex besoins crois-
sants de cette population qui nécessite un renforcement du per-
sonnel, que le Gouvernement a mis en œuvre une politique active
de médicalisation des établissements et une revalorisation sen-
sible du montant des forfaits . Ainsi en 1990, 15 000 places médi-
calisées supplémentaires ont été créées grâce à une enveloppe
spécifique de l'assurance maladie de 300 millions de francs et
dans le cadre d'une programmation triennale (1991-1992) ce sont
45 000 places qui seront créées par redéploiement et une enve-
loppe supplémentaire de l'assurance maladie de 1,5 milliard . Au
total, ce sont plus de x;0000 places médicalisées supplémentaires
qui auront été ouvertes dans les maisons de retraite, dans les
unités de long séjour et dans les services de soins infirmiers à
domicile entre 1990 et 1993 . Par ailleurs, les montants des forfaits
ont été revalorisés de façon substantielle ces dernières années (en
1992 : 6,4 p . 100 en long séjour et 7,5 p. 100 en section de cure
médicale). Ces mesures devraient permettre, dès maintenant un
recrutement important de personnel soignant dans les établisse-
ments .

Personnes âgées (soins et maintien à domicile)

52344 . - 6 janvier 1992 . - M. Denis Jaequat attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes âgées
et aux rapatriés sur l'insuffisance- quantitative des services de
soins à domicile pour personne:: âgées. En effet, ces services sont
amenés à intervenir auprès de personnes très âgées. En outre, !a
plupart d'entre eux sont confrontés à des demandes en surcapa-
cité . Aussi, il lui demande que les pouvoirs publics mettent en
œuvre es moyens budgétaires nécessaires à un bon fonctionne-
ment des services de soins à domicile, et ce dans les plus brefs
délais.

Réponse . - Compte tenu de l'importance dans le maintien à
domicile des personnes âgées des services de -soins infirmiers, le
développement enregistré au cours des dernières années sera
poursuivi. Les soins infirmiers à domicile peuvent être délivrés
soit par des infirmières libérales, soit par l'intermédiaire de ser-
vices organisés appelés « services de soins infirmiers à domicile »
gérés par des : ssociations, des communes ou des établissements.
Leur financeur, nt est assuré par l'assurance maladie . Ces services
comptent aujourd'hui près de 45 000 places qui bénéficient à plus
de 80000 personnes. Pour la période 1991-1993, 10000 places
supplémentaires auront été créées . Au total, le nombre de places
a été multiplié par quinze en dix ans . Cela correspond à environ
treize places pour 1 000 habitants de plus de soixante-quinze ans.
Par ailleurs, le montant des forfaits des services de soins infir-
miers à domicile ont été revalorisés de façon importante en 1991
(+ 6,2 p . 100) et en 1992 (+ 7,5 p. 100) permettant ainsi le ren-
forcement du personnel . L'ensemble de ces éléments montre .rt
bien tout l'intérêt que le Gouvernement attache à cette question.

Personnes âgées (politique de la vieillesse)

52851 . - 20 janvier 1992 . - M . Denis Jacquat attire l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l 'intégration sur
les conséquences du vieillissement de notre population d'ici
à 2025 . Il y aura près de 16 millions .de personnes âgées de plus
de soixante ans, ce qui représentera .un Français sur trois . Elles
étaient 10 millions en 1982. Dès l'an 2000, la moitié de notre
population sera âgée de plus de cinquante ans . Aussi, il demande
au Gouvernement s'il envisage de mettre en œuvre différentes
études afin de, prendre en compte les conséquences que cette évo-
lution implique, plus particulièrement en matière de logements
ou d'urbanisme . - Question transmise à M. k secrétaire d'Etat à la
famille, aux personnes âgées et aux rapatriés.

' Réponse. - D'après le dernier recensement de 1990, la France
compte plus de 8 millions de personnes âgées de plus de
soixante-cinq ans dont environ 4 millions de personnes âgées de
soixante-quinze ans et plus et 1 million de personnes . âgées de
quatre-vingt-cinq ans et plus. Cette évolution démographique va
se poursuivre et ce sont les tranches d'âge les plus élevées qui
vont augmenter le plus . Le . nombre de persones âgées de plus de
quatre-vingt-cinq ans devrait doubler d'ici à 2015 . Il convient

d'être en mesure de faire face à cette perspective et d'améliorer
les conditions de. prise en charge des personnes âgées dépen-
dantes . Il ne faut pas en effet que le grand âge soit perçu négati-
vement par nos concitoyens et devienne un élément de déchire-
ment du tissu social . Pour cela, il est indispensable d'agir en
amont pour prévenir et retarder le plus possible le phénomène de
dépendance, lorsque celui-ci survient . L'autonomie des personnes
àgées recouvre trois réalités différentes et souvent très liées : l'au-
tonomie financière, l'autonomie sociale et l'autonomie physique.
Assurer l'autonomie des personnes âgées implique une politique
active visant au maintien de leur pouvoir d'achat, au développe-
ment de leur vie sociale elt enfin à la prévention de toutes patho-
logies invalidantes. La prévention pour être efficace doit être à la
fois sociale et sanitaire . Il s'agit de lutter tout d'abord contre
l'isolement, le repliement sur soi et le sentiment d'inutilité grâce
au développement de la vie associative et du bénévolat . Il faut
également développer des poiitiques d'urbanisme et d'aménage-
ment du territoire qui facilitent la vie des personnes âgées dans
la cité et dans le village. Dans le domaine de l'amélioration de
l'habitat qui contribue au maintien des personnes âgées dans un
domicile adapté, l'effort entrepris n'a pas fléchi et sera poursuivi.
C'est ainsi que la CNAVTS a augmenté ses dépenses de 90,9 mil-
lions en 1991 . En 1992, le budget prévu se monte à 137,1 mil-
lions . En 1991, prés de 19 000 logements ont été rénovés . Il
convient en outre de lutter contre l'évolution insidieuse de patho-
logies considérées comme inéluctables avec l'avancée en âge et
qui conduisent à la perte d'autonomie . Ce suivi médical indis-
pensable suppose une formation des médecins mieux adaptée.
Grâce à une prévention active, la majorité des personnes âgées
devrait pouvoir vivre en bonne santé, bien intégrée à la vie
sociale du quartier ou de la commune . Toutefois la prévention a
ses limites, car l'allongement de la durée de la vie accroit le
risque de dépendance de personnes très âgées . C'est pourquoi à
partir des travaux réalisés par la mission parlementaire présidée
par M . Boulard, député, et par le commissariat général au Plan,
dans le cadre de la commission présidée par M. Schopflin, le
Gouvernement étudie les mesures visant à améliorer le dispositif
actuel de prise en charge de la dépendance . Le premier objectif
est de mieux coordonner l'ensemble des interventions en faveur
des personnes àgées . Le problème à résoudre est d'organiser le
partenariat entre les différents intervenants grâce à la mise en
place, au niveau départemental, d'une instance de coordination et
de concertation, et au niveau k'al, d'équipes médicosociales
chargées d'évaluer la dépendance à partir de critères nationaux et
de faire des propositions de prise en charge . Le deuxième
objectif est de renforcer ia sécurité matérielle des personnes âgées
dépendantes par la mise en place d'une prestation leur donnant
un réel choix entre hébergement et maintien à domicile . Il
convient par ailleurs d'adapter la prise en charge de certains
soins tant en maison de retraite qu'à domicile et d'améliorer la
vie dans les établiss e ments en poursuivant le plan de médicalisa-
tion et en achevant le programme de transformation des hos-
pices . La complexité de ce dossier et notamment le partage des
responsabilités entre de nombreux partenaires : Etat, collectivités
territoriales, caisses de sécurité sociale, nécessite études et concer-
tations concrètes approfondies, avant d - arrêter des choix . Le
Gouvernement a le souci de prendre ses décisions en toute clarté
et de répondre dans les meilleures conditions à la très grande
attente de nombreuses personnes âgées dépendantes et de leurs
familles .

Retraites : généralités
(politique à l'égard des retraités)

56498. - 13 avril 1992. - En 1958, lors de la création du
Conseil économique et social, un million cinq cent mille retraités
de soixante ans ont été exclus des catégories socioéconomiques
représentées dans cette assemblée . Les retraités sont aujourd'hui
douze millions, ils représentent 36 p . 100 du corps électoral, leur
poids économique est très important, leurs problèmes sont spéci-
fiques . Ils ne sont toujours pas représentés au Conseil écono-
mique et social, cela parait actuellement anormal . M . Jean-
Marie Demange demande à M. le ministre des affaires
sociales et de l'intégration s'il envisage d'accorder aux retraités
leur représentation au sein du Conseil économique et social et de
modifier, en conséquence, l'ordonnance n e 58-1360 du
29 décembre 1958 . - Question transmise à M. le secrétaire d'Etat à
la famille, aux personnes âgées et aux rapatriés.

Réponse. - Le Gouvernement est attaché à la représentation
des retraités et personnes âgées au sein des instances sociales
amenées à débattre des problèmes qui sont les leurs . C'est ainsi
qu'ont été créés le Comité national des retraités et personnes
âgées (CNRPA) et les comités départementaux des retraités et
personnes âgées (CODERPA) destinés à assurer la participation
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de cette population, dont l'importance ira croissant, à l'élabora-
tion et à la mise en oeuvre de la politique les concernant . La
représentation des retraités n'est pas prévue en tant que telle par
les textes constitutifs du conseil économique et social ni par le
décret n° 84-558 du 4 juillet 1984 fixant les conditions de dési-
gnation des membres du conseil économique et social . Ils sont
toutefois susceptibles d'être désignés comme représentants des
associations sur proposition du Conseil national de la vie asso-
ciative ou comme personnalités qualifiées dans le domaine éco-
nomique ou social nommées par décret en conseil des ministres,
pris sur le rapport du Premier ministre.

Animaux (animaux de compagnie)

59060. - 22 juin 1992. - M . Bernard Lefranc attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration scr
les difficultés rencontrées par les personnes àgées qui doivent,
lorsqu'elles sont admises en maison de retraite, se séparer de leur
animal de compagnie . Or de nombreuses études ont montré que
la présence d'un animal était pour ces personnes une source de
réconfort bénéfique à leur état de santé tant corporel que psycho-
logique . C'est pourquoi il lui demande de bien vouloir lui pré-
ciser si son ministère étudie la mise en place de mesures visant à
inciter les établissements de retraite à accueillir les animaux de
compagnie . - Question transmise à M. le secrétaire d'Etat à la
famille, aux personne« âgées et aux rapatriés.

Réponse. - La présence d'un animal de compagnie dans un éta-
blissement d'accueil pour personnes âgées doit être compatible
avec 1- respect de ia vie en collectivité, notamment en ce qui
concerne les règles d'hygiène et de sécurité qui s'imposent, au
premier chef, aux établissements. II convient, en outre, que la
personne âgée soit suffisamment autonome pour s'occuper de son
animal familier et prévoie une solution, en cas d'impossibilité
temporaire pour elle. A cet égard, le ministère chargé des affaires
sociales a, par lettre-circulaire du I l mars 1986 relative à la mise
en place des conseils d'établissement, précisé que « les personnes
qui ont un animal familier doivent être autorisées à le garder
avec elles, dans la mesure où il ne créera pas une contrainte
anormale pour le personnel et où il ne gênera pas la tranquillité
des autres résidents » . En tout état de cause, on ne saurait
demander systématiquement à la collectivité de prendre en
charge les animaux de compagnie des personnes âgées lors-
qu'elles deviennent dépendantes, ni imposer une telle présence
aux autres pensionnaires qui ne la souhaitent pas . Aussi, en
application de la loi du 30 juin 1975 modifiée et conformément à
la décentralisation instituée par les lois de 1983, c'est au conseil
d'administration d'un établissement qu'il appartient d'autoriser,
s'il le juge utile, sur proposition du conseil d'établissement, une
modification de son règlement intérieur dans le sens souhaité par
l'honorable parlementaire, puis la porter à la connaissance du
président du conseil général conformément à l'article 14 de la loi
susvisée .

Personnes âgées (établissements d'accueil)

59463. - 29 juin 1992. - M . Denis Jacquat attire l'attention de
M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur la
nécessaire évaluation de la dépendance des personnes âgées et
des structures médicalisées d'accueil afin non seulement de mai-
triser les coûts, mais aussi, de répondre aux besoins existants,
tant quantitativement que qualitativement . Cela d'autant plus que
se développe, à côté du secteur traditionnel encadré et admi-
nistré, un secteu• "mmercial qui offre, hors des tutelles adminis-
tratives ou fina' ières, de nouvelles formules d'hébergement.
A cet égard, il aimerait connaître ses intentions . - Question trans-
mise à M. le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes âgées et
aux' rapatriés.

Personnes âgées (établissements d'accueil)

59465. - 29 juin 1992. - M . Denis Jacquat attire l'attention de
M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur la
répartition des compétences entre l'Etat, les départements et les
communes en matière d'action sociale fixée par la loi du
22 juillet 1983 . En effet, celle-ci contient un certain nombre
d'ambiguïtés . Ainsi, la fixation du prix de journée d'hébergement
relève de la compétence du président du commit général alors
que la fixation des forfaits soins des maisons de retraite et des

sections de long séjour relève de la compétence du préfe t.. Or, ces
deux éléments concernent un domaine similaire et devraient à ce
titre relever logiquement d'une seule et même compétence . A cet
égard, il aimerait savoir si des dispositions allant dans ce sens ne
peuvent pas être envisagées afin d'éviter l'instauration d'une dua-
lité des compétences . - Question transmise à M. le secrétaire d'Etat
à la famille, aux personnes âgées et aux rapatriés.

Réponse . - Le Gouvernement souhaite que les personnes âgées
puissent disposer d'une palette de services de nature à répondre
à leurs besoins tant à domicile qu'en institution . Dans les établis-
sements pour personnes àgées, il s'attache à améliorer la prise en
charge des soins par l'assurance maladie, d'une part, en augmen-
tant le nombre des places médicalisées et, d'autre part, en revalo-
risant de manière significative le niveau des forfaits de soins
pour tenir compte de l'état de santé des personnes accueillies et
non du statut juridique des institutions . Les études conduites à la
suite des travaux de MM . Boulard et Schopfin permettent de
considérer qu'il convient de poursuivre dans cette voie.

Personnes âgées (politique de la vieillesse)

60853 . - IO août 1992 - M . Denis Jacquat attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes âgées
et aux rapatriés sur le fait que les textes officiels relatifs à la
prise en charge des personnes âgées dépendantes ne prévoient
pas initialement d'interventions du secteur privé . Or, ceci est par-
ticulièrement préjudiciable tant pour les établissements concernés
que pour les personnes âgées . Ainsi, l'habilitation des établisse-
ments privés au regard de l'aide soçiale est souvent admise avec
difficulté. A cet égard, il aimerait savoir si une révision des textes
en question ne pourrait faciliter la situation.

Réponse. - Les textes actuellement en vigueur n'excluent abso-
lument pas les interventions du secteur privé pour la prise en
charge des personnes âgées dépendantes. En particulier les
médecins et les auxiliaires paramédicaux libéraux peuvent tout à
fait intervenir dans les établissements d'hébergement pour per-
sonnes âgées, qu'ils soient publics ou privés . En outre, il convient
de rappeler que les départements disposent, depuis les lois de
décentralisation, d'une large compétence dans le secteur des per-
sonnes âgées. D'une part, ils sont chargés d'autoriser les créa-
tions d'établissements privés, après avis de la CRISMS et pro-
chainement du CROSS, et ce, sur la base du schéma
départemental des établissements et services qu'ils doivent éla-
borer. D'autre part, ils sont chargés d'habiliter au titre de l'aide
sociale les établissements susceptibles d'accueillir des bénéfi-
ciaires de l'aide sociale. C'est le 'président du conseil général qui
fixe le prix de la journée d'hébergement des établissements habi-
lités au titre de l'aide sociale . Enfin, au-delà de ces compétences
légales, les départements disposent d'un large pouvoir d'initiative
leur permettant de mobiliser les financements publics ou sociaux
existants .

Prestations familiales
(aide pour l'emploi d'une assistante maternelle agréée)

61698. - 14 septembre 1992 . - M . Maurice Ligot attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur les problèmes que risque de poser aux crèches familiales
l'évolution de la législation . C'est l'attribution d'une aide finan-
cière de 500 francs aux familles ayant recours à une assistante
maternelle agréée libre Cui ouvre la brèche, alors que les parents
utilisant la crèche familiale municipale n'y ont pas droit . Si les
parents suivent cette incitation financière, ils préféreront faire
garder leurs enfants par 'une assistante , maternelle libre, plutôt
que de les placer dans une crèche familiale. Ces dernières ris-
quent donc d'avoir à affronter une spirale de déficits inquié-
tants : d'abord celui du nombre des enfants, puis celui de leurs
ressources, les tarifs étant modulés en fonction du quotient fami-
lial des utilisateurs . Il lui demande de décider que cette aide
financière soit versée à tous les parents quel que soit l'organisme
auquel ils confient la garde de leurs enfants . Question transmise
à M. k secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes âgées et aux
rapatriés.

' Réponse. - L'accueil des enfants dans les .tablissements col-
lectifs au sein desquels s'inscrivent les crèches familiales est aidé
financièrement par les prestations de service des CAF versées
directement aux gestionnaires qui appliquent des barèmes de prix
en fonction des revenus de familles . Ces crèches apportent une
qualité d'accueil spécifique, des garanties en matière d'encadre-
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ment et de formation des assistantes maternelles ainsi que de sur-
veillance médicale des enfants, éléments importants de choix
pour les parents . La prestation de service « crèches familiales » a
été relevée de 35 p . 100 au l et janvier 1991, en compensation des
nouvelles charge : incombant aux gestionnaires, relatives au
déplafonnement des cotisations sociales des assistantes mater-
nelles . Par ailleurs, la politique contractuelle apporte un finance-
ment accru aux communes. Le taux des prestations de service
peut atteindre 50 p. 100 du prix plafond, au lieu de 30 p . 100, en
ce qui concerne les crèches incluses dans les contrats crèches
dans le cas des contrats enfance, signés par 1 000 communes au
cours des trois dernières années, les communes bénéficient de
financements couvrant entre 40 et 60 p . 100 des dépenses nettes
nouvelles engagées . Cependant, les pouvoirs publics et les caisses
d'allocations familiales resteront attentifs à l'évolution de la
situation et ne mcnqueront pas d'adapter le dispositif des aides
versées, si un déséquilibre apparaissait.

Personnes âgées (politique de la vieillesse)

61727 . - 14 septembre 1992 . - M. Louis de Broissia a pris
connaissance avec étonnement de l'annonce de M . le secrétaire
d'Etat à la famille, aux personnes âgées et aux rapatriés
parue dans Le Monde du 7 août, au sujet de la mise en oeuvre
d'une politique relative aux personnes âgées et en particulier à
celles qui sont dépendantes, d'une « nouvelle concertation avec
tous les partenaires, après avoir fait dans les meilleurs délais
l'objet d'une discussion interministérielle ». Or ce dossier a déjà
fait l'objet de nombreuses études et de rapports, notamment
en 1991, avec deux rapports : l'un de la commission des affaires
culturelles, familiales et sociales de l'Assemblée nationale et
l'autre du Commissariat général au Plan . II lui demande donc
d'ceuvrer pour que des décisions soient rapidement prises s'agis-
sant d'un dossier parfaitement défini et apprécié par tous les par-
tenaires scciaux concernés et les élus locaux, plutôt que de
repousser cette échéance par une énième concertation dont la
nécessité semble discutable.

Réponse. - D'après le dernier recensement de 1990, la France
compte plus de 8 millions de personnes àgées de plus de
soixante-cinq ans dont environ 4 millions de personnes âgées de
soixante-quinze ans et plus et 1 million de personnes âgées de
quatre-vingt-cinq ans et plus . Cette évolution démographique va
se poursuivre et ce sont les tranches d'âge les plus élevées qui
vont augmenter le plus . Le nombre de personnes âgées de plus
de quatre-vingt-cinq ans devrait doubler d'ici 2015. Il convient
d'étre en mesure de faire face à cette perspective et d'améliorer
les conditions de prise en charge des perscnnes âgées dépen-
dantes . Il ne faut pas en effet que le grand âge soit perçu négati-
vement par nos concitoyens et devienne un élément d- déchire-
ment du tissu social . Pour cela, il est indispensable d'agir en
amont pour prévenir et retarder le plus possible le phénomène de
dépendance, lorsque celui-ci survient . L'autonomie des personnes
âgées recouvre trois réalités différentes et souvent très liées : l'au-
tonomie financière, l'autonomie sociale et l'autonomie physique.
Assurer l'autonomie des personnes âgées im plique une politique
active visant au maintien de leur pouvoir d'achat, au développe-
ment de leur vie sociale et enfin à la prévention de toutes patho-
logies invalidantes . La prévention pour être efficace doit être à la
fois sociale et sanitaire . II s'agit de lutter tout d'abord contre
l'isolement, le repliement sur soi et le sentiment d'inutilité grâce
au développement de la vie associative et du bénévolat . II faut
également développer des politiques d'urbanisme et d'aménage-
ment du territoire qui facilitent la vie des personnes âgées dans
la cité et dans le village . II convient en outre de lutter contre
l'évolution insidieuse de pathologies considérées comme inéluc-
tables avec l'avancée en âge et qui conduisent à la perte d'auto-
nomie . Ce suivi médical indispensable suppose une formation
des médecins mieux adaptée . Grâce à une prévention active, la
majorité des personnes âgées devrait pouvoir vivre en bonne
santé, bien intégrée is la vie sociale du quartier ou de la com-
mune . Toutefois la prévention a ses limites, car l'allongement de
la durée de la vie accroit le risque de dépendance de personnes
très âgées . C'est pourquoi, à partir des travaux réalisés par la
mission parlementaire présidée par M . Boulard, député, et par le
Commissariat général au Plan, dans le cadre de la commission
présidée par M. Schopflin, le Gouvernement étudie les mesures
visant à améliorer le dispositif actuel de prise en charge de la
dépendance . Le premier objectif est de mieux coordonner l'en-
semble des interventions en faveur des personnes âgées . Le pro-
blème à résoudre est d'organiser le partenariat entre les différents
intervenants grâce à la mise en place, au niveau départemental,
d'une instance de coordination et de concertation, et au niveau
local, d'équipes médicosociales chargées d'évaluer la dépendance

à partir de critères nationaux et de faire des propositions de prise
en charge . Le deuxième objectif est de renforcer la sécurité maté-
rielle des personnes àgées dépendantes par la mise en place
d'une prestation leur donnant un réel choix entre hébergement et
maintien à domicile. il convient par ailleurs d'adapter la prise en
charge de certains soins tant en maison de retraite qu'à domicile
et d'améliorer la vie dans les établissements en poursuivant le
plan de médicalisation et en achevant le programme de transfor-
mation des hospices . La complexité de ce dossier et notamment
le partage des responsabilités entre de nombreux partenaires :
Etat, collectivités territoriales, caisses de sécurité sociale, nécessite
encore études et concertations concrètes approfondies, avant d'ar-
rêter des choix. Le Gouvernement a le souci de prendre ses déci-
sions en toute clarté et de répondre dans les meilleures condi-
tions à la très grande attente de nombreuses personnes âgées
dépendantes et de leurs familles.

Personnes âgées (politique de la vieillesse)

61967. - 21 septembre 1992. - M . Jean-Yves Cozan attire l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégra-
tion sur les graves difficultés financières que pose le risque de
dépendance aux personnes âgées dont les ressources sont souvent
modestes. Les répercussions du surcoût de la dépendance nuisent
aux familles. Par ailleurs, ce risque s'accroit chaque année avec
l'allongement de la durée de vie et ce problème est national.
Aussi, il lui demande s'il c . . •isage de déposer prochainement un
projet de loi répondant à ces préoccupations et établissant
notamment une prestation spécifique destinée à couvrir le surcoût
des trais engagés. - Question transmise à M. le secrétaire d'Etat à
la famille, aux personnes âgées et aux rapatriés.

Réponse . - D'après le dernier recensement de 1990, la France
compte plus de 8 :raillions de personnes âgées de plus de
soixante-cinq ans dont environ 4 millions de personnes âgées de
soixante-quinze ans et plus et 1 million de personnes âgées de
quatre-vingt-cinq ans et plus . Cette évolution démographique va
se poursuivre et ce sont les tranches d'âge les plus élevées qui
vont augmenter le plus . Le nombre de personnes âgées de plus
de quatre-vingt cinq ans devrait doubler d'ici 2015 . Il convient
d'être en mesure de faire face à cette perspective et d'améliorer
les conditions de prise en charge des personnes âgées dépen-
dantes . II ne faut pas en effet que le grand âge soit perçu négati-
vement par nos concitoyens et devienne un élément de déchire-
ment du tissu social . Pour cela, il est indispensable d'agir en
amont pour prévenir et retarder le plus possible le phénomène de
dépendance, lorsque celui-ci survient . L'autonomie des personnes
âgées recouvre trois réalités différentes et souvent très liées : l'au-
tonomie financière, l'autonomie sociale et l'autonomie physique.
Assurer l'autonomie des personnes âgées implique une politique
active visant au maintien de leur pouvoir d'achat, au développe-
ment de leur vie sociale et enfin à la prévention de toutes patho-
logies invalidantes . La prévention pour être efficace doit être à la
fois sociale et sanitaire . II s'agit de lutter tout d'abord contre
l'isolement, le repliement sur soi et le sentiment d'inutilité grâce
au développement de la vie associative et du bénévolat . II faut
également développer des politiques d'urbanisme et d'aménage-
ment du territoire qui facilitent la vie des personnes âgées dans
la cité et dans le village . II convient en outre de lutter contre
l'évolution insidieuse de pathologies considérées comme inéluc-
tables avec l'avancée en âge et qui conduisent à la perte d'auto-
nomie. Ce suivi médical indispensable suppose une formation
des médecins mieux adaptée . Grâce à une prévention active, la
majorité des personnes âgées devrait pouvoir vivre en bonne
santé, bien intégrée à la vie sociale du quartier ou de la com-
mune . Toutefois la prévention a ses limites, car l'allongement de
la durée de la vie accroit le risque de dépendance de personnes
très âgées. C'est pourquoi à partir des travaux réalisés par la mis-
sion parlementaire présidée par M . Boulard, député, et par le
commissariat général au Plan, dans le cadre de la commission
présidée par M . Schopflin, le Gouvernement étudie les mesures
visant à améliorer le dispositif actuel de prise en charge de la
dépendance . Le premier c sjectif est de mieux coordonner l'en-
semble des interventions des personnes âgées . Le problème à
résoudre est d'organiser le partenariat entre les différents interve-
nants grâce à la mise en place, au niveau départemental, d'une
instance de coordination et de concertation et, au niveau local,
d'équipes médicosociales chargées d'évaluer la dépendance • à
partir de critères patronaux et de faire des propositions de prise
en charge . Le deuxième objectif est de renforcer la sécurité maté-
rielle des personnes âgées dépendantes par ! t mise en place
d'une prestation leur donnant un réel choix entre hébergement et
maintien à domicile . II convient par ailleurs d'adapter la prise en
charge de certains soins tant en maison de retraite qu'à domicile
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et d'améliorer la vie dans les établissements en poursuivant le
plan de médicalisation et en achevant 'te programme de transfor-
mation des hospices . La complexité de ce dossier et notamment
le partage des responsabilités entre de nombreux partenaires :
Etat, collectivités territoriales, caisses de sécurité sociale, nécessite
études et concertations concrètes approfondies, avant d'arr@ter
des choix . Le Gouvernement a le souci de prendre ses décisions
en toute clarté et de répondre dans les meilleures conditions à la
très grande attente de nombreuses personnes âgées dépendantes
et de leur famille .

FONCYION PUBLIQUE
ET RÉFORMES ADMINISTRATIVES

DOM-TOM (fonctionnaires et agents publics)

39749 . - 4 mars 1991 . - M. Alexis Pota attire l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique et des
réformes administratives, sur l'absence de dispositions permet-
tant le maintien de la majoration des rémunérations des fonction-
naires territoriaux et hospitaliers en poste au moment de la mise
en oeuvre de la réforme de la fonction publique dans les DOM
Dans ses propositions . le Gouvernement prévoit de faire passer le
coefficient de majoration des traitements des fonctionnaires de
35 p . 100 à 25 p. 100 . Mais, pour les fonctionnaires en activité,
les avantages acquis seront maintenus . Ainsi, pour compenser la
différence entre le système actuel et le nouveau régime, une
indemnité spéciale sera accordée aux agents de l'Etat. Rien n'est
connu pour les fonctionnaires territoriaux et hospitaliers en
poste . ll lui demande quelles sont les mesures qui seront prévues
pour la mise en application d'un dispositif égalitaire et non-
discriminatoire entre les trois fonctions publiques.

Réponse . - Ainsi que le rappelle l'honorable parlementaire, les
propositions qui ont été soumises à la concertation locale et
nationale prévoient une réduction des majorations de traitement
perçues par les fonctionnaires affectés dans les départements
d'outre-mer, mais le maintien des avantages actuels pour les
fonctionnaires en poste dans ces départements à la date d'entrée
en vigueur de la réforme. Lors de ces réunions de concertation,
le Gouvernement avait indiqué que les rémunérations des agents
des trois fonctions publiques devraient évoluer dans les mêmes
conditions, qu'il s'agisse de la réduction des majorations ou de
leur maintien pour les agents en bénéficiant actuellement et que
toutes dispositions seraient prises en ce sens compte tenu de la
diversité des situations juridiques . Ces orientations n'ont pas
changé.

Ministères et secrétariats d'Etat (agriculture et forés : personnel)

55009. - 9 mars 1992 . - Mme Marie-Josèphe Sublet appelle
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de la fonction
publique et de la modernisation de l'administration, sur la
situation faite à un certain nombre d'agents de l'Office national
interprofesionnel des céréales depuis la restructuration de l'éta-
blissement en 1988 . En 1988, 500 emplois spnt supprimés à
l'ONIC. Les agents qui occupaient ces postes sont reclassés dans
d'autres administrations dites administrations d'accueil . Parmi
ceux-ci, les chefs de section : agents de catégorie B qui se heur-
tent A un problème du fait que le déroulement de carrière en
catégorie B à ]'ONIC est différent de celui qui existe dans les
autres administrations . La catégorie B comporte, en effet,
trois niveaux . Dans une progression logique et normale de car-
rière, on commence par le premier niveau pour atteindre par la
suite le troisème. A ]'ONIC, le agents étaient tenus de passer un
examen professionnel entre le premier et le deuxième niveau . Cet
examen était . un véritable barrage pour avoir accès au deuxième
niveau qui était pratiquement fusionné avec le troisième . Pour
toutes les autres administrations, il en va autrement : le mur se
situe entre le second et le troisème niveau . Aussi, lorsque l'on
propose aux agents de l'ONIC une intégration dans leur adminis-
tration d'accueil au niveau 2, on les oblige à franchir un barrage
qu'ils ont déjà franchi. Afin de faire bénéficier ces agents d'un
déroulement de carrière normal, il conviendrait soit de prendre
une mesure exceptionnelle prononçant leur intégration au tro-
sième niveau dans les administrations d'accueil, soit de prolonger
leur détachement au-delà des deux ans pour atteindre le troi-
sième niveau de l'ONIC et être intégré à égalité de niveau dans

l ' administration d'accueil. Elle lui demande quelles sont les dis-
positions qu'il compte prendre pour ces cas particuliers qui ne
représentent plus que seize agents.

Réponse. - Le cas des seize fonctionnaires de catégorie B de
l'Office national interprofessionnel des céréales appelés à être
reclassés dans des corps dont les déroulements de carrière sont
différents devrait trouver une solution dans le cadre de l ' applica-
tion de la réforme de la catégorie B prévue par le protocole d'ac-
cord du 9 février 1990 . En effet, ces fonctionnaires actuellement
classés au deuxième nivezu de grade avec une espérance de . car-
rière dans ce grade limitée à l'obtention d'un indice terminal égal
à l'indice brut 533 ce retrouveront à partir du I « août 1993 pro-
gressivement intégrés dans un premier grade nouveau culminant
à l'indice brut 544, avec possibilité ultérieure d'être promus par
tableau d'avancement à compter du l es août 1995 dans un
deuxième grade nouveau dont l'indice terminal est égal à l'indice
brut 579 soit l'indice terminal actuel du troisième niveau de
grade des corps de l'ONIC. A cette date, ils auront donc retrouvé
des perspectives de carrière identiques à celles qui existaient à
l'ONIC .

Fonctionnaires et agents publics (rémunérations)

56275 . - 13 avril 1992 . - M . Daniel Le Meur fait observer à
M. le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique et des
réformes administratives, que l'augmentation générale de la
fonction publique a été en 1990 de 2 p . 100 au l« avril 1990,
1,5 p. 100 au 30 octobre 1990, plus l'octroi de points d'indices
uniformes. Il lui demande, en sa qualité de membre de la com-
mission tripartite chargée de veiller au rapport constant des pen-
sions des anciens combattants et victimes de la guerre avec les
traitements de fonctionnaires : 1 . La différence en pourcentage
de l'évolution des indices de l'INSEE par rapport à l'évolution
générale des traitements bruts de la fonction publique ; 2 . a) Si
cette différence procède de l'octroi de primes, et dans ce cas les-
quelles ? b) Quelle est la nature des mesures catégorielles prises
en compte dans la statistique de l'INSEE. Par ailleurs, il constate
que la statistique publiée par l'INSEE pour l'année 1990 fait res-
sortir pour les traitements bruts un indice pour décembre 1990
de 579 . 84, or le document plus récemment publié donne un
indice 580-4 . Il lui demande de lui faire connaître les motifs de
cette différence.

Réponse. - L'indice mensuel d'ensemble des traitements bruts
calculé par l'INSEE est un indicateur synthétique d'évolution des
traitements de base, construit à partir d'un échantillon de corps,
grades et échelons, représentatif, mais aon exhaustif, de la fonc-
tion publique d'Etat . L'échantillon ne comprend pas, en particu-
lier, les militaires, les personnels de police et les gardiens de
prison . L'indice INSEE permet d'apprécier des mesures générales
bénéficiant à l'ensemble des fonctionnaires, ainsi que l'incidence
des mesures catégorielles statutaires qui ont été appliquées aux
fonctionnaires ae l'Etat sur la période considérée ; il ne tient pas
compte des mesures indemnitaires, à l'exception des primes géné-
rales telles que la prime de croissar-'e attribuée en 1989 . S'agis-
sant du traitement de base des fonctionnaires en 1990, il a été
revalorisé à trois reprises : 0,5 p. 100 au l er janvier, 1,2 p. 100 au
ler avril et 1,3 p. 100 au ter décembre 1990 ; en outre, un point
d'indice majoré a été attribué uniformément au l er janvier 1990.
L'indice d'ensemble des traitements bruts a augmenté de
3,9 p. 100 en glissement annuel, au titre des mesures générales
précitées et des mesures catégorielles statutaires ; ces dernières
ont participé à l'augmentation de l'indice pour 0,32 p . 100. En
moyenne, l'indice a augmenté de 2 p . 100 en 1990 dont 1,8 p . 100
au titre des mesures générales et 0,2 p . 100 au titre des mesures
catégorielles . S'agissant des mesures catégorielles, l'indice des
traitements rend compte des mesures de revalorisation indiciaire
des instituteurs intervenues au l er septembre 1990, et d'une partie
des mesures de réforme de la grille de la fonction publique mises
en œuvre au l er août 1990. Il s'agit : 1 .) pour les agents de caté-
gorie D, du reclassement des agents de bureau et des agents de
service en catégorie C ; 2 . ) pour les agents de catégorie C, du
reclassement des sténodactylos dans le corps des adjoints admi-
nistratifs ; 3 .) pour les agents de catégories C et D, de la revalo-
risation des échelles E 1 et E 2 4.) pour les agents de caté-
gorie B, de la revalorisation des indices de début de carrière : Par
contre, certaines mesures de rénovation de- la grille sont exclues
de l'indice INSEE soit parce qu'elles s'appliquent à des caté-
gories d'agents non représentés dans cet indice, soit parce
qu'elles sont apparentées par l'INSEE à des mesures indivi-
duelles . Entrent dans cette dernière catégorie les mesures récom-
pensant l'acquisition ou l'exercice d'une technicité ou 'd'une res-
ponsabilité particulières "(telles que la nouvelle" bonification
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indiciaire), ainsi que les mesures de débouché qui ne bénéficient
pas uniformément à l'ensemble des agents d'une même catégorie
ou d'un méme corps (nouvel espace indiciaire pour les agents de
catégorie C, repyramidages ou créations de grades d'avancement).
Enfin, s'agissant de l'indice d'ensemble des traitements bruts du
mois de décembre 1990, il s'établit effectivement à 580,4, après
correction apportée par l'INSEE au bulletin mensuel de statis-
tiques du mois d'avril 1991.

Handicapés (réinsertion professionnelle et sociale)

58655. - 8 juin 1992 . - M. Daniel Refiler appelle l'attention
de M. le secrétaire d'État aux handicapés sur l'emploi des
handicapés . Il lui rappelle que, si un effort a été mené pour per-
mettre l'insertion professionnelle des travailleurs handicapés, et
notamment par la loi de juillet 1987, des progrès restent à faire
notamment en faveur de l'emploi de travailleurs handicapés dans
les administrations, les établissements publics et dans les collecti-
vités locales . Il lui demande de bien vouloir lui préciser les inten-
tions du Gouvernement dans ce domaine. - Question transmise à
M. le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique et des
réformes administratives.

Réponse. - L'insertion professionnelle et sociale des personnes
handicapées constitue l'une des priorités de la politique gouver-
nementale . Conscient du rôle moteur que doit jouer le secteur
public en matière d'emploi et d'insertion des handicapés dans la
vie professionnelle, le ministère de la fonction publique et des
réformes administratives mène des actions de sensibilisation et
d'information auprès des administrations . Ainsi, par exemple, des
modules de sensibilisation sont organisés priodiquement auprès
des gestionnaires de personnel de même, un guide pratique a
été réalisé à l'intention des responsables de personnels dans •es
administrations, les établissements publics et les collectivités
locales . Pour ce qui est de la fonction publique de l'Etat, le bilan
élaboré au titre de l'exercice 1990 à partir des réponses des
départements ministériels à l'enquête annuelle à laquelle procède
la direction générale de l'administration et de la fonction
publique, permet de constater que, au 31 décembre 1990, les
bénéficiaires de l'obligation d'emploi représentent 3,38 p . 100 des
effectifs de la fonction publique de l'Etat, contre 3,8 p . 100 au
titre de l'exercice précédent . Cette légère diminution en terme de
pourcentage résulte notamment de la prise en compte des chiffres
communiqués par le ministère de l'éducation nationale
(2,9 p. 100 des effectifs, soit 30 500 agents à rapporter à un
effectif total de 1 073 307 agents) qui n'avait pu, les années précé-
dentes, communiquer de données chiffrées . Le nombre de bénéfi-
ciaires passe ainsi de 46 87h à 79 320 en un an . On constate, par
ailleurs, une progression sensible pour ce qui est du montant des
contrats conclus avec les structures de travail protégé, soit
64 548 220 F en 1990 . Par ailleurs, le plan pour l'emploi des tra-
vailleurs handicapés présenté au conseil des ministres le IO avril
1991 comprend un volet spécifique applicable aux administra-
tions de l'Etat, Ce plan comprend un ensemble de dix mesures
concrètes qui visent à faciliter l'accès et l'insertion des personnes
handicapées dans les emplois des administrations de l'Etat, à
accroître la coopération avec les établissements de travail protégé
et assurer une plus grande transparence de l'action réelle de
l'Etat dans ces domaines . Le Gouvernement est déterminé à
accroitre l'effort engagé par les différentes administrations.

Handicapés (emplois réservés)

58807. - 15 juin 1992 . - M . Marc Dolez attire l'attention de
M . le secrétaire d'État aux handicapés sur l'application de la
loi de 1987, qui oblige les personnes privées et publiques à
employer au moins 5 p . 100 d'handicapés . Or, selon un premier
bilan, l'Etat n'employait en 1990 que 3,3 p . 100 d'handicapés.
C'est pourquoi il le remercie de bien vouloir lui indiquer si le
Gouvernement entend rapidement prendre les mesures néces-
saires pour que chaque ministère emploie au minimum 5 p. 100
d'handicapés. - Question transmise à M. le ministre d'Etat, ministre
de la fonction publique et des réformes administratives.

Réponse . - L'insertion professionnelle et sociale des personnes
handicapées constitue l'une des priorités de la politique gouver-
nementale . Conscient du rôle moteur que_ doit jouer le secteur
public en matière d'emploi et d'insertion des handicapés dans la
vie, professionnelle, le ministère de la fonction publique et des
réformes administratives mène des actions de sensibilisation et

d'information auprès des administrations . Ainsi, par exemple, des
modules de sensibilisation sont organisés périodiquement auprès
des gestionnaires de personnel ; de méme, un guide pratique a
été réalisé à l'intention des responsables de personnels dans les
administrations, les établissements publics et les collectivités
locales . Pour ce qui est de la fonction publique de l'Etat, le bilan
élaboré au titre de l'exercice 1990 à partir des réponses des
départements ministériels à l'enquête annuelle à laquelle procède
la direction générale de l'administration et de la fonction
publique permet de constater qu'au 31 décembre 1990 les bénéfi-
ciaires de l'obligation d'emploi représentent 3,38 p. 100 des
effectifs de la fonction publique

d
l'Etat, contre 3,8 p. 100 au

titre de l'exercice précédent . Cette légère diminution en terme de
pourcentage résulte notamment de la prise en compte des chiffres
communiqués par le ministère de l'éducation nationale
(2,9 p . 100 des effectifs, soit 30 500 agents à rapporter à un
effectif total de 1 073 307 agents) qui n'avait pu, les années précé-
dentes, communiquer de données chiffrées . Le nombre de bénéfi-
ciaires passe ainsi de 46 876 à 79 320 en un an . On constate, par
ailleurs, une progression sensible pour ce qui est du montant des
contrats conclus avec les structures de travail protégé, soit
64 548 220 francs . Le Gouvernement est déterminé à accroître
l'effort engagé par les différentes administrations.

Handicapes (emplois réservés)

59659. - 6'" juillet 1992. - M. Bernard Lefranc demande à
M. le secrétaire d'État aux handicapés de bien vouloir lui
dresser le bilan par administration de l'application de la loi de
1987 qui oblige celles-ci à employer au moins 5 p . 100 de per-
sonnes handicapées parmi leur personnel . - Question transmise à
M. le ministre d 'Etat, ministre de la fonction publique et des
reformes administratives.

Réponse. - L'application par les administrations de l'État et
leurs établissements publics de la loi du 10 juillet 1987 en faveur
de l'emploi des handicapés fait chaque année l'objet d'un rapport
adressé au Parlement par le ministre du travail . Le bilan élaboré
au titre de l'exercice 1990 à partir des réponses des départements
ministériels à l'enquête annuelle à laquelle procède la direction
générale de l'administration et de la fonction publique permet de
constater qu'au 31 décembre 1990 les bénéficiaires de l'obligation
d'emploi représentent 3,38 p . 100 des effectifs de la fonction
publique de l'Etat, contre 3,8 p . 100 au titre de l'exercice précé-
dent. Cette légère diminution en terme de pourcentage résulte
notamment de la prise en compte , des chiffres communiqués par
le ministère de l'éducation nationale (2,9 p. 100 des effectifs, soit
30 500 agents à rapporter à un effectif total de 1 073 307 agents)
qui n'avait pu, les années précédentes, communiquer de données
chiffrées Le nombre de bénéficiaires passe ainsi de 46 876 à
79 320 en un an . On constate par ailleurs une progression sen-
sible pour ce qui est du montant des contrats conclus avec les
structures de travail protégé, soit 64 548 220 francs en 1990 . Le
Gouvernement est déterminé à accroître les efforts engagés dans
les différentes administrations.

Fonctionnaires et agents publics
(politique de la fonction publique)

59712 . - 6 juillet 1992 . - M. André Duroméa appelle l'atten-
tion de M . le ministre d'État, ministre de la fonction publique
et des réformes administratives, sur l'article 89 de la loi du
3 juillet 1987 relatif au droit de grève dans ia fonction publique
et au calcul de la retenue salariale en fonction du temps de grève
effectué . En effet, le 4 juin dernier, M . le ministre répondant à
une question de M . G. Millet informait l'Assemblée nationale
qu'il s'était engagé devant les organisations syndicales de la fonc-
tion publique, à examiner les possibilités de faire évoluer les
droits des personnels et les droits syndicaux dans la fonction
publique française . Considérant qu'il y a urgence pour les per-
sonnels concernés de prononcer la suppression de l'article 89 de
la loi du 3 juillet 1987 et le rétablissement de l'article 2 de la loi
du 19 octobre 1982 sur le droit de grève dans la fonction
publique, il lui demande de l'informer d'une part des proposi-
tions qu'il compte formuler devant les organisations syndicales et
d'autre part du calendrier des négociations.

Réponse. - Il est confirmé à l'honorable parlementaire que le
ministre d'Etat, ministre de la fonction publique et des réformes
administratives, a effectivement l'intention d'engager une



4914

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

26 octobre 1992

réflexion commune avec les organisations syndicales afin de faire
évoluer les relations de travail au sein de la fonction publique de
l'Etat. A cet effet, un groupe de travail a' été constitué avec les
représentants des fédérations de fonctionnaires pour dresser le
bilan des règles applicables dans le domaine de l'hygiène et de la
sécurité, pour étudier les améliorations à apporter et pour exa-
miner les conditions d'ut: accroissement du rôle des instances
paritaires . Par ailleurs, une mission va être confiée à M . Cureau,
conseiller maître à la Cour des comptes, afin d'explorer, en
liaison avec les organisations syndicales, l'ensemble des questions
posées par la déconcentration de la gestion des personnels et les
moyens de développer le dialogue social dans les services décon-
centrés . S'agissant plus précisément de l'abrogation de l'article 89
de la loi n a 87-588 du 30 juillet 1987, plus connu sous le nom de
« l'amendement Lamassoure », celle-ci soulète un certain nombre
de difficultés, notamment d'ordre juridique, qui tiennent au
caractère constitutionnel du droit de grève des fonctionnaires et à
la nécessité de combiner le respect des droits des agents et le
principe de la continuité du service public . Ces diverses questions
fort l'objet d'une étude approfondie de la part du Gouverne-
ment .

Aménagement du territoire
(politique et réglementation)

60484. - 3 août 1992 . - Au moment où le douvernement
emploie le terme de localisation au lieu de délocalisation,
M. Henri Bayard demande à M . le ministre d'Etat, ministre
de la fonction publique et des réformes administratives, s'il
peut dresser un premier bilan des décisions prises par le précé-
dent Gouvernement en ce qui concerne les administrations, les
entreprises publiques et les autres sociétés . Il souhaiterait que ce
bilan précise le coût pour l'Etat des délocalisations déjà engagées
et le coût prévisionnel par rapport aux projets annoncés à ce
jour.

Réponse. - 10 L'ensemble des mesures de délocalisation
adoptées à ce jour pour favoriser le rééquilibrage géographique
des services publics au profit de la province porte sur environ
15 000 emplois, soit la moitié de l'objectif de 30 000 emplois que
s'est assigné !e Gouvernement pour la fin de la décennie . Dès la
fin du présent exercice, 1 750 emplois - dont plus de la moitié
dans le cadre des mesures concernant le ministère de la défense -
auront été effectivement transférés en province. Par ailleurs,
d'autres projets représentant environ 2 500 emplois ont, à ce jcur,
fait l'objet des mesures concrètes donnant à ces opérations un
caractère irréversible mais dont l'exécution interviendra au cours
des prochains exercices . Pour ce qui concerne les entreprises
publiques, seul le plan de localisation de l'U .A .P . a été approuvé.
Les différents plans de localisation des entreprises publiques
ayant plus de 2 000 agents en région parisienne présentés avant le
30 juin dernier, font l'objet d'un examen de la DATAR et du
comité de décentralisation en vue de propositions pour un pro-
chain C!AT ; 2a Lors du CIAT du 29 janvier dernier, le Gouver-
nement a décidé que la réalisation de la politique de localisation
des services publics vers la province devait se faire sans compro-
mettre l'équilibre budgétaire. L'équilibre budgétaire des opéra-
tions de localisations sera assuré par les recettes dégagées de la
vente des imreubles patrimoniaux libérés par les administrations
et organismes transférés . Seuls les immeubles présentant un
intérêt culturel ou historique libérés par un service délocalisé
seront susceptibles, à titre exce p tionnel, de rester dans le patri-
moine de l'Etat et de recevoir une nouvelle affectation . Afin de
financer les dépenses de transfert, la loi de finances pour 1992 a
prévu une dotation provisionnelle de 100 MF inscrite au cha-
pitre 37-07 des services généraux du Premier ministre pour les
mesures d'accompagnement social ; pour les investissements, ont
été ouverts 800 MF d'autorisations de programme et 400 MF de
crédits de paiement inscrits au chapitre 57-01 du budget des ser-
vices généraux du Premier ministre . A ce jour, aucune de ces
dotations n'a été engagée en totalité.

Fonctionnaires et agents publics ( .statuts)

61075 . - 17 août 1992 . - M. Alain Madelin attire l'attention
de M . le ministre de la santé et de l'action humanitaire star la
situation des psychologues du secteur public . Il lui rappelle la loi
n a 85-772 du 24 juillet 1985 portant création du titre de psycho-

logue et l'article 2 du statut particulier des psychologues de
santé. II lui indique que, sur cette base législative et réglemen-
taire clarifiant les frontières de compétences et de responsabilité
entre les métiers de la psychologie et d'autres métiers de la santé,
on aurait pu croire que la nécessaire association et le lien de
collaboration des psychologues avec les responsables chargés de
la coordination des services se seraient affirmés . Il tient à lui
faire part des protestations de l'ensemble des psychologues du
secteur public à l'égard du peu de considération dont ils font
l'objet, notamment avant la parution du statut particulier des
psychologues territoriaux et avant la modification des décrets
relatifs aux psychologues hospitaliers . II lui indique que les
décrets d'application de la loi de 1985 font apparaître une discri-
mination dans les niveaux de formation requis pour l'usage du
titre et les possibilités d'emploi . C'est la raison pour laquelle les
intéressés demandent que soit défini un véritable statut respectant
la spécificité des prestations des psychologues en instaurant le
lien d ' association du projet psychologique et du projet de service
ainsi que l'alignement indiciaire sur la grille de rémunération des
professeurs agrégés . Il lui précise en outre que leurs revendica-
tions portent également sur la politique de titularisation, la
reconnaissance des diplômes qualifiant antérieurs au DESS,
l'harmonisation des psychologues dans les trois fonctions
publiques (de l'Etat, ter .eitori :tle et hospitalière) pour favoriser la
mobilité . En conséquence, 1 lui demande de bien vouloir lui pré-
ciser les mesures qu'il envisage de prendre pot .,r assurer nux psy-
chologues un véritable statut professionnel, répondant ainsi à
leurs aspirations . - Question transmise à M. le ministre d'Etat,
ministre de la fonction publique et des reformes administratives.

Réponse. - Les psychologues du secteur public se sont vus
dotés de deux textes statutaires récents. Les psychologues de la
fonction publique hospitalière sont désormais régis par un décret
du 21 janvier 1991 abrogeant un décret du 3 décembre 1971 ;
pour ce qui concerne les conseillers-psychologues du ministère de
l'éducation nationale, un décret du 20 mars 1991 règle la situa-
tion statutaire de ces personnels. Avec la parution des décrets
statutaires de la filière sanitaire et sociale de la fonction publique
territoriale, les psychologues exerçant auprès d'une collectivité
locale sont désormais dotés d'un statut qui n'existait pas aupara-
vant . L'élaboration de ce statut s'est effectuée' dans un souci de
comparabilité entre les textes statutaires des trois fonctions
publiques . Comme pour les antres fonctions publiques, les psy-
chologues de la fonction publique territoriale connaîtront
désormais un statut à deux grades compris 'entre les indices
bruts 379 et 901 . Cet espace indiciaire est actuellement celui de
maints corps ou cadres d'emplois de catégorie A . Ces textes ont
été publiés au Journal officiel du 30 août 1992 . Comme pour cer-
tains corps ou cadres d'emplois de catégorie A, les psychologues
des trois fonctions publiques verront une amélioration de leur fin
de carrière avec l'application du protocole d'accord du
9 février 1990. L'indice brut terminal de ces personnels sera porté
à l'indice brut 966 suivant l'échéancier déterminé par le proto-
cole .

Fonctionnaires et agents publics (statuts)

61324 . - 31 août 1992. - M. Michel Pelchat attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique et
des réformes administratives, sur la situation des psychologues,
en insistant notamment sur les points suivants : depuis les
diverses réformes qu'a subi ce corps professionnel, les psycho-
logues sont à la recherche d'un véritable statut, respectant la spé-
cificité des prestations des psychologues, d'un alignement sur la
grille de rémunération des professeurs agrégés, d'un avancement
linéaire pour en finir avec les effets pervers du contingentement
de la « hors-classe » . En outre, ils souhaitent une véritable poli-
tique de titularisation prenant en compte la situation des .tnn-
titulaires, la reconnaissance des di p lômes qualifiants antérieurs
au DESS, en somme l'harmonisation de l'ensemble de la profes-
sion . Par son inscription sociale, cette profession contribue à réé-
quilibrer l'emballement technologique et la prévalence des
valeurs marchandes . Le Gouvernement ne peut continuer à
négliger ces éléments qui, à terme, risquent de démobiliser trop
gravement les acteurs de ce métier des sciences humaines . Par
conséquent, il lui demande de bien vouloir lui indiquer les
mesures qu'il compte prendre dans un avenir proche pour
résoudre ces difficultés devenues inacceptables.

Réponse. •- Les psychologues du secteur public se sont vus
dotés de deux textes statutaires récents . Les psychologues de la
fonction publique hospitalière sont désormais régis par un décret
du 21 janvier 1991 abrogeant un décret du 3 décembre 1971 ;
pour ce qui concerne les conseillers-psychologues du ministère de
l'éducation nationale, un décret du 20 mars 1991 règle la situa-
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tion statutaire de ces personnels . Avec la parution des décrets
statutaires de la filière sanitaire et sociale de la fonction publique
territoriale, les psychologues exerçant auprès d'une collectivité
ineeie sont désormais dotés d'un statut qui n'existait pas aupara-
vant . L'élaboration de ce statut s'est effectuée dans un souci de
comparabilité entre les textes statutaires des trois fonctions
publiques . Comme pour les autres fonctions publiques les psy-
chologues de la fonction puh!ique territoriale ennnaitront
désormais un statut à deux grades compris entre les indices
bruts 379 et 901 . Cet espace indiciaire est actuellement celui de
maints corps ou cadres d'emplois de catégorie A . Ces textes ont
été publiés au Journal officiel du 30 août 1992 . Comme pour cer-
tains corps ou cadres d"emplois de catégorie A, les psychologues
des trois fonctions publiques verront une amélioration de leur fin
de carrière avec l'application du protocole d'accord du
9 février 1990. L'indice brut terminal de ces personnels sera porté
à l'indice brut 966 suivant l'échéancier déterminé par le proto-
cole .

Fonctionnaires et agents publics (statuts)

61325 . - 31 août 1992. - M . Adrien Zeller appelle l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique et
des réformes administratives, sur la situation des psychologues
du secteur public . En effet, en 1985, par la volonté du législateur,
la loi du 24 juillet 1985 créait le titre de psychologue définissant
les conditions exigées pour l'accès au titre, garantissant une for-
mation de qualité et fix ent les compétences de cette profession
ainsi clairement individualisée. Or cette initiative législative, tra-
duite dans un dispositif qui s'impose désormais à tout ., les
administrations de l'Etat ou des collectivités territoriales, n'a été
suivie que du seul décret n° 91-129 relatif au statut des psycho-
logues de santé . Les psychologues scolaires, pour leur part, sont
délibérément tenus à l'écart de la loi par Icur ministère de tutelle
puisqu'ils ne sont pas dotés d'un statut et que leur spécificité
n'est pas reconnue . Il en est 3e même des psychologues relevant
de la protection judiciaire de la jeunesse . Il lui demande, dans
ces conditions, quelles mesures le Gouvernement entend prendre
afin que soit respectée la volonté du législateur et que la néces-
saire harmonisation des statuts des psychologues des trois fonc-
tions publiques soit rapidement assurée.

Réponse. - Les psychologues du secteur public se sont vus
dotés de deux textes statutaires récents . Les psychologues de la
fonction publique hospitalière sont désormais régis par un décret
du 21 janvier 1991 abrogeant un décret du décembre 1971 ;
pour ce qui ' oncernc les conseillers-psychologues du ministère de
l'éducation nationale, un décret du 20 mars 1991 règle la situa-
tion statutaire d?: ces personnels . Avec la parution des décrets
statutaires de la filière sanitaire et sociale de la fonction publique
territoriale, les psychologues exerçant auprès d'une collectivité
locale sont désormais datés d'un statut qui n'existait pas aupara-
vant. L'élaboration de ce statut s'est effectuée dans un souci de
comparabilité entre les textes statutaires des trois fonctions
publiques . Comme pour les autres fonctions publiques, les psy-
chologues de la fonction publique territoriale connaîtront
désormais un statut à deux grades compris entre les indices
bruts 379 et 901 . Cet espace indiciaire cet actuellement celui de
maints corps ou cadres d'emploie de catégorie A. Ces textes ont
été publiés au Journal officiel du 30 août 1992 . Comme pour cer-
tains corps ou cadres d'emplois de catégorie A, les psychologues
des trois fonctions publiques verront une amélioration de leur fin
de carrière avec l'application du protocole d'accord du
9 février 1990. L'indice brut terminal de ces personnels sera porté
à l'indice brut 966 suivant l'échéancier déterminé par le proto-
cole .

II lui demande donc de bien vouloir lui exposer les mesures que
le Gouvernement envisage de prendre afin d'améliorer une situa-
tion alarmante.

Réponse. - Les psychologues du secteur public se sont vus
dotés de deux textes statutaires récents . Les psychologues de la
fonction publique hospitalière sont désormais régis par un décret
du 21 janvier 1991 abrogeant ua décret du 3 décembre 1971 ;
pour ce qui concerne les conseillers-psychologues du ministère de
l'éducation nationa'_c, un décret du 20 mars 1991 règle la situa-
tion statutaire de ces personnels . Avec la parution des décrets
statutaires de la filière sanitaire et sociale de la fonction publique
territoriale, les sychologues exerçant auprès d'une collectivité
locale sont désormais dotés d'un statut qui n'existait pas aupara-
vant . L'élaboration de ce statut s'est effectuée dans un souci de
comparabilité entre Ils textes statutaires des trois fonctions
publiques. Comme pour les autres fonctions publiques, ies psy-
chologues de la fonction publique territoriale connaîtront
désormais un statut à deux grades compris entre les indices
bruts 379 et 901 . Cet espace indiciaire est actuellement celui de
maints corps ou cadres d'emplois de t.tégorie A. Ces textes ont
été publiés au Journal officiel du 30 août 1992 . Comme pour cer-
tains corps ou cadres d'emplois ale catégorie A, les psychologues
des trois fonctions publiques verront une , amélioration de leur fin
de carrière avec l'application du protocole d'accord du
9 février 1990 . L'indice brut terminal de ces personnels sera porté
à "indice brut 966 suivant l'échéancier déterminé par le proto-
cole .

Fonclionna :res et agents publics (statuts)

61327. - 31 août 1992. - M. René Garrec attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique et des
réformes administratives, Fur la situation des psychologues du
service public qui souhaiteraient obtenir un statut conforme à
l'esprit de la loi du 24 juillet 1985 . Il lui dema.sde de bien vou-
loir lui indiquer quelles mesures il entend prendre e ; : ce sens.

Réponse. - Les psychologues du secteur public se sont vus
dotés de deux textes statutaires récents . Les psychologues de la
fonction publique hospitalière sont désormais régis par un décret
du 21 janvier 1991 abrogeant un décret du 3 décembre 1971 ;
pour ce qui concerne les conseillers-psychologues du ministère de
l'éducation nationale, un décret du 20 mars 1991 règle la situa-
tion statutaire de ces personnels. Avec la parution des décrets
statutaires de la filière sanitaire et sociale de la fonction publique
territoriale, les psychologues exerçant auprès d'une collectivité
locale sont désormais dotés d'un statut qui n'existait pas aupara-
vant . L'élaboration de ce statut s'est efreeusée dans un souci de
com p arabilité entre les textes statutaii s des trois fonctions
publiques ' omme pour les autres fonctions publiques, les psy-
chologuee de la fonction publique territoriale connaîtront
désormais un statut à deux grades compris entre les indices
bruts 379 et 901 . Cet espace indiciaire est actuellement celui de
maints corps ou cadres d'em plois de catégorie A . Ces textes ont
été publiés au Journal officiel du 30 août 1992. Comme pour cer-
tains corps ou cadres d'emplois de catégorie A, les psychologues
des trois fonctions publiques verront 'une amélioration de leur fin
de carrière avec l'application du protocole d'accord du
9 février 1990 . L'indice brut terminal de ces personnels sera porté
à l'indice brut 966 suivant l'échéancier détermina par le proto-
cole .

Fonctionnaires et agents publics (statuts)

Fonctionnaires et agents publics (statuts)

61326. - 31 août 1992 . - M . Hubert Falco attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique et des
réformes administratives, sur le vif mécontentement des psycho-
logues du secteur public. Les psychologues relevant de la protec-
t :.m judiciaire de la jeunesse sont toujours dans l'attente d'un
statut particulier, les psychologues territoriaux craignent que leur
soient imposées de nouvelles dispositions statutaires en l'absence
d'une réelle concertation préalable et les psychologues de l'édu-
cation nationale réclament i :n statut à part entière correspondant
à une formation universitaire adaptée . Les nombreuses revendica-
tions de cette p rofession témoignent du profond malaise ressenti .

61385 . - 31 août 1992. - M. Marc-Philippe Daubresse attire
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de la fonction
publique et des réformes administratives, sur i ;s problèmes
graves auxquels sont confrontés les psychologues du service
public . La loi du 24 juillet 1985 leur avait enfin accordé un statut
digne de ce nom et des exigences de cette profession, loi
confirmée par ie décret n o 91-129 . On r disposait notamment que
les psychologues sont des praticiens cnercheurs et on y affirmait
l'exigence d'accéder à un diplôme universitaire de troisième cycle
pour pouvoir exercez cette profession médicale . Or ces disposi-
tions rée semblent pas être respectées dans la pratique, ainsi que
les conséquences qu'elles induisaient . Ainsi, les psychologues
relevant de la protection judiciaire de la jeunesse n'ont toujours
pas de statut particulier, tandis que ceux relevant de l'éducation
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nationale ne parviennent pas à obtenir un statut particulier et un
niveau de formation conforme aux lois en v,gueur . Par ailleurs,
des textes seraient en préparation dans vos services oui, concer-
rant les psychologues du titre 111 et IV, sot . ore véntable remise
en cause de la loi de 1985 et du décret précité. Pourtant, chacun
s'accorde à reconnaître l'importance du rôle des psychologues
dans un projet médical auxquels ils devraient être pleinement
associés . Malgré cela, cette profession est une des plus mal-
traitée ; on peut rappeler à cet égard qu'en 1991 la grille indi-
ciaire des psychologues du service public restait de quinze points
inférieure à celle de 1970 . 11 semblerait normal que la rémunéra-
tion de cette catégorie de personnels soit alignée sur la grille
régissant les professeurs agrégés, le niveau d'études étant équiva-
lent . Par ailleurs, il apparaît urgent d'harmoniser le statut des
psychologues dans les trois fonctions publiques afin que ces pro-
fessionnels puissent jouir d'une mobilité dynamisante . Ce statut
doit impérativement respecter l'esprit de la loi de 1985. Enfin, il
est urgent que soient reconnus comme diplômes qualifiants ceux
qui étaient délivrés anciennement afin que ces psychologues ne
soient pas dans l'impossibilité de se diriger vers le secteur privé.
II lu ; demande donc ce qu'il compte faire pour agir en ce sens, et
quelles mesures il envisage de prendre, notamment concernant les
problèmes liés aux statuts, pour que soit appliquée la loi de 1985
dans la lettre comme dans l'esprit.

Réponse. - Les psychologues du secteur public se sont vus
dotés de deux textes statutaires récents . Les psychologues de la
fonction publique hospitalière sont désormais régis par un décret
du 21 janvier 1991 abrogeant un décret du 3 décembre 1971 ;
pour ce qui concerne les conseillers-psychologues du ministère de
l'éducation nationale, un décret du 20 mars 1991 règle la situa-
tion statutaire de ces personnels . Avec la parution des décrets
statutaires de la filière sanitaire et sociale de la fonction publique
territoriale, les psychologues exerçant auprès d'une collectivité
locale sont désormais dotés d'un statut qui n'existait pas aupara-
vant . L'élaboration de ce statut s'est effectuée dans un souci de
comparabilité entre les textes statutaires des trois fonctions
publiques . Comme pour les autres fonctions publiques, les psy-
chologues de la fonction publique territoriale connaitront
désormais un statut à deux grades compris entre les indices
bruts 379 et 901 . Cet espace indiciaire est actuellement celui de
maints corps ou cadres d'emplois de catégorie A . Ces textes ont
été publiés au Journal officiel du 30 août 1992 . Comme pour cer-
tains corps ou cadres d'emplois de catégorie A, les psychologues
des trois fonctions publiques verront une amélioration de leur fin
de carrière avec l'application du protocole d'accord du
9 février 1990 . L'indice brut terminal de ces personnels sera porté
à l'indice brut 966 suivant l'échéancier déterminé par le proto-
cole .

Fonctionnaires et agents publics (statuts)

61456. - 7 septembre 1992. - M. Pierre-Rémy Houssin attire
l'attention de M . le ministre d'État, ministre de la fonction
publique et Ides réformes administratives, sur la situation statu-
taire alarmante des psychologues de la fonction publique . Ces
professionnels attendent en effet un vrai statut respectant la spé-
cificité de leurs prestations, fixant le temps mensuel d'évaluation
et de recherche et instaurant le lien d'association du projet psy-
chologique et du projet de service . 11 lui demande s'il compte
publier prochainement ce statut qui apparaît aujourd'hui plus
qu'urgent et nécessaire afin de ne pas démobiliser ces profes-
sionnels.

Réponse. - Les psychologues du secteur public se sont vus
dotés de deux textes statutaires récents . Les psychologues de la
fonction publique hospitalière sont désormais régis par un décret
du 21 janvier 1991 abrogeant un décret du 3 décembre 1971 ;
pour ce qui concerne les conseillers-psychologues du ministère de
l'éducation nationale, un décret du 20 mars 1991 règle la situa-
tion statutaire de ces personnels . Avec la parution des décrets
statutaires de la filière sanitaire et sociale de la fonction publique
territoriale, les psychologues exerçant auprès d'une collectivité
locale sont désormais dotés d'un statut qui n'existait pas aupara-
vant. L'élaboration de ce statut s'est effectuée dans un souci de
comparabilité entre les textes statutaires . des trois fonctions
publiques. Comme pour les autres fonctions l'obliques, les psy-
chologues de la fonction publique territoriale connaîtront
désormais un statut à deux grades compris entre les indices
bruts 379 et 901 . Cet espace indiciaire est actuellement celui de
maints corps ou cadres d'emplois de catégorie A . Ces textes ont
été publiés au Journal officiel du 30 août 1992 . Comme pour cer-
tains corps ou cadres. d'emplois de catégorie les psychologues
des trois fonctions publiques verront une amélioration de leur fin
de carrière avec l'application du protocole d'accord du

9 février 1990 . L ' indice brut terminal de ces personnels sera porté
à l'indice brut 966 suivant l'échéancier déterminé par le proto-
cole .

Fonctionnaires et agents publics (statuts)

61457 . - 7 septembre 1992 . - Malgré le vote de la loi du
24 juillet 1985 portant création du titre de psychologue à partir
d'une formation (3e cycle), il n'y a toujours pas d'harmonisation
du statut de ces personnels dons les trois fonctions publiques
(Etat, territoriale, hospitalière) . M. Jean-Claude Gayssot
demande •à M . le ministre d 'État, ministre de la fonction
publique et des réformes administratives, les dispositions qu'il
compte prendre pour engager des négociations pour que les avis
et les propositions des intéressés soient entendus : statut revalo-
risé respectant la spécificité des prestations des psychologues,
fixant le temps personnel d'évaluation et de recherche, instaurant
le lien d'association du projet psychologique et du projet de ser-
vice.

Réponse. - Les psychologues du secteur public se sont vus
dotés de deux textes statutaires récents . Les psychologues de la
fonction publique hospitalière sont désormais régis par un décret
du 21 janvier 1991 abrogeant un décret du 3 décembre 1971 ;
pour ce qui concerne les conseillers-psychologues du ministère de
l'éducation nationale, un décret du 20 mars 1991 règle la situa-
tion statutaire de ces personnels. Avec la parution des décrets
statutaires de la filière sanitaire et sociale de la fonction publique
territoriale, les psychologues exerçant auprès d'une collectivité
locale sont désormais dotés d'un statut qui n'existait pas aupara-
vant . L'élaboration de ce statut s'est effectuée dans un souci de
comparabilité entre les textes statutaires des trois fbnctions
publiques . Comme pour les autres fonctions publiques, les psy-
chologues de la fonction publique territoriale connaitront
désormais un statut à deux grades compris entre les indices
bruts 379 et 901 . Cet espace indiciaire est actuellement celui de
maints corps ou cadres d'emplois de catégorie A . Ces textes ont
été publiés au Journal officiel du 30 août 1992. Comme pour cer-
tains corps ou cadres d'emplois de catégorie A, les psychologues
des trois fonctions publiques verront une amélioration de leur fin
de carrière avec l'application du protocole d'accord du
9 février 1990. L'indice brut terminal de ces personnels sera porté
à l'indice brut 966 suivant l'échéancier déterminé par le proto-
cole .

Fonctionnaires et agents publics (statuts)

61528 . - 7 septembre 1992 . - M . Jean-Marie Caro attire l'at-
tention de M . le ministre d'État, ministre de la fonction
publique et des réformes administratives, sur la situation des
psychologues dans la fonction publique nationale, territoriale ou
hospitalière . Il apparaît en effet que leurs statuts ne correspon-
dent pas à la réalité de leurs formations et de leur métier . Celui-
ci exige des connaissances nombreuses et une forte conscience
professionnelle que le Gouvernement doit reconnaître et rému-
nérer leur juste valeur s'il veut disposer de personnels compétents
et dévoués . Il demande qu'une véritable concertation puisse s'ou-
vrir afin d'aboutir à des solutions consensuelles, pragmatiques et
justes.

Réponse . - Les psychologues du secteur public se sont vus
dotés de deux textes statutaires récents . Les psychologues de la
fonction publique hospitalière sont désormais régis par un décret
du 21 janvier 1991 abrogeant un décret du 3 décembre 1971 ;
pour ce qui concerne les conseillers-psychologues du ministère de
l'éducation nationale, un décret du 20 mars 1991 règle la situa-
tion statutaire de ces personnels . Avec la parution des décrets
statutaires de la filière sanitaire et sociale de la fonction publique
territoriale, les psychologues exerçant auprès d'une collectivité
locale sont désormais dotés d'un statut qui n'existait pas aupara-
vant . L'élaboration de ce statut s'est effectuée dans un souci de
comparabilité entre les textes statutaires des trois fonctions
publiques . Comme pour les autres fonctions publiques, les psy-
chologues de la fonction publique territoriale connaîtront
désormais un statut à deux grades compris entre les indices
bruts 379 et 901 . Cet espace indiciaire est actuellement celui de
maints corps ou cadres d'emplois de catégorie A . Ces tentes ont
été publiés au Journal officiel du 30 août 1992 . Comme pour cer-
tains corps ou cadres d'emplois de catégorie A, les psychologues
des trois fonctions publiques verront une amélioration de leur fin
de carrière avec l'application du protocole d'accord du
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9 février 1990 . L'indice brut terminal de ces personnels sera porté
à l'indice brut 966 suivant l'échéancier déterminé par le proto-
cole.

Fonctionnaires et agents publics (statut)

61641 . - 14 septembre 1992. - M . Edmond Gerrer attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de la fonction
publique et des réformes administratives, sur la situation statu-
taire des psychologues du secteur public et semi-public.
il conviendrait d'examiner la possibilité de mise en place d'un
véritable statut respectant la spécificité des prestations des psy-
chologues, l'alignement sur la grille de rémunération des profes-
seurs agrégés, un avancement linéaire, une politique de titularisa-
tion, la reconnaissance des diplômes qualifiants antérieurs aux
DESS, l'imitation à la création de postes de psychologues, l'har-
monisation du statut des psychologues dans les trois fonctions
publiques. II souhaiterait que soient enfin établis les fondements
d'une profession en plein essor, pour le plus grand bénéfice des
usagers du service public.

Réponse. - Les psychologues du secteur public se sont vus
dotés de deux textes statutaires récents . Les psychologues de la
fonction publique hospitalière dont désormais régis par un décret
Au 21 janvier 1991 abrogeant un décret du 3 décembre 1971 ;
pour ce qui concerne ;es conseillers-psychologues du ministère de
l'éducation nationale, un décret du 20 mars 1991 règle la situa-
tion statutaire de ces personnels . Avec la parution des décrets
statutaires de la filière sanitaire et sociale de la fonction publique
territoriale, les psychologues exerçant auprès d'une collectivité
locale sont désormais dotés d'un statut qui n'existait pas aupara-
vant. L'élaboration de ce statut s'est effectuée dans un souci de
comparabilité entre les textes statutaires des trois fonctions
publiques . Comme pour les autres fonctions publiques, les psy-
chologues de la fonction publique territoriale connaîtront
désormais un statut à deux grades compris entre les indices
bruts 379 et 901 . Cet espace indiciaire est actuellement celui de
maints corps ou cadres d'emplois de catégorie A . Ces textes ont
été publiés au Journal officiel du 30 août 1992 . Comme, pour cer-
tains corps ou cadres d'emplois de catégorie A, les psychologues
des trois fonctions publiques verront une amélioration de leur fin
de carrière avec l'application du protocole d'accord du
9 février 1990 . L'indice brut terminal de ces personnels sera porté
à l'indice brut 966 suivant l'échéancier déterminé par le proto-
cole.

Fonctionnaires et agents publics (statut)

61642 . - 14 septembre 1992 . - M. Gilbert Millet attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique
et des réformes administratives, sur la situation des psycho-
logues du secteur public. La loi du 24 juillet 1985 portant créa-
tion du titre de psychologue et instaurant une formation de
praticiens-chercheurs en psychologie de niveau 3 e cycle avait
pour but de garantir la qualité du service rendu au public et de
favoriser la reconnaissance de la compétence et du statut des
psychologues . A l'évidence, la loi de 1985 n'est pas respectée
dans son esprit comme le prouve de nombreux exemples
concrets : les psychologues relevant de la protection judiciaire de
la jeunesse n'ont toujours pas de statut particulier négocié
l'éducation nationale, par le biais du décret du 22 mars 1990,
institue des mesures dérogatoires instaurant un niveat, de qualifi-
cation inférieur à celui exigé par la loi ; les psycho!ogues de la
fonction publique territoriale risquent de se voir attribuer, sans
concertation, un statu ; inadapté aux réalités de leur profession et
très en-deçà de ce qu'ils sont en droit d'attendre . Quant aux psy-
chologues du secteur hospitalier, la perte de leur statut particulier
préfigure un retour à l'esprit du décret de 1971, pourtant abrogé.
II lui demande donc quelles sont les mesures qu'il envisage afin
de donner à la profession de psychologue un véritable statut, qui
soit harmonisé sur l'ensemble de la fonction publique, et de
quelle manière il entend- répondre . aux légitimes exigences de la
profession dans les domaines de la rémunération, de l'avance-
ment, de la titularisation et de la création de postes.

Réponse. - Les psychologues du secteur public se sont vus
dotés de deux textes statutaires récents. Les psychologues de la
fonction publique hospitalière sont désormais régis par un décret

du 21 janvier 1991 abrogeant un décret du 3 décembre 1971 ;
pour ce qui concerne les conseillers-psychologues du ministère de
l'éducation nationale, un décret du 20 mars 1991 règle la situa-
tion statutaire de ces personnels . Avec la parution des décrets
statutaires de la filière sanitaire et sociale de la fonction publique
territoriale, les psychologues exerçant auprès d'une collectivité
locale sont désormais dotés d'un statut qui n'existait pas aupara-
vant. L'élaboration de ce statut s'est effectuée dans un souci de
comparabilité entre les textes statutaires des trois fonctions
publiques. Comme pour les autres fonctions publiques, les psy-
chologues de la Fonction publique territoriale connaitront
désormais un statut à deux grades compris entre les indices
bruts 379 et 901 . Cet espace indiciaire est actuellement celui de
maints corps ou cadres d'emplois de catégorie A . Ces textes ont
été publiés au Journal officiel du 30 août 1992 . Comme pour cer-
tains corps ou cadres d'emplois de catégorie A, les psychologues
des trois fonctions publiques verront une amélioration de leur fin
de carrière avec l'application du protocole d'accord du
9 février 1990. L'indice brut terminal de ces personnels sera porté
à l'indice brut 966 suivant l'échéancier déterminé par le proto-
cole.

Fonctionnaires et agents publics (statut)

61728 . - 14 septembre 1992 . - M. Gérard Longuet attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de le fonction
publique et des réformes administratives, sur ta situation des
psychologues. Le Gouvernement a préparé des projets de décrets
visant à réformer cette profession dans les trois fonctions
publiques : de l'Etat (titre II), territoriale (titre III), hospitalière
(titre IV) . Ces projets de réglementation suscitent beaucoup d'in-
quiétude dans la profession . Deux dispositions des textes régle-
mentaires alarment les psychologues : la réévaluation indiciaire et
l'une des principales caractéristiques professionnelles, la remise
en cause de statut de praticien-chercheur pourtant instauré par la
'oi . Il lui demande s'il peut apporter des garanties sur ces deux
dispositions et présenter les mesures envisagées par le pouvoir
réglementaire pour ces deux aspects de la réforme de la profes-
sion de psychologue.

Réponse. - Les psychologues du secteur public se sont vus
dotés de deux textes statutaires récents . Les psychologues de la
fonction publique hospitalière sont désormais régis par un décret
du 21 janvier 1991 abrogeant un décret du 3 décembre 1971 ;
pour ce qui concerne les conseillers-psychologues du ministère de
l'éducation nationale, un décret du 20 mars 1991 règle la situa-
tion statutaire de ces personnels . Avec la parution des décrets
statutaires de la filière sanitaire et sociale de la fonction publique
territoriale. les psychologues exerçant auprès d'une collectivité
locale sont désormais dotés d'un statut qui n'existait pas aupara-
vant. L'élaboration de ce statut s'est effectuée dans un souci de
comparabilité entre les textes statutaires des trois fonctions
publiques . Comme pour les autres fonctions publiques, les psy-
chologues de la fonction publique territoriale connaîtront
désormais un statut à deux grades compris entre les indices
bruts 379 et 901 . Cet espace indiciaire est act uellement celui de
maints corps ou cadres d'emplois de catégorie A . Ces textes ont
été publiés au Journal officiel du 30 août 1992 . Comme pour cer-
tains corps ou cadres d'emplois de catégorie A, les psychologues
des trois fonctions publiques verront une amélioration de leur fin
de carrière avec l'application du protocole d'accord du
9 février 1990. L'indice brut terminal de ces personnels sera porté
à l'indice brut 966 suivant l'échéancier déterminé par le proto-
cole .

Fonctionnaires et agents publics (statistiques)

61758 . - 21 septembre 1992 . - M. Henri Bayard demande à
M. le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique et des
réformes administratives, de bien vouloir lui indiquer année par
année, de 1940 à 1992 (ou 1991), le nombre des fonctionnaires
dépendant de l'Etat, en précisant en regard le nombre ressortis-
sant de l'éducation nationale.

Réponse. - Le tableau et-après retrace le nombre d'agents de
l'Etat de 1980 à 1990 en distinguant les effectifs du ministère de
l'éducation nationale.
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Évolution des effectifs de l'État
de décembre 1980 à décembre 1990

Métropole. DOM-TOM, étranger

ANNÉES
TOUS

MINISTÈRES

1980 . . . . . . . . ..... .. ...... . . . . . . . .. .. . .. . . . . 2549000
1981 . . . . . . . . . .... ........ . . . . . . . . . . . . .. . . . . 2584400
1982	 2 633 600
1983 . . . . . . . . ..... ........ . . . . . . . .... ... . . . . 2 655 700
1984 . .. .. . . .. . . .... . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . 2 664 600
1985 . .... . . .. ...... . . ... . . . . . . . . . .. .. . . . . . . 2 666 400
1986 . . . .. . . ........ . . .. . . . . . . . . ...... . . . .. . 2 659 300
1987 . .... . . .. . .... . . . . . . . . . . . . .. . . .. . . . . . . 2 665 400
1988 . .... . . ........ . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . 2 661 000
1989 (1)	 2 663 000
1990 (1)	 2 674 600

(1) Effectifs provisoires.
Source : INSEE

Fonctionnaires et agents publics
(formation professionnelle)

62079. - 28 septembre 1992. - M . Marc Dolez attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique
et des réformes administratives, sur le nouvel accord cadre sur
la formation continue des agents de l'Etat, qui a été signé le
10 juillet 1992 . Il le remercie de bien vouloir lui détailler ses
innovations, et de lui préciser son calendrier d'application.

Réponse. - L'accord-cadre sur la formation continue dans la
fonction publique de l'Etat, signé le 29 juin 1989 par cinq organi-
sations syndicales est arrivé à son terme le 29 juin 1992 . La mise
en oeuvre de l'accord s'est traduite par la signature d'accords par-
ticuliers dans seize ministères et établissements publics, par un
développement sensible des actions de formation continue et par
l'élaboration, au niveau des services extérieurs de l'Etat, de pro-
grammes interministériels de formation . L'objectif principal -
faire de la formation continue des agents de l'Etat un outil effi-
cace de la politique de renouveau du service public - est en
passe d'être réalisé . De plus, une culture nouvelle privilégiant la
formation continue, comprise comme une nécessité pour
s'adapter à l'évolution des missions et des métiers dans la fonc-
tion publique, semble émerger. Tous, fonctionnaires et parte-
naires sociaux, sont conscients de l'importance que revêt aujour-
d'hui la formation continue. Ainsi le Gouvernement a-t-il décidé
tic négocier avec l'ensemble des organisations syndicales repré-
sentées au conseil supérieur de la fonction publique de l'Etat un
nouvel accord sur la formation continue dont la mise en œuvre
s'étendra sur la période 1992-1995 . Les négociations entamées . le
16 juin 1992 ont abouti à la signature d'un accord-cadre le
l0 juillet 1992 par six organisations syndicales sur sept . Ce
nouvel accord réaffirme que la formation continue est une exi-
gence forte pour le service public et un droit des agents qu'ils
doivent désormais s'approprier. Il définit des priorités qui se tra-
duisent par des mesures nouvelles. Ces priorités sont au nombre
de trois : l'équité dans la formation, la qualité de la formation et
une mise en oeuvre concertée de la formation à tous les niveaux
de l'administration. l e L'égalité des chances dans l'accès à la for-
mation . L'accès de tous les agents à la formation est primordial.
Conformaient à l'objectif fixé dans l'accord-cadre du
29 juin 1989 chaque ministère a consacré en 1992 au moins
2 p . 100 de sa masse salariale aux dépenses de formation
continue . L'accord du 10 juillet 1992 fixe l'objectif ambitieux
mais toutefois réaliste d'atteindre au plus tard en 1994 au moins
3,2 p . 100. Par ailleurs, chaque agent devra bénéficier, sur la
durée de l'accord, d'au moins trois jours de formation qui sont
portés à quatre pour les personnels de catégories C et D . L'éga-
lité d'accès à la formation passe également par une meilleure
information de chaque agent,, le développement de la déconcen-
tration de la formation et des actions interministérielles . Plus les

actions de formation se dérouleront près du terrain et plus aisée
sera la participation des agents, notamment des personnels
féminins . La formation doit être mieux reconnue au sein de l'ad-
ministration . L'accord-cadre précise que la généralisation de la
fiche individuelle de formation, instrument nécessaire de cette
reconnaissance, devra être effective au l er janvier 1994. Elle sera
élaborée, dans chaque ministère, en concertation avec les parte-
naire,, sociaux . Il est rappelé que les préparations aux concours
et examens constituent de véritables actions de formation tout
autant que de promotion sociale et que l'effort accompli ces der-
nières années doit être poursuivi . Parrallèlement le contenu des
concours internes sera modifié afin de prendre en compte,
notamment, les formations suivies par les candidats . Dans cette
perspective, un groupe de travail administration-syndicats sera
chargé de réfléchir aux problèmes d'articulation entre formation
continue et carrière des agents . 2. Améliorer la qualité est ta
seconde priorité du Gouvernement. Qualité dans la définition des
programmes, qualité aussi dans leur contenu pédagogique.
L'accord-cadre fait une place toute particulière aux formateurs
internes dont le rôle doit être mieux reconnu et les services
mieux rémunères . A ce titre, le décret du 22 juin 1956 fixant le
système de rétribution des agents de l'Etat assurant à titre acces-
soire des tâches d'enseignement sera modifié. Les indemnités
perçue s, par les formateurs internes pour la préparation des
agents de catégories C et D aux concours et examens de la fonc-
tion publique sont revalorisées de 1(M0 p. 100. Les plans indivi-
duels de formation qui concilient les besoins du service et les
demandes des agents seront mis en place pour chacun d'entre
eux d'ici à la fin de l'accord, c'est-à-dire en juillet 1995 . Une
innovation importante est prévue dans l'accord : la création d'un
congé de restructuration dont pourront bénéficier les agents
affectés dans des services au sein desquels des opérations de res-
tructuration lourde rendront nécessaire une reconversion person-
nelle . Les agents en congé de restructuration seront rémunérés
pendant un an et pourront au préalable bénéficier d'un bilan
professionnel . Ils percevront une indemnité égale à 100 p . 100 du
traitement brut et de l'indemnité de résidence qu'ils percevaient
au moment de leur mise en congé dans la limite des rémunéra-
tions afférentes à l'indice brut 650 soit environ 13 800 francs par
mois . Le projet de décret instituant ce nouveau congé a été
soumis au conseil supérieur de la fonction publique de l'Etat le
23 septembre 1992 . Il sera transmis pour avis au Conseil d'Etat
dans les prochains jours . Le régime juridique du congé de forma-
tion professionnelle est très sensiblement modifié. Une avancée
importante concerne le plafond de l'indemnité mensuelle forfai-
taire qui est relevé de l'indice brut 379 à l'indice brut 579 à
compter de la parution au Journal officiel des décrets modifiant
les décrets du 26 mars 1975, 7 avril 1981 et 14 juin 1985 relatif à
la formation professionnelle continue des agents de l'Etat, puis à
l'indice brut 638 à compter du l er janvier 1994 . Ainsi le plafond
actuellement fixé à 8 800 francs par mois est porté à
13 600 francs par mois en 1994. Cette deuxième priorité qu'est la
qualité est traduite également dans les conditions d'évaluation de
la formation . Un groupe de travail administration - sy adicats sera
constitué avant la fin de l'année 1992 pour élaborer une gril l e
d'évaluation de la formation continue dans la fonction nubiique
et réfléchir à la pertinence des indicateurs. Par ailleurs, tes plans
ministériels devront prévoir une évaluation qualitative des actions
de formation. Les indicateurs de cette évaluation devront rendre
compte de la qualité des formations assurées au r.gard des
objectifs poursuivis et des attentes des stagiaires, leur adaptation
au public visé, l'adéquation entre les formations et les fonctions
exercées par les stagiaires, l'impact attendu sur !a modernisation
des services . 3. La troisième priorité concerne les modalités d'un
suivi concerté des plans, programmes et actions de formation.
Elle se traduit d'abord par le fait que toutes les instances pari-
taires compétentes doivent jouer pleinement leur rôle : les
comités techniques paritaires et le conseil supérieur de la fonc-
tion publique de l'Etat. Des plans pluriannuels de formations
seront élaborés ou renouvelés au sein de chaque administration
et en concertatin :' avec les organisations syndicales. Des plans de
formation devront également être établis aux niveaux décon-
centrés . Elle se traduit ensuite par . des rencontres régulières entre
les signataires de l'accord afin de vérifier le respect des engage-
ments pris . Les parties signataires se- réuniront au moins une fois
par an ; la première réunion aura lieu dans un délai maximum
de neuf mois, c'est-à-dire au printemps prochain . Elle se traduit
enfin par l'amélioration indispensable des instruments statistiques
en matière de formation . La commission de la formation profes-
sionnelle et de la promotion sociale du conseil supérieur de la
fonction publique de l'Etat examinera cette question dans les
prochains mois.

Dont éducation,
universités,

jeunesse et sports

1 000 000
l 013 000
1 033 000
1 046 000
1 052 000
l 058 000
1 060 000
1 061 000
1 064 000
1 075 000
1 090 000
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INTÉRIEUR ET SÉCURITÉ PUBLIQUE

Délinquance et criminalité (sécurité des biens et des personnes)

44326. - 17 juin 1991 . - M. Léonce Deprez demande à M. le
ministre de l' intérieur de lui préciser les perspectives de présen-
tation devant le Parlement d'un projet de loi sur la sécurité inté-
rieure . Il lui demande notamment l'état actuel des études sur « le
coût de l'Etat dans l'exercice de sa fonction de sécurité à laquelle
concourent plusieurs forces», puisque « la mise en évidence de
cette enveloppe de sécurité doit permettre d'entreprendre une
coordination des politiques d'équipement de ces différentes
forces dans les domaines où elle s'avérera utile » (J.O ., Assem-
blée nationale, Débats parlementaires, 15 avril 1991).

Délinquance et criminalité (sécurité des biens et des personnes)

50315 . - 25 novembre 1991 . - Alors que les chiffres de la
délinquance pour 1990, qui viennent d'être publiés, accusent une
forte hausse, il devient urgent de rationaliser l'emploi des forces
de sécurité, de renforcer la coordination des moyens en effectifs
et en équipements afin d'optimiser l'utilisation des crédits dispo-
nibles . M. Pierre Estève demande en conséquence à M. le
ministre de l'intérieur s'il envisage de proposer rapidement
l'inscription à l'ordre du jour des assemblées parlementaires d'un
projet de loi sur la sécurité intérieure.

Réponse. - Mon prédécesseur a présenté au conseil des
ministres, le 20 novembre 1991, une communication sur la sécu-
rité intérieure annonçant le dépôt d'un projet de loi devant le
Parlement . De préférence à la présentation d'un projet de loi
global portant sur différer.ts aspects de la sécurité, le ministère de
l'intérieur et de la sécurité publique a choisi le dépôt successif de
différents textes législatifs . Ainsi le projet de loi sur les polices
municipales devrait être soumis, prochainement, au Parlenent . II
retiendra trois grandes orientations : accroissement des préroga-
tives des agents de police municipale ; complémentarité entre les
missions de ceux-ci et celles dévolues aux personnels des polices
d'Etat par le moyen d'un règlement de coordination élaboré par
le préfet et le maire à partir d'un modèle établi par décret en
conseil d'Etat ; aménagement du contrôle exercé par le préfet et
l'autorité judiciaire sur les polices municipales . Les dispositions
tendant à renforcer le dispositif prévu par la loi du
12 juillet 1983 relatif aux activités privées de surveillance, de gar-
diennage, de transport de fonds et de protection des personnes,
ainsi que celles intéressant la réglementation des jeux de hasard,
l'autodéfense et la publicité en matière d'armes, figureront dans
un autre texte de loi, en cours d'étude . Le conseil supérieur de
l'activité de la police, qui aura pour mission de s'assurer de la
conformité des actes de la police avec le droit positif, ainsi que
de la pertinence des procédures matérielles et formelles mises en
oeuvre par la police. devrait être créé par décret début
novembre 1992 . La départementalisation des services de police
déjà mise en oeuvre dans quarante-sept départements sera appli-
quée à la fin de 1992 dans tous les départements, y compris ceux
d'outre-mer. Elle tend, en substituant des directions départemen-
tales de la police nationale aux anciennes structures départemen-
tales des polices urbaines, des renseignements généraux et de la
police de l'air et des frontières, à améliorer la gestion et les capa-
cités opérationnelles des services et à mieux mobiliser les moyens
pour une approche globale des problèmes . Le groupe de travail
police/gendarmerie nationales poursuit ses études sur une meil-
leure coordination des missions et des moyens des forces de
l'Etat qui concourent à la sécurité intérieure (principalement,
police et gendarmerie nationales, douanes), ainsi que sur un
choix judicieux de leurs implantations . Quant au plan d'action
pour la sécurité urbaine présenté au conseil des ministres du
13 mai 1992, il s'inscrit dans le cadre de la politique de rénova-
tion et de sécurité urbaines défini par le Premier ministre . Il tend
à développer la police de proximité (îlotage) en redéployant les
effectifs de police sur les secteurs sensibles, notamment par la
mise en Œuvre de programmes conséquents de suppression des
gardes statiques et missions assimilées, de remplacement pro-
gressif des fonctionnaires de police affectés à des tâches adminis-
tratives par des agents administratifs (ouverture de 1 000 emplois
- concours en septembre 1992 - affectation en novembre 1992).
Les actions prioritaires ciblées par le plan d'action pour la sécu-
rité concernent le renforcement de la lutte contre la drogue, l'im-
migration irrégulière, le travail clandestin, ainsi que l'améliora-
tion de la sécurité dans les transports urbains et aux abords des

établissements scolaires . Enfin, la question de la présentation au
Parlement de l'ensemble des moyens consacrés aux actions de
sécurité par les diverses autorités publiques compétentes, néces-
site une étude, les crédits ouverts par les lois de finances l'étant
par ministère et non par mission . L'énumération des mesures
intervenues ou en cours d'étude devrait rassurer l'honorable par-
lementaire sur la détermination du ministère de l'intérieur et de
la sécurité publique à faire en sorte que la sécurité des citoyens
puisse être assurée le mieux possible.

Ministères et secrétariats d'Etat
(intérieur : personnel)

45135 . - 8 juillet 1991 . - M. Bernard Schreiner (Yvelines),
signale à M. le ministre de l'intérieur la disparité du traitement
appliqué aux fonctionnaires relevant de son département, qui ne
bénéficient pas de la prime d'installation à la titularisation dans
le premier poste, contrairement à leurs collègues d'autres minis-
tères . Il y a là une disparité préjudiciable à la qualité du service,
à la mobilité et au libre choix des personnels.

Réponse. - En ce qui concerne le département des Yvelines, la
prime spéciale d'installation ne pouvait, jusqu'au
31 décembre 1991, être versée qu'aux agents affectés dans une
commune figurant sur une liste annexée au décret n° 89-259 du
24 avril 1989. Ainsi, certains fonctionnaires en poste dans ce
département, comme d'ailleurs dans l'Essonne, le Val-d'Oise et la
Seine-et-Marne, ne pouvaient prétendre à cette prestation . Le
décret n° 92-97 du 24 janvier 1992 a modifié le décret de 1989 et
a étendu le bénéfice de cette prime à l'ensemble .des agents
affectés en Ile-de-France . Les disparités évoquées par l'honorable
parlementaire ont donc disparu.

Mort (cimetières)

47006 . - 26 août 1991 . - M . Alain Rodet demande à M . le
ministre de l'intérieur comment il convient d'interpréter l'article
L .361-12 du code des communes relatif au droit des sépultures.
En effet, l'expression « enfants ou successeurs » semble corres-
pondre aux descendants directs ou bénéficiaires d'une disposition
testamentaire et exclure les ascendants du titulaire, ce qui va en
contradiction avec certaines interprétations juridiques résultant de
la doctrine.

Réponse. - L'article L . 361-12 du code des communes prévoit
que « lorsque l'étendue des lieux consacrés aux inhumations le
permet, il peut y être fait des concessions de terrains aux per-
sonnes qui désirent y posséder une place distincte et séparée
pour y fonder leur sépulture et celle de leurs enfants ou succes-
seurs et y construire des caveaux, monuments et tombeaux » . Sur
le fondement de l'article L. 361-12 précité, plusieurs catégories de
personnes ont un droit à être inhumées, selon la nature de la
concession. II s'agit tout d'abord du titulaire d'une concession
dite individuelle, c'est-à-dire dans laquelle il peut être inhumé . II
s'agit ensuite des personnes qui ont droit à être inhumées dans
une concession dite collective ; c'est-à-dire les personnes qui sont
expressément désignées, et elles seules, dans l'acte de concession.
Il s'agit enfin des personnes qui ont droit à être inhumées dans
une concession dite de famille, c'est-à-dire le titulaire de la
concession, ainsi que son conjoint, ses successeurs, ses ascen-
dants, ses alliés et ses enfants adoptifs . Cependant, le titulaire de
la concession demeure le régulateur du droit à être inhumé dans
sa concession . La jurisprudence lui a reconnu le droit d'exclure
nommément certains parents ou de désigner celui de ses héritiers
auquel il appartiendra de désigner les bénéficiaires du droit à
l'inhumation dans la concession dite de famille . Le Conseil
d'Etat a même admis le droit à être inhumé dans la concession
dite de famille à une personne étrangère à la famille mais
qu'unissait, en l'occurrence, des liens particuliers d'affection
(consorts Hérail, I 1 octobre - 1957). Il appartient donc au maire,
saisi d'une demande d'inhumation dans le cimetière communal,
de vérifier et de respecter les droits de l'ensemble des personnes
susvisées. A ce sujet, la Haute assemblée, dans l'arrêt « consorts
Hérail » précité, a indiqué que le maire ne peut s'opposer à une
inhumation que pour motifs tirés de l'intérêt public .
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Mort (cimetières)

47007 . - 26 août 1991 . - M. Alain Rodet demande à M . le
ministre de l'intérieur si le titulaire d'une concession de cime-
tière a seulement un droit d'usage depuis la modification
apportée par l'article . 13 de la loi ne 88-13 du 5 janvier 1988
relatif au droit réel immobilier sur les biens du domaine public
ou s'il peut, malgré tout, léguer sa sépulture par le dais d'un
acte de donation ou d'un testament instituant comme légataire
universel une autre personne.

Réponse. - La circulaire n° 91-43 du 26 février 1991 relative à
la transmission des concessions funéraires qui a été adressée
conjointement aux préfets par le ministre de la justice et le
ministre de l'intérieur a rappelé que la jurisprudence admet géné-
ralement que lorsque le titulaire d'une concession de fa,» fille
décède ab intestat, sa concession, en raison de sa nature esse ni
delle de droit familial, doit être laissée en dehors du partage ;
elle passe aux héritiers en état d'indivision perpétuelle, chacun
des indivisaires ayant des droits égaux, ee qui implique que l'un
d'eux ne peut pas prendre seul une décision susceptible de préju-
dicier aux autres cotitulaires . En cas de décès du titulaire initial
de la concession funéraire, c'est à ses successeurs qu'il appartient
de renouveler, en temps opportun, ladite concession . Cependant,
si le concessionnaire, craignant que ses successeurs n'assurent pas
correctement l'entretien de la sépulture ou ne renouvellent pas la
concession, foulait que cette dernière soit transmise à une .er-
sonne qui ne serait pas son héritier légal, il pourrait le faire lar
un acte spécifique établi de son vivant . En effet, la faculté est
toujours ouverte au titulaire d'une concession funéraire de la
transmettre par voie testamentaire en désignant expressément le
ou les héritiers . La jurisprudence considère qu'un legs universel
ne s'étend pas nécessairement à la concession funéraire, ainsi en
présence d'un légataire universel le caveau reste un bien familial
et les ayants droit, s'ils n'ont pas été exclus Ter une clause testa-
mentaire expresse, conservent tous leurs :raits . Il résulte de ce
qui précède que le titulaire d'une concession funéraire privative,
en raison de la nature de bien familial Je celle-ci, a toujours la
faculté d'organiser sa succession sur ce bien particulier dans les
conditions rappelées ci-dessus . Par ailleurs, en ce qui concerne
une transmission par donation, celle-ci est possible même au
profit d'un descendant qui ne serait pas héritier (Cour de cassa-
tion, 6 mars 1973, sieur Billot contre Mund). En outre, le pro-
blème de la disposition à la concession en dehors de la famille
peut paraître plus délicat à régler en raison de la contradiction
apparente avec la destination familiale de la concession funé-
raire. La jurisprudence est venue dons le temps apporter des pré-
cisions à ce sujet . En premier lieu, fia concession peut librement
faire l'objet d'une donation à un tiers lorsqu'elle n'a pas encore
été utilisée. Un acte de substitution ratifié par le maire est alors
souhaitable . En second lieu, il est acquis que les concessions
funéraires sont hors du commerce et ne peuvent donc faire
l'objet d'une cession à titre onéreux . Enfin, il n'apparaît pas que
les concessions funérairés p r ivatives dans un cimetière entrent
dans le champ d'application de l'article 13-1 de la loi n e 88-13 du
5 janvier 1988 d'amélioration de la décentralisation relatif au
droit réel immobilier sur les biens du domaine public des collec-
tivités territoriales. En conséquence les règles rappelées ci-dessus
en matière de transmission des concessions funéraires dans un
cimetière, sous réserve de l'application souveraine des tribunaux,
sont toujours applicables.

Fonction publique territoriale (statuts)

60317 . - 27 juillet 1992. - M . Jean-Pierre Foucher attire l'at-
tention de M. le ministre de l'intérieur et de la sécnrité
publique sur la situation des infirmières territoriales qui n'ont
toujours pas de statut malgré les engagements pris par les pou-
voirs publics en avril et mai 1992 . Cette situation pénalise en
particulier les infirmières qui prendront leur retraite dans les
mois à venir . En effet, les mesures de reclassement seront effec-
tuées avec retard, ce qui ne leur permettra pas de comptabiliser
les six mois d'ancienneté nécessaires dans le nouvel échelon lors
de leur retraite . Cette situation est injuste pour ces personnes qui
ont depuis de nombreuses années accompli des missions difficiles
et est inéquitable par rapport au reclassement déjà effectué de
nombreux personnels infirmiers autres que territoriaux . Il lui
demande en conséquence de lui préciser la date à laquelle ce
statut des infirmières territoriales verra le jour et quelles mesures
immédiates prises en compte pour la retraite il entend prendre à
leur égard.

Réponse. - Les décrets statutaires et indiciaires des personnels
de la filière médico-sociale ont été publiés au Journal officiel de
la République française du 30 août 1992 . L'examen de la situa-

tion de ces personnels s'est effectué en concertation avec tous les
représentants concernés . Vingt-cinq organisations professionnelles
ont été reçues, tandis que les principales organisations syndicales
et les associations d'élus ont été plusieurs fois consultées . Les
décrets reprennent les dispositions contenues dans le protocole
d'accord conclu le 9 février 1990 entre le Gouvernement et les
principales organisations syndicales sur la rénovation de la grille
des classifications et des rémunérations des trois fonctions
publiques . Ils consacrent une amélioration sensible de la situa-
tion des agents et la suppression d'un certain nombre d'inégalités
de traitement par rapport à leurs homologues de la fonction
publique de l'Etat et de la fonction publique hospitalière . C'est
ainsi que les infirmières accèdent au classement indiciaire inter-
médiaire (indice brut 322-638) selon le même échéancier que
leurs collègues de la fonction publique hospitalière tout en étant
dès maintenant alignées sur la grille indiciaire de ceux-ci . Les
infirmières puéricultrices bénéficient en outre d'une bonification
indiciaire et peuvent avoir accès à la catégorie A par le biais du
cadre d'emplois des coordinatrices de crèches territoriales
(IB 461-660) .

Ministères et secrétariats d'Etat
(intérieur : services extérieurs)

60613. - 3 août 1992 . - M. Gilbert Millet attire l'attention de
M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique sur la
situation des fonctionnaires du cadre national des préfectures.
Leur statut, élaboré en 1983, n'a cessé de se dégrader . Aujour-
d'hui, le décret du 6 décembre, relatif au régime indemnitaire des
fonctionnaires territoriaux, contribue à nouveau à cette régres-
sion, et l'absence de revalorisation statutaire est de plus en plus
mal ressentie par ces catégories . . II lui demande de bien vouloir
lui indiquer les mesures urgentes qu'il entend prendre pour remé-
dier à cette situation.

Réponse. - Le rôle des préfectures va s'accroître considérable-
ment du fait de la déconcentration, au moment même où se ren-
force leur efficacité grâce au plan de modernisation . Cette
modernisation est maintenant bien engagée, même si certains
retards ou délais de mise en ouvre sont à déplorer en raison des
contraintes budgétaires . En ce qui concerne la situation des per-
sonnels des préfectures, les compléments de rémunération ont fait
l'objet de trois abondements successifs (23 MF en 1990, 18 MF
en 1991, 20 MF en 1992) . Désormais, tous les personnels des
préfectures bénéficient de compléments de rémunération dont le
montant a été revalorisé et harmonisé pour mettre fin aux dispa-
rités considérables résultant des politiques conduites par les col-
lectivités territoriales avant la reprise en charge de ces primes par
l'Etat . Cette première étape étant désormais franchie, il convient
à présent de procéder à une réforme en profondeur du régime
indemnitaire . A cet effet, à la suite d'une étude menée par l'ins-
pection générale de l'administration pour dresser le bilan des
pratiques existantes, un groupe de travail réunissant l'administra-
tion et les organisations syndicales est chargé de faire toutes pro-
positions utiles . Le décret du 6 septembre 1991 relatif au régime
indemnitaire des fonctionnaires territoriaux, évoqué par l'hono-
rable parlementaire, a pour objet de définir et de concourir au
maintien de la parité entre fonctions publiques . II faut désormais
poursuivre et amplifier la modernisation . Pour cela, il est néces
saire de disposer de moyens en personnel suffisants . Malgré le
suppression de 221 emplois budgétaires, il n'y aura aucune dimi-
nution des effectifs réels en 1992 grâce notamment à une meil-
leure gestion des recrutements . Ainsi, les effectifs réels qui ont
augmenté de 250 unités en 1991 pour atteindre 25 800 agents
devraient être supérieurs à 26 000 à la fin de l'année . Par ailleurs,
les charges nouvelles sont normalement compensées ; c'est ainsi
que 100 emplois administratifs sont prévus' dans te plan d'action
pour la sécurité, au profit des préfectures situées dans les vingt-
sept déparements sensibles . Dans la répartition de ces
100 emplois, l'accent sera mis sur les préfectures qui connaissent
le plus fort déficit par rapport aux effectifs de référence. L'appli-
cation du protocole d'accord sur la grille de la fonction publique
a déjà permis de nombreux reclassements . Le remodelage de la
pyramide des emplois va se poursuivre pour offrir des déroule-
ments de carrière normaux et pour répondre aux besoins fonc-
tionnels . Ainsi, afin de renforcer l'encadrement des préfectures,
320 emplois de catégorie C ont été transformés en catégorie A
ou B en 1991 et autant en 1992 . Cet effort sera poursuivi
puisque, pour le budget 93, la transformation de 338 emplois a
été proposée. Les effets de ces mesures, en termes de déroule-
nient de carriè*^ des agents, sont donc loin d'être négligeables .
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Taxis (chauffeurs)

60652 . - 3 août 1992 . - M . Roger Gouhier attire l'attention de
M . le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique sur la
situation des chauffeurs de taxis . Avec le système actuel, un
chauffeur de taxi peut exercer selon deux systèmes de rémunéra-
tion : soit il bénéficie d'un salaire fixe de 48 francs par jour et de
25 p. 100 de la recette, soit il opte auprès de son employeur pour
la location du véhicule à raison de 18 000 francs par mois pour
trente jours de travail . Ce dernier système a ia faveur des
patrons, car les chauffeurs de taxis ont à leur charge le carbu-
rant, l'abonnement radio, les franchises accidents, les frais comp-
tables et le kilométrage supplémentaire . De plus, la location est
par tradition payable d'avance . La situation de cette catégorie de
travaiileurs est de plus en plus difficile . Leurs journées de travail
s'allongent, le « turn cirer » est de plus eq plus important
(environ 33 p . 100 par an) . La sécurité, lè respect du code de la
route, le service du public, plus particulièrement en banlieue, en
pâtissent (du fait de la volonté de réduire les temps morts) . Il
souhaite connaître son opinion sur la revendication des chauf-
feurs de taxis, qui proposent que le taux du pourcentage salarial
passe de 25 p . 100 à 30 p . 100 pour aboutir, à terme, à 35 p. 100.
Le salaire journalier atteindrait ainsi 80 francs . Le service rendu
ne pourrait que s'améliorer, ainsi que les conditions de travail
des chauffeurs de taxis.

Réponse . - En application des articles I et 2 de la loi du
13 mars 1937 portant organisation de l'industrie du taxi modifiée
par le décret du 2 novembre 1961, du décret n° 72-997 du
2 novembre 1972, de l'ordonnance interpréfectorale n° 80-16248
du 8 avril 1980 sur le statut des taxis parisiens, les conducteurs
de taxis parisiens se répartissent entre chauffeurs artisans de la
catégorie A - qui conduisent un véhicule dont ils sont proprié-
taires et représentent actuellement 8 450 personnes - et ceux qui,
salariés ou locataires, ne sont pas propriétaires de leur véhicule
et exercent pour des sociétés classées en catégorie B ou en caté-
gorie C selon le nombre de voitures qu'elles possèdent . Ces
deux dernières catégories regroupent approximativement
2 000 salariés et 4 250 locataires . II est précisé que le statut de
locataire de taxi ne s'applique que dans la zone unique de prise
en charge de Paris et de la petite couronne désignée par les
arrêtés ministériels du IO novembre 1972, du 19 février 1974 et
du 13 août 1982 . S'agissant des conducteurs de taxis parisiens
salariés et à la suite d'une concertation menée avec les services
du ministère de l'économie et des finances, il a été jugé possible
de relever de 25 à 30 p . 100 le pourcentage de la recette inscrite
au compteur devant leur revenir. Cette majoration a été préférée
à un relèvement progressif qui aurait pPnalisé les chauffeurs réa-
lisant parfois des petites recettes et aurait constitué en fait un
rapprochement avec les conducteurs de taxis locataires . Confor-
mément aux dispositions de la loi du 13 mars 1937 portant orga-
nisation de l'industrie du taxi, les municipalités des communes
ayant adhéré au statut des taxis parisiens, les conseils généraux
des départements périphériques ainsi que les préfets de ces
départements ont été consultés sur cette proposition, ce qui
devrait permettre un aboutissement de la concertation menée à
cette fin. En ce qui concerne la commune de Paris, un projet de
délibération en ce sens a été présenté au conseil de Paris qui l'a
récemment adopté . Par ailleurs, en vue de préparer des relève-
ments ultérieurs des tarifs, la proposition d'un prix inimum de
la course sera réexaminée . Cette suggestion est susceptible de
réduire le nombre des refus de course . De plus, un accroissement
du prix à payer aux heures de forte affluence, afin d'augmenter
l'offre de voitures au moment où la demande est la plus impor-
tante, est également étudiée . Depuis de nombreuses années déjà,
tenant compte de la densité de la circulation, 'se montant de
l'heure d'attente ou marche lente a été réguliereinent revalorisé
comme suit : 71,40 francs en 1987 ; 80 francs en 1989 : 85 francs
en 1990 95 francs en 1991 ; 108 francs en 1992.

Mort (pompes funèbres)

61363. - 31 août 1992. - M. Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset expose à M . le ministre de l'intérieur et de la sécurité
publique qu'un projet de loi relatif aux pompes funèbres vient
de passer en arbitrage interministériel et devra être présenté au
conseil des ministres en automne prochain . Etant donné que ce
projet n'est pas sans incidence sur le pouvoir des maires, il lui
demande si les maires ont été ou seront consultés par l'intermé-
diaire de leurs organisations les plus représentatives.

Réponse . - Lors de le publication du rapport de la mission
conjointe des inspections générales sur l'organisation du service
public des pompes funèbres, le secrétaire d'Etat chargé des col-

lectivités territoriales a présidé une réunion le 28 février 1990, à
laquelle ont participé des représentants de l'association des
maires de France, de la Fédération nationale des collectivités
concédantes et régies et de la Fédération nationale des services
funéraires publics. A cette occasion, ils ont pu faire connaître
l'ensemble de leurs observations et propositions sur ce dossier . A
l'issue de la réflexion sur le service public des pompes funèbres,
engagée en liaison avec toutes les parties prenantes de ce secteur,
le Gouvernement a décidé de réformer les conditions d'exercice
de ce service public dans le sens, d'une part, d'un accroissement
de la qualité et de la moralité de la profession funéraire et,
d'autre part, d'un renforcement des garanties accordées aux
familles. Mon département ministériel a consulté, au mois d'août
dernier, les organisations représentatives des élus sur l'avant-
projet de loi issu de cette réflexion . Il a en outre été présenté au
Conseil national de la consommation le 6 octobre 1992.

Taxis (politique et réglementation)

61397 . - 7 septembre 1992 . - M . Christian Estrosi attire l'at-
tention de M . le ministre de l ' intérieur et de la sécurité
publique sur la réglementation applicable aux taxis dans les
gares et aéroports. Il apparaît en effet que l'administration a
étendu aux taxis une jurisprudence relative à des autocars en
concurrence avec les cars de la SNCF pour accorder le droit à
tous les taxis, qelle que soit leur commune de rattachement, d'ac-
céder aux gares . Une telle interprétation semble abusive, les taxis
étant soumis à une réglementation spécifique . Aussi il lui
demande de bien vouloir lui indiquer s ' ) entend donner des ins-
tructions aux préfets afin que soit réglementé '- droit de station-
nement des taxis dans les cours des gares et aéroports en vertu
notamment du décret du 2 mars 1973.

Réponse. - La réglementation applicable aux taxis dans les
gares et les aéroports relève de textes spécifiques reposant, en ce
qui concerne les gares, su le décret du 22 mars 1942 et, en ce
qui concerne les aéroports, sur les articles L.213-2 et R .213-6 du
code de l'aviation civile. S'agissant des gares, la réglementation
applicable est fondée sur l'article 6 du décret du 22 mars 1942
qui confère au préfet le pouvoir de fixer par arrêté les mesures
de police destinées à assurer le bon ordre dans les parties des
gares et leurs dépendances accessibles au public, et notamment
l'entrée, le stationnement et la circulation des voitures publiques
ou particulières destinées soit au transport de personnes, soit au
transport de marchandises dans les cours dépendant des gares de
chemin de fer. La Cour de cassation a tiré de ce texte la conclu-
sion que les arrêtés municipaux concernant les conditions d'exer-
cice, dans la commune, de la profession de chauffeur de taxi
sont inapplicables dans les cours de gare mais que la desserte
permanente et le stationnement dans leur enceinte sont autorisés
pour tous les taxis titulaires d'une autorisation d'exploitation,
quelle que soit la commune, riveraine ou non, qui l'a délivrée
(Crim . janvier 1958 - 4 arrêts, bulletin 1958, n° 41 à 44) . Ainsi,
l'article 6 du décret du 22 mars 1942 ne confère pas au préfet le
pouvoir d'établir des distinctions entre des véhicules, de toutes
catégories, assurant un service analogue. Cette décision se situe
dans la ligne d'une jurisprudence constante qui a toujours consi-
déré qu'en vertu du principe de l'égalité des administrés devant
la lui les mesures prises par le préfet pour assurer le bon ordre
dans les cours de gare ne sauraient présenter un ça ;actére discri-
minatoire (Cour de cassation, chambre criminelle, 14 mars 1957).
En ce qui concerne les aéroports, en application des
articles L. 213-2 et R .213-6 du code de l'aviation civile, le préfet
du département où se situe l'aéroport détient le pouvoir d'attri-
bue'- les autorisations de stationnement . il exerce dans leur
emprise les pouvoirs impartis au maire par l'article L.213-2 du
code des communes . La portée de ces dispositions a été précisée
notamment par l'arrêt « Commune de Colombier-Saugnieu contre
ministère de l'intérieur » rendu par le Conseil d'Etat - 5 e et
3 e sous-sections réunies - le 25 mars 1987, qui a confirmé le
caractère inapplicable, aux abords des aéroports, des arrêtés
municipaux réglementant la profession de chauffeur de taxi dans
le reste de la commune. En conséquence, il ne parait pas souhai-
table de remettre en cause la compétence des préfets pour l'exer-
cice de la police spéciale des cours de gares et des aéroports,
compte tenu de la dimension intercommunale, voire interdéparte-
mentale, de ces établissements et des problèmes d'ordre public
susceptibles de s'y poser .
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Sécurité civile (personnel)

61461 . - 7 septembre 1992 . - M. Christian Estrosi attire l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur et de la sécurité
publique sur la situation des démineurs de la sécurité civile . Le
décret du 10 juillet 1990, bien que ne reconnaissant pas le carac-
tère actif de leur profession, leur permettait d'accéder au corps
de la police nationale pour y exercer des fonctions de déminage.
Cette mesure, réclamée de longue date par les intéressés, semblait
justifiée au regard des missions particulièrement délicates qu'ac-
complissent de manière remarquable les démineurs avec un sens
aigu de la disponibilité et de la responsabilité . Toutes les
garanties d'un emploi dans le corps de la sécurité civile, ainsi
que celles d'une conservation de l'intégralité des missions leur
ayant été accordées et confirmées, une grande majorité des démi-
neurs a opté pour le service actif . Or, un projet de redéfinition
des missions de ce service est actuellement à l'étude et condui-
rait, à partir du 1« janvier 1993, à confier à la police nationale
les missions de neutralisation d'engins piégés et de sécurité des
personnalités au cours des voyages officiels, tandis que les mis-
sions traditionnelles sur munitions de guerre resteraient dévolues
au service du déminage de la sécurité civile . Malgré la possibilité
d'une option accordée à certains personnels, cette mesure est en
contradiction avec toutes les promesses écrites ou orales faites
aux démineurs concernant l'intégrité de leur profession . Ces per-
sonnes qui s'acquittent avec professionnalisme et courage de mis-
sions difficiles, souvent au péril de :eue vie, se sentent aujour-
d'hui trahis par l'administration . Aussi, il lui demande de bien
vouloir lui indiquer si les mesures à l'étude conduiront à une
remise en cause des garanties dont ils ont bénéficié en 1990, et le
cas échéant de lui faire savoir si les démineurs ayant opté pour le
statut actif pourraient se voir offrie la possibilité de réintégrer
leur ancien statut.

Réponse. - Le décret n a 90-500 du 10 juillet 1990 a en effet
offert aux démineurs des services techniques du matériel la possi-
bilité d'être détachés, sur leur demande expresse, dans les corps
actifs de la police nationale . Ceux d'entre eux qui le souhaitent
peuvent ensuire y être définitivement intégrés . Cette opportunité
qui leur est ainsi offerte correspond d'ailleurs à une requête
qu'ils formulaient depuis de nombreuses années . Les missions
traditionnelles du service de déminage, le « désobusage » et le
« débombage » ont été progressivement complétées par des acti-
vités plus orientées vers la lutte contre le terrorisme, s'inscrivant
naturellement dans les tâches générales de sécurité publique . La
police nationale s'étant par ailleurs dotée d'aides-artificiers et des
moyens matériels nécessaires pour répondre aux exigences des
interventions de cette nature, la partition des missions correspond
à une politique d'économie des moyens et de clarification des
compétences, au demeurant au sein d'un même ministère de
tutelle . Les démineurs ayant opté pour le statut de la police
nationale auront prochainement la possibilité de choisir entre les
missions liées à l'intervention sur les engins explosifs improvisés
(EEI) et celles plus traditionnelles de destructions des « explosive
ordnance disposai» (EOD, souvent traduit par l'expression
« engins et obus dangereux » . Dans ce dernier cas, ils continue-
ront, y compris s'ils sont devenus fonctionnaires de police, à
dépendre comme par le passé de la direction de la sécurité civile
au plan opérationnel . Enfin, sans remettre en cause les principes
qui ont été précédemment arrêtés, une large concertation sera
poursuivie avec les personnels concernés afin de définir avec eux
les modalités et le calendrier d'applications de la réforme et
résoudre les quelques questions administratives restant en
syispens avec la police nationale . Une attention toute particulière
sera accordée au suivi de ce dossier sensible pour une profession
qui mérite la reconnaissance des pouvoirs publics compte tenu de
l'action exemplaire qu'elle a conduite depuis 1945, souvent au
prix de lourdes pertes.

Elections et référendums (vote par procuration)

61465 . - 7 septembre 1992. - Les personnes retraitées en
vacances au mois de septembre 1992 doivent pouvoir exercer leur
droit de vote, dans des conditions normales, lors du référendum
du 20 septembre 1992. La date du scrutin a été annoncée par le
Président de la République au mois de juillet 1992, au moment
où les inscriptions pour les voyages de groupes étaient closes
pour l'été . M . Jean-Claude Gayssot demande à M . le ministre
de l'intérieur et de la sécurité publique d'affecter les per-
sonnels nécessaires dans les commissariats de police pour que
toutes les demandes de vote par procuration soient satisfaites.

Réponse. - La possibilité de voter par procuration est prévue
par l'article L . 71 du code électoral, mais ce même article énu-
mère limitativement les catégories de citoyens qui peuvent y avoir

recours . Aucune de ces dispositions n'autorise à voter par procu-
ration les retraités qui ont quitté leur domicile habituel pour le
seul motif qu'ils seraient en villégiature, comme le précise l'ins-
truction relative aux modalités d'exercice du droit de vote par
procuration diffusée dans les préfectures et les mairies, et comme
l'a confirmé la jurisprudence du Conseil d'Etat (CE, 29 décembre
1989, élections municipales de Vigneulles-lés-Hattonchâtel) . Il
n'est donc pas possible que des instructions administratives
assouplissent les conditions d'exercice du vote par procuration
qui sont définies par la loi . Quant au fond, les ministres de l'inté-
rieur successifs ont eu à maintes reprises l'occasion d'exposer les
raisons de principe qui font obstacle à ce que les retraités soient
autorisés à voter par procuration pour le seul motif qu'ils
seraient absents de leur commune d'inscription le jour du scrutin
pour cause de villégiature . Le principe constitutionnel d'égalité se
trouverait violé si ce droit leur était accordé, alors qu'il serait
refusé aux chômeurs ou aux inactifs, lesquels sont objectivement
dans une situation exactement identique . Et, dès lors que le droit
de voter par procuration serait reconnu à ceux qui n'ont pas - ou
qui n'ont plus - d'activité professionnelle, on ne voit pas pour-
quoi il serait dénié aux autres citoyens . Ainsi le vote par procura-
tion se trouverait banalisé et deviendrait une procédure ordinaire
d'expression du suffrage, au mépris d'un autre principe, fonda-
mental en démocratie, selon lequel le vote est personnel et secret.

. Une modification du dispositif législatif actuellement en vigueur
n'est donc pas souhaitable . Pour ce qui est, d'autre part, des
autorités devant lesquelles sont établies les procurations, ce sont :
soit le juge d'instance compétent pour la résidence de l'électeur,
soit le greffier en chef du tribunal d'instance, soit des officiers de
police judiciaire que le juge d'instance aura désigné, soit d'autres
magistrats ou greffiers en chef désignés par le premier président
de la cour d'appel . Les officiers de police judiciaire appartien-
nent indifféremment à la police ou à la gendarmerie . Leur dési-
gnation ne relève en aucun cas du ministre de l'intérieur et de la
sécurité publique, mais seulement du président du tribunal d'ins-
tance . Dans la pratique, une procuration peut être établie dans la
plupart des commissariats de police et des brigades de gendar-
merie, donc à proximité des électeurs. Des délégués peuvent en
outre être choisis par les officiers de police judiciaire pour l'éta-
blissement des procurations à domicile à la demande des per-
sonnes qui, en raison de maladies ou d'infirmités graves, ne peu-
vent manifestement comparaître devant eux.

Sécurité civile (personnel)

61534 . - 7 septembre 1992. - M . Michel Giraud attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique
sur le problème rencontré par les démineurs de la sécurité civile.
En 1990, un décret leur avait donné le statut de personnels actifs
et offrait, à ceux d'entre eux qui le souhaitaient, la possibilité
d'intégrer le corps de la police nationale pour y exercer des fonc-
tions de déminage . Les garanties d'emploi dans la sécurité civile
et la conservation de l'intégralité des missions furent accordées.
Ainsi, en totale confiance, une majorité de démineurs optèrent
pour le service actif. Or, le 3 juillet dernier, l'administration a
annoncé l'éclatement du service de la sécurité civile . De ce fait,
les missions traditionnelles sur munitions de guerre restent
dévolues au service du déminage alors que les tâches de neutrali-
sation d'engins piégés et de sécurité des personnalités sont
confiées à la police. Cette décision est considérée comme une
véritable trahison par toute la profession. Il lui demande s'il
envisage une possibilité de regrouper les deux missions princi-
pales afin de préserver l'équilibre de l'activité du service de
déminage.

Réponse. - Le décret n e 90-500 du IO juillet 1990 a, en effet,
offert aux démineurs des services techniques du matériel la possi-
bilité d'être détachés, sur leur demande expresse, dans les corps
actifs de la police nationale . Ceux d'entre eux qui le souhaitent
peuvent ensuite y être définitivement intégrés . Cette opportunité
qui leur est ainsi offerte correspond d'ailleurs à une requête
qu'ils formulaient depuis de nombreuses années . Les missions
traditionnelles du service du déminage le désobusage et le
débombage ont été progressivement complétées par des activités
plus orientées vers la lutte contre le terrorisme„ s'inscrivant natu-
rellement dans les tâches générales de sécurité publique . La
police nationale s'étant, par ailleurs, dotée d'aides-artificiers et
des moyens matériels nécessaires pour répondre aux exigences
des interventions de cette nature, la partition des missions corres-
pond à une politique d'économie des moyens et de clarification
des compétences, au demeurant au sein d'un même ministère de
tutelle. Les démineurs ayant opté pour le statut de la police
nationale auront prochainement la possibilité de choisir entre les
missions liées à l'intervention sur les engins explosifs improvisés
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(EEI) et celles plus traditionnelles de destructions des « explosive
ordnance disposai » (EOD, souvent traduit par l'expression
« engins et obus dangereux ») . Dans ce dernier cas, ils continue-
ront, y compris s'ils sont devenus fonctionnaires de police, à
dépendre comme par le passé de la direction de la sécurité civile
au plan opérationnel . Enfin, sans remettre en cause les principes
qui ont été précédemment arrêtés, une large concertation sera
poursuivie avec les personnels concernés afin de définir avec eux
les modalités et le calendrier d'applications de la réforme et
résoudre les quelques questions administratives restant en
suspens avec la police nationale . Une attention toute particulière
sera accordée au suivi de ce dossier sensible pour une profession,
qui mérite la reconnaissance des pouvoirs publiçs compte tenu de
l'action exemplaire qu'elle a conduite depuis 1945, souvent au
prix de lourdes pertes.

Communes (conseils municipaux)

61660. - 14 septembre 1992 . - M. Bruno Bourg-Broc expose
à M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique que
l'article L. 121-10-1 du code des communes, tel qu'il résulte de la
loi du 6 février 1992, prévoit que « dans les communes de
3 500 habitants et plus, le conseil municipal établit son règlement
intérieur dans les six mois qui suivent son installation » . II lui
demande si la majorité d'un conseil municipal peut repousser
l'adoption d'un tel règlement intérieur jusqu'au prochain renou-
vellement des conseils municipaux ou si cette disposition législa-
tive est applicable depuis l'entrée en vigueur de la loi et si, donc,
les règlements intérieurs auraient dû être votés dans le délai de
six mois à compter de cette date.

Réponse . - Les conseils municipaux des communes de
3 500 habitants et plus, dans lesquels siègent depuis la loi du
19 novembre 1982 des minorités politiques, doivent désormais se
doter d'un règlement intérieur, en application de l'article
L. 121-10-1 nouveau, introduit dans le code des communes par
l'article 31 de la loi . d'orientation n . 92-125 du 6 février 1992.
Cette disposition donne au conseil municipal un délai de six
mois suivant son installation consécutive à son renouvellement
intégral, peur procéder à son adoption . Dans la période précé-
dant le renouvellement général des conseils municipaux, l'ab-
sence de règlement intérieur ne peut pas faire obstacle à l'appli-
cation des nouvelles mesures introduites par le législateur en
faveur d'une plus grande transparence de la vie locale et de
l'amélioration du fonctionnement des assemblées : débat d'orien-
tation budgétaire, questions orales, consultation des projets de
contrat ou de marché par les conseillers municipaux, avant déli-
bération . Aussi, sans attendre les prochaines échéances électo-
rales municipales, il est de l'intérêt des assemblées communales,
soit de compléter leur règlement intérieur, s'il en existe, soit par
délibération de définir les conditions d'application des disposi-
tions qui, aux termes de la lai, doivent être arrêtées par le règle-
ment intérieur et en constituer ainsi le minimum requis par la loi.
Le délai de six mois imparti par l'article L. 121-10-1 nouveau est,
à cet égard, indicatif, pour la période transitoire . En tout état de
cause, les délibérations prises en l'absence de règlement intérieur
ne sont pas de ce simple fait entachées d'illégalité, le règlement
intérieur ayant pour finalité de permettre au conseil municipal de
s'appliquer, dans le respect des droits de chacun des élus, des
mesures d'organisation interne propres à faciliter son fonctionne-
ment et à améliorer ainsi la qualité de ses travaux.

Elections et reférendums (listes électorales)

61741 . - 21 septembre 1992. - M . Philippe Legras demande à
M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique s'il
n'estime pas anormrl, alors que !a date du référendum est
connue depuis près de deux mois, que les maires ne reçoivent la
circulaire préfectorale relative à l'inscription des électeurs de plus
de 18 ans, sur les listes électorales (circulaire ministérielle
n o 69 .352) que deux jours avant la clôture de la procédure d'ins-
cription (ou de réinscription) en cours d'année.

Réponse. - La circulaire n . 69-352, intitulée « Instruction rela-
tive à la révision et à la tenue des listes électorales », est datée
du 31 juillet 1969. Depuis cette date, chaque commune doit en
disposer d'au moins un exemplaire, comme ne l'ignore pas l'au-
teur de la question, qui est lut-méme maire . Elle a valeur perma-
nente et contient notamment, daps son chapitre Vlll, les mesures
à prendre conce . .ant l'inscription des électeurs qui atteignent

l'âge de la majorité en cours d'année, postérieurement à la clô-
ture des délais d'inscription pour la précédente révision . Cette
circulaire fait régulièrement l'objet de mises à jour, pour tenir
compte de l'évolution de la réglementation et de la jurisprudence,
et lesdites mises à jour donnent lieu à des envois périodiques aux
préfectures et aux mairies à des dates indépendantes de celles
des scrutins . La dernière mise à jour, effectuée au I « juillet 1991,
a été diffusée dans le courant du mois de juillet de la méme
année ; elle ne modifie d'ailleurs en rien les dispositions relatives
à l'inscription des jeunes hors période de révision. A l'approche
du référendum, le ministre de l'antérieur et de la sécurité
publique a jugé opportun de demander aux préfets, par circulaire
du 29 août, de rappeler aux maires les possibilités d'inscription
immédiate offertes aux jeunes électeurs . En ce qui concerne la
Haute-Saône, département auquel fait référence l'honorable par-
lementaire, le préfet a diffusé ce rappel aux maires le 2 sep-
tembre, par une circulaire datée du 1 « septembre . Celle-ci a pu
exceptionnellement parvenir dans certaines mairies à une date
quelque peu tardive, mais, en aucune manière, les délais de trans-
mission des instructions ministérielles ne peuvent en la circons-
tance être considérés comme anormaux, pour une démarche qui
consistait uniquement en un rappel de dispositions en vigueur.

Elections es reférendums (listes électorales)

61777. - 21 septembre 1992 . - M. Louis Pierna interpelle
M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique sur les
difficultés que peut entraîner le refus d'inscrire sur les listes élec-
torales des personnes ayant changé de domicile . Il lui cite le cas
d'une personne inscrite en Loire-Atlantique et ayant dû démé-
nager en Seine-Saint-Denis . Cette personne se trouve ainsi mise
devant l'obligation, si elle veut voter, d'effectuer un déplacement
coûteux car elle ne connaît pas de personne à qui elle puisse
faire confiance pour voter par procuration . Aussi, il lui demande
quelles dispositions pourraient être prises pour ne pas considérer
les mutations comme de nouvelles inscriptions sur les listes élec-
torales.

Réponse. - La procédure de révision des listes électorales se
fonde sur les dispositions de valeur législative . Aux termes de
l'article L . 16 du code électoral, les listes sont l'objet d'une révi-
sion annuelle et les élections se font sur la même liste pendant
l'année qui s'écoule entre les clôtures de deux révisions consécu-
tives. Une révision est une opération complexe qui s'étend sur
six mois et comprend trois phases successives . 1 . Du 1 .r sep-
tembre au dernier , jour ouvrable de l'année, les commissions
administratives examinent les demandes d'inscription déposées en
mairie en cours d'année et statuent sur chacune d'elles . Toute
décision d'inscription donne lieu à l'expédition d'un « avis d'ins-
cription » à l'Institut national de la statistique , et des études éco-
nomiques, lequel a pour mission d'émettre en contrepartie un
« avis de radiation » destiné à la mairie d'ancienne inscrption de
!out citoyen nouvellement inscrit ailleurs . 2. A partir du 1 « jan-
vier, les commissions administratives dressent le tableau des
additions et retranchements apportés aux 'listes en vigueur. Ce
tableau est affiché en mairie le , 10 janvier et immédiatement
communiqué aux autorités préfectorales . 3. A compter de cette
publication, s'ouvre la phase contentieuse de la révision des
listes, durant laquelle les inscriptions et les radiations opérées
peuvent être contestées devant le juge du tribunal d'instance . Les
décisions des juridictions une fois notifiées, les listes sont défini-
tivement arrêtées le dernier jour de février et les listes révisées
entrent en vigueur à compter du 1 « mars, jusqu'au I « mars de
l'année suivante . Ainsi, les inscriptions et les radiations décidées
durant la période de révision ont toutes un effet différé à la date
de clôture de la période de révision . Le système est ainsi parfaite-
ment cohérent puisqu'il empêche qu'une même personne puisse
être inscrite au méme moment sur plusieurs listes électorales en
vigueur. Les seules exceptions à ce principe sont celles prévues
par la loi (article L . 30 du code électoral), qui permettent à cer-
taines catégories de citoyens limitativement énumérées de bénéfi-
cier entre deux révisions, et selon une procédure spéciale, d'une
inscription avec effet immédiat . Mais une telle formule ne saurait
être généralisée car elle aurait pour effet de porter atteinte au
principe législatif de l'annualité de la révision et d'instaurer en
quelque sorte une révision permanente des listes . Sa conséquence
serait qu'à tout moment un nombre considérable d'électeurs se
trouveraient inscrits sans avoir été au préalable radiés de leur
commune d'ancienne inscription, ce qui générerait une multipli-
cation des doubles inscriptions et autoriserait toutes les fraudes
par votes multiples .
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Elections et référendums (campagnes électorales)

61866 . - 21 septembre 1992 . - Selon les nouvelles dispositions
de la loi du 15 janvier 1990, l'article L .51 du code électoral
interdit l'affichage électoral, en dehor s -'es emplacements officiels
réservés, durant les trois mois qui pr .- :dent le premier jour du
mois d'une élection . Toutefois, ta loi ne précise pas si un can-
didat qui prévoit un affichage publicitaire jusqu'au dernier jour
de la période autorisée se trouve dans l'obligation de faire recou-
vrir ses affiches à compter du premier jour de la période électo-
rale, si les panneaux publicitaires ne sont pas recouverts par l'af-
ficheur pour son usage professionnel . C'est pourquoi
M. Philippe Vasseur demande à M . le ministre de l'intérieur
et de la sécurité publique de bien vouloir lui apporter une
réponse.

Réponse. - Si la loi du 15 janvier 1990 a modifié les délais
pendant lesquels l'affichage électoral est interdit en dehors des
emplacements officiellement réservés à cet effet, el l e n'a pas
modifié les règles antérieures applicables à l'affichage . En parti-
culier, la circonstance qu'un affichage auquel il a été procédé à
une période et selon des moyens licites subsisterait au-delà du
délai légal faute d'être recouvert par l'afficheur doit être distin-
guée de l'opération d'affichage proprement dite et n'est pas, à ce
titre, frappée par l'interdiction résultant de l'article L . 51 du code
électoral suivant la jurisprudence (cf. TGI Le Mans,
25 avril 1969 TGI Paris, 16 avril 1981).

JUSTICE

Difficultés des entreprises (administrateurs judiciaires.
mandataires liquidateurs et syndics)

52726. - 20 janvier 1992 . - M . Bernard Derosier attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué à la justice sur les problèmes
judiciaires des PME . La loi n° 85-99 du 25 janvier 1985 a
modifié la procédure de redressement et de liquidation judiciaire
des entreprises . Il a notamment été créé un corps d'administra-
teurs judiciaires, dont le rôle est « d'administrer les biens d'autrui
ou d'exercer des fonctions d'assistance ou de suiveillance dans la
gestion de ces biens » . Les membres de ce corps sont rémunérés
en fonction de la taille de l'entreprise, selon des modalités
définies par le décret n e 85-1390 du 27 décembre 1985 . Ce sys-
tème de rémunération induit, de fait, une différence de traitement
au détriment des petites entreprises . En effet, la quantité de tra-
vail à fournir pour redresser une entreprise ne dépend pas uni-
quement de sa taille, mais aussi d'autres critères (gravité de la
situation, branche professionnelle, situation financière, qualité
des dirigeants . . .), et les administrateurs ne peuvent, pour des
raisons évidentes, fournir plus d'heures de travail que celles qui
leur sont payées . En conséquence, il lui demande de bien vouloir
indiquer les intentions du Gouvernement sur une éventuelle
modification des critères de rémunération des administrateurs
judiciaires, dans le sens d'une plus grande équité de traite-
ment. - Question transmise d M. le garde des sceaux, ministre de la
justice.

Réponse . - Le décret n° 85-1390 du 27 décembre 1985 fixant le
tarif des administrateurs judiciaires en matière commerciale et
des mandataires judiciaires à la liquidation des entreprises déter-
mine la rémunération due à ces professionnels, par référence
notamment à l'importance de l'entreprise, objet de leur mission.
Ce critère, au caractère nécessairement objectif et général, permet
d'assurer, au regard du fonctionnement global des études, la
meilleure adéquation possible entre la rémunération allouée et les
diligences réalisées . La chancellerie n'est toutefois pas hostile à
l'examen de toute proposition tendant à améliorer le mécanisme
mis en place par le décret du 27 décembre 1985 . dès lors que la
modification envisagée repose sur une étude économique com-
plète et fait l'objet d'une concertation approfondie avec les orga-
nisations représentatives des professions concernées, notamment
le Conseil national des administrateurs judiciaires et des manda-
taires judiciaires à la liquidation des entreprises mis en place par
le décret n e 91-1030 du 8 octobre 1991 . Le garde des sceaux rap-
pelle en outre à l'honorable parlementaire que toute modification
de tarif nécessite que soient consultés le ministère de l'économie
et des finances ainsi que le ministère du budget, qui exigent que
les demandes soient accompagnées de totit justificatif utile sur
l'évolution de la situation économique considérée .

Justice (fonctionnement)

59443 . - 29 juin 1992 . - M. Jacques Rimbault attire l'atten-
tion de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les
tarifs des enquêtes pratiquées par l'association de sauvegarde de
l'enfance et de l'adolescence . En effet, les enquêtes sociales prati-
quées à la demande du juge des enfants ou d'autres magistrats
sont remboursées par le ministère de la justice à raison de
2 600 francs par enquête . Le prix réel de revient s'élevant en réa-
lité à plus de 5 000 francs et la faiblesse du tarif de rembourse-
ment actuellement pratiqué entraînant un déficit budgétrire pré-
judiciable à l'association, il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour réévaluer le montant (inchangé
depuis 1985) de ces remboursements.

Réponse. - L'honorable parlementaire soulève la question des
modalités de financement des enquêtes sociales ordonnées par le
juge des enfants . Il souligne l'écart qui existait entre le tarif dont
le plafond était fixé par arrêté interministériel à 2 600 francs et le
coût rée! de ces enquêtes . Pour mettre fin à cette difficulté réelle,
le ministère de la justice a entrepris de réformer le système exis-
tant : c'est l'arrêté du 25 août 1992 publié au Journal officiel du
3 septembre 1992 qui fixe désormais le régime applicable à partir
du I« janvier 1993, régime identique à celui déjà appliqué pour
l'ensemble des services et établissements sociaux concourant à la
protection judiciaire de la jeunesse . Chaque service d'enquête
sociale aura l'obligation de présenter un budget prévisionnel au
regard d'une prévision annuelle d'activité ; le tarif de l'enquête
sociale sera arrêté par le préfet sur proposition du directeur
régional de la protection judiciaire de la jeunesse au vu de
l 'examen de ce budget . Ce nouveau régime doit permettre de
couvrir les frais réels des services, dans la limite de l'activité
acceptée pour l'année à venir.

Délinquance et criminalité (lutte et prévention)

59560 . - 6 juillet 1992 . - M. Marc Dolez attire l'attention de
M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur le projet
« R Libre» qui a été mis en place dans le département du Nord,
et qui vise à empêcher les anciens détenus de tomber dans le
piège de la récidive en coordonnant les intervenants qui s'occu-
pent de la sortie de prison . Il le remercie de bien vouloir lui
indi quer s'il entend promouvoir ce type d'opération dans d'autres
régions de France.

Réponse. - Le projet « R Libre », lancé en 1990 par la direc-
tion régionale des services pénitentiaires de Lille, constitue un
exemple intéressant d'une action coordonnée avec le> partenaires
locaux pour repérer les besoins des personnes libérées et trouver
les solutions adaptées en termes d'accès aux droits sociaux et aux
dispositifs d'insertion . Le service Minitel mis en place récemment
par la direction régionale de Lille rend compte par ailleurs de la
politique active de communication développée par les services
pénitentiaires dans le double but de faciliter les rapprochements
avec les partenaires locaux et de mieux répondre aux besoins des
familles des détenus . L'ensemble de cette démarche illustre par-
faitement la priorité accordée à une préparation efficace du
retour en millieu libre des personnes incarcérées et sa mise en
oeuvre par l'administration pénitentiaire dans la perspective d'une
réinsertion sans récidive . Selon des modalités qui tiennent compte
des caractéristiques propres à chaque site, de nombreuses régions
se sont dotées d'outils destinés à faciliter la mobilisation et la
coordination des services publics ou associatifs qui ont la respon-
sabilité d'assurer l'insertion sociale et économique des anciehs
détenus . On peut citer parmi les actions caractéristiques de cette
démarche : le service régional d'accueil, d'information et d'orien-
tation des sortants de prison de Paris ; le dispositif d'accueil des
sortants de prison animé par l'association nivernaise d'accueil et
de réinsertion au sein de la région pénitentiaire de Dijon ; le
mouvement d'action sociale MAS) à Lyon, qui assure, en liaison
avec les partenaires locaux, l'accueil, l'accompagnement et le
soutien de personnes libérées . Parallèlement se développent dans
les établissements des expériences qui visent à préparer en déten-
tion l'accueil et l'orientation des détenus dont la date de sortie
est proche . Les services publics (ANPE, ASSEDIC, CAF, services
RMI, missions locales . . .) ou associatifs (foyers d'hébergement,
associations spécialisées en toxicomanie, clubs de prévention . . .)
interviennent régulièrement dans les établissements pour
informer, régulariser les situations administratives, assurer la mise
à jour des . droits sociaux et préparer l'accueil dans les différentes
structures concernées lors de la libération . La politique de la
ville, dans laquelle le ministère de la justice s'est fortement
engagé, offre aujoud'hui le cadre dans lequel de telles actions
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sont appelées à se développer . Un effort particulier vient ainsi
d'être engagé par le ministère de la juetice et le secrétariat d'Etat
à la ville pour le renforcement des dispositifs d'accueil coor-
donnés des sortants de prison . Les programmes de prévention,
mais aussi les contrats de ville, par les possibilités d'implication
qu'ils offrent aux collectivités locales, contribuent à renforcer le
caractère nécessairement ' concentré de ces projets.

MER

Produits d'eau douce et de la mer (anchois)

57507 . - II mai 1992. - M. Philippe Mestre attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat à la mer sur le vif mécontentement
que provoque chez les marins pécheurs l'arrêté de fermeture de
la pêche à l'anchois en date du 13 avril 1992 . La mise en place
d'un quota sur cette espèce, contestée aussi bien par les profes-
sionnels que par les scientifiques, risque de faire . basculer l'éco-
nomie des ports concernés . A l'heure où la protection de la res-
source passe obligatoirement par la diversification des apports et
le maintien impératif des pèches saisonnières du poisson bleu, les
marins pêcheurs demandent instamment l'ouverture de négocia-
tions afin de rediscuter le quota de l'anchois et la création pour
l'avenir d'un système de répartition franco-espagnol plus juste et
mieux adapté la flotille française . Il lui demande de bien vou-
loir lui faire connaitre ses intentions à ce sujet.

Réponse . - Le secrétaire d'Etat à la mer informe l'honorable
parlementaire qu'il avait formellement posé, au conseil des
ministres européens des pêches le 18 décembre 1991, le problème
de l'inadaptation au stock d'anchois de la gestion par TAC
(Totaux admissibles de captures) et quotas . L'inadéquation de ce
mode de gestion étant reconnue par les instances scientifiques,
un engagement a été pris lors de ce conseil, entre les ministres
espagnol et français, de rechercher, sous l'égide de la commis-
sion, des solutions pouvant contribuer à une gestion plus ration-
nelle du stock d'anchois dans le golfe de Gascogne . Des négocia-
tions unt donc été lancées par la France dès le mois de
février 1992 . Longues et difficiles en raison de la très vive tension
régnant, dans les millieux professionnels, aussi bien en Espagne
qu'en France, elles ont abouti à la conclusion d'un accord entre
la France et l'Espagne : 6000 tonnes d'anchois ont pu être trans-
férées par l'Espagne à la France, ce qui a permis dès le 31 juillet,
la réouverture aux bateaux français de la pêche à l'anchois . Cet
accord prévoit que ce transfert sera renouvelé en 1993 . Grâce à
cet accord, les pêcheurs français disposent donc désormais d'un
quota de 9 000 tonnes au lieu de 3 000 tonnes, en contrepartie, il
est vrai, d'une abstension de pêche au chalut pélagique du
20 mars au 31 mai . Le bilan de cette expérience de gestion sera
dressé de façon concertée par les administrations et les profes-
sionnels espagnols et français.

Transports maritimes (ports)

60325 . - 27 juillet 1992 . - M. Léonce Deprez appelle l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat à la mer sur de récentes statis-
tiques particulièrement alarmantes à propos de la situation des
ports français . Selon une estimation du Nouvel Economiste, le
conflit a entrainé en six mois une perte de trafic d'au moins
trois millions de tonnes . Ses conséquences se mesurent par des
détournements de trafic que le ministère des transports ai :rait
chiffrés à hauteur de 14,5 millions de tonnes de marchandises à
l'importation et 6,9 millions à l'exportation pour 1991 . lI lui
demande s'il peut confirmer ces chiffres et, dans cette perspec-
tive, la nature des initiatives qu'il envisage de prendre pour per-
mettre aux ports français tant en Méditerranée (Marseille) que
sur le littoral Nord - Pas-de-Calais de retrouver leur place dans le
trafic portuaire international.

Réponse. - Les ports évoluent dans un environnement de plus
en plus ouvert à la concurrence, particulièrement sur ,la rangée
Nord européenne où les ports sont nombreux et où les chargeurs
et les armateurs ont le choix entre différentes filières utilisant
aussi bien des ports français que des ports belges ou néerlandais.
Au plan français, l'observation des . trafics issus de chargeurs
nationaux transitant par les ports étrangers - que l'on appelle

couramment « détournement de trafic » bien que cette appella-
tion soit discutable - permet de suivre la concurrence exercée et
d'apprécier le degré de compétitivité de nos ports : en 1991, les
trafics issus de chargeurs français ayant transité par des ports
étrangers ont ainsi atteint 14,523 millions de tonnes dans le sens
des importations et 6,862 millions de tonnes dans le sens des
exportations, marquant une nouvelle fois une dégradation de la
compétitivité de nos ports. Ces valeurs sont conformes à celles
indiquées par l'organe de presse cité ; il convient toutefois de
préciser que les ports français ont, de leur côté, acheminé
36,5 millions tonnes en provenance ou à destination des paya
voisins, mais il s'agit dé trafics de vracs pour l'essentiel . Devant
la lente et constante dégradation de la compétitivité des ports
français constatée depuis de nombreuses années, le Gouverne-
ment a engagé en novembre dernier un plan vigoureux de moder-
nisation de la filière portuaire, comportant plusieurs volets, dont
la réforme du régime du travail dans les ports . L'annonce de ce
plan et en particulier de son volet de réforme de , la manutention
a provoqué des grèves à répétition des dockers qui ont perturbé
considérablement l'activité portuaire dès la fin de 1991 et ont
culminé en avril 1992 à l'occasion des débats parlementaires . Sur
l'ensemble des six premieis mois de l'année,. on peut estimer à
2,4 tonnes la perte de trafic. Le 26 mai dernier, le Parlement a
définitivement adopté le projet de loi présenté par le Gouverne-
ment, à une très large majorité, dans des délais exceptionneHle-
ment courts compte tenu de l'urgence attachée à la situation . La
réforme est en cours de mise en œuvre dans les ports, à la suite
des accords locaux signés dans la mrjorité d'entre eux à
l'échéance du 15 juillet, et il incombe désormais aux partenaires
locaux, agents économiques et partenaires sociaux de prendre,
dans l ' esprit de responsabilité qui inspire la réforme entreprise,
l'initiative pour redonner aux ports français la place qui leur
revient dans le trafic international.

POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS

Postes et télécommunications (telécommunications)

59969. - 13 juillet 1992 . - M. Jacques Godfrain attire l'atten-
tion de M. le rninistre des postes et télécommunications sur
les fausses déclarations de fournisseurs de services afin d'obtenir
l'accès au kiosque télématique . En effet, et plus particulièrement
pour les messageries du 36-15, il se trouve que certains fournis-
seurs de services, alors que le numéro d'inscription de leur publi-
cation a été résilié par la commission paritaire, déposent des
conventions qui sont acceptées par France Télécom . Ainsi, la
publication La Lettre d'If ore. dont le numéro d'inscription sur les
registres de la commission paritaire a été résilié le 23 avril 1992,
couvre aujourd'hui encore plusieurs dizaines de messageries
admises s . ; le kiosque 36-15, offrant ainsi au fournisseur de ces
services une rémuntration régulie,e alors qu'il ne justifie plus du
titre lui permettant t bénéficier des avantages du kiosque télé-
matique. II lui demande quelles mesures il compte prendre pour
en finir avec cette dérive qui inquiète les éditeurs de presse.

Réponse. - S'agissant de la publication évoquée, il doit être
signalé que la commission paritaire des publications et agences
de presse a transmis à France Télécom une liste des publications
ayant fait l'objet « d'un changement d'éditeur et d'une reparu-
tion » dans laquelle cette publication figure sous le même
numéro que précédemment . Sa situation doit donc être consi-
dérée comme régulière.

Téléphone (annuaires)

60355 . - 27 juillet 1992 . - M. Patrick Devedjian rappelle à
M. le ministre des postes et télécommunications que l'article
L . 33-4 nouveau du code des télécommunications, qui abroge les
dispositions de l'ancien article R . 10 du même code, a permis
d'ouvrir largement à la concurrence l'activité d'éditeur d'an-
nuaires téléphoniques professionnels . Les éditeurs se procurent, à
titre onéreux, les listes d'abonnés professionnels auprès de
France Télécom, opérateur public soumis à tutelle du ministre
des postes et télécommunications . Or France Télécom parait
a'oir décidé de commercialiser à ces éditeurs cette liste sous sa
forme la plus restrictive, West-à-dire la liste expurgée non seule-
ment des abonnés professionnels ayant demandé de ne pas
figurer dans les annuaires (liste dite rouge), mais également de
ceux qui ne souhaitent pas voir leurs coordonnées commercia-
lisées afin d'éviter tout démarchage publi-promotionnel (liste dite
orange) . Dès lors, .ces derniers se trouvent gravement pénalisés en
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ne figurant pas sur les annuaires privés, dont certains, notam-
ment en région parisienne, sont diffusées en très grand nombre
d'exemplaires, et se voient ainsi pivés arbitrairement des possibi-
lités de contacts commerciaux, c'est-à-dire d'appels de clients
potentiels. Cet état de fait est sans rapport avec le souci de la
CNIL qui fut à l'origine de la mise en place de la liste orange.
De plus, cette disposition, sans préjuger de son interprétation au
regard du droit de la concurrence, parait de nature à freiner la
volonté, tant du Gouvernement que du législateur, de libéraliser
ce secteur en ne mettant pas dans une situation d'égalité les édi-
teurs privés et l'exploitant public.. Il lui demande quel est son
avis à propos de l'attitude de France Télécom et quelles disposi-
tions il compte prendre pour remédier à cette situation.

Réponse. - La loi du 2 juillet 1990, relative à l'organisation du
service public de la poste et des télécommunications, fait, par son
article 8, obligation aux exploitants de respecter un cahier des
charges . Ce cahier des charges est, pour France Télécom, l'an-
nexe d'un décret en Conseil d'Etat du 29 décembre 1990, dont
l'article 7 dispose : « Dans les conditions prévues par l'ar-
ticle R . 10 .1 du code des postes et télécommunications, tout
abonné peut s'opposer à ce que son nom figure sur les listes
commercialisées par France Télécom. France Télécom ne peut
commercialiser les informations contenues dans ses annuaires
que dans le respect des dispostions législatives et réglementaires
protégeant l'identité humaine, les libertés individuelles ou
publiques et l'intimité de la vie privée » . L'article R. 10-1 visé,
qui a été introduit dans le code des postes et télécommunications
par décret en Conseil d'Etat datant du 12 octobre 1989, dispose
que les abonnés peuvent « sans redevance supplémentaire,
demander à ne pas figurer sur les listes extraites des annuaires et
commercialisées » . II interdit « l'usage par quiconque, à des f?ns
commerciales ou de diffusion dans le public, des informations
nominatives extraites desdits annuaires » concernant les per-
sonnes inscrites en liste orange, sous peine de sanctions pénales.
Cette dernière disposition est entrée en vigueur le 22 jan-
vier 1992, à la suite de la publication d'un arrêté du ministre
chargé des télécommunications en date du 17 janvier 1992.
France Télécom ne ferait ainsi que se conformer aux dispositions
réglementaires en vigueur qui lui interdisent de commercialiser
les listes d'abonnés inscrits en liste orange . Toutefois, afin d'étu-
dier lei conditions d'exercice de l'activité d'éditeurs d'annuaires,
une mission de réflexion complémentaire a été confiée à l'inspec-
tion générale du ministère des postes et télécommunications en
vue de préciser les règles de diffusion des informations collectées
auprès des usagers des services de télécommunications à des fins
d'édition d'annuaires . Dès que les conclusions de ces travaux
seront connues, elles pourront être communiquées à l'honorable
parc "entaire .

Postes et télécommunications (courrier)

60379. - 27 juillet 1992. - M . Bernard Stasi demande à M . le
ministre des postes et télécommunications de lui préciser si
La Poste envisage effectivement, grâce aux différences tarifaires
entre les pays, de pratiquer ('activité dite du « repostage ».

Réponse . - Les échanges de courrier entre pays font l'objet
d'une rémunération fondée sur le système de frais terminaux qui
tend à compenser les coûts supportés par l'Etat destinataire alors
que les recettes ont été perçues par l'Etat expéditeur . Les tarifs
différents appliqués par les Etats pour des prestations compa-
rables ont favorisé l'activité de repostage de la part de certains
offices postaux, opération qui consiste à confier le trafic postal
transfrontière au service postal du pays à tarification la plus
favorable . Cette pratique est une menace pour l'équilibre finan-
cier des opérateurs publics postaux, et ne peut être sans consé-
quence néfaste sur leur aptitude à exécuter leurs missions de ser-
vice public . C'est pourquoi elle est prohibée par la
réglementation postale internationale . La France entend pleine-
ment respecter les engagements auxquels elle a souscrit dans le
cadre de l'Union postale universelle et, à ce titre, participe à leur
application afin de lutter activement contre le repostage.

Postes et télécommunications (personnel)

61066. - 17 août 1992 . - M. Henri Bayard demande à M. le
ministre des postes et télécommunications de bien vouloir lui
indiquer quel est à ce jour le nombre de personnes reçues aux
concours des PTT et qui depuis leur admission n'ont pas encore

reçu la première affectation . II lui demande aussi de bien vouloir
préciser en fonction de cet élément dans quel délai les listes d'at-
tente seront apurées.

Réponse. - Pour assurer la continuité du service public et per-
mettre aux services de La Poste et de France Télécom de combler
leurs vacances d'emploi au fur et à mesure qu'elles se produisent,
il est nécessaire d'avoir en permanence des lauréats en instance
d'appel à l'activité. A cet effet, les concours de recrutement sont
organisés par anticipation, en tenant compte des mouvements de
personnel prévisibles, des sorties définitives de fonctions envi-
sagées et des défections susceptibles d'intervenir parmi les lau-
réats au moment de l'appel à l'activité. De telles prévisions sont
pas nature difficiles à établir. Au l e, septembre 1992, 6 900 per-
sonnes reçues à différents concours externes ouverts pour le
recrutement de fonctionnaires à La Poste et à France Télécom
attendaient d'être appelées à l'activité. D'ici à la fin de l'année,
1200 d'entre elles recevront une première affectation . D'autres
lauréats seront appelés à l'activité en 1993 dans des délais qu'il
est difficile d'évaluer à ce jour. A l'avenir, ces délais d'attente
devront être sensiblement réduits car, dans le cadre du nouveau
dispositif de comblement des emplois qui est en préparation, les
exploitants publics envisagent de confier le recrutement aux
échelons locaux, ce qui permettra de déterminer les besoins avec
une plus grande précision.

Postes et télécommunications (commerce extérieur)

61086. - 17 août 1992. - M. Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset fait état à M . le ministre des postes et télécommunica-
tions de la rencontre au cours de laquelle il a reçu son homo-
logue sud-africain et au cours de laquelle des « accords indus-
triels importants » ont été évoqués spécialement dans le secteur
des télécommunications mobiles . Il lui demande s'il est possible
de fournir plus de précisions sur la nature de tes accords.

Réponse. - Le ministre des postes et télécommunications a ren-
contré le mercredi 5 août 1992 son homologue sud-africain
M. Pies Welgemoed à la suite d'une invitation formulée le
15 octobre 1991 . Des visites privées ont également eu lieu chez
les industriels français des télécommunications et l'opérateur
France Télécom concernant l'évolution stratégique future en
matière de radiomobile. L'ensemble de ces entretiens a permis de
conforter le choix récent du système européen GSM de radiotélé-
phone mobile cellulaire numérique par Telkom SA, l'opérateur
sud-africain des télécommunications. En outre, la rencontre
contribué à renforcer les bonnes relations entre les industriels
français et les partenaires locaux sud-africains.

Téléphone (Minitel)

61138 . - 17 août 1992 . - M. Claude Bourdin appelle l'atten-
tion de M . le ministre des postes et télécommunications sur le
problème que pose, pour les mineurs, l'accès libre, par le 36-65,
au téléphone « rose » . Afin de protéger leurs enfants, les parents
doivent se munir d'une carte spéciale aux télécoms, qui est
payante . Il lui demande, en 'conséquence, s'il est possible, dans le
but de limiter l'accès au téléphone « rose », de prendre des dis-
positions afin que cette carte spéciale de restriction de certains
services téléphoniques, rentre dans le cadre des services gratuits
mis à la disposition des utilisateurs.

Réponse. - Le mot «carte» peut avoir, dans le domaine de
l'électronique, deux sens différents . Le premier, usuel, est celui
de rectangle de matière plastique pourvu soit d'une piste magné-
tique, soit d'un microprocesseur ou d'un microcircuit « puce » :
tel est le cas des cartes bancaires et, dans le domaine des télé-
communications, de la télécarte et de la carte Pastel . Le second
sens, utilisé essentiellement par les professionnels des télécommu-
nications, est celui de circuit imprimé à insérer de manière per-
manente dans un ensemble électronique, dans une des bases du
central . Quel que soit le sens choisi, France Télécom ne commer-
cialise aucune _ « carte » permettant d'interdire l'accès au 36-65.
L'enrichissement de l'offre de services restreints fait cependant
l'objet d'études approfondies de la part de France Télécom. Ces
restrictions ° d'accès pourraient être, à terme, télécommandées
directement pas l'usager à partir de son poste téléphonique . En
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tout état de cause, le ministre des t-TT prépare une réforme des
dispositions applicables aux messageries conviviales qui sera
annoncée prochainement.

Postes et télécommunications (personnel)

61165. - 24 août 1992 . - M. Serge Franchis attire l'attention
de M . le ministre des postes et télécommunications sur l'appli-
cation des dispositions de la loi du 2 juillet 1990 qui porte orga-
nisation du service de la poste et des télécommunications . La
Poste et France Télécom ont souscrit un contrat constituant, en
groupement d'intérêt économique, le service national des ateliers
et garages. Aux termes de l'article 22 de ce contrat, le régime
indemnitaire et les avantages annexes sont harmonisés de façon à
ce que l'appartenance à l'un ou à l'autre exploitant n'introduise
pas de discrimination entre les agents. Or, France Télécom
venant de verser plusieurs primes aux agents mis à la disposition
du groupement, les agents de La Poste sollicitent le sersement
d'une indemnité compensatrice d'un montant équiva' ent . Il lui
demande, d'une part, si l'avis de la commission supérieure du
personnel et des affaires sociales prévue à l'article 36 de la loi au
2 juillet 1990 susvisée a été recueilli et, d'autre part, s'il envisage
de maintenir la parité entre les agents concernés.

Réponse. - La Poste et France Télécom ont constitué un
groupe de travail commun en vue de rechercher des solutions de
nature à assurer un régime indemnitaire harmonisé aux per-
sonnels des deux exploitants publics exerçant leurs fonctions
dans les groupements d'intérêt public et les groupements d'intérêt
économique au nombre duquel figurent le service national des
ateliers et garages . Dans l'attente des propositions de ce groupe
de travail, les personnels mis à disposition de ces groupements
par La Poste ont perçu courant juillet une indemnité exception-
nelle équivalente à celle dont bénéficient les agents de France
Télécom qui exercent leurs fonctions dans ces mêmes groupe-
ments .

Postes et télécommunications (personnel)

61206. - 24 août 1992 . - M . Robert Montdargent attire l'at-
tention de M. le ministre des postes et télécommunications sur
les graves problèmes se posant au service des brigadiers départe-
mentaux de La Poste . Les modifications de gestion, les diminu-
tions d'effectifs, les réductions des missions des brigadiers, dans
le cadre d'une politique de déréglementation tous azimuts, les
fermetures de bureaux se multiplient sans aucune concertation
avec les intéressés . L'Association nationale des brigades de
réserve de La Poste estime, quant à elle, que l'absence de règles
ou de directives nationales fermes entretient et accélère cette ten-
dance, mettant en péril le maintien de la présence postale et la
continuité d'un service public de qualité, surtout en milieu rural.
En conséquence, il lui demande de bien vouloir préciser les
mesures qu'il compte prendre pour redresser cette situation.

Réponse . - La mise en ouvre de la réforme de La Poste
conduit à une politique active de déconcentration visant à une
plus grande autonomie des services départementaux, notamment
dans le domaine de la gestion des ressources humaines . S'agis-
sant des moyens de remplacement dans les petits bureaux de
poste, le projet actuellement à l'étude à la direction générale de
La Poste, en concertation avec les organisations de personnel,
consiste à définir des orientations générales permettant aux res-
ponsables locaux de mettre en place l'organisation des moyens
de remplacement qui répond le mieux aux contraintes et aux
objectifs du service postal . Ces orientations générales visent une
amélioration du professionnalisme des agents remplaçants . Le
niveau de qualification et de formation de ces agents devra en
effet correspondre aux différentes missions qui leur sont confiées,
de manière à mainten i r en toutes circonstances une bonne qualité
de prestations . Des dispositifs seront .prévus pour faciliter la
mobilité fonctionnelle et favoriser la promotion des intéressés.
Dans ce cadre, les chefs de service, compte tenu 'des moyens en
personnel dont ils dispose. ., pourront organiser les différentes
équipes de remplacement de manière à assurer le bon fonctionne-
ment de l'ensemble des bureaux . En tout état de cause, !a mis-
sion des agents des brigades de réserve restera celle d'effectuer le
remplacement des receveurs des petits bureaux de poste . Leur
rôle sera toujours considéré comme essentiel et complémentaire à
celui des receveurs dans la mesure où ils participent, zu travers
de leur mission, à une présence postale de qualité, principale-
ment dans les zones rurales . En ce qui concerne la situation des
bureaux de poste, La Poste entend maintenir sa présence en

l'adaptant au attentes de ses publics . A cet effet, les schémas
départementaux de présence postale, qui sont en cours de réalisa-
tion, réservent une place importante à la définition de nouvelles
formes de présence en milieu rural pour maintenir la proximité et
l'attractivité du réseau postal . Ces éléments s'inscrivent dans une
large concertation au plan local . En laison avec les municipalités
et ;de concert avec les conseils postaux locaux, des aménagements
sont apportés afin que l'implantation postale reste en harmonie
avec l'évolution des besoins du public.

Téléphone (tarifs : Alpes-Maritimes)

61254 . - 24 août 1992. - M. Rudy Salle. attire l'attention de
M . ' le ministre .des postes et télécommunications sur le pro-
blème du découpage des circonscriptions tarifaires des Télécoms
dans le département des Alpes-Maritimes . La circonscription de
Nice, qui s'étend de Villeneuve-Loubet à Menton, est voisine de
l'ensemble des autres circonscriptions du département des Alpes-
Maritimes. Or le tarif voisinage n'est appliqué que pour les
communications à destination des circonscriptions de Sospel et
de Monaco, à l'exclusion de toute autre . Ainsi donc, le prix
moyen de la minute cet de 0,10 franc à l'intérieur de la circons-
cription de Nice, 0,50 franc à destination de Monaco et Sospel,
0,80 franc à destination de Cannes, Grasse ou Puget-Théniers.
Cette distorsion tarifaire pénalise les échanges entre la capitale
du département et les autres villes, et plus particulièrement entre
l'est et l'ouest des Alpes-Maritimes . C'est pourquoi il lui
demande de bien vouloir envisager l'institution, au niveau du
département, d'une tarification unique permettant de faciliter les
échanges entre le chef-lieu et l'ensemble des communes d'un
même département.

Réponse. - Le territoire métropolitain est, depuis 1956, divisé
en 465 circonscriptions tarifaires téléphoniques . A l'intérieur de
chacune de ces circonscriptions, les communications sont, aux
heures d'application du tarif le plus élevé, facturées au prix
d'une unité Télécom (soit 0,73 franc TTC) toutes les six minutes.
Dés que la communication franchit les limites de la circonscrip-
tion, la cadence à laquelle elle est tarifée peut être de 72, 45, 24
ou 17 secondes entre deux impulsions correspondant chacune à
une unité Télécom ces durées sont fonction de la distance, soit
entre chefs-lieux de circonscription tarifaire dans le cas de rela-
tions de voisinage, soit entre chefs-lieux de département dans les
relations à moyenne et grande distance . Dans le cas du départe-
ment des Alpes-Maritimes, les communications entre la circons-
cription de Nice et celle de ç nspel sont, en application des prin-
cipes énoncés ci-dessus, tarifées à raison d'une unité Télécom
toutes les 72 secondes ; celles entre la circonscription de Nice et
celles de Grasse, Cannes, Puget-Théniers ou Saint-Sauveur-sur-
Tinée . à raison d'une unité Télécom toutes les 45 secondes . Afin
de ri luire les disparités tarifaires existantes, le contrat de plan
entre l'Etat et France Télécom a prévu, au plus tard le
31 décembre 1994, la mise en place de « zones locales élargies ».
Ce système consiste à appliquer le tarif des communications
locales (c'est-à-dire à l'intérieur d'une même circonscription tari-
faire) aux relations téléphoniques entre circonscriptions limi-
trophes . Tous les abonnés de la circonscription de Nice pourront
alors appeler tous ceux des circonscriptions limitrophes pour le
prix d'une communication locale, et il en sera de même bien
entendu en sens inverse.

.Postes et télécommunications (courrier)

61264 . - 31 août 1992 . - M. Jean-Yves Chamard appelle l'at-
tention de M. le ministre des postes et télécommunications sur
la réglementation applicabie en matière de distribution des envois
encombrants ordinaires dans les immeubles collectifs . II apparaît,
en effet, que les agents distributeurs ne sont pas tenus de monter
dans les étages pour la remise des objets ordinaires et se conten-
tent, en l'absence de concierge, de déposer un avis de mise en
instance sans s'assurer au préalable de la présence du destina-
taire à soi; domicile . Cette réglementation qui crée l'obligation
peur l'usager de se rendre au bureau de poste pour retirer un tel
envoi semble peu en accord avec la mission de service public qui
incombe à La Poste . En conséquence, il lui demande quelles
mesures il envisage de prendre afin de garantir aux usagers une
bonne exécution du service postal.

Réponse . - Aux termes de la réglementation en vigueur, il n'est
effectivement pas prévu que les paquets ordinaires n'entrant pas
dans les ; boites aux lettres individuelles soient montés à l'étage .
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Ils sont remis à la concierge ou déposés dans une boite collective
réservée à cet effet, s'il en existe une . En cas d'impossibilité, les
paquets ordinaires sont mis en instance au guichet du bureau de
poste le plus proche du domicile du destinataire. La remise de
ces objets à l'étage entraînerait, en effet, une augmentation
importante de la durée de distribution de tous les paquets . De
plus, dans le cas de tournées dites mixtes où les lettres et les
paquets sont distribués en même temps, la remise des lettres en
serait retardée d'autant. De fait, cette mesure nécessiterait un
accroissement sensible des effectifs de la distribution et par voie
de conséquence une augmentation des tarifs pcstaux . Pour
résoud re ces difficultés, La Poste a obtenu depuis juillet 1979 que
tous les immeubles construits après le 12 juillet 1979 soient
équipés en boites aux lettres normalisées, suffisamment grandes
pour recevoir la quasi-totalité des paquets traités par La Poste.
Polit tous les autres immeubles ou constructions, La Poste pra-
tique une politique active d'incitation à la pose de pareils équipe-
ments . Les actions déjà entreprises seront poursuivies . D'autres
équipeniects pourraient être proposés prochainement, notamment
dans les grands ensembles.

Postes et télécommunications (fonctionnement)

61639 . - 14 septembre 1992. - M. Dominique Gambier attire
l'attention de M. le ministre des postes et télécommunications
sur le contrat de plan entre l'Etat et La Poste . Le 9 janvier der-
nier, un contrat de plan entre La Poste et l'Etat a été signé . De
nombreux aspects restent toutefois à fixer dans des avenante
pour les années 1993 et 1994. Il lui demande quel est l'état actuel
des discussions entre La Poste et l'Etat sur les avenants au
contrat de plan et quel est le calendrier des signatures que l'on
peut envisager.

Réponse. - Le premier contrat de plan entre La Poste et l'Etat
a été signé le 9 janvie . 1992, après une phase d'élaboration et de
négociation entamée nu premier trimestre 1991 . Dernier acte de
la réforme engagée par la loi du 2 juillet 1990, ce contrat de plan
précise, conformément au cahier des charges publié au décret du
29 décembre 1990, le cadre général de l'activité et les conditions
d'exécution des missions de service public de La Poste . Il couvre
la période 1991 à 1994. Compte tenu de la complexité des rela-
tions financières entre l'Etat et La Poste, et de l'absence de bilan
d'ouverture, il n'a pas été possible de déterminer l'ensemble des
paramètres financiers pour 1993 et 1994 . Aussi a-t-il été convenu
de fixer ces paramètres par un avenant au rontrat . Après la
remise par la commission spéciale du patrimoine de ses conclu-
sions, la négociation de l'avenant a pu commencer. Elle devrait
déboucher prochainement, dès lors que le bilan au l et janvier
1991 aura été définitivement arrêté . Cet avenant sera soumis,
comme le contrat de plan, à l'avis de la commission supérieure
du service public, et à l'approbation du conseil d'administration
de La Poste.

la jurisprudence y a`'férente . Ces engagements ont été mis en
ouvre dans le cadre des règles régissant la fonction publique.
Selon un principe confirmé à maintes reprises par la jurispru-
dence du Conseil d'Etat, les retraités peuvent bénéficier des
avantages accordés aux agents en activité dais la mesure où l'at-
tribution de ces avantages aux actifs présente un caractère auto-
matique . S'agissant de la réforme des PTT, il est nécessaire de
faire la distinction entre le reclassement et les reclassifications.
Le reclassement, qui constitue la première phase du volet social,
a pris effet, pour partie au l er janvier 1991 et pour le complé-
ment au ler juillet 1992 et s'est traduit, selon le cas, soit par une
amélioration immédiate de la situation indiciaire, soit par une
bonification d'ancienneté permettant d'accélérer k déroulement
de la carrière administrative par un accès plus rapide à l'échelon
supérieur. Les mesures d'amélioration de la situation indiciaire
des personnels en activité ont, conformément aux engagements
pris, été intégralement étendues aux personnels retraités en appli-
cation des dispositions de l'article L. 16 du code des pensions.
En ce qui concerne les agents qui perçoivent le minimum garanti
de pension il est, certes, exact que les dix points réels d'indice
attribués au l e t janvier 1991 ne se répercutent sur la pension de
retraite que dans la mesure où cette majoration permet de
dépasser l'indice de référence servant de base de calcul du
minimum garanti. Mais il ne faut pas perdre de vue que ces
situations sont susceptibles d'être améliorées avec la mise en ser-
vice pour les retraités de la deuxième étape du reclassement en
faveur des agents de maitrise et d'exécution (catégories B, C et
D), qui interviendra progressivement au cours des prochains
mois, pour prendre effet à compter du ler juillet 1992. En outre,
il convient de noter qu'aucune disposition du code des pensions
civiles et militaires ne permet d'étendre aux retraités le bénéfice
de primes ou indemnités accordées aux actifs . La seconde phase,
celle des reclassifications, est une opération qui s'articule en deux
étapes . La première consiste à ciassifter les fonctions, l'objectif
poursuivi étant de procéder à l'identification, à la description, à
l'évaluation et au classement de l'ensemble des fonctions sur une
nouvelle grille. La deuxième concerne la reclassification des
agents, leur intégration dans les nouveaux grades selon les fonc-
tions réellement exercées par chacun . Il ne s'agit donc plus d'un
dispositif classique de reclassement appliqué de manière automa-
tique aux fonctionnaires en activité, puisque le principe même de
la réforme des classifications est de proposer à chaque agent un
nouveau grade correspondant à la fonction qu'il exerce actuelle-
ment . Au terme de cette procédure qui, comme l'ensemble de la
réforme, a été élaborée en concertation avec les organisations
syndicales, il ne peut, selon la jurisprudence du Conseil d'Etat,
être envisagé d'en appliquer les effets aux retraités . Enfin, toutes
les mesures évoquées ci-dessus résultent de l'accord du 9 juillet
1990 signé avec trois organisations syndicales (CFDT, FO et
CFTC) et qui, conformément aux engagements pris, sera intégra-
lement appliqué.

Retraites : .fonctionnaires civils et militaires
(politique à l'égard des retraités)

Retraites :fonctionnaires civils et militaires
(montant des pensions)

61738 . - 14 s . itembre 1992. - M . Dominique Perben attire
l'attention de M . ie ministre des postes et télécommunications
sur la loi du 2 juillet 1990, qui devait s'accompagner d'une amé-
lioration généralisée des traitements et pensions de tous les
agents, ainsi que des retraités . Dans la pratique, dix points réels
ont été en principe accordés aux retraités contre dix points réels
et une indemnité d'attente de reclassement de dix points aux per-
sonnels des catégories B, C et D en activité à valoir sur le reclas-
sement prévu au l et juillet 1992 . De nombreux retraités, parce
qu'ils sont au minimum de pension, n'ont ekt avec ces dix points
aucune amélioration pécuniaire, ce qui ne fait qu'aggraver la dif-
férence de ressources entre le minimum de pension et le
minimum de rémunération . Les cadres retraités ont été exclus de
ces dix points et le . plus grand nombre des mesures de reclasse-
ment . Aussi, il lui demande s'il envisage le versement de la
valeur de vingt points mensuels à tous les retraités depuis le
l e ! janvier 1991, comme cela a été fait pour les actifs. Par ail-
leurs, il souhaite savoir ce qu'il compte faire pour que ces
retraités bénéficient intégralement des reclassements et reclassifi-
cations à l'instar de leurs collègues actife.

Réponse. - Au cours des négociations qui devaient déboucher
sur l'accord du 9 juillet 1990 fixant les grandes orientations du
volet social de la réforme PTT, l'engagement a été effectivement
pris de faire bénéficier les retraités des avantages accordés au
personnel en activité conformément aux dispositions de l'article
L. 16 du code des pensions civiles et militaires de retraite et de

62317 . - 28 septembre 1992 . - M. Hubert Falco attire l'atten-
tion de M. le ministre des postes et télécommunications sur
les retraités des PTT qui attendent le bénéfice de la réforme des
classifications . Cette réforme s'est traduite par une amélioration
des carrières des personnels actifs au ler juillet 1992 . Il lui
demande donc dans quel délai les retraités pourront bénéficier de
ces mesures.

Réponse. - Pour les fonctionnaires de La Poste et de France
Télécom, comme pour tous les autres fonctionnaires soumis au
régime général des retraites, la liquidation des pensions de
retraite relève exclusivement de la compétence du ministère du
budget . Les opérations de révision des pensions des retraite
concernés par une procédure de péréquation ne peuvent com-
nencer que lorsque les décrets statutaires correspondant aux

grades des différentes catégories de bénéficiaires sont publiés au
Journal officieL En ce qui concerne la deuxième phase du reclas-
sement des fonctionnaires des PTT qui prend effet le l er juillet
1992, ces décrets out été publiés le 8 septembre 1992. Le service
des pensions du ministère du budget estime que 160 000 retraités
environ sont concernés par ces mesures. Aussi, en raison du
nombre très important de u,rssiers à réviser et de la complexité
du travail de révision, il est difficile de donner d'ores et déjà un
calendrier précis des opérations de mise en paiement . Toutes les
mesures ayant été prises pour que les premières mises en paie-
ment inter.iennent dans les meilleurs délais possibles, celles-ci
devraient intervenir dans le courant du premier trimestre 1993.
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SANTÉ ET ACTION HUMANITAIRE

Pharmacie (politique et réglementation)

43874. - 10 juin 1991 . - M. Richard Cazenave attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué à l'artisanat, au commerce et à
la consommation sur l'inquiétude manifestée par l'ensemble des
pharmaciens de notre pays. Elle se rapporte au projet de loi
visant à faire sortir du monopole pharmaceutique un certain
nombre de produits « frontière » délivrés sans ordonnance . Ce
projet parait, en effet, comporter des risques importants . Outre la
survie économique des officines, ii touche directement à la pro-
tection de la santé publique. Si certains aménagements du mono-
pole peuvent être envisagés, il convient donc d'être d'une extrême
vigilance sur la définition des produits qui, en vente libre, échap-
peront à la compétence et aux conseils des pharmaciens. Le
monopole de la délivrance du médicament a sa raison d'être . Il
est lié aux risques inhérents à la consommation de substances
toriques . Il lui demande donc, afin de protéger !a santé des
consommateurs, de faire appel à des autorités scientifiques et
médicales reconnues qui sont seules aptes à définir les produits
concernés par le projet. il lui demande également d'engager une
procédure de concertation avec la profession pharmaceutique
permettant de mieux prendre en considération les intérêts
conjoints des pharmaciens et des consommateurs . - Question
transmis? à M. le ministre de la santé et de l'action humanitaire.

Réponse . - Il ne saurait être question qu'un produit répondant
à la définition du médicament ne soit plus soumis au principe de
la fabrication et de la distribution pharmaceutiques . Les pharma-
ciens sont en effet, en application du code de la santé publique,
les garants de la qualité du médicament à tous les stades de sa
préparation et de sa mise sur le marché . Il leur incombe égale-
ment de consedler au besoin les patients ou autres personnes qui
doivent se les procurer. En ce qui concerne d'autres produits
soumis au monopole pharmaceutique, le Gouvernement n'envi-
sage pas actuellement de nodification des dispositions législa-

. tives et réglementaires qui leur sont applicables .

Réponse. - Dans le cadre de la mise en oeuvre du protocole
d'accord du 21 juin 1991, des mesures sont actuellement à l'étude
tendant à la mise en oeuvre de dispositions qui permettront une
meilleure prise en compte du travail r ir ctué au titre des gardes
de nuit .

D3M-TOM (Guyane : hôpitaux et cliniques)

58321 . - I « juin 1992 . - M. Elle Castor attire l'attention de
M. le ministre de la santé et de l'action humanitaire sur l'in-
suffisance de personnel médical exerçant au centre hospitalier de
Cayenne et plus particulièrement dans le service de pédiatrie . Il
indique que les emplois du temps des médecins employés dans
ce service sont démentiels, ce qui ne permet pas d'apporter toutes
les prestations médicales aux patients, et que la surcharge de tra-
vail est susceptible de mettre en cause la responsabilité des prati-
ciens. II fait également remarquer que la situation est encore - pire
au sein de l'hôpital A.-Bouron de Saint-Laurent-du-Maroni, car
les enfants hospitalisés, du fait du surmenage des médecins, ne
sont plus en sécurité . Il lui demande s'il entend donner des ins-
tructions à la tutelle pour que les effectifs médicaux de ces
deux établissements hospitaliers soient révisés et adaptés aux
besoins desdits services.

Réponse. - Le ministre de la santé et de l'action humanitaire
précise à l'honorable parlementaire qu'il a été tenu compte de la
situation particulière du service de pédiatrie du centre hospitalier
de Cayenne . C'est pourquoi il a été accordé des crédits spéciale-
ment affectés au renforcement du service de pédiatrie de l'hôpital
et des dispositions spécifiques ont été prises pour améliorer le
fonctionnement de l'hôpital de Saint-Laurent-du-Maroni.

Pharmacie (pharmaciens)

Animaux (protection)

48805 . - 21 octobre 1991 . - M . Jean-Paul Fuchs attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur les
méthodes de substitution (expérimentations animales remplacées
par les cultures cellulaires in vitro) . Les autorisations de mise sur
le marché de pri.,duits cesméto!ogiques sont liées à une garantie
de non-toxicité . Les méthodes de substitution permettent de la
même manière que la vivisection de garantir la non-toxicité des
produits . Aussi il lui demande s'il envisage de favoriser ces
méthodes . - Question rranemise à M . le ministre de la santé et de
l'action humanitaire.

Réponse . - Comme le souligne l'honorable parlementaire, la
mise sur le marché d'un produit cosmétique doit être précédée
d'essais de toxicité et de tolérance afin de s'assurer de son inno-
cuité . L'article premier du décret n' 87-348 du 19 octobre 1987
précise que les expériences ou recherches pratiquées sur des ani-
maux vivants ne sont licites qu , la condition de revêtir un cama
tète de nécessité et de ne pouvoi : utilement être remplacées par
d'autres méthodes expérimentales . Les progrès déjà réalisés dans
la mise au point de méthodes substitutives, -ainsi qu'une plus
grande rigueur dans les procédures d'expérimentation animale,
ont déjà permis de réduire d'environ un quart, depuis dix ans, le
nombre des animaux utilisés dans les laboratoires de toxicologie.
Le ministre de la santé et de l'action humanitaire partage le sou-
hait de l'honorable parlementaire que de nouvelles méthodes
d'essais in vitra puissent être scientifiquement validées dans les
cas où les méthodes actuelles ne sont pas encore suffisamment
sûres, ce qui permettrait de ► .:ire appel encore davantage à cette
forme d'expérimentation.

Hôpitaux et clio ;.tu s (personnel)

554.16 . - 16 men1992. - M. Denis Jacquat attire l'attention
de M. le ministre délégué à la santé sur les préoccupe*ions
exprimées par le Syndicat national des ' raticiens hospitaliers
anesthésistes réanimateur : En effet, alors que l ' ekercice médical
de la garde de nuit comporte une forte responsabilité et exige de
véritables compétences techniques, celui-ci ne bénéficie pourtant
pas des mêmes condition statutaires, que l'e- ;ercice de jour. A cet
ég. il aimerait savoir si des mesures peuvent' ètre envisagées
afin de temédier à une telle situation .

58669 . - 8 juin 1992. -• Mme Christine Boulin demande à
M . le ministre de la santé et de l'action humanitaire de bien
vouloir lui préciser dans quelle mesure les pharmaciens peuvent
utiliser leur clause de conscience pour refuser de délivrer des
produits abortifs en pharmacie (d'officine, d'hôpital ou .abo-
ratoire). En effet, directement concernés devant l'obligat : .rn qui
leur est faite de délivrer ces produits sur ordonnance, ils souhai-
teraient pouvoir bénéficier d'une clause de conscient .. comme les
autres professions de santé.

Réponse. - Comme le souligne l'honorable parlementaire, le
code de déontologie des médecins précise, dans son article 21,
que ces derniers sont toujours libres de refuser de donner suite à
une demande d'interruption voivntaire ae grossesse . Au cas où
les produits abortifs font l'objet d'une prescription médicale, l'ar-
ticle L. 645 du code de la santé publique prévoit que les pharma-
ciens peuvent les vendre . Il ne semble pas que la clause de
conscience dont bénéficient les médecins au moment de la pres-
cription soit nécessaire aux pharmaciens dans la mesure où le
code de la santé publique n'impose pas à ces derniers de délivrer
de tels produits mais dispose seulement qu'il leur est possible de
le faire dans :cs strictes conditions définies à l'article L. 645.

Santé publique (politique de la santé)

61937 . - 21 septembre 1992 . - M. Dominique Gambier attire
l'attention de M . 1. ministre de la santé et de l'active ; humani-
taire sur ce grave problème de santé publique qi>e constitue la
mort subite du nourrisson. Une circulaire du 14 mai ; 1986 recon-
naît cette sin.ation, en mettant en place des « centres de réfé-
rence » sur l'ensemble du territoire . Ces centres sont chargés de
l'animation des soins, de la herche et de l'enseignement, et de
l'information . il lui demane ; . les moyens particuliers qui ont pu
être attriLués à ces centres, et s'il est envisagé de ;°ur donner une
ampleur qui correspond à D iimportance de cei problème.

Santé p..3/igue (politique dela unité)

61950. - 21 septembre 1992 . - M. Cmarles Miossec appelle
l'attentior de M . le niintstre des affairés sociales et de Pinté-
gestion sur les moyens ,mettre en ouvre pour prévenir et lutter
çontre les phénomènes de mort subite du i, —' 'on, principale
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cause de mortalité infantile dans la première année . Tous les ans,
près de 2 000 jeunes enfants décèdent dans notre pays de cette
maladie aux symptômes encore trop souvent méconnus. Des
efforts très importants demeurent à effectuer pour la combattre :
développement de la recherche scientifique et médicale, informa-
tion des parents, prévention, formation des professionnels .. . II lui
demande les dispositions que le Gouvernement envisage de
prendre en ces différente domaines, soit de sa propre initiative,
soit en favorisant l'intervention de partenaires privés s!tsceptibles
de participer ou de contribuer financièrement aux programmes
de recherche . - Question transmise à M. le ministre de k santé et
de l'action humJeitaire

Réponse. - Cause principale de décès de nourrissons entre l'âge
de un mois et un an, la mort subite du nourrisson touche
1 500 bébés en France par an et pose un réel problème de santé
publique. Les causes sont multiples, fréquemment associées,
parfois non retrouvées . L'autopsie scientifique de ces enfants est
essentielle, car elle permet de distinguer les mous subites liées à
des étiologies précises et celles qui restent inexpliquées, ce qui
est fondamental pour la prise en charge de la fratrie éventuelle à
venir, mas aussi pour ta recherche . Les centres régionaux de
références, créés par la circulaire du 14 mars 1986, ont qualité
pour prescrire, mettre en place et organiser le suivi d'une surveil-
lance er monitorage à domicile. Depuis le 30 janvier 1992 un
giton ,

	

'e travail a été mis en place au sein de la direction géné-
rale _e la santé du ministère de la santé et !'action humani-
taire. Il a pour but d'évaluer le dispositif dec trente centres
actuellement opérationnels et de mettre au point les propositions
budgétaires qui en découleront . Déjà, la pratique de l'autopsie
d'un enfant décédé, le suivi régulier de la famille lors d'une gros-
sesse ultérieure et après la naissance de l'enfant, l'examen attentif
de ce bébé et la réalisation d'examens complémentaires permet-
tent de diminuer de façon importante la prescription de monito-
rage à domicile, d'autant que l'on commence à bien co:inaitre les
conséquences psychologiques sur les familles de ce type d'appa-
reillage .

TOURISME

Tourisme et loisirs (randonnées)

59967 . - 13 juillet 1992. - M. Bruno Bourg-Broc demande à
M. ie ministre délégué au tourisme combien de départements
oint, à ce jour, respecté l'obligation qui leur est faite d'établir un
schéma départemental des randonnées pédestres et lui demande
égaiement quels seront, département par département, les moyens
mis en oeuvre en termes budgétaires.

Réponse. - La loi ne 83-663 du 22 juillet 1983 relative à la
répartition des compétences entre les communes, les départe-
ments, les régions et l'état (art . 56 et 57) a' rendu obligatoire la
mise en œuvre, par les préfets de départements, de plans départe-
mentaux des itinéraires de promenade et de randonnée . A l'issue
du premier semestre 1992, l'état d'avancement de cette procédure
s'établit comme suit : cinq plans ont été adoptés antérieuremen ; à
la loi de 1983 susvisée ; vingt-cinq plans ont été totalement
approuvés depuis la loi de 1983 ; onze plans on t été partielle-
ment approuvés ; quarante-deux plans sont en cours de réalisa-
tion : douze plans ne sont pas réalisés . L'élaboration d'un plan
présente un coût variable selon le travail à réaliser et les
méthodes d'élaboration mises en oeuvre. Le chiffrage de ce coût
est parfois difficile, notamment lorsque l'élaboration est prise en
charge par un service du conseil général ou un comité départe-
meii sl du tourisme, et que ce coût est intégré au budget global
alloué au service . Un coût de 100 000 à 200 000 francs peut être
considéré comme normal . Il peut être beaucoup plus important
lorsqu'il "comprend, par exemple, l'embauche de personnel per-
manent . En outre, l'entretien des chemins fait l'objet d'une assis-
tance de certains conseils généraux, sous la forme d'aide au kilo-
mètre, d'aide matérielle ou humaine, de collaboration avec des
associations de randonneurs, etc . Les conditions d'intervention
sont particulières à chacun des départements. Selon une enquête
réalisée en juillet 1991, elles sont les suivantes : Ain, le conseil
général subventionne l'entretien effectué par les clubs locaux
sous certaines conditions. Le montant total des subventions s'est
élevé à 40 000 francs en 1990 ; Aube, l'action Sentie- "^-espond
à 600 000 francs par an depuis cinq ans ; Charente, le conseil
général aide les communes (un tiers des demandes de subven-
tion) et les associations (deux tiers des demandes) ; Corrèze,
dix personnes dont huit titulaires du revenu minimum d'insertion
sont affectées aux itinéraires départementaux Dordogne, le
déportement souhaite 'que les communes prennent en charge le
plus possible les' sentiers dé 'randonnée et n'aide qu'au cas par

cas ; Eure-et-Loir : le conseil général a confié la surveillance et
une maintenance minimale une entreprise intermédiaire . 1! y a
consacré 250 000 francs en 1991 ; Finistère : le conseil général a
signé une convention avec les communes et aide la création d'iti-
néraires ; Gironde, dans le cadre d'une convention entre le
département et les communes, le département assume tous les
fiels de création, d'amélioration des sentiers et les grosses répara-
tions . Les communes assurent l'entretien courant ; Hérault, le
conseil général alloue des subventions aux communes et aux pro-
priétaires privés par l'intermédiaire du comité départemental de
randonnée pédestre . En 1991, le coût moyen des travaux a été de
850 francs/kilomètre ; Ille-et-Vilaine, la gestion des sentiers est à
la charge des communes mais avec l'aide du conseil général, qui
a conclu une convention de balisage avec la Fédération française
de randonnée pédestre et l'Association des amis du cheval d'Ille-
et-Vilaine et met à leur disposition du matériel et des équipes
d'entretien : Indre-et-Loire, des subventions sont accordées aux
communes et aux associations dans des proportions variant de 40
à 100 p. 100 selon le type de travaux ; Landes, le conseil accorde
100 000 francs/an à la fédération départementale de randonnée
pédestre pour l'entretien des sentiers ; Loire, le montant total des
subventions s'est élevé à 36 000 francs en 1990 ; Loire-Atlantique,
le conseil général subventionne la création de sentiers sous cer-
taines conditions à raison de 1 000 francs/kilomètre ; Manche,
l'aide financière accordée est d'environ 300 000 francs/an, plus la
fourniture de matériel aux associations ; Meurthe-et-Moselle, les
subventions sont accordées par l'intermédiaire d'établissements
publics de coopération intercommunale mis en place pour le
développement économique de certaines régions ; Savoie, le mon-
tant total des subventions accordées par le conseil général pour
l'aménagement des sentiers a été de 98 000 francs en 1989 . La
maintenance est à la charge des communes ; Seine-Maritime,
en 1991 le conseil général accorde une subvention à hauteur de
35 p. 100 les travaux et octroie à chacune des communes
concernées cinq panneaux de signalisation ; Vosges, dans le
cadre de contrats d'objectifs, le conseil général prend an charge
30 p . 100 du coût de création, d'entretien, de balisage des sen-
tiers . Les communes financent les sections locales du club vos-
gien .

Hôtellerie e! restauration
(emploi et activité : Aveyron)

60224 . - 27 juillet 1992. - M. Jacques Godfrain appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué au tourisme sur la situation
de l'hôtellerie dans l'Aveyron provoquée par la grève des trans-
porteurs routiers. En ce début de saison, les hôtels du départe-
ment reçoivent d'habitude une nombreuse clientèle d'étrangers
(Belges, Hollandais, Anglais, Allemands) . Depuis quelques jours
les annulations de réservations se succèdent à tel point que les
hôtels, restaurants et les cafés sont vides à 80 p .100 alors que le
personnel saisonnier est embauché . Hôteliers, restaurateurs
connaissent en outre des difficultés d'approvisionnement, en par-
ticulier pour le poisson ainsi que pour d'autres denrées indispen-
sables. La situation en ce qui concerne les transports redevient
progressivement normale mats ces professionnels considèrent déjà
que la première quinzaine de juillet est perdue pour le tourisme.
Ce sera certainement tout le mois de juillet qui sera perdu car la
ciienté;e 'étrangère a certainement décidé d'aller prendre ses
vacances dans les pays plus accueillants que le nôtre, où elle ne
sera pas prise en otage . Certains reportages télévisés contribuent
à détn+ire la belle image de marque pour laquelle l'hôtellerie
française fait de sérieux efforts dans le domaine de l'accueil. Les
résultats des rapports du ministère du tourisme en font état. Les
problèmes récents qui viennent de se poser s'ajoutent encore aux
difficultés économiques et à la crise grave qui frappe cette pro-
fession depuis un an. Des licenciements de personnel hôtelier
(surtout chez les saisonniers) sont prévisibles dans les prochains
jours . Cela ne s'est jamais produit même pendant la cnse pétro-
lière ou la guerre du Golfe. Si la saison devait se poursuivre et se
terminer aussi mal qu'elle débute, il rie fait aucun doute que cer-
tains professionnels seraient en sérieuse difficulté pour payer
leurs charges sociales et leurs impôts du troisième trimestre . Cela
aurait aussi de sérieuses incidences sur les investissements rendus
obligatoires pour, être aux normes européennes et donc sur l'em-
ploi. II lui fait valoir que l'hôtellerie est particulièrement intéres-
sante pour le budget de l'Etat en raison des devises qu'elle fait
entrer. Il lui demande que des solutions soient envisagées par le
Gouverncrrent dans les . meiileuis délais pour aider les profes-
sionnels de l'hôtellerie menacés.

Répreste ._- Il faut souligner, que depuis plusieurs années, on
assiste à une forte baisse du nombre de personnes en vacances
sur la période 15 juin - 15 juillet (moins 20 p . 100 mir les trois
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dernières années), qui tient essentiellement aux effets du fraction-
nement des vacances . Sans sous-estimer les effets produits par le
mouvement des transporteurs, la baisse de fréquentation enregis-
trée dans les premiers jours de juillet 1992 est également due, en
partie, aux reports liés au calendrier scolaire mais aussi aux
conditions météorologiques particulièrement mauvaises . Les
baisses de fréquentation dues au conflit proprement dit ne sem-
blent pas avoir été déterminantes pour la clientèle française . En
revanche, elles ont été plus sensibles peur la clientèle étrangère.
C'est pourquoi, dés le début du conflit, le ministère du tourisme
a mis en oeuvre, avec les professionnels, des actions de communi-
cation destinées à restaurer l'image de la France auprès des clien-
tèles touristiques européennes . De même, le Gouvernement a
décidé la mise en place, sous l'autorité des préfets des départe-
ments, d'un dispositif exceptionnel en faveur des entreprises les
plus directement touchées par les conséquences de ce conflit . Ce
dispositif privilégie un examen an cas par cas des difficultés et
un traitement adapté à chaque situation individuelle ; il ne
concerne que les entreprises susceptibles de faire apparaître un
lien direct entre leurs difficultés et la grève des transporteurs rou-
tiers. Les pertes subies doivent par ailleurs être certaines et irré-
versibles . Les mesures prises concernent l'octroi de délais de
règlement des dettes fiscales et sociales . En cas de besoins excep-
tionnels, il sera possible de bénéficier d'avances de trésorerie
mises en place par le Crédit d'équipement des petites et
moyennes entreprises (maximum 300 000 francs à 7,25 p . 100 sur
dix-huit mois) . A titre exceptionnel et provisoire, et si les pertes
de l'entreprise sont certaines et irrémédiables, les modalités d'in ,
tervention des Codevi et des Corri (réservés en principe au sec-
teur industriel) pourront s'étendre aux entreprises du secteur du
touris► ï:e . Ces aides prendront alors la forme de prêts ordinaires
ou participatifs sur les fonds du développement économique et
socia4 : ils seront plafonnés à 500 000 francs par entreprise.
Enfin, il convient de rappeler que la forte augmentation de la
capacité hôtelière dans certaines zones (jusqu'à 300 p. 100 en
cinq ans dans certaines régions) conduit malheureusement cer-
taines des entreprises hôtelières qui s'y trouvent à enregistrer des
résultats médiocres, même si la croissance globale du nombre de
touristes en valeur absolue se poursuit . Ce phénomène touche
très diversement les différentes zones géographiques et les diffé-
rentes catégories d'hébergement. C'est . pourquoi, le ministre du
tourisme a lancé dés 1991 un plan de modernisation de l'hôtel-
lerie familiale et indépendante à la faveur duquel l'ensemble des
organisations professionnelles ont l'occasion de débattre avec les
pouvoirs publics, les banques et les investisseurs individuels de
l'évolution des capa .ités, de la nécessaire adaptation de l'offre et
des équilibres à maintenir.

Hôtellerie et restauration
(emploi et activité : Côte d Azur)

60362 . - 27 juillet 1992 . - Mme Martine Daugreilh attire l'at-
tention de M. le ministre délégué au tourisme sur les consé-
quences dramatiques des barrages des routiers et des trains
bloqués sur le tourisme à Nice . En effet, de nombreux hôteliers
ont enregistré des annulations de réservations ou des retards de
plusieurs jours dans l'arrivée de leurs clients, préjudiciables
financièrement . Les hôtels une et deux étoiles sont les plus
touchés car leur clientèle est composée en majeure partie de
vacanciers qui arrivent par voiture ou en chemin de fer . Les pla-
gistes et les restaurateurs ont également souffert de cette situa-
tion . D'une manière générale, on peut chiffrer à 25 p . 100 la
baisse de la fréquentation touristique. Elle lui demande donc
quelles mesures il compte prendre afin d'indemniser tous les pro-
fessionnels du tourisme de la Côte d'Azur qui ont été touchés
par ces événements.

Réponse. - Il faut souligner que depuis quelques années, on
assiste à une forte baisse du nombre de personnes en vacances
sur la période 15 juin-I5 juillet (moins 20 p . 100 sur les trois
dernières années) qui tient essentiellement aux effets du fraction-
nement des vacances . Sans sous-estimer les effets produits par le
mouvement des transporteurs, la baisse de fréquentation enregis-
trée _dans les premiers jours de juillet 1992 est également due, en
partie, aux reports liés au calendrier scolaire mais aussi aux
conditions météorologiques particulièrement mauvaises . Les
baisses de fréquentation dues au conflit proprement dit ne sem-
blent pas avoir été déterminantes pour la clientèle française . En
revanche, elles ont été plus sensibles pour la clientèle étrangère.
C'est pourquoi, dès le début du conflit, le ministre du tourisme a
mis en oeuvre, avec les professionnels, des actions de communica-
tion destinées à restaurer l'image de la France auprès des clien-
tèles touristiques européennes. De même, le Gouvernement a
décidé la mise en place, sous l'autorité des. préfets des départe-
ments, d'un dispositif exceptionnel en faveur des entreprises les
plus directement touchées par les eonségrtences de ce conflit. Ce

dispositif privilégie un examen au cas par cas des difficultés et
un traitement adapté à chaque situation individuelle ; il ne
concerne que les entreprises susceptibles de faire apparaître un
lien direct entre leurs difficultés et la grève des transporteurs rou-
tiers. Des pertes subies doivent par ailleurs être certaines et irré-
versibles. Les mesures prises concernent l'octroi de délais de
règlement des dettes fiscales et sociales. En cas de besoins excep-
tionnels, il sera possible de bénéficier d'avances de trésorerie
mises en place par le Crédit d'équipement des petites et
moyennes entreprises (maximum 300 000 francs à 7,25 p . 100 sur
dix-huit mois) . A titre exceptionnel et provisoire, et si les pertes
de l'entreprise sont certaines et irrémédiables, les modalités d'in-
tervention des CODEVI et des CORRI (réservés en principe au
secteur industriel) pourront s'étendre aux entreprises du secteur
du tourisme. Ces aides prendront alors la forme de prêts ordi-
naires ou participatifs sur les fonds du développement écono-
mique et social ; 'ils seront plafonnés à 500 000 francs par entre-
prise. Enfin, il convient de rappeler que la forte augmentation de
la capacité hôtelière dans certaines zones (jusqu'à 300 p . 100 en
cinq ans dans certaines régions) conduit malheureusement cer-
taines des entreprises hôtelières qui s'y trouvent à enregistrer des
résultats médiocres, même si la croissance globale du nombre de
tou ,stes en valeur absolue se poursuit . Ce phénomène touche
très diversement les différentes zones géographiques et les diffé-
rentes catégories d'hébergement . C'est pourquoi, le ministre du
tourisme a lancé dès 1991 un plan de modernisation de l'hôtel-
lerie familiale et indépendante à la faveur duquel l'ensemble des
organisations professionnelles ont !'occasion de débattre avec les
pouvoirs publics, les banques et les investisseurs individuels de
l'évolution des capacités, de la nécessaire adaptation de l'offre et
des équilibres à maintenir.

Tourisme et loisirs
(politique et réglementation)

60686. - IO août 1992 . - M. Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset expose à M . le ministre délégué au tourisme que, pour
la cinquième année consécutive, 13 France .va battre tous les
records touristiques. En effet, après les records historiques
de 1991, l'année 1992 devra marquer une nouvelle progression.
Cette progression est contredite par le mauvais étaiement des
vacances a'été, lequel coûte beaucoup plus cher à l'ensemble de
la nation . Il lui demande quelle solution il compte apporter à ce
qui constitue, en France, un véritable problème.

Réponse. - Le calendrier triennal 1993-1996, publié au Journal
officiel du 23 juillet 1992, confirme les avancées réalisées lors de
la révision du calendrier 1990-1993 . Ainsi, il reprend les disposi-
tionspréconisées par le conseil national du tourisme à savoir une
année répartie en trente-six semaines de travail pour seize de
congés, ainsi que l'établissement de trois zones étalées sur
un mois pour lee congés d'hiver et de printemps . Ces vacances
sont organisées en semaines pleines, ce qui favorise une exploita-
tion . optimale du parc d'hébergement. Il est cependant exact,
comme le souligne l'honorable parlementaire, que le zonage des
congés d'été n'a pas été retenu par le Gouvernement pour le
calendrier 1993-1996. Le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale et de la culture n'est pas hostile à son principe mais sa
mise en oeuvre se heurte à l'obstacle important que constitue le
baccalauréat actuellement organisé à date unique.

Sports (sports nautiques)

61159 . - 24 août 1992 . - M. Dominique Baudis appelle l'at-
tention de M. le ministre délégué au tourisme sur la surveil-
lance des plans d'eau . Les propriétaires et gestionnaires des-ter-
rains de camping sont inquiets sur les conséquences de la
nouvelle législation relative à ces lieux . Tout en reconnaissant le
bien-fondé des mesures de sécurité, ils déplorent que les disposi-
tions de cette toi entraînent pour eux une charge financière sup-
plémentaire, sans tenir compte de la taille et des possibilités de
l ' établissement . C'est pourquoi il lui demande de lui faire
connaître ses intentions sur les mesures d'accompagnement qui
pourraient être envisagées.

Réponse. - Le décret no 91 . 365 du 15 avril 1991 modifiant le
décret no 77-1177 du 20 octobre 1977 relatif à la surveillance et à
l'enseignement des activités de natation donne une 'définition de
l' établissement de baignade d'accès payant suffisamment large
pour englober des équipements tels que les parcs aquatiques et
complexes de loisirs qui proposent à leur clientèle, entre autres
activités, et en contrepartie du paiement d'un droit, d'entrée
« qu'il soit ou non spécifique », d'accéder à un équipement lui
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permettant de se baigner . Or, si certains établissements touris-
tiques sont des établissements d'activités physiques et sportives
au sens de l'article 47 de la loi du 16 juillet 1984, tous les établis-
sements touristiques, et notamment les établissements d'héberge-
ment classés dotés d'équipements de loisirs réservés à leur clien-
tèle, ne peuvent être considérés comme des établissements
d'activités physiques et sportives exploités contre rémunération.
C'est notamment le cas des campings et hôtels-restaurants . Dans
ces conditions, le ministère du tourisme, en relation avec le
ministère de ia jeunesse et des sports, étudie la possibilité de
prendre les dispositions réglementaires permettant de préciser les
conditions juridiques d'exploitation des piscines de ces établisse-
ments afin de tenir compte de leur mode d'utilisation très diffé-
rent des établissements à vocation sportive ou ludique.

TRAVAIL, EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

Formation professionnelle (politique et réglementation)

38987. - il février 1991 . - M. Jean-Pierre Bouquet attire l'at-
tention de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur les dispositions de l'ar-
ticle L . 122-32-5 du code du travail . Cet article dispose que
l'employeur est tenu de proposer au salarié déclaré inapte à
reprendre son emploi par te médecin du travail, à la suite de
suspension, un autre emploi approprié à ses capacités et aussi
comparable que possible au précédent . Contrairement à l'ar-
ticle L . 122-32-1 du code du travail relatif aux conséquences de
l'accident du travail ou de la maladie professionnelle, l'ar-
ticle L. 122-32-5 ne prévoit pas que le salarié déclaré inapte par
le médecin du travail bénéficie d'une priorité en matière d'accès
aux actions de formation professionnelle rémunérées par l ' em-
ployeur. Aussi il lui demande quelles sont les mesures suscep-
tibles d'être prises permettant un meilleur reclassement des
salariés déclarés inaptes par le médecin du travail selon les dis-
positions de l'article L. 122-32-5.

Réponse. - Le reclassement professionnel des travailleurs han-
dicapés pose de multiples problèmes de coordination entre les
différents acteurs concernés . Le rapprochement des dispositions
des articles L. 122-32 .5 et L. 122-32.1 du code du travail paraît
devoir s'inscrire dans ce cadre . En effet, alors qu'à l'ar-
ticle L. 122-32.5 est considéré le cas où le médecin du travail
intervient pour déclarer le salarié accidenté inapte à reprendre
son emploi à l'issue de la période de suspension du contrat et
pour formuler des conclusions écrites et des indications sur l'ap-
titude du salarié à exercer l'un des emplois de l'entreprise, it
reste qu'é l'article L. 122-32 .1 il est fait état d'une intervention
possible de la COTOREP et de la priorité d'accès du salarié aux
actions de formation professionnelle au cours de la période de
suspension du contrat . Sans préjuger des compétences, ou de la
position, respectives des parties concernées par ces 'rticles, il
apparait néanmoins que leur coopération serait de nature à
mieux garantir le rec'assernent considéré comme un processus.
C'est dans cet esprit qu'ont été lancés fin 1991 des programmes
départementaux pour le reclassement professionnel des travail-
leurs handicapés dans vingt départements-pilotes . L'objectif e:
d'instituer un travail en coopération entre les parties locale
concernées : service public de I'emplri, dont i'é .iuipe technique
de la COTOREP, les associations de handicapés, la médecine du
travail, les unions patronales, tes CCI . . . ta liste n'étant pas limita-
tive . Il convient d'ajouter que les salariée qui sont en attente de
réinsertion ou en instance de reclassement par application de
l'article L. 122-32 .i et qui suivent un stage agréé par l'Etat ou
une région au titre de la rémunération des stagiaires ont leur
rémunération prise en charge par l ' Etat ou la région . Ces disposi-
tions figurent à l'article 3 du décret ne 88-3E8 du 15 avril 1988.

Formation professionnelle (stages)

40914. - 25 mars 1991 . - M. Gautier Audinot attire l'attention
de M. le ministre du travail, de ('emploi et de la formation
professionnelle sur les graves conséquences des économies
Imposées par le ministre du budget . En effet celles-ci vont se
traduire par l'annulation .e 50 000 stages de formation. Au
moment où nous assistons à une montée du chômage, il parait
paradoxal de supprimer 50 000 stages qui représentent, faut-il le
sou'.ig°cet, un quart du programme prévu pour 1991 en faveur des

chômeurs de longue durée . 11 lui demande de bien vouloir lui
indiquer les dispositions que compte prendre son ministère, d'une
part en faveur des 730 000 demandeurs d'emploi inscrits à
l'ANPE depuis plus d'un an et, d'autre part, les moyens dont il
dispose pour enrayer la progression du chômage.

Réponse . - Les annulations de crédits opérées dans le cadre de
la régulation budgétaire ont entraîné la suppression de
30 000 places de stages d'actions d'insertion et de formation au

' sein du programme 1991 de formation et d'aide à la réinsertion
des demandeurs d'emploi de longue durée . En contrepartie le
ministre du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle
a prévu la notification, dès le début de l'exercice 1992, d'une
enveloppe complémentaire d'actions d'insertion et de formation
et de contrats de retour à l'emploi . Celle-ci permettra de lutter
d'une manière plus efficace contre l'exclusion et permettra de
prévenir le risque de devenir chômeur de longue durée . Enfin,
pour 1992, le Gouvernement accentue son effort par la mise en
place d'un programme spécifique destiné à permettre à
900 000 chômeurs de longue durée, de trouver la solution la
mieux adaptée à leur situation et de favoriser leur réinsertion
effective dans l'emploi.

Matériaux de construction (entreprises : Meuse)

41595 . 8 avril 1991 . - M. Daniel Le Meur demande à
M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation pro-
fessionnelle si celui-ci entend intervenir pour favoriser la réinté-
gration d'un délégué syndical dans son entreprise . A la suite du
courrier en date en 26 février 1991 adressé à M . le Premier
ministre par le « comité de soutien à ce délégué et pour le res-
pect des libertés syndicales », il lui rappelle, à son tour, que tant
l'inspection du travail que le tribunal administratif de Nancy et
la section du contentieux du Conseil d'Etat ont rejeté le licencie-
ment de ce sous-cnef d'équipe et ordonné sa réintégration dans
l'entreprise de Verdun qui l'emploie qui l'avait licencié injuste-
ment en 1987.

Réponse. - A la suite de l'annulation par le tribunal adminis-
tratif, le 14 novembre 1989, de la décision administrative autori-
sant le licenciement du délégué syndical concerné, l'inspecteur du
travail a, le 2 mars 1990, dressé un procès verbal à l'encontre de
l'employeur pour entrave à l'exercice du droit syndical et au
fonctionnement du comité d'entreprise, compte tenu de son refus
de réintégrer l'intéressé . Le 2 juillet 1990 le conseil de pru-
d'hommes de Bar-le-Duc ordonnait sa réintégration . Le jour
même de son retour dans l'entreprise, le 10 juillet 1990, le repré-
sentant du personnel faisait l'objet d'une nouvelle procédure de
licenciement. Ce licenciement a été refusé par l'inspecteur du tra-
vail, décision de refus confirmée sur recours hiérarchique le
1 « juin 1991 . Le 21 mai 1991, l'intéressé était réintégré dans l'en-
treprise et le 25 septembre 1991 l'employeur était condamné par
le tribunal de grande instance de Verdun à 25 000 F pour le
retard mis par la société dans sa réintégration . L'inspecteur du
travail a, par 1r, suite, été conduit le 28 rctobre lei à aut{.ris r
le licenciement de ce délégué syndical dons le cadre d'un licen-
ciement collectif pour motif économique concernant l'ensemble
du personnel, à la suite de la liquidation judiciaire de la société.

Formation professionnelle (stages)

42688. - 6 mai 1991 . - M. Jacques Furan appelle l'attenti an
de M . le ministre du travail, de l'emp!oi et de la formation
professionnelle sur leu conditions dans lesquelles let stages de
formation (AIF, CFI), au profit des demandeurs d'emploi sont
organisés. Il semble, en effet, que dans cette matière l'inorganisa-
tion prévaut, obligeant les stagiaires à participer à différentes for-
mations faisant parfois double emploi, ou inversement les ame-
nant à subir des emplois du temps inadaptés à la formation . A
titre d'exemple, sur le département des Pyrénées-Orientales, il
apparaît en effet que l'AFPA gère l'ensemble des formations dis-
ponibles, en relation avec les organismes agréés tels que l'iRFA,
l''iSFC ; l'INFATH, suivant une procédure qui ne favorise pas
l'organisation de cycles de formation cohérents . En conséquence,
il souhaite qu'il lui précise s'il n'y a pas lieu de mettre en place
une gestion unique des formations départementales placées sous
l'autorité des établissements publics, collectivit és locales ou orga-
nismes concernés, afin d'éviter que les cycles de formation en
cours ne soient perçus comme un pis-aller n'ayant pour effet que
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de coûter à la collectivité sans permettre aux stagiaires d'acquérir
une formation immédiatement applicable dans le monde du t .a-
vail.

Réponse. - La lutte contre le chômage, et plus particulièrement
contre le chômage de longue durée, est une priorité essentielle du
Gouvernement . C'est ainsi qu'afin de rendre plus souple la ges-
tion des stages et de simplifier la procédure ont été encouragées
(circulaire DE/DFP n° 91-52 du 26 décembre 1991) la conclusion
de conventions globales, le rapprochement des organismes de for-
mation avec les milieux économiques et le fonctionnement en
plate-forme des organismes de formation.

Jeunes (politique et réglementation)

53554 . - 3 février 1992 . - M. Marc Dolez attire l'attention de
Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur le fonds départemental pour l'initiative des
jeunes (F .D.I .J .) créé en :985 pour aider les jeunes à monter leur
projet de création d'entreprise . Il la remercie de bien vouloir tirer
le bilan de l'action de ce fonds depuis sa création, en lui indi-
quant notamment le nombre de projets aidée dans le Nord - Pas-
de-Calais et le nombre d'emplois ainsi créés.

Réponse. - Depuis la mise en place du fonds départemental
pour l'initiative des jeunes, institué en février 1985, plus de
30 000 projets ont été aidés dont environ 6 000 projets pour cha-
cune des années 1988, 1989, 1990, 1991 . Au 30 juillet 1992,
3 304 nouveaux projets étaient soutenus . S'agissant de la région
Nord - Pas-de-Calais, 427 projets ont été retenus en 1991, 276 au
30 juillet 1992 . S'agissant des créations ou reprises effectives
d'entreprises, les résultats sont les suivants : 1990 (6 93u bénéfi-
ciaires, " 137 entreprises créées) ; 1991 (5 794 bénéficiaires,
5 110 mitreprises créées) ; 30 juillet 1992 (3 304 bénéficiaires,
3 304 entreprises créées) . Les bénéficiaires disposent de
deux années pour créer leur entreprise sous peine, dans le cas
contraire, de devoir rembourser tout ou partie de la somme qu'ils
ont perçue au titre du FDIJ . Ce temps pour créer explique les
décalages entre le nombre de bénéficiaires et celui des entreprises
créées. Une étude a été menée par ailleurs par le service des
études et de la statistique da ministère du travail, de l'emploi et
de la formation professionnelle sur les caractéristiques des béné-
ficiaires et de leurs projets . Cette étude, réalisée sur les projets
FDIJ 1990, met en valeur les éléments suivants : 1 . Les bénéfi-
ciaires. - L'ouverture en 1987 du dispositif aux demandeurs
d'emploi de longue durée et en 1990 aux femmes défavorisées de
plus de vingt-cinq ans, a fait croître l'âge moyen des bénéfi-
ciaires. La part des jeunes qui représentait la moitié des bénéfi-
ciaires en 1989 s'est ainsi réduite à un tiers en 1990 . Le niveau de
formation des créateurs sc situe pour 60 p . 100 au-dessous du
niveau . bac . Par qualification, les ouvriers qualifiés (25 p. 100) et
les employés (30 p . 100) sont les plus nombreux . Enfin, 60 p . 100
des créateurs qui étaient inscrits à l'ANPE (soit 71 p . 100 des
bénéficiaires) l'étaient depuis olus d'un an . 2. Les projets
aidés . - Dans quatre cas sur cinq, le statut juridique choisi est
celui de l'entreprise individuelle . Par ailleurs, sur dix projets
primés, sept rr.iéeenz dm, servie--s ei de eisnmmercc fiai p . 100). La
moitié des projets sont financés par une aide de l'Etat inférieure
à 30 000 francs . Enfin, pour 47 p . 100 des bénéficiaires, te mon-
tant de l'aide obtenue est égal au montant de l'aide demandée .

des stages . Aussi, plusieurs mesures ont-elles été prises depuis le
début du deuxième semestre 1991 . En premier lieu, le décret en
Conseil d'Etat n° 91-831 du 29 août 1991 a défini les conditions
d'application du troisième alinéa nouveau de l'article L . 961-2 du
code du travail, introduit par la loi n° 91-1 du 3 janvier 1991, qui
a prévu la possibilité de confier la gestion des rémunérations à
un établissement public de l'Etat à caractère administratif
(le CNASEA), aux ASSEDIC ou à l'AFPA. Cette réforme a
notamment pour but d'éviter les ruptures de paiement à l'entrée
en stage qu'entraîne un changement de payeur, ou à titre de sim-
plification, de faire relever la totalité d'un programme ou d'une
population d'un gestionnaire unique. C'est ainsi que les
ASSEDIC sont désormais compétentes pour les chômeurs indem-
rdaés ne relevant pas de l'AFR, que le CNASEA est seul compé-
tent pour les jeunes en CFI et tes personnes handicapées et que
l'AFPA est compétente pour les stagiaires accueillis dans ses
« actions en structure » financées par la subvention de l'Etat . En
second lieu, le décret précité a introduit à l'article R . 961-8 du
code du travail l'obligation pour les organismes de formation de
transmettre les dossiers de demande de rémunération aux services
gestionnaires dès le premier jour du stage. Enfin, et cette mesure
permet de mieux appliquer celle qui précède, les services d'ac-
cueil et d'orientations sont en possession d'une notice récapitu-
lant les pièces à produire en vue de constituer le dossier de
rémunération .

Chômage : indemnisation (ASSEDIC)

55817. - 23 mars 1992 . - M . Alain Rodet demande à Mme le
ministre du travail, de l'emploi et de la formation profession-
nelle de bien vouloir examiner le problème de l'indemnisation
du chômage des artistes employés à temps complet par les com-
munes durant la saison théâtrale, soit environ six à sept mois par
an . En effet, pendant la « morte saison », ces personnels sont
indemnisés par les ASSEDIC pendant deux ans et perdent
ensuite le bénéfice de l'assurance chômage au motif qu'ils sont
considérés comme des chômeurs saisonniers selon la définition
de la commission paritaire nationale (chapitre II, article 3 de la
convention du l m janvier 199 0 ' " semble qu'une modification de
ce point de vue pourrait étr

	

c, :agée et ces agents indemnisés
sur une plus longue duré

	

simple tenu de leurs difficultés à
exercer leur profession

	

.e l'année et du fait que les villes
employeurs continuent .

	

:rser les cotisations d'assurance chô-
mage par l'intermédiaire eu GRISS.

Réponse. - La vocation du régime d'assurance chômage est
l'indemnisation des personnes privées d'emploi . II en résulte que
seules les périodes habituellement travaillées, et pour lesquelles le
demandeur est considéré comme réellement privé d'emploi, peu-
vent étre indemnisées. Ce principe est à l'origine de la délibéra-
tion né 6 de la commission paritaire nationale, prise pour l'appli-
cation de l'article 28 e du règlement annexé à la convention du
l « janvier 1990 relative à l'assurance chômage . Ce texte prévoit
que « sont chômeurs saisonniers les travailleurs privés d'emploi
qui, au cours des trois dernières années précédant la fin de leur
contrat de travail, ont connu des périodes d'inactivité chaque
année à la mémo époque » . Il résulte de ces dispositions que les
périodes habituellem-nt non travaillées au cours de la période de
référence saisonnière ne peuvent donner lieu à indemnisation.

Formation professionnelle !politique et réglementatient

54653. - 2 mars 1992 . - M . Jean-Claude Bois attire l'attention
de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle s';ra certaires conséquences liées à la complexité
des systèmes de rémunération des stagiaires en formation de
reconversion professionnelle. En effet, les intéressés sont parfois
rémunérés avec retard, ce qui, dans le cas de personnes en diffi-
cultés financières évidentes a des conséquences graves . S'il est
indiscutable que la multiplicité des situations suffit à expliquer
en soi certains retards, non imputables aux différents fonction-
naires du service public, dont il faut au contraire louer la com-
préhension, il est toutefois regrettable que les dynamismes
enclenchés par les actions de formation soient contrecarrés par
des obstacles d'ordre administratif . II souhaite donc vivement que
des mesures soient objectivement prises de façon à faciliter le
parcours de réinsertion des personnes volontairement engagées
dans une action de formation professionnelle.

Réponse. - Les retards dans le paiement des rémunérations et
plus spécialement le retard dans le paiement de la première
rémunération ne sont pas compatibles aveu ie bon déroulement

Formation professionnelle (établi ,vents : Paris)

57346 . - 4 mai -- M. Jean-Pierre Brard attire l'attention
de Msue le esiaistrc tut travail, de l'emploi et de la formation
pr+s ►eamiothoe!1a sui iu ovation financièrement très difficile des
cllot,ataires du rem:nu minimum d'insertion bénéficiant d'un
stage de fotma:ian cltietit'iantc de longue durée organisé par l'as-
somation Ambr use+-(t ai; ut, 94, rue Jean-Pierre-Timbaud, à Paris.
Cette ass sciatiut+.. orS nise un stage conventionné avec le conseil
général et la préfemuic de Seine-Saint-Denis, visant à l'insertion
des allocataires per une formation de dix-huit mois de technicien
en électronique et informatique industrielle (niveau IV) . Ce stage
correspond pleinement à son objectif d'insertion puisque l'on
enregistre 80 p. 100 de placements en fin de stage dans la profes-
sion acquise . Mais !es stagiaires rencontrent de graves difficultés
financières far ils ne perçoivent que ! :e revenu minimum d'inser-
tion durant l'intégralité des dix-huit mois de stage, ce qui ne leur
donne pas des moyens suffisants pour vivre dans des conditions
favorables à la réussite de leur formation . En effet, le conven-
tionnement avec le département et la préfecture ne permet pas de
faire bénéficier ces stagiaires de la rémunération minimum affé-
rente aine stages de fgrmation professionnelle. Les stagiaires qui
bénéficient de cette formation ont donc une allocation de l'ordre
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de 1 900 à 2 000 francs. Si l'on prend .comme référence la rému-
nération des stagiaires de la formation professionnelle, on
constate un différentiel négatif de l'ordre de 1 800 francs . Cette
action de formation qualifiante a fait naître beaucoup d'espoirs
parmi ces bénéficiaires. Malgré leur motivation très importante,
les difficultés matérielles qu'ils rencontrent risquent de produire
un effet négatif conduisant à des abandons de stage en cours de
formation. Il lui demande, en conséquence, quelles dispositions
sont envisageables pour que les allocataires du RMI inscrits à
cette formation bénéficient soit du niveau de rémunération cor-
respondant à leur nouvelle situation de stagiaire en formation
qualifiante de longue durée, soit de toute autre allocation com-
plémentaire au RMI permettant d'atteindre ce niveau de rémuné-
ration.

Réponse . - Le stage de technicien en électronique et informa-
tique industrielle, de niveau IV, organisé par l'association
Ambroise Croizat à Paris, centre de rééducation professionnelle
Jean-Pierre-Timbaud à Montreuil, est conventionné par le conseil
régional de 1'11e-de-France qui l'a également agréé au titre de la
rémunération des stagiaires . Ce stage s'adresse à des personnes
reconnues handicapées, préalablement sélectionnées afin de pou-
voir suivre une formation de ce niveau . La préfecture de la
Seine-Saint-Denis intervient dans le traitement de ce dossier en
application de l'article 10 de la loi n a 83-8 du 7 janvier 1983,
relative à la répartition de compétences entre les communes, les
départements, les régions et l'Etat . Cet article prévoit que les ser-
vices de l'Etat dans les régions et les départements, autres que les
services transférés (article 7 de la loi), et qui sont nécessaires à
l'exercice des compétences transférées, sont mis à la disposition,
en tant que de hescin, de la collectivité territoriale concernée . En
matière de formation professionnelle continue relevant de la
compétence de la région, tel est le cas des préfectures de départe-
ment dans la région 11e-de-Fu-mec . Les aides versées aux sta-
giaires du stage s'inscrivent dans le cadre de la décision d'agré-
ment au titre de la rémunération des stagiaires prise par le
conseil régional de la région Ile-de-France.

Apprentissage (financement)

59683 . - 6 juillet 1992 . - M. Jean-Paul Calloud appelle l'at-
tention de Mme le ministre du travail, de l'emploi ed de la
formation professionnelle s ..r es propositions visant à voir
appliquer aux entreprises, d'une façon équitable, le crédit
d'impôt apprentissage. Il apparaîtrait tout d'abord souhaitable
que ce crédit d'impôt soit calculé sur la base de 50 p . 100 du
SMIC horaire par apprenti en fonction du nombre d'heures
passé en CFA, dans la limite annuelle de neuf cents heures . Par
ailleurs, beaucoup d'artisans souhaiteraient que les entreprises
qui sont exonérées de la taxe d'apprentissage puissent déduire de
manière forfaitaire une fraction des dépenses normalement
déductibles sur cette taxe et, d'autre part, que celles effectuant
des dépenses déductibles sur cette base excédant le montant de la
taxe aient la possibilité de majorer leur crédit d'impôt de cet
excédent . Il lui demande si des mesures allant dans ce sens pour-
raient être prises.

Réponse. - Le principe de la création d'un crédit d'impôt
apprentissage a été arrêté en conseil des ministres du
26 février 1992 dans le cadre du plan gouvernemental de déve-
loppement de l'apprentissage et de l'alternance sous statut sco-
laire . Les modalités du crédit d'impôt apprentissage sont inscrites
dans le projet de loi de finances pour 1993 qui vient d'être arrêté
par le conseil des ministres du 30 septembre 1992 . Le crédit
d'impôt intéressera l'ensemble des entreprises qui consentiront un
effort supplémentaire d'accueil d'apprentis . Son assiette forfai-
taire sera de 15 000 francs, elle sera majorée de 40 p . 100 pour
les entreprises employant moins de cinquante salariés. Le crédit
d'impôt se cumulera avec le versement de l'indemnité du FNIC
et les possibilités d'imputation directe sur la taxe d'apprentissage
de certaines dépenses liées à l'accueil des apprentis.

Travail (droit du travail)

60670. - 3 août 1992 . - M . Bernard Debré porte à la connais-
sance de Mme le rinistre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle le cas suivant : un salarié de la métal-
lurgie a été examiné plusieurs fois à l'occasion de visites de
reprise du travail après maladie . Les restrictions d'aptitude que le
médecin du travail a été amené à formuler l'empêchent de
reprendra son poste de chaudronnier-soudeur et ne lui permettent
pas non plus un reclassement au sein de son entreprise. La nou-

velle législation pénalisant les employeurs qui licencient leurs
salariés de plus de cinquante-cinq ans, y compris pour un motif
médical, l'employeur s'est vu contraint de choisir la suspension
du contrat de travail . Cette solution risque de plonger à terme le
salarié dans une position très difficile et de le priver de toutes
ressources : pas d'indemnités journalières car son état de santé
lui permettrait de reprendre une activité et pas non plus de prise
en charge par les organismes sociaux car il n'est pas licencié . Il
lui demande s'il ne serait pas souhaitable de modifier la législa-
tion afin de répondre à un tel cas de figure.

Réponse. - Le cas particulier évoqué par l'honorable parlemen-
taire est caractéristique d'une situation qui n'a pas échappé à l'at-
tention du ministre du travail, de l'emploi et de la formation pro-
fessionnelle. En effet, la jurisprudence de la Cour de cassation,
depuis l'arrêt du 29 novembre 1990 S .A . Pasquet c/Mme Espo-
sito, a posé le principe selon lequel la résiliation par l'employeur
du contrat de travail d'un salarié atteint d'une invalidité le ren-
dant inapte à exercer toute activité dans l'entreprise s'analyse en
un licenciement et ouvre droit à l'indemnité légale ou, si elle est
plus favorable au salarié et si la eeavention collective ne l'exclut
pas, à l'indemnité conventionnelle de licenciement . Or, en l'abs-
cence de disposition du code du travail en la matière, il est de
plus en plus fréquemment constaté que certains employeurs ne
prennent pas l'initiative de la rupture du contrat de travail de
leurs salariés devenus inaptes à leur emp l oi . Ceux-ci se trouvent
placés, de ce fait, dans une situation particulièrement préjudi-
ciable, ainsi que le signale l'honorable parlementaire . Le ministre
du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle étudie
actuellement les mesures les plus appropriées pour mettre fin à
ce type de situation en préservant les intérêts des salariés.

Emploi (politique et réglementation)

61167. - 24 août 1992. - Rappelant que le Gouvernement
s'était engagé avant le l er octobre à fournir à 900 000 chômeurs
de longue durée un emploi, une formation ou une activité de
nature diverse, M . Henri Bayard demande à Mme le ministre
du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle où
en est cet engagement du fait que la date butoir se. rapproche.

Réponse. - Le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle a eu à plusieurs reprises l'occasion de pré-
senter le bilan provisoire de l'action du diouvernement en faveur
des chômeurs de longue durée . Elle l'a fait en particulier à l'As-
semblée nationale le 7 octobre 1992, lors de la séance des ques-
tions du Gouvernement.

Emploi (contrats emploi solidarité)

61256 . - 24 août 1992. - M . Philippe Séguin expose à
Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle les remarques qui viennent de lui être faites par
une association qui s'est engagée dans l'embauche des plus défa-
vorisés, à propos du projet de modification du régime des
contrats emploi-solidarité (CES) exposé dans une circulaire
DDASS/D 100/HC/MR du 19 juin 1992 . Cette association s'in-
quiète des conséquences des nouvelles mesures envisagèes, qui
pourraient conduire les associations qui emploient des personnes
en CES à participer, à hauteur de 300 francs plus charges, pour
toute e .nbauche d'un jeune de moins de vingt-cinq ans ou d'une
personne relevant d'une catégorie jugée non prioritaire . Un tel
effort ne peut être supporté par ces associations sans compro-
me ire leur équilibre financier . II lui demande de bien vouloir lui
préa_iser s'il entend tenir compte de ces remarques dans le cadre
des adaptations apportées au régime des CES.

Réponse . - Les nouveaux taux de prise en charge par l'Etat de
la rémunération versée aux bénéficiaires de contrats emploi-
solidarité fixés par le décret n° 92-736 du 30 juillet 1992 visent
plusieurs objectifs : réorienter le dispositif des contrats emplei-
solidarité vers les personnes menacées d'exclusion profonde et
durable (chômeurs de longue durée, allocataires du RMI, travail-
leurs handicapés) : permettre le développement sur une large
échelle de ces contrats tout en tenant compte des contraintes
budgétaires ; s'assurer de l'engagement de l'organisme employeur
et donc de son souci d'insertion, mais en maintenant sa contribu-
tion dans des limites raisonnables. C'est pourquoi, par circulaire
du 30 juillet 1992 relative aux nouvelles dispositions concernant
la mise en oeuvre des contrats emploi-solidarité, il a été décidé
que le fonds de compensation prendrait en charge, en règle géné-
rale, 50 p. 100 de la contribution employeur, cotisation d'assu-
rance chômage comprise, pour tout contrat emploi-solidarité
conclu au bénéfice d'un chômeur de longue durée ou d'une per-
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sonne reconnue handicapée . Toutefois, la circulaire précitée a
prévu la possibilité d'une prise en charge de la totalité de la
contribution employeur . Cette disposition, destinée aux
employeurs consentant un effort de recrutement important ou qui
disposent de faibles moyens, peut bénéficier à un certain nombre
d'organismes associatifs et les dispenser de toute participation
financière, tout en leur permettant de prendre part activement au
programme de lutte contre le chômage de longue durée . L'em-
bauche des personnes n'appartenant pas aux publics prioritaires,
en particulier de jeunes, ne donne pas lieu à intervention du
fonds de compensation . Il convient, en effet, d'inciter les jeunes
à s'insérer dans le cadre de dispositifs privilégiant l'accès à l'em-
ploi ou à une formation qualifiante (contrats de qualification,
d'adaptation ou d'apprentissage en particulier).

Chômage : indemnisation (cotisations)

61487. - 7 septembre 1992 . - M. Henri de Gastines appelle
l'attention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur la disposition figurant au proto-
cole d'accord du 18 juillet 1992 relatif à l'assurance chômage et
qui prévoit l'exonération de la contribution au financement de
l'indemnisation des salariés privés d'emploi âgés de cin q uante
ans et plus, lorsqu'il s'agit du premier cas de rupture de contrat
de travail dans une même entreprise de moins de vingt salariés,
au cours d'une même période de douze mois . Cette disposition
est parfaitement adaptée aux entreprises artisanales, car les licen-
ciements et notamment ceux de salariés âgés de ces entreprises
ne résultent pas d'une gestion prévisionnelle des emplois, mais de
difficultés économiques qui peuvent aller jusqu'à contraindre l'ar-
tisan à engager ses biens personnels . Il semblerait que le minis-
tère du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle
considère que cette disposition est contraire à l'article L . 321-13
du code du travail et estime de ce fait'qu'elle est inapplicable.
Les organisations représentant les artisans souhaitent que cette
exonération de la contribution supplémentaire, voulue par les
partenaires sociaux pour les entreprises artisanales soit mise en
œuvre dans les meilleurs délais . II lui demande donc quelle
mesure le Gouvernement envisage pour aller dans ce sens, afin
que soit respectée la mise en oeuvre d'un engagement contractuel
particulièremet justifié,

Chômage : indemnisation (cotisations)

61559 . - 14 septembre 1992 . - M. Jean Briane attire l'atten-
tion de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur le protocole d'accord du
18 juillet 1992 signé par les organisations patronales et syndicales
relatif à l'assurance chômage . Ce protocole prévoit l'exonération
de la contribution au financement de l'indemnisation des salariés
privés d'emploi âgés de cinquante ans et plus pour le premier cas
de rupture de contrat de travail dans une méme entreprise de
moins de vingt salariés, au cours d'une même période de douze
mois . Cette disposition est particulièrement adaptée aux entre-
prises artisanales et devrait donc s'imposer à elles . En effet, les
licenciements, notamment ceux de salariés âgés de ces entre-
prises, ne résultent pas d'une gestion prévisionnelle des emplois,
mais des difficultés économiques qui peuvent aller jusqu'à
contraindre l'artisan à engager ses biens personnels . Or, son
ministère considère que cette disposition est contraire à l'ar-
ticle 1..321-13 du code du travail et estime de ce fait qu'elle est
inapplicable . 11 demande donc au Gouvernement de prendre les
mesures qui s'imposent pour que le contenu de l'accord précité
soit appliqué dans sa totalité et que l'exonération dé la contribu-
tion supplémentaire, voulue par les partenaires sociaux, pour les
entreprises artisanales sait mise en oeuvre dans les meilleurs
délais, ce qui suppose une adaptation du décret que vient de
prendre le Gouvernement.

Chômage : indemnisation (cotisations)

61668 . - 14 septembre 1992. - M. Jacques Godfrain appelle
l'attention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur la disposition figurant au proto-
cole d'accord du 18 juillet 1992 relatif à l'assurance chômage et
qui prévoit l'exonération de la contribution au financement de
l'indemnisation des salariés privés d'emploi âgés de cin-
quante ans et plus, lorsqu'il sagit du premier cas de rupture de
contrat de travail dans une mime entreprise de moins de

vingt salariés, au cours d'une méme période de douze mois . Cette
disposition est parfaitement adaptée aux entreprises artisanales,
car les licenciements et notamment ceux de salariés âgés de ces
entreprises ne résultent ' pas d'une gestion prévisionnelle des
emplois, mais de difficultés économiques qui peuvent aller jus-
qu'à contraindre l'artisan à engager ses biens personnels . Il
semble que le ministère du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle considère que cette disposition est contraire à
l'article L . 321-13 du code du travail et estime de ce fait qu'elle
est inapplicable . Les organisations représentant les artisans sou-
haitent que cette exonération de la contribution supplémentaire,
voulue par les partenaires sociaux pour les entreprises artisa-
nales, soit mise en œuvre dans les meilleurs délais . II lui
demande donc quelle mesure le Gouvernement envisage pour
aller dans ce sens, afin que soit respectée la mise en oeuvre d'un
engagement contractuel particulièrement justifié.

Chômage : indemnisation (cotisations)

61670. - 14 septembre 1992 . - M . Jean Besson appelle l'atten-
tion de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur le protocole d'accord du
18 juillet 1992, relatif à l'assurance chômage, signé entre l'UPA
(union professionnelle artisanale) et l'Etat . Cet accord prévoit
l'exonération de la contribution au financement de l'indemnisa-
tion des salariés, âgés de cinquante ans et plus, privés d'emploi
pour le premier cas de rupture de contrat de travail dans une
même entreprise de vingt salariés, au cours d'une même période
de douze mois . L'UPA considère que cette disposition devrait
être adaptée aux entreprises artisanales . En effet, les licencie-
ments, et notamment ceux de salariés âgés, dans les entreprises
artisanales ne résultent pas d'une gestion prévisionnelle des
emplois, mais bien de difficultés économiques qui peuvent aller
jusqu'à contraindre l'artisan à engager ses biens personnels.
Aussi, il lui demande si elle envisage de prendre des mesures
pour que cette exonération de la contribution supplémentaire,
voulue par les partenaires sociaux pour les entreprises artisa-
nales, soit mise en oeuvre.

Chômage : indemnisation (cotisations)

61876. - 21 septembre 1992 . - M. Philippe Mestre appelle
l'attention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation prc:essionnelle sur l'intérêt que présente, pour les
entreprises artisanales, le protocole d'accord relatif à l'assurance
chômage signé par l'union professionnelle artisanale (URA) avec
le CNPF et les organisations ouvrières . Ce protocole prévoit
l'exonération de la contribution au financement de l'indemnisa-
tion des salariés privés d'emploi âgés de cinquante ans et plus,
pour le premier cas de rupture de contrat de travail dans une
entreprise de moins de vingt salariés, au cours d'une même
période de douze mois . Or, cette disposition serait considérée par
son ministère comme contraire à l'article L. 321-13 du code du
travail et, de ce fait inapplicable . 11 lui demande de bien vouloir
lui indiquer si une modification de l'article L . 321-13 du code du
travail ou du décret qui vient d'être pris ne pourrait être envi•
sagée pour permettre la mise en application, dans les meilleurs
délais, d'une disposition voulue par les partenaires sociaux et très
favorable aux entreprises artisanales.

Chômage : indemnisation (cotisations)

61877 . - 21 septembre 1992. - M. Alain Madelin attire l'at-
tention de Mme ie ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur le protocole d'accord du
".8 juillet 1992 relatif à l'assurance chômage et qui prévoit l'exo-
nération de la contribution au financement de l'indemnisation
des salariés privés d'emplois âgés de cinquante ans et plus, pour
le premier cas de rupture de contrat de travail dans une même
entreprise de moins de vingt salariés, au cours d'une méme
période de douze mois . Cette disposition est adaptée aux entre-
prises artisanales . En effet, les licenciements, et notamment ceux
des salariés âgés, de ces entreprises ne résultent pas d'une gestion
prévisionnelle des emplois, mais de difficultés économiques qui
peuvent aller jusqu'à contraindre l'artisan à engager des biens
personnels . Or le décret, qui vient d'être signé, n'a pas pris en
compte cette disposition. En conséquence, il lui demande de bien
vouloir appliquer l'accord du 18 juillet dans sa totalité. Les entre-
prises artisanales ne comprennent pas pourquoi le Gouvernement
n'a pas pris les mesures qui s'imposent pour l'exonération de la
contribution au financement de l'indemnisation des salariés
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privés d'emplois âgés de cinquante ans et plus, et pourquoi il ne
respecte pas les engagements qu'il a pris lors de la signature du
protocole du 18 juillet 1992 relatif à l'assurance chômage.

Chômage : indemnisation (cotisations)

61892 . - 21 septembre 1992 . - M. Etienne Pinte attire l'atten-
tion de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur le protocole d'accord signé le
18 juillet 1992 par l'UPA (union professionnelle artisanale),
relatif à l'assurance-chômage, qui prévoit l'exonération de la
contribution au financement de l'indemnisation des salariés
privés d'emploi âgés de cinquante ans et plus, pour le premier
cas de rupture de contrat de travail dans une même entreprise de
moins de 20 salariés, au cours d'une même période de 12 mois.
L'UPA considère que cette disposition s'impose car elle est
adaptée aux entreprises artisanales . En effet, les licenciements
dans ces entreprises, et notamment ceux de salariés âgés, ne
résultent pas d'une gestion prévisionnelle des emplois, mais de
difficultés économiques qui peuvent aller jusqu'à contraindre l'ar-
tisan à engager ses biens personnels . Or, son ministère considère
que cette disposition est contraire à l'article L . 321-13 du code du
travail et estime de ce fait qu'elle est inapplicable . Aussi, il parait
souhaitable que cette exonération de la contribution supplémen-
taire voulue par les partenaires sociaux pour les entreprises arti-
sanales soit mise en oeuvre dans les meilleurs délais et il est
demandé au Gouvernement que l'accord pris soit appliqué dans
sa totalité . II lui demande donc quelles mesures compte prendre
le Gouvernement pour appliquer intégralement le protocole d'ac-
cord .

Chômage : indemnisation (cotisations)

62043 . - 21 septembre 1992 . - M. Jean-Luc Préel attire l'at-
tention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur le protocole d'accord du 18 juillet
1992 relatif à l'assurance chômage que l'UPA a signé avec le

CNPF et les organisations ouvrières . Ce protocole prévoit l'exo-
nération de la contribution au financement de l'indemnisation
des salariés privés d'emploi âgés de cinquante ans et plus, pour
le premier cas de rupture de contrat de travail dans une même
entreprise de moins de vingt salariés, au cours d'une même
période de douze mois . Cette mesure était vivement souhaitée par
les artisans, car elle est particulièrement adaptée aux entreprises
artisanales . Or, le ministère du travail a estimé cette disposition
contraire à l'article L .321-13 du code du travail . Il lui demande
donc si ce gouvernement entend proposer la modification de l'ar-
ticle L.321-13 afin de permettre l'application de la totalité de
l'accord et le respect de la volonté des partenaires sociaux.

Chômage : indemnisation (cotisations)

62182. - 28 septembre 1992 . - M. Michel Pelchat attire l'at-
tention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur le protocole d'accord signé le
18 juillet dernier par l'Union professionnelle artisanale (UPA),
qui prévoit l'exonération de la contribution au financement de
l'indemnisation des salariés privés d'emploi, âgés de cinquante
ans et plus, pour le premier cas de rupture de contrat de travail
dans une même entreprise de moins de vingt salariés, au cours
d'une même période de douze mois . Cette disposition semble être
tout à fait adaptée aux entreprises artisanales qui sont énormé-
ment exposées aux difficultés économiques . Considérant que c'est
une mesure souhaitable pour l'ensemble de ces professions, il
souhaiterait donc connaître les raisons qui l'ont poussé à consi-
dérer cette disposition inapplicable aux entreprises artisanales.

Réponse . - Répondant au souci évoqué par l'honorable parle-
mentaire, le Gouvernement déposera un amendement en ce sens
lors de l'examen par le Parlement du projet de loi relatif à l'em-
ploi, au développement du travail à temps partiel et à l'assurance
chômage actuellement déposé au Sénat .
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